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Résumé
Le plan national d’actions (PNA) Espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et

vergers 2024-2033, concerne des plantes de végétations commensales de cultures et associées à
des systèmes d’exploitation et des pratiques culturales qui permettent le maintien de conditions
écologiques adaptées à l’accomplissement de leur cycle de vie. Il s’inscrit dans la continuité d’un
premier PNA en faveur des plantes messicoles (2012-2017).

Les évolutions de l’agriculture depuis le XXe siècle ont conduit à un déclin des populations,
essentiellement lié à la spécialisation des exploitations et à la généralisation de pratiques inten-
sives. Le rôle fonctionnel de la diversité floristique dans l’agro-écosystème est cependant avéré,
les adventices contribuant à l’accueil des pollinisateurs, la lutte contre les ravageurs, ou l’alimen-
tation des oiseaux de plaine.

La liste nationale des espèces cibles de ce PNA comporte 92 taxons, 76 étant inféodés aux
moissons et 16 aux vignes et vergers. Les données de répartition recueillies soulignent la régres-
sion de la plupart des espèces. Ainsi 22 taxons ont disparu de la moitié ou plus des départe-
ments où ils étaient cités avant 1970. 20 taxons sont menacés de disparition en France, dont 4
en danger critique, 13 en danger et 3 vulnérables. 16 autres taxons sont quasi-menacés. L’habitat
EUNIS I1.3 « Terres arables en monocultures extensives » est inscrit comme En danger (EN) dans
la Liste rouge européenne des habitats menacés. Les territoires à enjeux de conservation au ni-
veau national ont été identifiés : 104 communes sont concernées par des enjeux « majeurs » de
conservation de plantes messicoles et 545 communes par des enjeux « très forts ».

Les acteurs et réseaux mobilisés sur le sujet des plantes messicoles sont nombreux, d’horizons
et de domaines d’activités variés, issus du monde de l’environnement et du monde agricole.
Ils exercent dans la connaissance et la conservation de la nature, le développement territorial,
l’éducation à l’environnement, mais aussi dans la production agricole, le conseil aux agriculteurs,
l’enseignement agricole, l’expérimentation et la recherche. Les politiques publiques, dont la nou-
velle Politique agricole commune, fournissent des leviers facilitant la conservation et la restau-
ration des plantes messicoles. Dans cet esprit, la marque « Végétal local » permet maintenant
d’identifier sur le marché des semences les graines sauvages d’origine locale et des filières de
production sont organisées. Des évolutions positives sont perceptibles dans l’implication d’une
partie du monde agricole, aussi ce deuxième PNA a vocation à amplifier, notamment par la
concertation, la dynamique favorable aux plantes messicoles initiée par le premier PNA.

La stratégie du plan national d’actions est orientée vers la mobilisation des acteurs, la for-
mation et l’appui technique pour la conservation et la restauration des populations de plantes
messicoles dans les milieux cultivés productifs. Une attention particulière sera toutefois portée à
la faisabilité technique et économique desmesures de conservation des plantes messicoles, ainsi
qu’à leur appropriation par les acteurs agricoles dans un contexte de transition agroécologique.

Un réseau de parcelles conservatoires sera constitué pour éviter la disparition des espèces les
plus menacées et des communautés particulièrement riches, et un dispositif de surveillance na-
tional sera organisé pour assurer une veille sur l’état de conservation des espèces et des habitats
au regard des pressions qui s’exercent sur ces milieux.

Plus largement, le PNA cherchera à renforcer, à travers ses 21 actions, tous les outils permet-
tant de sensibiliser, transmettre des informations, mobiliser des acteurs, promouvoir les plantes
messicoles et former les publics. Une attention particulière sera portée à la formation des appre-
nants et professionnels agricoles et à la mobilisation des différentes filières.

L'objectif général de ce PNA sera de stabiliser, et si possible d'augmenter, l'aire de répartition
actuelle des taxons de la liste nationale, notamment au regard du nombre de départements de
présence par taxon.
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Abstract
The 2024-2033 National Action Plan in favor of plant species and plants communities asso-

ciated to winter cereals, vineyards, and orchards deals with specialized arable plant species clo-
sely tied to extensive cropping systems and farming practices which generate favorable growing
conditions (also known as segetal plants). This National Action Plan builds upon the first National
Action Plan in favor of rare arable plants (2012-2017).

The intensification of agriculture over the 20th century had led to a drastic decline of spe-
cialized arable plants, essentially due to the specialization of cropping systems and intensifica-
tion of farming practices. Nevertherless, the ecosystemic services provided by plant diversity
in agro-ecosystems are today well established : arable plants represent the base of agricutural
trophic networks and can promote ecosystem services such as pest control or crop pollination.

The national list of segetal plants includes 92 taxa, 76 of which are strongly associated to win-
ter cereals and 16 to vineyards and orchards. Twenty-two taxa have dissapeared from more than
half of the French administrative departements where they were originally present before 1970.
Twenty taxa are in the danger of become extinct, 4 in critical danger, 13 in danger, 3 vulnerable,
and 16 nearly threatened. The European habitat I1.3 « Extensive arable land » is considered in
danger in the red list of European habitats. Conservation priorities were identified : 104 munici-
palities showed major stakes and 545 very strong stakes.

The stakeholders and networks involved on the topic are numerous and from diverse back-
grounds and sectors of activity, such as agronomy and ecology. Their work focuses on nature
conservation, rural development, environmental education, but also on agricultural production,
in the case of farmers, farm advisors and teachers or researchers in agronomy. Public policies,
such as the Common Agricultural Policy, provide tools which can facilitate the conservation
and restoration of rare arable plant communities. For example, the brand « Végétal local » (=lo-
cal plants) now makes it possible to identify wild seeds of local origin on the seed market and
production chains are now organized. A positive change in this new National Actional Plan is a
greater implication of the farming sector. This second National Action Plan aims, mainly through
collaborative effort, to further amplify the positive dynamics in favor of segetal plants initiated
in the first National Action Plan.

The strategy of the National Action Plan is oriented towards the mobilisation of stakeholders,
education and training, and technical support to conserve and restore populations of arable
plants while achieving viable agricultural production. Special attention will be paid to ensure
that conservation measures are technically and economically feasible, and appropriated by agri-
cultural stakeholders within the context of the agroecological transition.

A network of conservation fields will be implemented to prevent the extinction of the most
threatened species and remarkably rich segetal communities, and combined with a national
monitoring program to track the conservation status of segetal species and arable habitats, in
relation with the different threats imposed on these systems.

Overall, the 21 actions of National Action Plan aim to safeguard segetal plants by raising awar-
eness and mobilizing stakeholders. Special emphasis is placed on education and training, as well
as rallying a diverse set of stakeholders from different agricultural sectors.

The overarching objective of the National Action Plan is to maintain or increase the abun-
dance and geographic distribution of the segetal taxa present on the national list, and the per-
formance of the PNA wil be monitored through several indicators, notably the number of depar-
tements in wich the taxa are present.
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Contexte du PNA
Autrefois largement répandues dans les campagnes, les plantes messicoles, plantes des mois-

sons, ont considérablement régressé au XXe siècle avec les modifications successives des pra-
tiques culturales, visant à augmenter la productivité des cultures et à éliminer les espèces adven-
tices.

Dès les années 1960, plusieurs botanistes, et notamment G.G. Aymonin, se sont inquiétés de
cette situation et ont alerté la communauté scientifique. En 1993, le colloque organisé à Gap
par l’Association française pour la conservation des espèces végétales (AFCEV), le Bureau des
ressources génétiques (BRG) et le Conservatoire botanique national alpin, adopte un titre pro-
vocateur en posant la question « Faut-il sauver les mauvaises herbes ? ». Les interventions et les
débats montrèrent alors toute la richesse de cette flore, la nécessité, mais aussi la difficulté de la
conserver, et la forte motivation des participants.

Inscrites au programme d’action de la France pour la préservation de la faune et de la
flore sauvages, suite aux engagements pris lors de la conférence de Rio de Janeiro en 1992
(Ministère de l’environnement, 1996), les plantes messicoles font l’objet d’un premier état des
lieux, commandé en 1998 par le Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement
aux Conservatoires botaniques nationaux (CBN).

En application concrète de la Convention sur la diversité biologique (CDB) ratifiée par la France
en 1994, les plans nationaux d’actions (PNA), anciennement appelés plans de restauration, ont
été mis en place en 1996 afin de compléter la politique de protection des espèces fondée sur
une réglementation interdisant un ensemble d’activités (destruction, coupe, mutilation, achat et
vente, altération de l'habitat de l'espèce...). Inscrits dans la Stratégie nationale pour la biodiver-
sité, et renforcés en 2007 suite au Grenelle de l’environnement, ils visent à mettre en œuvre des
actions coordonnées favorables à la conservation et la restauration de ces espèces ou de leurs
habitats, à informer les acteurs concernés et le public, et à faciliter l’intégration de la protection
des espèces dans les activités humaines et dans les politiques publiques. Les plans nationaux
d’actions sont mis en œuvre sous l’autorité du ministère en charge de l’environnement.

Le premier PNA en faveur des plantes messicoles s’est déroulé de 2012 à 2019, animé par le
Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées, mandaté par le réseau des
Conservatoires botaniques nationaux, et coordonné par la Direction de l’eau et de la biodiversi-
té du Ministère en charge de l'environnement. Le bilan technique et financier du PNA, approuvé
à l’unanimité par le groupe de travail Flore-Fonge-Habitats-CBN et par la commission Espèces
et communautés biologiques du Conseil national de la protection de la nature, a été diffusé en
janvier 2021. Son application s'est poursuivi durant la phase de préparation du nouveau PNA.

La préparation du deuxième PNA s’est appuyée sur une longue phase de co-construction,
avec des ateliers thématiques qui ont réuni 108 participants au total, issus d’horizons divers :
agriculture, protection de la nature, recherche, enseignement agricole, éducation à l’environ-
nement, collectivités territoriales, DREAL. Des consultations au sein de réseaux ont également
été conduites pour compléter les échanges : Parcs naturels régionaux, Conservatoires d’espaces
naturels, Fédérations de chasseurs, Centre permanents d’initiatives pour l’environnement (CPIE).

Il est à noter que la mobilisation d’acteurs divers autour de la préservation des plantes mes-
sicoles s’est considérablement élargie au cours de la période de mise en œuvre du premier PNA
et que les questionnements sur l’acceptabilité et le rôle de la biodiversité associée aux cultures
sont plus que jamais d’actualité dans un contexte de transition agroécologique et de change-
ment climatique.
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Introduction
Les plantes visées par ce plan d’action ont pour caractéristique commune d’être strictement

ou préférentiellement inféodées aux agrosystèmes où des systèmes d’exploitation et des pra-
tiques culturales permettent le maintien de conditions écologiques adaptées à l’accomplisse-
ment de leur cycle de vie.

Elles participent à des végétations commensales des cultures, associées :

f à des cultures annuelles : dans des rotations à base de cultures de céréales d’hiver (blé,
seigle, épeautre), ainsi que certaines autres cultures d’hiver telles que le colza, le pois ou la
féverole. Ce sont des végétations du Scleranthion annui sur sols peu à très acides, du Cau-
calidion lappulae sur sols neutres à calcaires et du Roemerion hybridae sur sols calcaires en
zone méditerranéenne. Les champs de lin sur sols calcaires présentaient autrefois une flore
très spécifique du Lolio remotae-Linion usitatissimi, alliance considérée aujourd’hui comme
disparue. Les espèces compagnes sont essentiellement des annuelles à germination autom-
nale ou hivernale.

f à des vignes et vergers : des modalités de culture traditionnelles permettent l’expression
d’une végétation de friches vivaces du Gageo pratensis - Allion schoenoprasi, avec des es-
pèces majoritairement géophytes à bulbes.

Nombre de ces espèces sont menacées de disparition et sont inscrites sur les Listes rouges na-
tionale ou régionales. À noter que l’habitat EUNIS I1.3 « Terres arables enmonocultures extensives »
(Arable land with unmixed crops grown by low-intensity agricultural methods) est inscrit comme En
danger (EN) dans la Liste rouge européenne des habitats menacés (Janssen et al., 2016). La dépen-
dance des plantesmessicoles aux pratiques culturales peu intensives, notamment à faible usage de
produits phytosanitaires est une problématique de conservation essentielle.

Les enjeux territoriaux en termes de conservation ont été précisés en s’appuyant sur la liste
rouge des espèces menacées en France et sur un pool de données de répartition des taxons
toujours plus conséquent. Autres réalisations majeures, le portail internet du PNA donnemainte-
nant accès à de nombreuses ressources et aux actions menées dans les régions, et l’Observatoire
des messicoles animé par Téla botanica en 2024 constitue un outil de sensibilisation et de large
mobilisation. La création de la marque « Vraies messicoles », dont le règlement est aujourd’hui
intégré à la marque « Végétal local » de l’OFB a permis d’identifier sur le marché des semences
les graines sauvages d’origine locale et présentant une diversité génétique adaptée pour une ré-
implantation ou un renforcement de populations.

Les travaux conduits au cours du premier PNA, au sein des déclinaisons régionales et par le
programme partenarial Messicoles porté par l’Acta Les instituts techniques agricoles et soutenu
par un financement CASDAR du ministère chargé de l’agriculture, ont permis de préciser les pra-
tiques compatibles avec le maintien des plantes messicoles. L’analyse bibliographique sur les tra-
vaux européens conforte un certain nombre de résultats. Ainsi un travail du sol superficiel sans
inversion, l’absence de désherbage chimique ou mécanique, l’absence de fertilisation minérale
apparaissent comme favorables. Mais les pratiques culturales prises une à une ne suffisent pas
à expliquer les richesses de parcelles en plantes messicoles et ce sont plutôt des séquences de
pratiques et des niveaux d’intensification qui sont en jeu, que ce soit en agriculture biologique
ou en agriculture conventionnelle. Aujourd’hui le Réseau mixte technologique « Gestion agroé-
cologique de la flore adventice » (GAFAd) piloté par l’Acta et dont le Conservatoire botanique
est partenaire au titre du PNA, porte une préoccupation de conservation de la flore adventice
menacée et poursuit des travaux sur les pratiques favorables.

Au niveau régional, le plan national d’actions a permis de disposer d’un cadre pour guider
l’élaboration des déclinaisons régionales et la mise en œuvre des actions et d’un espace de dis-
cussion pour échanger sur les résultats et perspectives.
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PARTIE 1
État des connaissances sur la flore inféodée aux 
moissons, vignes et vergers

Bord de champs et interface avec Nigella gallica hispanica var. hispanica –L. Lannuzel/CBNPMP
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1. Les taxons et communautés végétales concernés
1.1. Définitions
« Étroitement liées à leur milieu de vie, les plantes des moissons, vignes et vergers, sont 
dépendantes des pratiques agricoles. »

La flore des champs cultivés était historiquement désignée par le monde agricole sous le terme
générique de « mauvaises herbes », comme en témoignent les monographies agricoles dépar-
tementales réalisées par les inspecteurs du ministère chargé de l’agriculture au XIXe siècle. En
cause essentiellement, les pertes de rendement occasionnées par certaines espèces sous cer-
taines conditions. Seules quelques plantes des champs cultivés sont connues et nommées par
les paysans, soit parce qu’elles sont utiles pour l’alimentation ou la pharmacopée, soit parce
qu’elles sont particulièrement nuisibles ou toxiques (exemple : farines contaminées par la Nielle
des blés), soit encore en raison de leur intérêt esthétique (Carbonel, 1904).

La reconnaissance croissante de l’importance de la flore des champs cultivés pour les niveaux
trophiques supérieurs et les organismes utiles à la production agricole, ou du faible niveau de
compétition généré par certaines espèces, a engendré un changement de paradigme, qui a mo-
tivé l’utilisation du terme « adventices » (du latin adventicius, « venant de l’extérieur ») pour dé-
signer, de manière neutre, toutes les plantes poussant de manière non intentionnelle dans une
culture.

La notion de « messicole » ou de « flore adventice ségétale », quant à elle, désigne étymologique-
ment toutes les plantes « habitant les moissons ». François (1943) introduit une restriction à cette
définition encore très large en précisant qu’il s’agit de « plantes commensales de nos moissons »,
mettant ainsi en évidence un lien de dépendance entre ces espèces et la culture et considérant
qu’elles ne lui portent pas préjudice. Il les exclut de ce fait du groupe des « mauvaises herbes »,
qui devrait théoriquement se limiter aux espèces entrant en compétition avec la culture. Cette
définition ne peut être retenue aujourd’hui, en connaissance des pertes de rendements no-
tables pouvant être occasionnées par certaines espèces messicoles largement répandues, telles
qu’Avena fatua ou Alopecurus myosuroides. Aymonin (1962) précise que cette étroite association
au milieu « moisson » peut être expliquée par un cycle biologique comparable à celui des cé-
réales d’hiver. Ce sont donc des plantes annuelles (thérophytes), caractéristiques des moissons.
Enfin, Jauzein (1997) propose d’en limiter le sens aux espèces annuelles/monocarpiques à germi-
nation hivernale et à quelques annuelles de printemps, toutes les céréales étant à l’origine à ger-
mination hivernale. Néanmoins, de nombreuses espèces se retrouvent à la fois dans les champs
cultivés et dans des espaces ouverts non cultivés (milieux rudéraux, pelouses sèches) (Pinke et al.,
2011 ; Munoz et al., 2020), du moins lorsque l’échelle spatiale considérée est large (Filosa, 1989).
Très peu d’espèces peuvent être considérées comme strictement messicoles sur l’ensemble de
leurs aires de répartition. Il s’agit essentiellement d’espèces mimétiques du lin (dites linicoles et
éteintes pour la plupart) ou des céréales d’hiver (e.g. Vaccaria hispanica, Agrostemma githago,
Lolium temulentum). Présentant souvent une faible persistance dans le stock semencier
(Saatkamp et al., 2009), le maintien de ces espèces est en parti dépendant de réintroductions
répétitives dans la parcelle sous forme de contaminations de lots de semences (espèces dites
spéirochores). Certaines espèces ont également pu évoluer sous l’influence de l’agriculture et
sont qualifiées d’anécophytes (Vigueira et al., 2013). C’est le cas du brome des Ardennes (Bromus
bromoideus),espècestrictementmessicoleissued’unesimplemutationdelavariétéglabredeBromus
grossus. Ainsi, Munoz et al., (2020) remettent en question le principe de classification en boites et
proposent plutôt de positionner les espèces le long d’un gradient de spécialisation aux champs
cultivés, ou de « messicolité », qui peut dépendre de l’échelle spatiale considérée (Filosa, 1989).
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1.2. Origines
« Les champs cultivés sont souvent les seuls milieux où ces espèces parviennent à sur-
vivre. »

Le cortège des plantes messicoles regroupe

1.2.1. Des espèces indigènes en France
Nombre d’espècesmessicoles présentent une chorologieméditerranéenne et peuvent donc être
considérées comme indigènes dans le sud de la France. L’élément ibéro-maghrébin est même
représenté de manière spontanée en France par Nigella hispanica var. hispanica, qui présente
sa limite de distribution Nord dans le sud de la France (Recasens et al., 2020). Fried et al., (2020)
estiment que parmi les 1 400 espèces adventices pouvant se retrouver en France, 400 présentent
une distribution strictement méditerranéenne. Munoz et al., (2020) rapportent que parmi les
98 taxons présents sur la liste rouge française et pouvant se retrouver dans les champs cultivés,
65 sont d’origine méditerranéenne. Jauzein (2001a) estime également que 60 % de la flore des
moissons du Midi est constituée d’espèces indigènes. En Italie, ce contingent méditerranéen
représenterait 36 % du pool d’espèces considérées comme messicoles (Fanfarillo et al., 2020).
Effectivement, les zones montagneuses steppiques, avec faible profondeur de sol et tempéra-
tures estivales élevées, bien représentées sur le pourtour du bassin méditerranéen, ont sélection-
né des espèces annuelles à germination automnale/hivernale (Jauzein, 2001a).

De nombreuses espèces messicoles indigènes proviennent de transgressions locales à partir de
biotopes primaires instables, tels que les pelouses écorchées sur sables ou graviers, les éboulis,
les bords de mares temporaires, etc. Meyer et al., (2010) rapportent qu’un tiers des espèces
considérées commemessicoles en Allemagne sont d’origine indigène. Des proportions similaires
(34 %) sont estimées pour la flore adventice du Sussex par Potts et al., (2010).

Il est aujourd’hui complexe d’identifier si les champs cultivés peuvent représenter le milieu ori-
ginel de certaines espèces messicoles. Une espèce peut être qualifiée de strictement messicole
seulement si elle est absente de biotopes primaires, i.e. milieux naturels n’ayant jamais été sou-
mis à une pression anthropique. Mais alors comment interpréter la présence de Caucalis platy-
carpos aux pieds de falaises ? S’agit-il d’un biotope primaire ou d’un refuge pour des populations
échappées de champs cultivés (Jauzein, 2001a) ? De plus, l’absence de certaines espèces mes-
sicoles dans des biotopes primaires ne garantit pas que les champs cultivés représentent leur
milieu originel. Certaines espèces peuvent apparaitre strictement associées aux champs cultivés
simplement car leurs biotopes primaires n’existent pas à l’échelle étudiée. Ainsi, certaines es-
pèces ne sont pas considérées comme strictement messicoles en zone méditerranéenne (où
leurs biotopes primaires persistent), mais strictement messicole plus au nord, où elles ont pu
migrer au gré de l’expansion des champs cultivés, et où leurs biotopes primaires n’existent pas.
En Grèce,Nigella arvensis subsp. arvensis, Polycnemum spp. et Thymeleae passerina sont principa-
lement associées aux pelouses sèches, Glaucium corniculatum à des écosystèmes côtiers, Gagea
villosa, Legousia hybrida et Scandix pecten-veneris à des éboulis ou endroits caillouteux, alors
que ces espèces sont considérées comme messicoles dans de nombreux pays européens (Berg-
meier et al., 2014). La disparition de biotopes primaires dans l’aire d’origine peut conduire au
même phénomène. C’est le cas de Arnoseris minima, Veronica opaca, ou Euphorbia falcata en Al-
lemagne (Meyer et al., 2010). Originellement présents sur les bords de rivière, les dunes sableuses
actives, ou les zones remaniées par les mammifères, ces espèces ne se retrouvent quasiment plus
que dans les champs cultivés.

I.2.2. Des espèces d’origine géographique plus ou moins lointaine
Certaines espèces se sont propagées par différentes voies de migration et d’échanges, dans
les lots de semences céréalières (Jauzein, 2001a), le cortège s’enrichissant au gré de la flore des
contrées traversées. D’autres espèces ont migré naturellement et ont progressé vers le nord à la
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faveur de l’expansion des champs cultivés (Verlaque et Filosa, 1997). Cela semble être le cas de
certaines espèces méditerranéennes comme Roemeria hybrida et Hypecoum pendulum. Ainsi,
les espèces méditerranéennes peuvent représenter une forte proportion du pool d’espècesmes-
sicoles de certains pays tempérés comme l’Allemagne (66 % en incluant les espèces de l’élément
Irano-Turanien, Meyer et al., 2010) ou la Hongrie (28 %, Pinke et al., 2011). L’origine méditerra-
néenne de nombreuses espèces messicoles se retranscrit en une plus grande richesse en messi-
cole dans les zones les plus thermophiles. En Angleterre, il s’agit des zones calcaires ou sableuses
du sud-est du pays (Wilson, 1994; Still et Byfield, 2007).

D’origines diverses, elles viennent de Méditerranée orientale (e.g. Adonis annua, Adonis aestivalis),
du Moyen-Orient (e.g. Roemeria hybrida), d’Europe occidentale (e.g. Androsace maxima), d’Asie
centrale (e.g. Gagea villosa), et ont suivi différentes voies de migration, arrivant en France par le
sud-est de l’Europe (courant méditerranéen), l’Europe centrale (courant danubien), ou encore
l’Afrique du nord et l’Espagne. Près de la moitié des espèces de la liste nationale française sont
présentes en Mésopotamie (Youssef et al., 2020).

Les espèces non-indigènes peuvent être divisées en deux sous catégories selon leur date
d’introduction : les archéophytes, d’introduction ancienne (<1500 ap. J.-C.) et les néophytes,
introduites plus récemment (>1500 ap. J.-C.). Les archéophytes sont arrivées en France dès la pé-
riode néolithique (-7500 à -2000 environ), marquée par le développement de l’agriculture. Dans
des régions comme le Sussex, les archéophytes peuvent représenter plus de la moitié du pool
d’espèces messicoles (Potts et al., 2010). La prise en compte des espèces archéophytes dans les
réglementations ou évaluations (e.g. liste rouge) est variable selon les études, auteurs et pays.
Elles peuvent être réglementées ou évaluées au même titre que les espèces indigènes ou exclues
au même titre que les espèces néophytes.

Certaines espèces messicoles archéophytes correspondent à d’anciennes cultures, qui ont pu
se maintenir de manière spontanée après avoir été délaissées par l’homme. C’est le cas de cer-
taines plantes fourragères (e.g. Vaccaria hispanica), potagères (e.g. Valerianella dentata), oléagi-
neuses (e.g. Camelina sativa), ou bien médicinales (e.g. Cnicus benedictus).

Les espèces messicoles néophytes sont essentiellement représentées par Camelina
rumelica, Cuscuta epilinum (linicole éteinte), Lolium remotum (linicole éteinte), Silene cretica
(linicole anciennement naturalisée puis éteinte), ainsi que Honorius nutans et la majorité des
espèces de tulipes messicoles (Tulipa agenensis, Tulipa clusiana, Tulipa gesneriana, et Tulipa radii).
Ces dernières furent introduites pour des raisons horticoles et/ou de manière involontaire (avec
des bulbes de safran pour les microtaxons du groupe de Tulipa gesneriana).

Figure 1 : parcours d’expansion des es-
pèces messicoles en France métropolitaine
et d’arrivée des archéophytes.



14 PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

Qu’elles soient indigènes, d’origine lointaine (Asie, Moyen Orient) ou plus proche (Bassin méditer-
ranéen), les messicoles sont issues de milieux ouverts et naturellement perturbés. Le travail du
sol en agriculture leur a donné de nouveaux habitats de substitution, leur permettant d’élargir
progressivement leur aire de répartition en accompagnant la migration des espèces cultivées,
et de s’installer durablement dans nos champs cultivés. Il apparait également possible que cer-
taines espèces aient pu progressivement s’adapter aux champs cultivés. Plusieurs espèces messi-
coles et archéophytes en France sont représentées dans leur aire d’origine par des taxons de plus
faible compétitivité et associées à des milieux primaires (e.g. Agrostemma githago et Agrostemma
gracile). Vaccaria hispanica, representée par la sous-espèce hispanica dans l’Europe de l’Ouest,
présente deux autres sous-espèces dans son centre de diversification à l’est de la Méditerranée.

1.3. Listes nationale et régionales de plantes messicoles
« Les déclinaisons locales des orientations du PNA nécessitent des listes régionales d’es-
pèces pour prendre en compte les enjeux de conservation particuliers à certains terri-
toires. »

La liste nationale de plantes messicoles du premier PNA (Cambecèdes et al., 2012) est issue
du travail d’Aboucaya et al., (2000), avec quelques modifications mineures, l’établissant à
102 taxons, dont 89 espèces thérophytes répondant strictement à la définition de plantes mes-
sicoles (Jauzein, 1997) et 13 géophytes, traditionnellement présentes dans les vignes et vergers et
intégrées en raison de la problématique commune de conservation (Olivereau, 1996).

Mais le comportement « messicole » des espèces adventices des cultures n’étant pas homogène
sur l’ensemble du territoire métropolitain, des spécificités régionales ou locales se dégagent,
avec des ensembles d’espèces qui localement sont inféodées aux parcelles cultivées de façon
extensive. La constitution de listes régionales adaptées à un territoire donné est donc nécessaire
pour bien prendre en compte, lors de déclinaisons du PNA, les particularités locales en termes :

� d’agrosystèmes concernés, certaines régions pouvant comporter d’autres cultures ac-
cueillant des communautés d’adventices rares et menacées (exemple : oliveraies et lavan-
daies en région méditerranéenne) ;

� de fidélité exclusive des espèces aux cultures.

Durant la période de mise en œuvre du PNA, les principes méthodologiques pour établir une
liste régionale ont été proposés (encadré 1) et validés par le comité de pilotage du PNA, et 13
listes régionales ont été élaborées ou révisées.

À l’issue de la mise en œuvre du PNA depuis 2012 et de plusieurs déclinaisons régionales, une ré-
vision de la liste nationale s’est avèrée nécessaire, prenant en compte les connaissances acquises
par les botanistes depuis plus de 20 ans sur ce groupe de taxons.

Un travail a été engagé pour réviser la liste nationale en relation avec des botanistes ayant des
expertises territoriales diverses, permettant de représenter le territoire national métropolitain.
lls-ci portnt sur ds régions ou ancinns régions administrativs1, à l’xcption d’un bio-
géographiqu pour l Massif cntral, t d complémnts apportés localmnt2.

L’objectif est de disposer d’une liste nationale de taxons cibles pour les actions du PNA incluant :

� les taxons messicoles inféodés aux cultures annuelles d’hiver ;

� les taxons liés aux vignes et vergers.

1 ors, Provnc-Alps-ôt d’Azur, Langudoc Roussillon, Midi-Pyrénés, Rhôns Alps, Aquitain t Poitou-
Charentes, Centre-Val de Loire, Pays de la Loire, Île-de-France, Normandie, Hauts de France, Champagne Ardennes,
Lorraine, Alsace, Bourgogne.

2 G. Frid pour ls départmnts du Gard, d l’Hérault, d l’Aud t d l’Avyron.
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1.3.1. Méthodologie
f Concaténation des 15 listes régionales établies par les Conservatoires botaniques nationaux
(290 taxons) et constituant le catalogue de la flore messicole de France (annexe 1).

f Vérification du statut d’indigénat des taxons : les taxons naturalisés, à présence douteuse,
échappés de culture sont écartés (expertise CBN et éléments issus de Flora gallica).

f Prise en compte des révisions taxonomiques (taxRef 16).

f Évaluation du caractère messicole (spécialisation aux cultures) des taxons par territoire d’ex-
pertise des botanistes.

On distingue :

� les messicoles strictes, archéophytes intimement liées aux plantes cultivées, à faible am-
plitude écologique et peu ou non apte à s’installer dans d’autres milieux ; l’enjeu de conser-
vation pour ces espèces est très élevé ;

� les messicoles préférentielles, pour lesquelles le champ cultivé est un habitat essentiel
mais non exclusif ; les habitats instables dans lesquels on peut également les rencontrer,
qu’ils soient primaires ou secondaires (éboulis, sables alluviaux, pieds de balmes…) sont sou-
vent en régression et l’enjeu de conservation pour ces espèces est fort ;

� les messicoles occasionnelles, pouvant être parfois assez fréquentes dans les champs,
mais dont l’habitat primaire est autre ;

� les non messicoles.

f Calcul pour chaque taxon d’un indice de « messicolité » (M) correspondant au pourcentage
d’évaluations comme strictement (S) ou préférentiellement (P) inféodé aux cultures.

f Identification des milieux cultivés de prédilection par territoire d’expertise des botanistes :
moissons, vignes et/ou vergers.
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Encadré 1 : Principes méthodologiques pour l’établissement de listes régionales

1 - Considérer une entité biogéographique homogène
La nature du sol est le principal critère discrimant de la composition floristique des cortèges de messicoles
(Olivereau, 1996). D’autres critères écologiques tels que le climat, l’altitude, interviennent dans la réparti-
tion des espèces.

Cependant, de façon pragmatique, il est apparu dans un premier temps incontournable de répondre à
des nécessités administratives dans la constitution de ces listes, nécessités aboutissant à l’élaboration de
listes correspondant à des régions administratives. Seule une liste biogéographique a été établie en Massif
central (Kessler, 2021).

2 - Constituer une liste complète des espèces inventoriées dans les champs cultivés à partir de : 
� données bibliographiques de Flores et d’atlas,

� relevés phytosociologiques, principalement de la classe des Stellarietea mediae Tüxen, W. Lohmeyer et
Preising ex von Rochow 1951 (Bardat et al., 2004), mais des alliances d’autres classes peuvent être considérées,

� de relevés floristiques à rechercher sur la base de mots clé de localisation (cultures, moissons, champs,
champs cultivés, vignes, vergers, jachères, etc) ou par croisement des données géolocalisées avec le
Registre parcellaire graphique, en considérant les parcelles cultivées se rattachant aux catégories de
grandes cultures, de prairies temporaires, voire de gel. NB : seules les données localisées dans des par-
celles déclarées à la PAC seront accessibles de cette façon.

Seuls les taxons dont la présence ancienne et/ou actuelle dans le territoire considéré est avérée sont retenus.

3 - « Filtrer » la liste 
3.1. Ecarter les taxons non indigènes ou assimilés

On considèrera comme indigènes (ou assimilés), les taxons :

� originaires du territoire où il se trouve ou arrivé dans ce territoire sans intervention humaine avant 1500 ;

� Introduits par l’homme de façon volontaire ou involontaire avant 1500 (archéophytes) et naturalisée* ;

� Arrivés sur le territoire à partir du XVIe siècle (néophytes) mais :

• dont l’aire d’indigénat est incertaine et qui étaient largement répandues à la fin du XIXe siècle ;
• indigènes sur un territoire voisin et naturellement en expansion, sans discontinuité d’aire.

Les taxons n’entrant pas dans les catégories citées ci-dessus seront écartés.

3.2 Filtrer selon la biologie des taxons

Par définition les plantes messicoles sont des thérophytes. Des géophytes à bulbes, présentes principa-
lement dans les vignes et les vergers, parfois dans les moissons peuvent être également concernées, leur
cycle biologique étant lié au travail du sol. Tous les autres types biologiques sont écartés.

3.3 Filtrer selon le niveau de trophie

Les plantes messicoles sont définies comme non nitrophiles et non rudérales. Les valeurs écologiques
d’Ellenberg relatives au niveau trophique peuvent être considérées de façon à écarter les taxons les plus
nitrophiles. Les plantes messicoles ont généralement une valeur de trophie inférieure ou égale à 6, mais
une analyse au cas par cas est conseillée pour les taxons de niveau trophique 7 voire 8.

Ces valeurs sont disponibles dans Baseflor (Julve, 2021), où les valeurs initiales d’Ellenberg ont été complé-
tées et modifiées en fonction de la situation française.

3.4 Ecarter les taxons non inféodés au milieu cultivé

L’analyse du caractère de spécialisation aux milieux cultivés de chaque taxon peut se faire par :

� recours à une base de données régionale sur le rattachement phytosociologique des taxons ;

� à défaut, référence à l’optimum écologique donné par BaseFlor au niveau national, sachant qu’il ne
prend pas en compte les éventuelles spécificités régionales ;

� utilisation d’un indicateur : pourcentage de fois où le taxon est cité en milieux cultivés dans la base de
données floristiques régionale par rapport au nombre total de citations de l’espèce (Vallet et al., 2013) ;

� recueil des dire d’experts.
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1.3.2. Résultats
« 92 taxons sont ciblés par le PNA dont 16 spécifiquement associés aux vignes et  
vergers. »

Liste « Moissons »

Un seuil de deux tiers des évaluations en tant que strictement ou préférentiellement inféodés
aux culturs st rtnu (M ≥ ) ; ls taxons pour lsquls M dépass c suil sont inclus dans la
liste.

Dans un deuxième temps, 2 taxons messicoles ne présentant pas d’enjeux de conservation
(Alopecurus myosuroides Huds. et Avena fatua subsp. fatua L.) ont été exclus de la liste des es-
pèces cibles du PNA.

Il est à noter que Papaver rhoaes L., espèce emblématique de la flore des champs cultivés dans
l’imaginaire collectif, n’a pas été évalué comme strictement ou préférentiellement messicole, et
a donc été exclus de la liste des espèces cibles du PNA. Il figure dans l’ensemble des listes régio-
nales à l’exception de celle de Provence Alpes Côte-d’Azur en raison de son empreinte culturelle
et artistique. Cependant, auprès des agriculteurs, l’image est essentiellement négative en raison
de son abondance locale et des résistances aux herbicides de plus en plus fréquentes, et un dis-
cours sur la conservation de cette espèce est difficile à porter auprès de ces publics et peut être
contreproductif.

Le cas de Consolida ajacis est particulier ; il est le plus souvent noté comme « échappé des
jardins ». Des populations archéophytes sont cependant encore potentiellement présentes en
France, sans doute en région méditerranéenne (Jauzein, Michaud comm. pers). Des populations
messicoles ont également été observées en piémont pyrénéen, loin de toutes habitations. Les
données relatives aux populations archéophytes devront être précisées pour les inclure dans les
travaux du PNA.

Liste « Vignes et vergers »

Les données permettant l’évaluation des taxons associés aux vignes et vergers sont moins nom-
breuses, plusieurs régions n’accueillant pas ce type de culture, ou les pratiques culturales ne per-
mettant pas l’expression d’une végétation spontanée spécifique et diversifiée.

Seuls les taxons évalués comme principalement liés aux vignes et vergers dans au moins la moitié
des évaluations sont pris en compte (54 taxons). Les taxons considérés comme strictement ou
préférntillmnt inféodés aux culturs dans la majorité ds évaluations sont rtnus (M≥ 0).

La liste comporte 16 taxons, dont 12 issus du premier PNA.

Au total, le PNA porte sur 92 taxons (tableau 1).

Parmi eux, 77 figuraient dans le premier PNA ; ils ont fait l’objet d’une analyse sur leur évolution
entre les périodes antérieures à 1970 et postérieures à 2000 permettant d’évaluer leur taux de
régression, et ont permis d’identifier les territoires à enjeu de conservation en France métropoli-
taine qui sont présentés dans l’état des lieux du PNA.

Les 15 taxons ajoutés à la liste feront l’objet d’un bilan de leur état de conservation en 2025, et
leur contribution à la définition des enjeux territoriaux sera analysée.

À titre comparatif, 128 espèces adventices sont considérées comme « caractéristiques » des
champs cultivés en Italie (47 strictement messicoles, dont une éteinte et une non confirmée,
Fanfarillo et al., 2020), 150 comme messicoles strictes en Europe centrale (Meyer et al., 2020), et
138 comme messicoles strictes en Grèce (Bergmeier et al., 2014).
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Nom valide Famille Nom vernaculaire
Moissons
Adonis aestivalis L., 1762 Ranunculaceae Adonis d'été 
Adonis annua L., 1753 Ranunculaceae Adonis annuelle, Adonis d'automne, Goutte de sang
Adonis flammea Jacq., 1776 Ranunculaceae Adonis couleur de feu, Adonis flamme
Agrostemma githago L., 1753 Caryophyllaceae Lychnis Nielle, Nielle des blés
Androsace maxima L., 1753 Primulaceae Grande androsace, Androsace des champs
Anthemis arvensis subsp. arvensis L.,
1753 Asteraceae Anthémis des champs, Camomille sauvage

Anthemis cotula L., 1753 Asteraceae Anthémis cotule, Camomille puante, Anthémis
fétide

Apera spica-venti (L.) P.Beauv., 1812 Poaceae Jouet-du-Vent commun

Aphanes arvensis L., 1753 Rosaceae Alchémille des champs, Aphane des champs,
Perce-pierre des champs

Asperula arvensis L., 1753 Rubiaceae Aspérule des champs, Petite Râpette
Bifora radians M.Bieb., 1819 Apiaceae Bifore rayonnante, Sudeur

Bifora testiculata (L.) Spreng., 1820 Apiaceae Bifore à testicules, Bifora à deux coques, Bifore
testiculée

Bromus arvensis L., 1753 Poaceae Brome des champs
Bromus grossus Desf. ex DC., 1805 Poaceae Brome épais, Brome à fleurs nombreuses
Bromus secalinus L., 1753 Poaceae Brome faux-seigle, Brome Seigle, Brome seiglin
Buglossoides arvensis (L.) I.M.Johnst.,
1954 Boraginaceae Grémil des champs, Charée

Bupleurum rotundifolium L., 1753 Apiaceae Buplèvre à feuilles rondes, Oreille-de-lièvre
Bupleurum subovatum Link ex
Spreng., 1813 Apiaceae Buplèvre à feuilles ovales, Buplèvre ovale, Buplèvre à

ombelles réduites
Camelina alyssum (Mill.) Thell., 1906 Brassicaceae Caméline alysson, Caméline du lin
Camelina microcarpa Andrz. ex DC.,
1821 Brassicaceae Caméline à petits fruits

Camelina rumelica Velen., 1888 Brassicaceae Caméline pâle, Caméline de Roumélie
Camelina sativa (L.) Crantz., 1762 Brassicaceae Caméline cultivée, Sésame d'Allemagne
Caucalis platycarpos L., 1753 Apiaceae Caucalide à fruits larges, Caucalis à fruits aplatis

Centaurea benedicta (L.) L., 1763 Asteraceae Cnicaut béni, centaurée bénie, Cnicaut chardon- 
béni

Ceratocephala falcata (L.) Pers., 1805 Ranunculaceae Renoncule en faux, Cératocéphale en faux

Conringia orientalis (L.) Dumort., 1827 Brassicaceae Vélar d'Orient, Roquette d'orient, Conringie 
d'Orient

Cota altissima (L.) J.Gay ex Guss., 1844 Asteraceae Anthémis élevé, Anthémide géante
Cuscuta epilinumWeihe, 1824 Convolvulaceae Cuscute du lin
Cyanus segetum Hill, 1762 Asteraceae Bleuet des moissons, Bleuet, Barbeau,
Delphinium ajacis L., 1753 Ranunculaceae Dauphinelle d’Ajax, Pied-d’alouette d’Ajax
Delphinium consolida L., 1753 Ranunculaceae Dauphinelle des champs, Pied-d'alouette royal

Delphinium orientale J.Gay, 1840 Ranunculaceae Dauphinelle d'Orient, Pied-d'alouette d'Orient,
Dauphinelle d'Espagne

Delphinium pubescens DC., 1815 Ranunculaceae Dauphinelle pubescente, Pied-d'alouette pubescent

Delphinium verdunense Balb., 1813 Ranunculaceae Pied-d'alouette de Bresse, Dauphinelle de Verdun,
Dauphinelle à pétales cordés

Fumaria parviflora Lam., 1788 Papaveraceae Fumeterre à petites fleurs
Fumaria vaillantii Loisel., 1809 Papaveraceae Fumeterre de Vaillant

Galium spurium L., 1753 Rubiaceae Gaillet bâtard, Petit gratteron, Gaillet petit-gratte-
ron

Tableau 1 : liste des taxons messicoles cibles du PNA (TaxRefv14) ; les noms vernaculaires issus de Mercier (2023) sont inscrits en carac-
tères gras.
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Nom valide Famille Nom vernaculaire
Moissons
Galium tricornutum Dandy, 1957 Rubiaceae Gaillet à trois cornes

Glebionis segetum (L.) Fourr., 1869 Asteraceae Chrysanthème des moissons, Argyranthème des 
moissons

Gypsophila vaccaria (L.) Sm., 1809 Caryophyllaceae Vaccaire d'Espagne, Saponaire des vaches,
Gypsophile vaccaire

Hypecoum pendulum L., 1753 Papaveraceae Cumin pendant, Hypécoum pendant
Legousia hybrida (L.) Delarbre, 1800 Campanulaceae Miroir de Vénus hybride, Petite Spéculaire
Legousia speculum-veneris (L.) Chaix,
1785 Campanulaceae Miroir de Vénus, Spéculaire miroir-de-Vénus

Lolium remotum Schrank, 1789 Poaceae Ivraie du lin, Ivraie à épillets espacés
Lolium temulentum L., 1753 Poaceae Ivraie enivrante
Lycopsis arvensis L., 1753 Boraginaceae Buglosse des champs, Lycopside des champs
Misopates orontium (L.) Raf., 1840 Plantaginaceae Muflier des champs, Misopates rubicond
Myagrum perfoliatum L., 1753 Brassicaceae Myagre perfolié
Neslia paniculata subsp. thracica
(Velen.) Bornm., 1894 Brassicaceae Neslie de Thrace, Neslie apiculée, Nélie de Thrace

Nigella arvensis L., 1753 Ranunculaceae Nigelle des champs
Nigella hispanica var. hispanica L.,
1753 Ranunculaceae Nigelle d'Espagne, Nigelle de France, Nigelle  

d’Espagne lisse
Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880 Ranunculaceae Garidelle fausse Nigelle, Garidelle nigellastre
Papaver argemone L., 1753 Papaveraceae Pavot argémone, Coquelicot Argémone
Papaver hybridum L., 1753 Papaveraceae Pavot hybride, Pavot hispide
Phalaris paradoxa L., 1763 Poaceae Alpiste paradoxal, Baldingère paradoxale
Polycnemum arvense L., 1753 Amaranthaceae Petit polycnème, Polycnème des champs
Polygonum bellardii All., 1785 Polygonaceae Renouée de Bellardi, Centinode de Bellardii
Ranunculus arvensis L., 1753 Ranunculaceae Renoncule des champs
Ridolfia segetum (Guss.) Moris, 1842 Apiaceae Aneth des moissons, Ridolfie des moissons

Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 Papaveraceae Roemérie hybride, Roemérie intermédiaire, Pavot 
violacé

Scandix pecten-veneris L., 1753 Apiaceae Scandix Peigne-de-Vénus, Peigne-de-Vénus commun
Silene cretica L., 1753 Caryophyllaceae Silène de Crète
Silene muscipula L., 1753 Caryophyllaceae Silène attrape-mouches, Silène muscipule
Silene noctiflora L., 1753 Caryophyllaceae Silène de nuit, Silène noctiflore
Sison segetum L., 1753 Apiaceae Berle des blés, Sison des moissons
Spergula arvensis L., 1753 Caryophyllaceae Spergule des champs, Espargoutte des champs
Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 Caryophyllaceae Spergulaire des moissons
Stachys annua (L.) L., 1763 Lamiaceae Épiaire annuelle
Thymelaea passerina (L.) Coss. et
Germ., 1861 Thymelaeaceae Passerine annuelle, Langue-de-moineau, Thymélée 

passerine

Turgenia latifolia (L.) Hoffm., 1814 Apiaceae Tordyle à larges feuilles, Caucalis à feuilles larges,
Turgénie à feuilles larges

Valerianella dentata (L.) Pollich, 1776 Caprifoliaceae Mâche dentée, Doucette dentée
Valerianella echinata (L.) DC., 1805 Caprifoliaceae Mâche à piquants, Mâche hérisson, Mâche piquante
Veronica triphyllos L., 1753 Plantaginaceae Véronique trifoliée, Véronique à trois feuilles
Viola arvensis Murray, 1770 Violaceae Pensée des champs
Visnaga daucoides Gaertn., 1788 Apiaceae Visnage fausse carotte, Ammi visnage
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Nom valide Famille Nom vernaculaire
Vignes et vergers
Allium nigrum L., 1762 Amaryllidaceae Ail noir, Ail de Chine
Allium rotundum L., 1762 Amaryllidaceae Ail arrondi, Ail rond
Bunium pachypodum P.W.Ball, 1968 Apiaceae Bunium à pied épais, Bunion accrescent
Calendula arvensis L., 1763 Asteraceae Souci des champs, Gauchefer
Gagea villosa (M.Bieb.) Sweet, 1826 Liliaceae Gagée des champs, Gagée velue
Gladiolus italicus Mill., 1768 Iridaceae Glaïeul des moissons, Glaïeul d'Italie
Glaucium corniculatum (L.) Rudolph,
1781 Papaveraceae Glaucier corniculé, Pavot cornu, Pavot cornu  

écarlate
Honorius nutans (Sm.) Gray, 1821 Asparagaceae Ornithogale penché
Phleum paniculatum Huds., 1762 Poaceae Fléole rude, Fléole paniculée

Tulipa agenensis DC., 1804 Liliaceae Tulipe oeil-de-soleil, Tulipe d'Agen, Tulipe précoce 
d’Agen

Tulipa clusiana DC., 1804 Liliaceae Tulipe de l'Écluse, Tulipe de Perse
Tulipa gesneriana L., 1753 Liliaceae Tulipe de Gessner, Tulipe tardive
Tulipa lortetii Jord., 1858 Liliaceae Tulipe de Lortet, Tulipe précoce de Lortet
Tulipa raddii Reboul, 1822 Liliaceae Tulipe précoce, Tulipe précoce de Radii
Tulipa sylvestris subsp. sylvestris L.,
1753 Liliaceae Tulipe sauvage, Tulipe sylvestre, Tulipe sauvage de 

Linné
Vogtia annua (L.) Oberpr. et Sonboli,
2012 Asteraceae Tanaisie annuelle, Vogtie commune

Les tulipes néophytes (T. agenensis, T. clusiana, T.
gesneriana s.l., T. lortetii, T. radii) dont les bulbes
semblent avoir été introduits d’Orient avec des
cultures, sont devenues très rares dans les es-
paces agricoles. Anciennement adventices dans
les vignes, vergers et autres cultures sarclées elles
ont donné naissance à de nombreux cultivars
horticoles et présentent une valeur patrimoniale
certaine. La responsabilité nationale dans leur pré-
servation est majeure pour les taxons microendé-
miques du groupe Tulipa gesneriana*. Leur origine
est incertaine mais il semblerait qu’elles se soient
différenciées à partir de types d’origine orientale
importés avec des bulbes de safran en Savoie et
dans le Dauphiné. Protégées en France, les tulipes
de Savoie font l’objet d’un plan de conservation
coordonné par le Conservatoire botanique natio-
nal alpin.

*T. aximensis, T. billietiana,T. didieri, T.marjolleti, T. mauriana, T.
montisandrei, T. platystigma,T. planifolia, T. rubidusa)

Tulipa montisandrei (photo M. Benteyn /CBNA)



21PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

1.4. Communautés végétales
« Les « Terres arables en monocultures extensives », principal habitat des plantes messi-
coles, figure « en danger » sur la Liste rouge européenne des habitats menacés. »

Initialement décrites par Braun-Blanquet et al., (1936) les communautés des moissons n’ont fait
l’objet que de peu d’études phytosociologiques en dehors de celles de Lacourt (1977) et de
Le Maignan (1981). Des études régionales apportent néanmoins des informations sur les groupe-
ments des cultures et leur évolution : Dupont (1990, 1999) pour le nord de la France, Bournérias
(1968) Bournérias et al., (2001) en région parisienne, Quantin (1946, 1947, cité par Fried 2009) pour
la Bourgogne.

Les groupements de plantes messicoles appartiennent principalement à la classe des Stellarietea
mediae Tüxen, W. Lohmeyer et Preising ex von Rochow 1951 (Bardat et al., 2004) pour les végé-
tations annuelles commensales des moissons, à la classe des Agropyretea pungentis Géhu 1968
pour les compagnes des vignes et des vergers (tableau 2).

Tableau 2 : principaux syntaxons concernés par le PNA.

Classe Ordre Alliance Végétations

STELLARIETEA MEDIAE Aperetalia spicae-venti Scleranthion annui
Annuelles commensales
des moissons acidophiles
ou acidoclines

Centaureetalia cyani Caucalidion lappulae
Annuelles commensales
des moissons neutrophiles
à basophiles

Roemerion hybridae
Annuelles commensales
des moissons basophiles,
thermophiles

Lolio remotae-Linion
usitatissimi

Annuelles commensales
des cultures de lin baso-
philes

AGROPYRETEA PUNGENTIS Agropyretalia intermedii-
repentis

Gageo pratensis - Allion
schoenoprasi

Commensales vivaces des
vignes et vergers

Si la plupart des plantes messicoles de la liste nationale se répartissent dans les communautés
de l’Aperetalia spicae-venti et du Centaureetalia cyani, quelques-unes sont préférentiellement
associés à des communautés appartenant à d’autres classes et ordres : Chenopodietalia albi,
Onopordion illyrici, Brometalia rubenti - tectorum, Radiolion linoidis (Annexe 2).

Le principal habitat considéré selon la typologie EUNIS est le I1.3 : Terres arables en monocul-
tures extensives, défini ainsi :

« Cultures traditionnelles et extensives, en particulier de céréales, hébergeant une flore riche
et menacée d'espèces messicoles, comprenant Agrostemma githago, Centaurea cyanus,
Legousia speculum-veneris, Chrysanthemum segetum, Calendula arvensis, Adonis spp., Consolida
spp., Nigella spp., Papaver spp. »

Cet habitat figure sur la Liste rouge européenne des habitats menacés dans la catégorie des ha-
bitats en danger (EN).

Les habitats FB.41 Vignobles traditionnels, G1.D4 Vergers d’arbres fruitiers et G2.91 Oliveraies à
Olea sempervirens sont également concernés pour les espèces associées aux vignes et vergers.

La nature du sol est le principal critère discrimant de la composition floristique des cortèges
de messicoles (Olivereau, 1996). Les cortèges les plus riches et les plus diversifiés se rencontrent
sur des sols calcaires superficiels avec des espèces xérothermophiles du domaine méditerra-
néen. On y rencontre des espèces telles que Adonis sp., Ceratocephala falcata, Neslia paniculata,
Turgenia latifolia...
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Ces groupements calcicoles sont principalement menacés par les pratiques de fertilisation des
sols et le changement d’usage des terres peu propices à une agriculture productive. L’abandon
des cultures conduit à l’implantation de friches vivaces évoluant ensuite vers des pelouses du
mésobromion ; l’urbanisation et le développement des infrastructures constituent également
une menace réelle et majeure, particulièrement sensible en région méditerranéenne, où des
plans d’actions contre l’artificialisation des sols se mettent en place. La rareté ou l’absence de
milieux refuges pour ces espèces strictement inféodées aux moissons peut conduire à leur ré-
gression extrème voire à leur disparition complète d’une région (Aymonin, 1965 ; Meerts, 1997).

Sur sols limoneux ou sablonneux plus ou moins acides, se développent des groupements calci-
fuges moins diversifiés mais tout aussi caractéristiques. Le principal facteur de régression de ces
communautés réside dans les pratiques d’amendement et d’apport d’engrais visant à rendre
les sols plus fertiles (Bournérias, 2001). Souvent originaires d’Europe occidentale, les espèces
calcifuges peuvent trouver refuge dans les pelouses sableuses (Lacourt, 1977). C’est le cas en
Île-de-France pour des espèces de moissons acidiphiles telles que Spergula arvensis, Spergularia
segetalis, qui ont disparu des milieux cultivés (Filoche, com. pers.).

Les moissons sur sols limoneux ou argilo limoneux, plus riches et favorables à la culture, ac-
cueillent des espèces à amplitude écologique plus large même si elles sont généralement à ten-
dance calcicole (exemple : Agrostemma githago, Caucalis platycarpos). Ces terres sont rarement
abandonnées par l’agriculture (Bournérias et al., 2001) et les espèces associées sont surtout vic-
times des facteurs de destruction directe (traitements herbicides et travail du sol).

Remarque : les champs de lin présentaient autrefois une flore très spécifique. Les espèces carac-
téristiques, Camelina alyssum, Cuscuta epilinum, Silene linicola, Lolium remotum, ont été élimi-
nées dès les années 1950 par l’utilisation de semences de lin parfaitement triées (Jauzein, 2001b).
L’association des annuelles linicoles est actuellement considérée comme disparue de France.
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EN BREF : LES TAXONS ET COMMUNAUTES VEGETALES CONCERNES

Les plantes visées par ce plan d’action ont pour caractéristique commune d’être strictement ou 
préférentiellement inféodées aux agrosystèmes où des systèmes d’exploitation et des pratiques 
culturales permettent le maintien de conditions écologiques adaptées à l’accomplissement de 
leur cycle de vie. Elles participent à des végétations commensales des cultures, associées à des 
cultures de céréales d’hiver (blé, seigle, épeautre), ainsi que certaines autres cultures d’hiver 
telles que le colza, le pois ou la féverole, mais aussi à des vignes et vergers où des modalités de 
culture traditionnelles permettent l’expression d’espèces majoritairement géophytes à bulbes. 

Le cortège des plantes messicoles regroupe des espèces indigènes en France, telles que Nigella
hispanica var. hispanica, qui présente sa limite de distribution Nord dans le sud de la France, et 
des espèces d’origine géographique plus ou moins lointaine, propagées par différentes voies 
de migration et d’échanges dans les lots de semences céréalières (Jauzein, 2001a), le cortège 
s’enrichissant au gré de la flore des contrées traversées. Elles sont archéophytes si d’introduc-
tion ancienne (<1500 ap. J.-C.), néophytes si introduites plus récemment (>1500 ap. J.-C.). Mais le 
comportement « messicole » des espèces adventices des cultures n’étant pas homogène sur 
l’ensemble du territoire métropolitain, des spécificités régionales ou locales se dégagent et des 
listes régionales ont été conçues par les Conservatoires botaniques nationaux selon une métho-
dologie définie dans le cadre du PNA1.

La liste nationale a été établie par concaténation des listes régionales puis évaluation du carac-
tère de spécialisation aux cultures des taxons par territoire d’expertise des botanistes réunis en 
groupe de travail. Il en résulte une liste de 92 taxons cibles pour le PNA. Parmi eux, 77 figuraient 
dans le premier PNA et 15 ont été ajoutés. 

Les groupements des plantes messicoles appartiennent principalement à la classe des  
Stellarietea mediae Tüxen, W. Lohmeyer et Preising ex von Rochow 1951 (Bardat et al., 2004) pour 
les végétations annuelles commensales des moissons, à la classe des Agropyretea pungentis Géhu 
1968 pour les compagnes des vignes et des vergers.

Le principal habitat considéré selon la typologie EUNIS est le I1.3 : Terres arables en monocul-
tures extensives, habitat figurant sur la Liste rouge européenne des habitats menacés dans la 
catégorie des habitats en danger (EN).

La nature du sol est le principal critère discrimant de la composition floristique des cortèges de 
messicoles (Olivereau, 1996). Les cortèges les plus riches et les plus diversifiés se rencontrent sur 
des sols calcaires superficiels avec des espèces xérothermophiles du domaine méditerranéen. 
Sur sols limoneux ou sablonneux plus ou moins acides, se développent des groupements calci-
fuges moins diversifiés mais tout aussi caractéristiques. Les moissons sur sols limoneux ou argilo 
limoneux, plus riches et favorables à la culture, accueillent des espèces à amplitude écologique 
plus large même si elles sont généralement à tendance calcicole.
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2. Biologie 
2.1. Positionnement des messicoles dans le triangle des stratégies 
CSR de Grime
« Les plantes sauvages les plus menacées des milieux cultivés tolèrent des perturbations 
modérées mais subissent la concurrence d’espèces généralistes plus compétitives. »

La classification CSR de Grime propose trois stratégies adaptatives principales chez les plantes :
la compétitivité (C), la tolérance au stress (S) et la tolérance à la perturbation (R) (Grime, 1974).
Elle peut s’illustrer sous la forme d’un triangle équilatéral où chaque angle représente une des
trois stratégies CSR principales et où chaque côté représente l’intensité relative de la compéti-
tion, du stress (facteurs qui limitent la production de biomasse), ou de la perturbation (facteurs
qui concourent à une destruction de la biomasse). Chaque espèce peut théoriquement être
positionnée dans le triangle selon sa réponse à ces trois facteurs environnementaux (biotiques
ou abiotiques). L’existence de compromis évolutifs entre différents traits de plantes justifie l’ab-
sence de certaines combinaisons (e.g. espèces très compétitrices et très résistantes aux pertur-
bations) et donc l’absence d’axes orthogonaux (cf. triangle des textures du sol).

Les espèces compétitives (stratégie C) se distinguent par une forte capacité à capter les res-
sources et sont associées aux milieux productifs (faible stress) et peu perturbés. Les espèces to-
lérantes au stress (stratégie S) sont caractérisées par des adaptations leur permettant d’exploiter
des milieux non-productifs (stress important) et peu perturbés. Les espèces rudérales (stratégie
R) se différencient par une forte allocation des ressources à la production de graines et sont donc
particulièrement adaptées aux environnements à faible stress et perturbations importantes.

La stratégie R – rudérale est la plus représentée à travers l’ensemble de la flore adventice des
champs cultivés, où les intrants (e.g. irrigation, engrais minéraux, amendements…) maintiennent
un niveau de stress faible et où le travail du sol et le désherbage représentent des perturba-
tions intenses et fréquentes. Ce sont généralement des espèces annuelles ou pluriannuelles pré-
sentant une croissance rapide, un cycle de vie court, et une forte production de graines. En
Angleterre, une étude a pu confirmer que parmi les 118 espèces adventices considérées, la ma-
jorité était concentrée dans la partie R du triangle des stratégies de Grime et que ces espèces
étaient en général fidèles aux champs cultivés (Storkey, 2021).

Les espèces messicoles les plus menacées (notamment par les engrais azotés) présenteraient une
stratégie SR (Storkey, 2021), c’est à dire une stratégie intermédiaire entre les espèces rudérales (R)
et les espèces tolérantes au stress (S). Ces espèces prospèrent dans les milieux à niveaux de stress
et de perturbation intermédiaires (e.g. bordures de champs, champs à faible potentiel cultivés
de manière extensive) et sont concurrencées/remplacées par des espèces généralistes plus com-
pétitives dans les milieux à fertilité plus importante (e.g. champs cultivés de manière intensive).

Les espèces géophytes (e.g. Gagea villosa, Gladiolus italicus, Honorius nutans, Tulipa spp.) présen-
teraient, quant à elles, une stratégie de type CSR, c’est-à-dire un compromis entre les trois stra-
tégies principales. Leurs organes de réserve souterrains leur confèrent une vigueur initiale impor-
tante et une aptitude à tolérer des périodes de stress. Des perturbations modérées (e.g. travail
du sol superficiel) peuvent également s’avérer favorable à leur propagation en fragmentant les
rhizomes ou bulbes caïeux ou en dispersant des bulbilles.

2.2. Type biologique
Le type biologique annuel (=thérophyte) est le plus répandu chez les espèces messicoles
(87 %). Ces espèces persistent pendant la saison défavorable sous la forme de graines dans le
sol ou, dans le cas des espèces speirochores, dans les lots de grains récoltés. La cuscute du lin
(Cuscuta epilinum) présente l’originalité d’être une thérophyte parasite obligatoire du lin cultivée
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(en France). Des espèces dites annuelles peuvent également présenter un caractère bisannuel
selon la période de germination et les conditions du milieu (e.g. Lycopsis arvensis).

Les autres espèces sont géophytes. La survie de ces espèces pendant la saison défavorable dé-
pend – en partie – d’organes de rénovation enfouis. Ceux-ci peuvent prendre la forme d’un bulbe
(Allium rotundum, Gagea villosa, Gladiolus italicus, Honorius nutans, Tulipa spp.) ou d’un tubercule
(Bunium pachypodum). Nombreuses espèces de tulipes combinent en réalité bulbes et rhizomes.
Ces espèces sont généralement inféodées à des milieux cultivés où la perturbation du sol est
moins intense et fréquente que dans les moissons (ou prend place pendant la phase de dor-
mance), tels que les vignes, les vergers, les friches post-culturales...

2.3. Période de germination et floraison
Le cortège des plantes messicoles regroupe essentiellement des espèces à germination autom-
nale ou hivernale, en concordance avec les périodes de semis des céréales d’hiver. Cela leur as-
sure un faible niveau de compétition précoce et une durée de temps suffisante pour compléter
leur cycle biologique avant les moissons (et/ou déchaumages post-récolte) et le stress hydrique
estival (notamment en région méditerranéenne). Néanmoins, ces périodes de germination
peuvent être affinées. En Espagne (provinces de Teruel et Lleida), Torra et al., (2020) étudient les
périodes d’émergence de 30 espèces adventices rares (essentiellement messicoles) et identifient
4 motifs de périodicité de germination :

� des espèces à germination préférentiellement automnale mais pouvant s’étendre à l’hi-
ver : Agrostemma githago, Androsace maxima, Camelina microcarpa ;

� des espèces à germination préférentiellement hivernale, mais pouvant s’étendre au
printemps : Adonis flammea, Hypecoum pendulum, Legousia hybrida, Nigella hispanica var.
hispanica, Turgenia latifolia ;

� des espèces à germination automnale ou hivernale non préférentielle : Adonis aestivalis,
Asperula arvensis, Bifora radians, Bupleurum rotundifolium, Conringia orientalis, Delphinium
orientale, Delphinium pubescens, Papaver argemone, Ranunculus arvensis, Roemeria hybrida,
Vaccaria hispanica ;

� des espèces à germination strictement printanière. Il s’agit essentiellement d’espèces
dont la germination est favorisée par des températures élevées, telles que Valerianella
dentata, ce qui peut expliquer sa régression dans les îles britanniques suite au remplace-
ment des céréales de printemps par celles d’hiver (Milberg et al., 2000; Karlsson et al., 2006).

La floraison a généralement lieu entre mai et juin, selon les espèces et la latitude considérée.
Certaines espèces peuvent tout de même fleurir et fructifier dès le début du printemps (e.g.
Veronica triphyllos, Tulipa sp., etc).

Les espèces post-messicoles regroupent un ensemble d’espèces à germination printanière (e.g.
Stachys annua, Polycnemum spp.) ou estivale (e.g. Thymelaea passerina subsp. passerina) stricte,
et dont la fin du cycle biologique prend place dans les chaumes, c’est-à-dire après les mois-
sons. Elles s’avèrent donc sensibles à certaines perturbations tardives, telles que le déchaumage
précoce après récolte. Cependant, la délimitation entre messicole et post-messicole n’est pas
tranchée, car certaines espèces présentent la faculté de pouvoir germer tardivement et refleurir
dans les chaumes, i.e. après les moissons (e.g. Nigella hispanica var. hispanica, Delphinium spp.).
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2.4. Mode de reproduction et dispersion
« Sauvages des champs, vignes et vergers se dispersent aussi grâce à la main de l’homme, 
leurs graines mélangées aux semailles, leurs bulbes éparpillés par le soc. »

Le mode de reproduction des espèces messicoles est variable : allogamie stricte ou préféren-
tielle, autogamie stricte ou préférentielle, ou encore mixte (base de données BiolFlor, Centre de
recherche pour l’environnement de Leipzig, 2010).

Plus de la moitié des espèces de la liste nationale française présente un mode de reproduction
mixte, c’est-à-dire une combinaison d’auto- et allogamie (assurée soit par le vent ou, dans la ma-
jorité des cas, les insectes pollinisateurs).

Chez les espèces messicoles strictement allogames, l’entomogamie est la méthode de pollini-
sation privilégiée. L’anémogamie stricte ne pourrait concerner que Apera spica-venti. Parmi les
15 espèces strictement allogames figurent quatre graminées (Bromus arvensis, Bromus secalinus,
Lolium remotum, Lolium temulentum) et diverses familles de dicotylédones.

En-dehors de l’intervention humaine assurant la dispersion au cours des opérations de récolte
et semis des céréales, la dissémination des graines de messicoles est le plus souvent barochore,
la graine tombant simplement au sol à maturité ou étant entrainée par la pluie. Chez d’autres
espèces, les graines présentent des ornementations ou excroissances favorisant leur accrochage
au pelage des animaux (épizoochorie). Enfin, l’ingestion par les animaux (endozoochorie) peut
également être une voie de dissémination pour les espèces à graines attractives. Les études sur
le terrain menées par Affre et al., (2003) montrent cependant que dans le PNR du Lubéron, seul
le transport des graines de Ranunculus arvensis et Caucalis platycarpos accrochés à la laine des
moutons a été mis en évidence (figure 2). Aucun cas d’endozoochorie par les moutons n’a été
décelé dans cette étude pour les messicoles du PNR du Luberon. Les dispositifs de dispersion
anémochore, par présence d’une aigrette ou d’un pappus ne permettent quant à eux qu’une
dissémination sur de courtes distances (exemple : Centaurea cyanus).

Figure 2 : caractéristiques de graines favorisant un mode de dispersion : a) épizoochorie (Ranunculus arvensis), b) anémochorie (Cyanus
segetum), c) barochorie (Agrostemma githago). Photos J. Garcia/CBNPMP.

2.5. Caractéristiques des graines
« Selon les quantités de graines produites par fleur, leur taille, leur poids et leur persis-
tance dans le sol, les plantes sont plus ou moins impactées par les pratiques agricoles. » 

L’influence des pratiques agricoles sur la dynamique des espèces messicoles est largement déter-
minée par les caractéristiques de leurs graines. La taille des graines (ou poids d’une graine) repré-
sente une caractéristique centrale, car elle détermine en partie le nombre de graines produites,
la persistance des graines dans le stock semencier, et la profondeur à laquelle l’espèce pourra
germer et émerger.
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Les relations entre taille et nombre de graines sont régies par des compromis écologiques : une
espèce ne pourra pas produire un grand nombre de graines de taille importante.

La persistance des graines dans le stock semencier est un paramètre essentiel du maintien local
de communautés de plantes messicoles (Dutoit et Alard, 1995). Les espèces à faible persistance
sont en général les plus menacées par les changements de pratiques (e.g. augmentation de l’ef-
ficacité du désherbage, travail du sol profond avec enfouissement, introduction d’une phase
prairiale dans la séquence culturale.). Une plus grande production de graines, notamment avec
divers niveaux de dormance et persistance dans le stock semencier, représente ainsi un méca-
nisme d’assurance face à des perturbations intenses et difficilement prévisibles.

Une relation exponentielle négative entre taille de graines et persistance dans le stock a été mise
en évidence par Torra et al., (2018) à travers 30 espèces adventices rares. Plus précisément, l’étude
montre que les espèces à graines de taille importante présentent une persistance dans le stock
semencier plus faible, notamment due à l’absence de mécanisme de dormance secondaire.Au-
cune conclusion n’a pu être tirée concernant les espèces à plus faible taille de graines.

Saatkamp et al., (2009) étudient la persistance de 38 espèces (essentiellement messicoles) et
rapportent des divergences notables après seulement 2,5 années d’enfouissement. Les pour-
centages de mortalité peuvent atteindre 100 % pour des espèces comme Agrostemma githago
ou Asperula arvensis alors qu’ils représentent seulement quelques pourcents pour des espèces
comme Androsace maxima, Bupleurum rotundifolium, ou Adonis annua. La persistance d’une es-
pèce dans le stock semencier dépendra également de la profondeur d’enfouissement ainsi que
des conditions biotiques et abiotiques locales (climat, activité macro et microbiologique…).

Les espèces à graines de taille importante présentent la faculté de pouvoir germer et émerger à
plus grande profondeur (jusqu’à 10 cm ; exemple : la folle avoine, Avena fatua), et sont donc plus
aptes à tolérer un enfouissement modéré. De nombreuses espèces à large taille de graines né-
cessitent d’ailleurs un enfouissement léger (1-3 cm), car le faible contact terre (graine à la surface
du sol) inhibe l’imbibition des graines. Des graminées comme Bromus sp., échappent cependant
à cette règle : elles germent très bien en surface malgré une taille de graine relativement impor-
tante.

La réponse des espèces au travail du sol dépend de la taille des graines, mais aussi de leur sensi-
bilité à la lumière. Certaines semences nécessitent de la lumière pour pouvoir germer (photosen-
sibilité dite positive), d’autres ne peuvent germer qu’à l’obscurité (photosensibilité dite négative),
et d’autres, sont indifférentes. Les espèces à photosensibilité positive seront donc favorisées par
une absence de travail du sol alors que les espèces à photosensibilité négative bénéficieront d’un
enfouissement superficiel. Torra et al., (2015) investiguent ces mécanismes pour 5 espèces de
Renonculacées dontDelphinium consolida, Delphinium pubescens, Delphinium verdunense, Nigella
hispanica var. hispanica et rapportent un meilleur pourcentage de germination à l’obscurité.

La taille de la graine pourrait également attester de différentes stratégies compétitives. Storkey
et al., (2010) identifient un syndrome de taille de graines importantes, faible hauteur, et florai-
son tardive chez les espèces adventices rares. Les espèces partageant ce syndrome alloueraient
une plus forte proportion de leurs ressources à l’appareil racinaire, ce qui leur conférerait un
avantage compétitif uniquement dans les milieux à fertilité réduite (Seibert and Pearce 1993 ;
Freckleton and Watkinson 2001 ; Storkey 2006) et pourrait expliquer leur déclin suite au recours
à des doses croissantes d’engrais azotés. Néanmoins, d’autres études argumentent qu’une taille
de graine plus importante pourrait permettre un développement aérien plus rapide et donc
un avantage compétitif pour la lumière, notamment lorsque les ressources du sol ne sont pas
limitantes (Mašková et Herben, 2018). Pour Pinke et al., (2014), c’est surtout la période à laquelle
l’espèce est capable de fleurir qui peut expliquer sa rareté. Les auteurs identifient deux groupes
d’espèces rares : le premier est constitué d’espèces à large taille de graines, l’autre d’espèces à
faible taille de graines, mais dans les deux cas, les espèces présentent une période de floraison
courte et limitée au printemps.
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La taille de la graine relève d’une importance critique pour les espèces dites speirochores, es-
pèces principalement inféodées (en Europe de l’Ouest et selon les considérations taxonomiques)
aux cultures de céréales (e.g. Agrostemma githago, Lolium temulentum, Bromus secalinus) ou de lin
(espèces dites linicoles, e.g. Camelina alyssum, Cuscuta epilinum, Silene linicola, Lolium remotum,
Silene cretica). C’est la similitude entre leurs caractéristiques biologiques (cycle biologique, taille
de graines) et celles des cultures auxquelles elles sont associées qui leur assurent d’être récoltées
et réensemencées conjointement.

L’étude de ces facteurs devrait être complétée pour l’ensemble des espèces de la liste nationale
des plantes messicoles de manière à mieux cerner les risques de régression ou de disparition de
populations et de communautés de messicoles lors de changements de pratiques, et de priori-
ser les interventions de conservation.

2.6. Capacité compétitive
« Les espèces les plus menacées sont les moins gourmandes en azote. »

La capacité compétitive des messicoles se scinde en effet compétitif (réduction de la biomasse
de la culture) et réponse compétitive (aptitude à tolérer l’effet compétitif de la culture). Très
peu de données sont disponibles sur l’effet compétitif de diverses espèces messicoles (prises
indépendamment ou en communauté) sur le rendement d’une ou plusieurs espèces cultivées
(Lang et al., 2014), et encore moins sous différents niveaux de ressources (fertilisation, densité de
semis…). Il en va de même pour la réponse compétitive de diverses espèces messicoles à diffé-
rentes cultures. Twerski et al., (2021) ne rapportent aucun effet d’un semis d’espèces messicoles
rares sur la biomasse des cultures mais également aucun effet sur la biomasse adventice totale.
Ces résultats pourraient suggérer un effet suppressif des espèces adventices non semées sur les
espèces messicoles, et donc une capacité compétitive des espèces messicoles rares moins im-
portante que celle de la flore généraliste initialement présente.

Les espèces messicoles sont généralement qualifiées d’oligotrophes et héliophiles, c’est-à-dire
ayant une faible affinité pour l’azote et une forte affinité pour la lumière. Ces caractéristiques
sont potentiellement héritées des milieux ouverts d’où de nombreuses espèces sont originaires
et où la compétition pour la lumière est faible. Elles peuvent également expliquer le déclin de
nombreuses espèces messicoles suite à la généralisation des engrais azotés. Les engrais azotés
ont induit un développement préférentiel des cultures (généralement plus nitrophiles) qui s’est
traduit par une disponibilité en lumière moins importante pour les espèces messicoles. La plus
faible affinité pour l’azote des espèces adventices les plus menacées peut être appréhendée par
l’indice d’Ellenberg N, variant de 1 (espèces hyperoligotrophiles) à 9 (espèces hypereutrophiles)
(Hill, 1999) : les espèces adventices les plus menacées présenteraient un pic à 4 alors que les es-
pèces les plus communes présenteraient un pic à 7 (Storkey, 2021).

L’existence d’espècesmessicoles particulièrement nuisibles (e.g. Alopecurusmyosuroides,Avena fatua)
rend difficile de généraliser sur le caractère faiblement compétitif de toutes les espècesmessicoles. Il
apparait plus pragmatique de positionner les espèces le long d’un gradient de compétitivité, souvent
approximé en écologie par la hauteur des espèces. Effectivement, la compétition pour la lumière est
souvent jugée comme la plus importante dans les champs cultivés et la hauteur commeunbonproxy
de la biomasse et donc de la quantité de ressources prélevée (e.g. lumière). Ainsi, une forte variabilité
d’effets compétitifs entre les différentes espèces messicoles peut être spéculée : certaines espèces
mesurent rarement plus de 10 cm de haut (e.g. Androsace maxima, Ceratocephala falcata) alors que
d’autres dépassent couramment 1 m de hauteur (e.g. Bromus spp., Agrostemma githago). Une gestion
principalement ciblée sur les espèces les plus compétitives (i.e. les plus hautes) pourrait expliquer
pourquoi les espèces de plus grande taille présentent une probabilité d’extinction plus importante
dans l’étude menée par Saatkamp et al., (2018). La nuisibilité d’une espèce dépendra également de
son abondance à l’échelle locale : une espèce compétitive devra être abondante et fréquente à
l’échelle locale pour induire des pertes de rendement notables.
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Les données de hauteur disponibles ne distinguent généralement pas le contexte (présence/ab-
sence de culture, niveaux de ressources…) dans lequel ces mesures ont été réalisées et n’intègrent
donc pas la réponse compétitive des différentes espèces. La taille d’une espèce messicole pour-
rait être très largement réduite en présence d’une culture, notamment selon les affinités relatives
des espèces en compétition aux ressources disponibles. Finalement, la biomasse d’un individu
ne représente pas forcément le meilleur indicateur pour qualifier l’importance de la réponse
compétitive sur la dynamique des populations, car certaines espèces messicoles pourraient al-
louer une proportion des ressources plus importante aux organes reproducteurs en présence
d’un compétiteur. C’est le cas de Legousia speculum-veneris dans l’étude d’Epperlein et al., (2014).

2.7. Niveau de ploïdie
La rareté de certaines espècesmessicoles pourrait être expliquée par leur constitution génétique,
notamment leur niveau de ploïdie. Les données rapportées ici sont essentiellement issues des
dénombrements chromosomiques de Verlaque et Filosa (1997) sur des populations provençales,
ou cités par eux comme issues d’études sur des populations françaises. En l’absence d’éléments
pour un taxon, leurs données ont été complétées à partir d’autres références, sachant que ces
données ne précisent pas l’origine géographique des dénombrements.

Verlaque et Filosa (1997) constatent dans leur étude sur les plantes calcicoles des moissons du
Sud-Est de la France que 75 % des espèces messicoles menacées sont diploïdes, appartenant
généralement à des genres paucispécifiques et présentant peu de variations caryologiques.
Maillet et al., (1993) constatent également que 80 % des espèces menacées du Languedoc sont
diploïdes, contre 56 % pour les plus communes. En ce qui concerne les espèces messicoles de la
liste nationale, 55 sur 92 sont diploïdes, soit 60 %. Le pourcentage de diploïdes parmi les espèces
messicoles menacées de disparition en France (catégories CR, EN et VU) est de 84 %.

Une évolution par polyploïdisation est supposée conduire à des taxons plus dynamiques, poly-
morphes et compétitifs, capables d’accroître leur aire de répartition alors que le cytotype
diploïde ancestral resterait au voisinage du centre de différenciation du groupe (Verlaque et
Contandriopoulos, 1990). Effectivement, Pandit et al., (2011) identifient une plus grande proba-
bilité de rareté pour les espèces diploïdes et de caractère envahissant pour les espèces poly-
ploïdes. L’analyse caryologique des taxons messicoles à travers leurs aires de distribution permet-
trait ainsi de mettre en perspective mécanismes de spéciation et migrations. Androsace maxima
est représentée par un cytotype diploïde (2n=20) en régression en Europe et en Afrique, où son
aire de répartition est morcelée, alors qu’elle est représentée par divers cytotypes, tétra- et hexa-
ploïdes, ou nombreux aneuploïdes, dans son aire de répartition plus orientale et continue. Papa-
ver argemone est représenté en France par la sous-espèce argemone, hexaploïde largement ré-
pandu en Europe occidentale et centrale, tandis que 4 autres sous-espèces orientales, diploïdes
ou tétraploïdes sont peu dynamiques.

Lorsqu’ils sont diploïdes, les taxons ont un nombre de base souvent unique et élevé. Ils sont
rarement sujets à la dysploïdie, mécanisme évolutif par restructuration chromosomique condui-
sant à une réduction du nombre de base et pouvant donner naissance à des diploïdes jeunes
et plus dynamiques (Verlaque et Filosa, 1997). C’est ainsi le cas de Bifora radians, taxon diploïde
(2n=20 ; x=10), dont l’aire de répartition s’est accrue jusqu’en 1950 environ, et qui reste encore
relativement bien présent, malgré une forte régression. L’analyse chromosomique suggère que
l’espèce dérive par restructurations chromosomiques de Bifora testiculata (2n = 22 ; x=11), taxon
méditerranéen très rare (Reynaud, et al., 1992).
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EN BREF : BIOLOGIE DES PLANTES MESSICOLES

Si la flore adventice présente généralement une stratégie adaptative de type R (rudérales), les 
espèces messicoles menacées, plus tolérantes au stress (type S), se caractériseraient par une 
stratégie intermédiaire SR. Les espèces messicoles géophytes présenteraient quant à elles une 
stratégie de type CSR, compromis entre les trois stratégies principales. 

Le type biologique annuel (=thérophyte) est le plus répandu chez les espèces messicoles. Ces 
espèces persistent pendant la saison défavorable sous la forme de graines dans le sol ou, dans le 
cas des espèces speirochores, dans les lots de grains récoltés. La survie des géophytes pendant 
la saison défavorable dépend d’organes enfouis, bulbes ou tubercules. 

Le cortège des plantes messicoles regroupe essentiellement des espèces à germination autom-
nale ou hivernale, en concordance avec les périodes de semis des céréales d’hiver. La floraison 
a généralement lieu entre mai et juin, selon les espèces et la latitude considérée. Certaines es-
pèces peuvent cependant fleurir et fructifier dès le début du printemps. Les espèces post-messi-
coles regroupent un ensemble d’espèces à germination printanière ou estivale stricte, et dont la 
fin du cycle biologique prend place dans les chaumes, après les moissons. Le mode de reproduc-
tion des espèces messicoles est variable : allogamie stricte ou préférentielle, autogamie stricte 
ou préférentielle, ou encore mixte. En-dehors de l’intervention humaine assurant la dispersion 
au cours des opérations de récolte et semis des céréales, la dissémination des graines de mes-
sicoles est le plus souvent barochore, la graine tombant simplement au sol à maturité ou étant 
entrainée par la pluie. Chez d’autres espèces, les graines présentent des ornementations ou ex-
croissances favorisant leur accrochage au pelage des animaux (épizoochorie). Les dispositifs de 
dispersion anémochore, par présence d’une aigrette ou d’un pappus ne permettent quant à eux 
qu’une dissémination sur de courtes distances. 

La persistance des graines dans le stock semencier est un paramètre essentiel du maintien local 
de communautés de plantes messicoles. Les espèces à faible persistance sont en général les plus 
menacées par les changements de pratiques, tels que labour profond avec enfouissement ou in-
troduction de phase prairiale dans la rotation. Une relation entre taille de graines et persistance 
dans le stock a été mise en évidence, les espèces à graines de taille importante présentant une 
persistance dans le stock semencier plus faible. Un syndrome de taille de graines importantes, 
faible hauteur, et floraison tardive chez les espèces adventices rares a été décelé. D’autres au-
teurs identifient deux groupes d’espèces rares : le premier est constitué d’espèces à large taille 
de graines, l’autre d’espèces à faible taille de graines, mais dans les deux cas, les espèces pré-
sentent une période de floraison courte et limitée au printemps. Les recherches sur les traits de 
vie des espèces en lien avec leurs statuts de rareté et de menace sont à approfondir. 

Très peu données sont disponibles sur l’effet compétitif de diverses espèces messicoles sur 
le rendement d’une ou plusieurs espèces cultivées. Si la hauteur de la plante peut apparaître 
comme un bon proxy de la biomasse et donc de la quantité de ressources prélevée, les études à 
ce sujet ne sont pas conclusives. Là encore, des recherches sont à mener.

55 des 92 taxons de la liste nationale sont diploïdes, soit 60 %. Le pourcentage de diploïdes par-
mi les espèces messicoles menacées de disparition en France (catégories CR, EN et VU) est de 
84 %.
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Adonis famma – J. Garcia/CBNPMP
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3. Distribution des taxons de la liste nationale
3.1. Répartition nationale
Deux périodes ont été retenues pour figurer les répartitions, de part et d’autre d’une période
charnière dans l’évolution des pratiques agricoles :

� antérieure à 1970 pour les répartitions anciennes ;

� postérieure à 2000 pour les répartitions actuelles.

Pour les données antérieures à 1970, très généralement bibliographiques, les précisions données
dans les sources ne permettent pas une localisation précise et une représentation au niveau
départemental est retenue.

Le pool de données postérieures à 2000, favorisé par la mise en place du Système d’information
sur la nature et les paysages (SINP), et alimenté par la mobilisation des acteurs en région, donne
une image assez complète de la répartition des plantes messicoles en France, à nuancer en fonc-
tion de la pression d’inventaire (figure 3). La généralisation des inventaires systématiques en vue
de l’élaboration d’atlas floristiques fait que les messicoles les plus communes ont généralement
été observées dans toutes les mailles ou les communes. À noter toutefois que pour les taxons
commercialisés, notamment en variétés horticoles, certaines données peuvent correspondre à
des populations non spontanées.

Figure 3 : cartes de répartition a) du nombre de données par commune, b) du nombre de taxons par commune.
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Pool de données : données de répartition des 77 taxons du PNA1 maintenus dans la liste du
PNA 2 et issues :

� des CBN Alpin, CBN Bailleul, CBN Brest, CBN Corse, CBN Franche-Comté, CB
Lorraine, CBN Massif Central, CBN Méditerranéen, CBN Pyrénées MP, CBN Sud-
Atlantique : données actualisées 2022 ;

� du CB Alsace : données actualisées 2022 + données supplémentaires 2020 SBA, CSA ;

� du CBN Bassin parisien : données 2020 hors données actualisées 2022 pour 16 taxons.

261 149 données localisées au niveau communal ont été recueillies, ainsi que 3 798 données
localisées au niveau départemental. 27 011 communes sont ainsi renseignées.

Les cartes de répartition par taxon sont présentées en annexe 3, les fréquences étant représen-
tées par le nombre de communes de présence par département.

Le nombre de taxons par commune est plus élevé en région méditerranéenne, en moyenne
montagne, et plus localement sur des sols calcaires superficiels ou limoneux ou sableux plus ou
moins acides, lorsqu’une agriculture relativement extensive permet aux plantes messicoles de se
maintenir.
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3.2. Répartition européenne
Les taxons messicoles présents en France ont été recherchés dans 36 régions et/ou territoires
européens.

De manière générale, plus les pays/territoires sont localisés au sud de l’Europe, proche de la
France et vastes, plus la probabilité de retrouver des taxons messicoles communs avec la
France est grande, notamment dans d’autres pays à forte influence méditerranéenne, i.e.
l’Espagne, l’Italie, la Grèce, ou la Croatie. Cela peut s’expliquer par la forte proportion de taxons
à chorologie méditerranéenne dans la liste nationale de France. Viennent ensuite l’Autriche et
l’Allemagne puis des pays/territoires de faible superficie et limitrophe au nord-est de la France
(Suisse, Wallonie) ou dans les pays d’Europe centrale (Bulgarie, Ukraine, Albanie, Tchéquie,
Bosnie, Kosovo, Slovénie, Hongrie, Slovaquie). Les pays accueillant le moins de taxons messicoles
en France sont les pays baltiques, nordiques, les îles britanniques, ou les pays/territoires limi-
trophes à la France de faible superficie (Luxembourg, Andorre).

Les taxons les plus fréquents à travers l’ensemble des pays/territoires étudiés (35/36) sont :
Agrostemma githago, Centaurea cyanus, Gypsophila vaccaria, Viola arvensis et Vallerianella dentata.

Seize taxons de la liste française sont uniquement présents dans 10 ou moins des pays/
régions étudiés. Il peut s’agir de taxons à aire de répartition restreinte, indigènes ou archéo-
phytes dans un petit nombre de pays du sud de l’Europe et en limite d’aire en France, tels que
Nigellahispanicavar.hispanica (France, Espagne,Portugal),Delphiniumpubescens (France, Espagne,
Italie), Nigella nigellastrum (France, Espagne, Grèce, et Ukraine), Delphinium verdunense (France,
Andorre, Portugal, et Espagne), Silene muscipula (France, Grèce, Italie, Portugal, et Espagne), ou
Bunium pachypodum (France, Bosnie, Croatie, Portugal, et Espagne). Il peut également s’agir
« d’espèces » de tulipes exogènes à la flore d’Europe, introduites et naturalisées dans quelques
pays. On pourra noter le cas particulier de Tulipa lortetii, « néo-tulipe » endémique du sud-est de
la France, résultant d’une spéciation après introduction, donc endémique introduite (Tison et de
Foucault, 2014).

Le statut d’indigénat (archéophyte/indigène vs. néophyte) des taxons de la liste nationale de France
a également été recherché à travers les 36 régions et/ou territoires européens considérés.

Les taxons considérés comme indigènes ou archéophytes dans le plus de pays/régions étudiés
(34/36) sont Viola arvensis, Vallerianella dentata, et Buglossoides arvensis. À l’inverse, cinq taxons
sont considérés comme introduits dans l’ensemble des pays où ils sont présents. Ils sont soit
d’origine ornementale (Tulipa gesneriana (12/12), Tulipa agenensis (5/5), Tulipa clusiana (5/5), Tulipa
raddii (4/4)) ou associés à la culture du lin (Lolium remotum (29/29)). D’autres ne sont considérés
comme indigènes ou archéophytes que dans un petit nombre de pays où ils sont présents. C’est
par exemple le cas d’Honorius nutans, qui est considéré comme indigène/archéophyte unique-
ment en Suisse, Bulgarie, et Grèce sur les 20 pays/régions où le taxon est présent, de Cuscuta
epilinum (3/28) ou de Glebionis segetum (9/30).

Viola arvensis – C. Bergès/CBNPMP
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Champ de blés abritant Consolida hispanica © J. Dao-CBNPMP

EN BREF : DISTRIBUTION DES TAXONS DE LA LISTE NATIONALE

La généralisation des inventaires systématiques en vue de l’élaboration d’atlas floristiques et la 
mise en place du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP), alimenté par la mo-
bilisation des acteurs en région, ont enrichi la connaissance de la répartition actuelle des plantes 
messicoles en France.

Les données de répartition des 77 taxons du PNA1 maintenus dans la liste du PNA montrent une 
première image de leur distribution. Elle sera à compléter en 2024 pour l’ensemble de la liste  
(Action 1).

261 149 données localisées au niveau communal ont été recueillies, ainsi que 3 798 données lo-
calisées au niveau départemental. 27 011 communes sont ainsi renseignées.

Le nombre de taxons par commune est plus élevé en région méditerranéenne, en moyenne 
montagne, et plus localement sur des sols calcaires superficiels ou limoneux ou sableux plus ou 
moins acides, lorsqu’une agriculture relativement extensive permet aux plantes messicoles de 
se maintenir. 

Ailleurs en Europe, plus les pays/territoires sont localisés au sud de l’Europe, proche de la 
France et vastes, plus la probabilité de retrouver des taxons messicoles communs avec la France 
est grande, notamment dans d’autres pays à forte influence méditerranéenne.  Les taxons 
les plus fréquents à travers l’ensemble des pays/territoires étudiés sont Agrostemma githago,  
Centaurea cyanus, Gypsophila vaccaria, Viola arvensis et Vallerianella dentata. D’autres, tels que 
Nigella hispanica var. hispanica et Delphinium verdunense, ont au contraire une aire de réparti-
tion restreinte et se trouvent en limite d’aire en France. Les taxons considérés comme indigènes 
ou archéophytes dans le plus de pays/régions étudiés (34/36) sont Viola arvensis, Vallerianella
dentata, et Buglossoides arvensis. Notons le cas particulier des tulipes exogènes à la flore  
d’Europe, introduites et naturalisées dans quelques pays.
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4. Régressions et statuts de conservation 
4.1. Au niveau régional 
Les 21 listes rouges régionales (régions administratives ante 2015, couvrant l’ensemble du terri-
toire de la France métropolitaine, à l’exception de Languedoc Roussillon), bien qu’élaborées à
des dates différentes, renseignent sur la situation des taxons.

Les pourcentages de taxons disparus les plus élevés sont en Basse Normandie et en Corse (res-
pectivement 40 % et 38 %) et dépassent 20 % dans de nombreux autres territoires : Bretagne,
Franche Comté, Haute-Normandie, Île-de-France, Nord Pas de Calais, Pays de la Loire, Picardie,
Poitou-Charentes (tableau 3). A l’inverse, ils sont faibles dans le sud-est de la France (3 % en
Rhône-Alpes), mais également dans les territoires comportant des secteurs de causses calcaires
(Auvergne 9 %, Midi-Pyrénées 7 %), ainsi qu’en Alsace (7 %) et en Lorraine (7 %).

C’est cependant en Alsace aussi que le pourcentage de taxons menacés est le plus élevé (58 %),
suivi par des régions de grandes cultures intensives, telles que Champagne-Ardenne et Île-de-
France (53 %).
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Total* 56 62 54 40 69 28 69 49 47 43 59 51 41 61 76 59 56 67 61 nc 71
Nb. Taxons  
disparus 4 11 5 16 7 7 8 8 18 11 13 12 8 4 5 15 15 15 16 2 2

Nb. Taxons  
menacés 32 27 24 5 25 7 27 26 9 10 15 27 15 24 21 18 19 25 23 16 33

Tableau 3 : Statut des taxons de la liste nationale dans les listes rouges régionales.

* : nombre de taxons de la liste nationale évalués lors de l’élaboration de la liste rouge régionale. NC : total non communiqué.

6 taxons sont inscrits comme régionalement éteints
dans tous les territoires où ils ont été évalués : Bromus
grossus Desf. ex DC., 1805, Camelina alyssum (Mill.)
Thell., 1906; Cuscuta epilinum Weihe, 1824; Hype-
coum imberbe Sm., 1806; Lolium remotum Schrank,
1789 ; Silene cretica L. 1753.

6 autres taxons ont disparu de plus de la moitié des
territoires où ils étaient anciennement présents, et
sont menacés dans tous les autres : Delphinium ver-
dunense Balb., 1813 ; Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 ;
Asperula arvensis L.,1753; Camelina sativa (L.) Crantz,
Hypecoum pendulum L., 1753 ;Nigella nigellastrum (L.)
Willk., 1880 ; Silene muscipula L., 1753.

Pour d’autres taxons, les listes rouges régionales révèlent des situations qui peuvent être un peu
plus contrastées, avec des statuts de menaces variables en fonction des régions, et notamment
des disparités fortes entre le nord et le sud de la France.

Tordyle à larges feuilles (Turgenia latifolia)
L. Gire/CBNPMP
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Par exemple, la Tordyle à larges feuilles (Turgenia latifolia), est considérée comme disparue (RE)
dans 13 régions alors qu’elle n’est que quasi menacée (NT) en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Deux autres espèces présentent la même situation : le Bifora testiculé (Bifora testiculata) et la
Conringie d'Orient (Conringia orientalis).

De même, le buplèvre à feuilles rondes (Bupleurum rotundifolium), disparu de Franche-Comté,
Île-de-France, Haute-Normandie, Nord Pas-de-Calais et Picardie, en danger critique en Lorraine,
Alsace, Limousin, Pays de la Loire et Centre, mais non menacé en Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Quant aux espèces encore bien répandues en France, elles peuvent également avoir largement
régressé sur le territoire national, être menacées ou avoir disparu de régions entières. C’est par
exemple le cas de la Calépine irrégulière (Calepina irregularis), menacée en Île-de-France et en
Bourgogne.

Seule Viola arvensisMurray 1770, encore bien répandue, ne figure dans aucune liste rouge régionale.

Régression de la flore spécialiste constatée dans les champs

Les suivis de la flore des cultures de blé d’hiver menés entre les années 1970 et 2000 puis dans
le cadre du réseau Biovigiliance Flore de 2002 à 2010 dans près d’un millier de parcelles loca-
lisées principalement dans le nord de la France, mettent en évidence le déclin des plantes
messicoles (Fried et al., 2014). Les résultats montrent que sauf exception, leur fréquence dimi-
nue fortement dans les champs, cette diminution ne concernant pas que les espèces les plus
rares. Seule la Pensée des champs voit sa fréquence augmenter. Les espèces de taille élevée
et à grosses graines sont les plus affectées.

En Côte d’Or, la régression des espèces messicoles en termes de fréquence entre 1976 et 2006
atteint 85 à 95 % (Dessaint et al., 2007).

4.2. Au niveau national
« Près de 40 % des messicoles sont menacées ou quasi menacées de disparition en France 
métropolitaine. » 

4.2.1. La liste rouge nationale
Une première analyse de la situation des plantes messicoles de la liste nationale est faite au
regard de liste rouge des espèces menacées pour la flore vasculaire de France métropolitaine
(UICN France, FCBN, AFB et MNHN, 2018) (figure 2). Deux taxons évalués comme ayant dispa-
ru de métropole sont des taxons inféodés aux cultures de lin, la Caméline alysson (Camelina
alyssum (Mill.) Thell., 1906) et l’Ivraie du lin (Lolium remotum Schrank, 1789). Le troisième est Bro-
mus grossus DC., taxon des moissons principalement d’épeautre (Tison et de Foucault, 2014).
Vingt taxons sont menacés (figure 4 ; tableau 4), dont 4 en danger critique : l’Aneth des moissons
(Ridolfia segetum (Guss.) Morris, 1842), la Nigelle des champs (Nigella arvensis L., 1753), la Silène
attrape-mouche (Silene muscipula L. 1753) et l’Ivraie enivrante (Lolium temulentum L., 1753).



38 PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

TAXON CATEGORIE LRN

Lolium temulentum L., 1753

Nigella arvensis L., 1753

Ridolfia segetum (Guss.) Moris, 1842

Silene muscipula L., 1753

CR

Asperula arvensis L., 1753

Bifora testiculata (L.) Spreng., 1820

Bupleurum subovatum Link ex Spreng., 1813

Conringia orientalis (L.) Dumort., 1827

Delphinium ajacis L., 1753

Hypecoum pendulum L., 1753

Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880

Polycnemum arvense L., 1753

Roemeria hybrida (L.) DC., 1821

Spergula segetalis (L.) Vill., 1789

Tulipa gesneriana L. 1753

Turgenia latifolia (L.) Hoffm., 1814

Valerianella echinata (L.) DC., 1805

EN

Allium nigrum L., 1762

Delphinium orientale J.Gay, 1840

Vogtia annua (L.) Oberpr. et Sonboli, 2012

VU

Tableau 4 : Taxons menacés en France métropolitaine et catégorie de menace (UICN et al., 2018).

Figure 4 : résultat de l’évaluation des taxons de la liste nationale : catégories de la Liste rouge et autres catégories, et nombre de taxons par
catégorie. *Taxons introduits après 1500 ou présents de façon occasionnelle ou marginale.
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4.2.2. Les données de régression
Le recueil de données gérées dans les bases de données donne de bonnes informations sur les
localisations actuelles, mais ne permet pas d’analyser précisemment des régressions, les informa-
tions bibliographiques étant trop éparses. Alors que la majorité des messicoles sont communes
jusqu’au début du XXe siècle, les données de répartition, issues principalement de dépouille-
ment bibliographique, ne reflètent pas leur large répartition en France, les flores anciennes ne
donnant pas de répartitions précises et exhaustives pour les espèces les plus communes.

La régression de chaque taxon est estimée à partir du nombre de départements de présence du
taxon considéré entre les périodes « avant 1970 » et « après 2000 » et exprimée en pourcentage
(figure 5).

22 taxons ont disparu de la moitié ou plus des départements où ils étaient cités avant 1970 ;
parmi eux figurent 14 des 20 taxons menacés (CR, EN, VU de la LRN ; tableau 5), 7 taxons qua-
si-menacés, mais également un taxon non menacé, Androsace maxima, qui a disparu de 17 dé-
partements entre ces deux périodes.

13 autres taxons présentent un taux de régression supérieur ou égal à 20 % ; parmi eux des taxons
NT, mais également 5 taxons LC (Centaurea benedicta (33 %), Galium tricornutum (32 %), Gagea
villosa (26 %), Thymelaea passerina (25 %), Galium spurium (21 %)), et un taxon NA (Myagrum per-
foliatum (27 %).

Bien que non menacés de disparition en France actuellement, ces taxons doivent retenir l’atten-
tion.

TAXON LISTE ROUGE  
NATIONALE

POURCENTAGE 
DE REGRESSION

Silene muscipula L., 1753 CR 87
Asperula arvensis L., 1753 EN 83
Turgenia latifolia (L.) Hoffm., 1814 EN 77
Polycnemum arvense L., 1753 EN 75
Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880 EN 75
Ridolfia segetum (Guss.) Moris, 1842 CR* 75
Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 EN 75
Conringia orientalis (L.) Dumort., 1827 EN 74
Lolium temulentum L., 1753 CR 71
Bifora testiculata (L.) Spreng., 1820 EN 68
Hypecoum pendulum L., 1753 EN 67
Nigella arvensis L., 1753 CR 66
Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 EN 63
Bupleurum subovatum Link ex Spreng., 1813 EN 51
Hypecoum imberbe Sm., 1806 NT 80
Polygonum bellardii All., 1785 NT 70
Glaucium corniculatum (L.) Rudolph, 1781 NT 69
Ceratocephala falcata (L.) Pers., 1805 NT 59
Neslia paniculata (L.) Desv., 1815 NT 55
Vaccaria hispanica (Mill.) Rauschert, 1965 NT 54
Bunium pachypodum P.W.Ball, 1968 NT 50
Androsace maxima L., 1753 LC 52

Tableau 5 : Taxons ayant disparu de plus de la moitié de leurs départements de présence (comparaison des périodes ante 1970 et post
2000).
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Quelques exemples de répartitions ancienne et actuelle

Asperule des champs

Asperula arvensis

Espèce euryméditérranéenne basiphile, ancien-
nement présente dans presque toute la France ;
a disparu de très nombreux départements, y
compris de Corse.

Galium à trois cornes

Galium tricornutum

Encore bien présent dans le sud de la France, le
Gaillet à trois cornes a disparu de 29 départe-
ments où il était noté avant 1970.

Miroir de Vénus

Legousia speculum-veneris

Le Miroir de Vénus figure parmi les espèces qui
restent relativement bien réparties en France. Il
est cependant peu abondant.

Spergulaire des moissons

Spergula segetalis

Plante des moissons sur sol acide, Spergula
segetalis ne se maintient que ça et là dans une
quinzaine de départements.
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Figure 5 : Taxons ayant régressé de 20 % ou plus entre les périodes antérieures à 1970 et postérieure à 2000 (en nombre de départements
de présence) et pourcentages de régression.
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4.2.3. Des territoires à enjeu de conservation
« Près de 650 communes françaises présentent des enjeux majeurs ou très forts de 
conservation des plantes messicoles. »

La carte de répartition des taxons ayant le plus régressé montre qu’ils sont principalement locali-
sés en région méditerranéenne, en zone de moyenne montagne marquée par la déprise agricole
(exemple : Alpes deHaute-Provence) ou plusmontagnarde où l’élevage est prédominant et associé
à une culture céréalière extensive pour l’alimentation du bétail (exemple : Causses du Massif cen-
tral figure 6).

Figure 6 : Localisation actuelle des taxons ayant régressé de plus de 20 % entre les périodes antérieures à 1970 et postérieure à 2000 (en
nombre de départements de présence) à gauche : régression > 20 % ; à droite : régression > 50 %.

Une cartographie des enjeux territoriaux sur la base des connaissances actuelles a été établie
avec une méthodologie s’appuyant sur une note d’enjeu attribuée à chaque commune, basée
sur les taxons inventoriés dans cette commune et leur évaluation pour la liste rouge nationale
(figure 7).

Méthodologie
1. Attribution à chaque taxon d’une note correspondant à la somme de composantes attribuées en
fonction des menaces, régressions, rareté et protection.
Note de menace France (liste rouge nationale)
0 : statuts NA, NE ou RE ; 1 : statuts LC ou DD; 2 : statut NT; 3 : statuts VU, EN, CR ou CR*
Note de régression France
0 : disparu d’aucun départmnt (rgrssion ≤ 0) ;  : disparu d 0 % ou moins ds départmnts où
il était connu avant 1970 ; 2 : disparu de plus de 50 % des départements où il était connu avant 1970 ;
Note de protection France
0 : taxon non protégé; 1 : taxon protégé;
Note de rareté France, basé sur l nombr d communs d présnc actull (≥  000) n Franc ;
0 : Nb d communs ≥  000 ;  : 00 ≤ Nb d communs <  000 ;  : 00 ≤ Nb d communs < 00 ;
 : 0 ≤ Nb d communs < 00;  : Nb d communs < 0
NOTE D’ENJEU TAXON = Note demenace + Note de régression + Note de protection + Note de rareté
(valeur max = 10).
2- Attribution à chaque commune d’une note correspondant à la somme des notes des taxons messi-
coles inventoriés dans la commune. Plus la note est élevée, plus les enjeux sont importants dans cette
commune.
3- Répartition en classes d’enjeu : faible : [1-5], moyen : [5-20], fort [20-50], très fort [50-100], majeur
>100 ; note maximale attribuée : 291.
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La carte révèle des territoires, parfois des communes isolées où les enjeux de conservation des
plantes messicoles sont élevés.

Figure 7 : Carte des enjeux territoriaux

On identifie ainsi à ce jour en fonction des données disponibles au niveau national (tableau 6,
figure 8) :

� 104 communes avec des enjeux majeurs de conservation de plantes messicoles (annexe 4)

� 545 communes avec des enjeux très forts de conservation.

La majorité des communes à enjeu majeur sont localisées en régions Provence-Alpes-Côte
d’Azur : 21 dans les Bouches-du-Rhône, 17 dans le Vaucluse, 14 dans les Alpes de Haute-Provence
et 12 dans le Var. Mais d’autres régions sont concernées : Occitanie, Pays de la Loire, Auvergne
Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire, Grand Est, Nouvelle-Aquitaine. À noter une concentration
d’enjeux dans le Maine-et-Loire (4 communes).
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Il en est de même pour les communes à enjeu très fort, un tiers environ étant localisées en
Provence-Alpes-Côte d’Azur. Il est cependant à remarquer que toutes les régions à l’exception de
la Bretagne, ont sur leur territoire des communes identifiées comme à enjeu national majeur ou
très fort pour la conservation des plantes messicoles.

La commune de Millau en Aveyron est celle en France qui accueille le plus d’espèces messicoles
menacées de disparition, 6 au total. D’autres communes en accueillent 5 : Aix-en-Provence et
Cabries dans les Bouches-du-Rhône, Lussan dans le Gard, Saint-Julien dans le Var, Sayult dans le
Vaucluse.

Nombre de communes  
à enjeu majeur

Nombre de communes à  
enjeu très fort

TotalAvec 
taxons 

menacés

Sans 
taxons 

menacés
Total

Avec 
taxons 

menacés

Sans 
taxons 

menacés
Total

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 2 2 19 49 68 70
BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE    3 24 27 27

CENTRE-VAL DE LOIRE  1 3 4 2 42 44 48
CORSE     2 2 2
GRAND EST  4 4 1 28 29 33
HAUTS-DE-FRANCE     7 7 7
ÎLE-DE-FRANCE    2 14 16 16
NORMANDIE     7 7 7
NOUVELLE-AQUITAINE 1 1 2 2 21 23 25
OCCITANIE 9 8 17 47 58 105 122
PAYS DE LA LOIRE 1  4 5 27 27 32
PROVENCE-ALPES-CÔTE 
D'AZUR 52 18 70 69 121 190 260

Total général 64 40 104 145 400 545 649

Tableau 6 : Nombre de communes à enjeux majeur et très fort pour la conservation des plantes messicoles, avec ou sans taxons menacés
(Liste rouge nationale), par région administrative. D’après les données recueillies en 2021, susceptible d’évoluer en fonction des connais-
sances nouvelles.

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE

CENTRE-VAL DE LOIRE

CORSE

GRAND EST

HAUTS-DE-FRANCE

ÎLE-DE-FRANCE

NORMANDIE

NOUVELLE-AQUITAINE

OCCITANIE

PAYS DE LA LOIRE

PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

Figure 8 : Répartition du nombre de communes à enjeux majeur et très fort par région administrative.



45PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

4.3. Au niveau européen
NB : Cette analyse a été conduite sur les 102 taxons du PNA1 (2012-2019)

4.3.1. Statuts de conservation en Europe : analyse de l’inscription en listes
rouges
Les statuts de conservation des 102 taxons du PNA1 ont été recherchés dans les listes rouges des
37 pays et/ou territoires européens.

En moyenne (± : écart type), les 37 différentes listes rouges contiennent 16.4 ± 15.6 des espèces
présentes dans la liste française, avec un statut NT (3,0 ± 4,3), VU (3,1 ± 4,7), EN (3,3 ± 4,3), CR (3,4
± 4,5), ou RE (3,8 ± 4,5), « listée » (Bosnie), « liste attente » (Grande Bretagne et Irlande). Ils sont
plus de 40 sur liste rouge en Suisse (51), Autriche (49), et Grèce (42). Ainsi, les taxons du PNA1
sont plus fréquemment affectés d’un statut autre que LC dans ces pays qu’en France. Entre 20 et
40 taxons sont sur liste rouge en Tchéquie (38), Croatie (36), Wallonie (35), Slovaquie (35), France
(34), Luxembourg (31), Pays-Bas (31), Allemagne (23), Hongrie (23), et Flandres (21). Tous les autres
pays/régions (24/37) comptent moins de 20 taxons de la liste française sur leur liste rouge. Le
Luxembourg (15), la Wallonie (16), et l’Allemagne (15) comptent le plus grand nombre d’espèces
considérées comme éteintes. La Slovénie (86 %) et la Finlande (67 %) montrent la plus grande
proportion d’espèces considérées comme éteintes.

En moyenne, chaque espèce de la liste française est citée sur 5,9 ± 4,9 listes rouges avec un statut
NT, VU, EN, CR, ou RE, « listée » (Bosnie), ou « liste attente » (Grande Bretagne et Irlande). Vingt-
deux taxons (21 %) sont cités dans plus de 10 listes rouges, 25 (24 %) sont citées dans 5 à 10 listes,
45 (44 %) sont citées dans 1 à 4 listes rouges, et 11 (11 %) sont absents de toutes les listes rouges.
Les espèces du PNA1 citées sur le plus de listes rouges sont Agrostemma githago (21), Lolium
temulentum (18), Camelina alyssum (15), et Scandix pecten-veneris (15). Les espèces citées comme
RE sur le plus de listes rouges sont : Camelina alyssum (14), Cuscuta epilinum (14), Lolium remotum
(12), Lolium temulentum (8), Agrostemma githago (7), Asperula arvensis (7).

Les 102 espèces du PNA1 peuvent être classées en 4 groupes selon la fréquence à laquelle elles
sont citées avec un statut NT, VU, EN, CR ou RE dans les 37 différentes listes rouges. Le groupe
1 est constitué de 23 espèces qui sont citées en moyenne 12,0 ± 3,2 fois (e.g. Ajuga chamaepitys,
Nigella arvensis, Adonis flammea, Bromus secalinus, Bupleurum rotundifolium, Caucalis platycarpos,
Galium tricornutum etc.). Le groupe 2 est constitué de 49 espèces qui sont citées en moyenne
peu de fois (moyenne=3,0 ± 0,4) (e.g. Alopecurus myosuroides). Le groupe 3 est constitué de 17
espèces qui sont citées en moyenne 8,0 ± 3,3 fois (e.g. Camelina microcarpa). Le groupe 4 est
constitué de 3 espèces associées à la culture du lin (Camelina alyssum, Cuscuta epilinum, Lolium
remotum), qui sont citées en moyenne 13,0 ± 1,1 fois en RE.

Mise en relation présence et fréquence sur liste rouge

La mise en relation de la fréquence d’apparition sur liste rouge (avec un statut NT, VU, EN, CR ou
RE) et le nombre de pays/régions où le taxon est présent et considéré comme indigène/archéo-
phyte permet de distinguer deux groupes de taxons à différents types d’enjeu : i) les taxons cités
un faible nombre de fois sur liste rouge mais également indigènes/archéophytes dans un faible
nombre de pays et ii) les taxons cités un grand nombre de fois et indigènes/archéophytes dans
un grand nombre de pays/régions.

Silene muscipula, Silene linicola, et Glebionis segetum ont une aire de répartition restreinte (indi-
gène/archéophyte dans moins de 10 pays) et sont cités sur liste rouge avec un statut NT, VU, EN,
CR ou RE dans la moitié ou plus des pays/régions où ils sont présents.Honorius nutans et Cuscuta
epilinum ont également une aire de répartition restreinte (indigène/archéophyte dans moins de
10 pays) et sont cités un plus grand nombre de fois sur listes rouges (avec un statut NT, VU, EN,
CR ou RE) que le nombre de pays où ils sont considérés comme indigène/archéophyte.
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Cela peut s’expliquer par le fait que ces taxons sont cités sur listes rouges dans des pays où ils
sont considérés comme introduits. Plusieurs taxons à aire de répartition restreinte ne figurent
sur aucune liste : Tulipa lortetii, Nigella hispanica var. hispanica, Delphinium halteratum, et Silene
conoidea.

Vingt taxons à grande aire de répartition (plus de 20 pays/régions) sont cités sur liste rouge avec
un statut NT, VU, EN, CR ou RE dans la moitié ou plus des pays/régions où ils sont présents :
Adonis flammea, Camelina alyssum, Lolium temulentum, Agrostemma githago, Adonis aestivalis,
Cuscuta epilinum, Lolium remotum, Ajuga chamepitys, Asperula arvensis, Nigella arvensis, Gagea
villosa, Valerianella rimosa, Scandix pecten-veneris, Neslia paniculata, Bupleurum rotundifolium,
Papaver argemone, Bromus arvensis, Buglossoides arvensis, Valerianella dendata, et Gypsophila
vaccaria.

Taxons de la liste rouge métropolitaine

À l’exception de Valerianella echinata, tous les taxons messicoles menacés en France le sont aussi
dans au moins un autre pays/région d’Europe (tableau 7). Trois taxons menacés en France ont
disparu dans plus d’un tiers des régions/pays de présence en tant qu’indigène ou archéophyte :
Asperula arvensis, Lolium temulentum et Spergula segetalis. Asperula arvensis et Lolium temulen-
tum sont de plus menacés dans plusieurs autres contrées de présence.

À l’inverse, Delphinium ajacis, Nigella nigellastrum et Valerianella echinata, présents respective-
ment dans 9, 3 et 9 autres pays/régions, n’y sont cependant pas menacés. Conringia orientalis
(EN) et Nigella arvensis (CR) sont menacés dans respectivement 53 % et 44 % des pays/régions où
ils sont indigènes ou archéophytes.

Nb de citations dans les 36 autres pays/ 
régions en Europe et en listes rouges par  

catégorie de menace

NOM_VALIDE
(TaxRefv12)

Liste  
rougeFrance Indigène/archéophyte RE CR EN VU

Asperula arvensis L., 1753 EN 17 7 1 0 1

Bifora testiculata (L.) Spreng., 1820 EN 11 1 0 0 1

Bupleurum subovatum Link ex Spreng., 1813 EN 8 0 0 0 1

Conringia orientalis (L.) Dumort., 1827 EN 14 1 3 3 1

Delphinium ajacis L., 1753 EN 9 0 0 0 0

Delphinium orientale J.Gay, 1840 VU 8 0 0 1 0

Ridolfia segetum (Guss.) Moris, 1842 CR* 7 0 0 0 1

Turgenia latifolia (L.) Hoffm., 1814 EN 20 4 2 0 1

Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880 EN 3 0 0 0 0

Hypecoum pendulum L., 1753 EN 7 0 0 0 1

Lolium temulentum L., 1753 CR 20 8 5 2 2

Nigella arvensis L., 1753 CR 17 2 2 3 2

Polycnemum arvense L., 1753 EN 19 2 3 0 1

Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 EN 9 0 1 2 0

Silene muscipula L., 1753 CR 4 1 0 0 1

Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 EN 7 3 0 0 0

Valerianella echinata (L.) DC., 1805 EN 9 0 0 0 0
Tableau 7 : indigénat et statut de conservation des taxons menacés en France métropolitaine : nombre de citations dans les 36 autres pays/
régions en Europe et en listes rouges.
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4.3.2. Études sur la dynamique des messicoles dans d’autres pays européens
Les listes rouges ne procurent qu’une vision partielle de l’état de conservation des messicoles
dans les différents pays d’Europe, d’autant plus lorsque l’étude est centrée sur les taxons messi-
coles en France.

En Espagne ou au Portugal, les listes rouges nationales (Bañares et al., 2010 ; SPB PHYTOS, 2020)
ou régionales (e.g. Andalousie, Catalogne, Aragon) n’intègrent que très peu la flore des champs
cultivés (Recasens et al., 2020). En Italie, le statut liste rouge a uniquement été évalué pour (i) les
taxons présents sur la Directive Habitat 92/43/EEC et la convention de Berne, (ii) les taxons en-
démiques, et (iii) les taxons appartenant à des milieux menacés (e.g.milieux humides ou habitats
côtiers), pour lesquels un déclin sur les 30 dernières années a été documenté, ou inclus dans des
listes rouges antérieures (Orsenigo et al., 2021). Un faible nombre de taxons messicoles est donc
considéré a priori. En Grèce, la flore extrêmement riche des champs cultivés est largement négli-
gée, encore plus qu’en Europe Centrale (Meyer et al., 2020). Ainsi, le livre rouge de Grèce (Phitos
et al., 2009) ne représenterait pas le statut de la flore des champs cultivés de manière fidèle se-
lon Meyer et al., (2020). Au-delà de la prise en compte de ces espèces dans les évaluations listes
rouges, les études révèlent une réduction drastique de la diversité de la flore adventice. Ainsi
en Catalogne, Chamorro et al., (2016) rapporte une réduction de fréquence, richesse et pour-
centage de couverture de 58, 47, et 69 %, respectivement, pour l’ensemble de la flore adventice
entre 1953-1988 et 2005-2007. En terme de richesse spécifique, le constat est encore plus alar-
mant pour les sous-ensembles de taxons messicoles (-75 %) et/ou rares (-87 %). En Aragon, Ciruje-
da et al., (2016) rapporte une réduction de la richesse par parcelle de 9 à 3 taxons adventices et
une réduction de la fréquence de nombreux taxons. En Suisse, Richner et al., (2017) rapportent
que parmi les 130 taxons adventices non retrouvées entre les périodes 1927-1990 et 2011-2012 à
travers les 232 sites étudiés, 25 % sont caractéristiques d’une agriculture traditionnelle extensive
(e.g. Papaver argemone, Agrostemma githago, Ajuga chamaepitys, Legousia speculum-veneris…). En
Allemagne, la flore messicole représente le groupe de taxons le plus menacé (Meyer et al., 2020).
Meyer et al., (2013) rapportent une réduction de la diversité (intra-parcellaire), du pourcentage
de couverture et du pool d’espèces adventices de -70, -90, et -23 %, respectivement, entre 1950-
1960 et 2009. Tous les sous-ensembles floristiques étudiés (archéophytes, néophytes, graminées)
sont concernés avec un déclin d’autant plus prononcé sur sols calcaires. En Angleterre, au moins
47 des 100 taxons qui ont le plus régressé entre 1950 et 2000 sont caractéristiques des champs
cultivés (e.g. Bupleurum rotundifolium, Galium tricornutum et Scandix pecten veneris, Preston et
al., 2002). La distribution de cinquante-cinq taxons adventices se restreint à moins de 100mailles
de 10 km par 10 km et celle de vingt-sept autres taxons à moins de 16 (Sotherson et al., 2000). Au
Danemark, Andreasen et al., (1986) rapportent une diminution de la richesse spécifique de 60 %
à l’échelle de quadrats d’étude entre 1967-1970 et 1987-1989.

Peu d’études relatent l’état de conservation de la flore messicole au Moyent Orient, origine probable
de nombreux taxons. En Turquie, Türe et al., (2008) identifient un risque pour 112 taxons adventices
selon les statuts IUCN. Parmi les 76 espèces endémiques, 4 sont en danger critique, 6 en danger, 14
vulnérables, 7 quasi-menacées, 41 préoccupations mineures, et 4 données insuffisantes. Parmi les 36
espèces non endémiques, 3 sont en danger, 31 vulnérables, et 2 données insuffisantes.

Il est important de noter qu’un regain temporel de diversité floristique dans les champs cultivés
n’est pas forcément signe d’une situation favorable pour les messicoles. Celle-ci peut se faire
par la sélection d’espèces nitrophiles ou généralistes au dépens de taxons messicoles caractéris-
tiques de milieux calcaires ou acides (Albrecht et al., 1995 ; Walker et al., 2009 ; Potts et al., 2010 ;
Storkey et al., 2020).

4.3.3. Au niveau génétique
Très peu d’éléments sont disponibles sur la structure génétique des populations d’espèces mes-
sicoles en Europe (Meyer et al., 2010). Les quelques études regroupent peu d’espèces et abou-
tissent à des conclusions contradictoires.
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La fragmentation des habitats affecte les populations à travers un affaiblissement de la taille des
populations et des phénomènes d’isolement par la distance. Elle est souvent associée à une éro-
sion de la diversité génétique et une augmentation de la distance génétique entre populations,
principalement à cause de dérives génétiques, de dépression de consanguinité et d’une réduc-
tion de transfert de gènes (Young et al., 1996; van Rossum et al., 2004 ; Aguilar, 2006). Une plus
faible diversité génétique peut à son tour se retranscrire en une capacité d’adaptation moins
importante et donc, une probabilité d’extinction plus élevée (Spielman et al., 2004; Honnay et
Jacquemyn, 2007).

Effectivement, Brutting et al., (2012a) identifient un faible niveau de diversité génétique au sein
des 27 différentes populations de Bupleurum rotundifolium collectées à travers le centre de
l’Europe, ainsi qu’une forte différenciation génétique entre populations (notamment explicable
par la distance). Dans une autre étude, Brutting et al., (2012b) mettent en évidence une corréla-
tion modeste entre la diversité génétique et le statut liste rouge de 6 taxons adventices (dont 4
espèces messicoles : Adonis aestivalis, Bupleurum rotundifolium, Delphinium consolida, et Nigella
arvensis).

En revanche, Meyer et al., (2015) étudient la structure génétique de différentes populations
d’Adonis aestivalis et Delphinium consolida à travers un gradient de complexité paysagère en
Allemagne centrale et n’observent aucune différence de diversité génétique entre paysages
complexes et simplifiés pour les deux taxons, ainsi qu’aucune évidence pour de l’isolement par
la distance. Les auteurs concluent que la structure génétique des populations de ces deux es-
pèces pourrait toujours refléter la continuité paysagère initialement présente dans les années
1950. Similairement, Le Corre et al., (2015) investiguent la structure génétique de 13 populations
de Cyanus segetum (espèce allogame présentant un mécanisme d’auto-incompatibilité) à travers
un paysage agricole fragmenté et rapportent une faible différenciation génétique entre popu-
lations et une absence d’isolement par la distance. Les 3 groupes de populations identifiées ne
coïncidant pas avec des fermes ou des zones d’échantillonnage, les auteurs concluent que la
structure actuelle des populations pourrait attester de multiples évènements d’introduction et
d’un brassage génétique favorisé par les interventions humaines. Petit et al., (2015) n’observent
également aucun effet de la région, de la population, et de sa taille sur la diversité génétique de
Cyanus segetum. Néanmoins, les auteurs rapportent une différenciation génétique significative
entre les populations de grande et de faible taille, notamment celles de Poitou-Charentes, et
interprètent cela comme les prémices de la raréfaction de l’espèce.

Finalement, Lang et al., (2021) investiguent les phénomènesdedifférenciation régionale à l’échelle
phénotypique. Différentes populations de 5 espèces messicoles rares en Allemagne (Arnoseris
minima, Teesdalia nudicaulis, Delphinium consolida, Cyanus segetum, Legousia speculum-veneris)
sont collectées, cultivées en conditions contrôlées, et aucune différence notable en terme de
biomasse ou phénologie n’est constatée.
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EN BREF : REGRESSION ET STATUTS DE CONSERVATION

Les 21 listes rouges régionales et la liste rouge nationale permettent une évaluation de l’état de 
conservation des taxons messicoles. Les pourcentages de taxons disparus les plus élevés sont 
en Basse Normandie et en Corse (respectivement 40 % et 38 %) et dépassent 20 % dans de 
nombreux autres territoires. 6 taxons sont inscrits comme régionalement éteints dans tous les 
territoires où ils ont été évalués : Delphinium verdunense, Roemeria hybrida, Asperula arvensis, 
Camelina sativa, Hypecoum pendulum, Nigella nigellastrum et Silene muscipula. Les situations 
peuvent être plus contrastées, avec des statuts de menaces variables en fonction des régions, 
et notamment des disparités fortes entre le nord et le sud de la France. Seule Viola arvensis, en-
core bien répandue, ne figure dans aucune liste rouge régionale. Vingt taxons sont menacés de 
disparition en France, dont 4 en danger critique, 13 en danger et 3 vulnérables. 16 autres taxons 
sont quasi-menacés. 

La régression de chaque taxon est estimée à partir du nombre de départements de présence du 
taxon considéré entre les périodes « avant 1970 » et « après 2000 » et exprimée en pourcentage. 
22 taxons ont disparu de plus de la moitié des départements où ils étaient présents avant 1970 
et 13 autres taxons de plus de 20 %.

La méthodologie établie au cours du PNA1 permet d’attribuer à chaque taxon une note d’enjeu 
et de définir des territoires à enjeux de conservation. On identifie ainsi au niveau national 104 
communes avec des enjeux majeurs de conservation de plantes messicoles et 545 communes 
avec des enjeux très forts. La majorité des communes à enjeu majeur sont localisées en régions 
Provence-Alpes-Côte d’Azur mais d’autres régions sont concernées : Occitanie, Pays de la Loire, 
Auvergne Rhône-Alpes, Centre-Val de Loire, Grand Est, Nouvelle-Aquitaine. 

En Europe, les listes rouges comprennent en moyenne 16 des 102 taxons du PNA1, avec des diffé-
rences importantes entre les pays (de 0 pour le Danemark à 51 pour la Suisse). Les pays d'Europe cen-
trale (Luxembourg, Belgique, Allemagne, Autriche) ont généralement le plus grand nombre d'es-
pèces considérées comme CR ou RE. En moyenne, chacun des 102 taxons considérés figure dans 
6 listes rouges nationales, avec des différences importantes d'une espèce à l'autre (par exemple, 
22 taxons figurent dans plus de 10 listes et 11 dans aucune). Les espèces les plus fréquemment 
considérées comme CR ou RE sont Agrostemmagithago, Asperula arvensis, Scandix pecten-veneris,  
Gypsophila vaccaria et les spécialistes du lin. Quatre taxons à distribution restreinte sont absents 
de toutes les listes, dont Tulipa lortetii et Nigella hispanica var. hispanica, même si ils sont généra-
lement considérés comme indigènes/archéophytes. 

L'état de la flore ségétale européenne peut être encore plus dramatique car les espèces ségé-
tales ne sont pas nécessairement prises en compte pour les évaluations de la liste rouge, même 
dans les points chauds où l'on sait qu'elles sont en déclin (par exemple, en Espagne, au Portugal 
et en Italie). Diverses études menées au champ à différentes périodes révèlent de façon una-
nime une réduction drastique de la diversité de la flore adventice. 

Très peu d’éléments sont disponibles sur la structure génétique des populations d’espèces mes-
sicoles en Europe et ne permettent pas d’aboutir à des conclusions généralisables sur les consé-
quences génétiques de la raréfaction et de la fragmentation des paysages.

Bupleurum subovatum – J. Garcia/CBNPMP
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5. Menaces et facteurs limitants 
5.1. Facteurs explicatifs du déclin
« L’intensification des pratiques agricoles amplifie le déclin de la diversité et de la qua-
lité des habitats où les messicoles se développent préférentiellement. »

La plupart des espèces messicoles étaient considérées comme communes jusqu’au début du
XXe siècle. Leur déclin a probablement débuté au XIXe siècle (Meerts, 1997 ; Jauzein 2001b), pour
ensuite s’accentuer au cours du XXe siècle. Il est attribuable à un ensemble de facteurs directs
et indirects visant à accroitre la productivité, permis par la révolution industrielle et « verte ».
En effet, au sortir de la deuxième guerre mondiale, l’objectif des pouvoirs publics est d’en fi-
nir avec les pénuries alimentaires. Avec le développement de l’agrochimie, du machinisme, des
transports, de la sélection variétale, l’engagement vers une agriculture productiviste basée sur
les intrants s’accélère. En quelques dizaines d’années, l’agriculture est complètement transfor-
mée : spécialisation de l’élevage et des grandes cultures, généralisation de la motorisation du
machinisme agricole, remembrements parcellaires, recours croissant aux engrais et pesticides de
synthèse (Stoate et al., 2001). L’intensification de l’agriculture se traduit d’une part en une aug-
mentation notable de la productivité mais d’autre part, en une diminution de la diversité et de
la qualité des habitats. Les espèces associées aux agro-écosystèmes se raréfient, notamment les
espèces spécialistes telles que les messicoles (Stoate et al., 2001 ; Robinson et Sutherland, 2002).

L‘augmentation de la taille des parcelles entraine la suppression des éléments fixes du paysage
(e.g. bosquets, murets …) et une diminution des linéaires de bordures propices à la diversité flo-
ristique (Stoate et al., 2001 ; Roschevitz et al., 2005 ; Fried et al., 2008 ; Albrecht et al., 2016 ;
Hurtford et al., 2020 ; Recasens et al., 2020). La puissance des tracteurs permet un travail du sol
plus fréquent et profond (Bergmeier et al., 2014 ; Albrecht et al., 2016 ; Meyer et al., 2020). Les la-
bours profonds enfouissent les graines des adventices à une profondeur où elles ne sont plus en
capacité de germer et/ou émerger. Les espèces adventices présentant une dormance faible (i.e.
peu persistantes dans le stock semencier) perdent en viabilité, alors que les espèces présentant
des graines à plus longue longévité sont favorisées. Le machinisme permet également d’interve-
nir plus rapidement sur les parcelles. Les déchaumages sont désormais réalisés de manière plus
précoce, ce qui porte préjudice à des espèces à floraison tardive (dites post-messicoles) en in-
terrompant leur cycle avant fructification (exemple : Thymelea passerina, Stachys annua, Nigella
hispanica var. hispanica, Delphinium spp. (Wilson et al., 1992 ; Hald et al., 1999 ; Sotherson et al.,
2000 ; Pointereau et Coulon, 2006 ; Tessier, 2006 ; Storkey et al., 2012 ; Meyer et al., 2013a ; Berg-
meier et al., 2014 ; Seifert et al., 2014 ; Richner et al., 2014 ; Albrecht et al., 2016 ; Gottwald et al.,
2018 ; Meyer et al., 2020 ; Pinke et al., 2020 ; Pinke et al., 2021).

L’importance relative de différentes pratiques agricoles reste complexe à identifier (Kovacs et al.,
2011 ; Storkey et al., 2012). De nombreuses pratiques sont mobilisées conjointement (e.g. herbi-
cides et engrais azotées) et peuvent agir en interaction au sein des systèmes de culture (Stoate
et al., 2001 ; Robinson et Sutherland, 2002). Les pratiques peuvent également avoir des effets
variables selon les traits d’espèces messicoles. Néanmoins, divers experts attribuent le recours
massif aux intrants de synthèse (engrais minéraux et herbicides) comme principal facteur respon-
sable du déclin de la majorité des espèces messicoles.

Le recours aux matières fertilisantes minérales, amendements calciques, drainage, … (Moreira et
al., 1996 ; Robinson et al., 2002 ; Albrecht et al., 2016 ; Hyvonen et al., 2020), irrigation (Stoate et
al., 2001 ; Hurtford et al., 2020) a concouru à la disparition de contextes abiotiques extrêmes (e.g.
faible fertilité, acide ou calcaire, steppique ou inondé…), où s’exprimait une flore messicole ca-
ractéristique (Storkey et al., 2020). Les conditions abiotiques sont désormais centrées autour des
optimaux de quelques cultures (Meyer et al., 2020). Le déclin d’espèces messicoles acidiphiles
comme Papaver argemone est en partie attribuable au chaulage (Pinke et al., 2020).
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La fertilisation azotée permet de valoriser de nouvelles variétés à fort potentiel de rendement et
des semis à plus haute densité, autant de pratiques qui exacerbent l’effet compétitif des cultures
sur de nombreuses espèces messicoles, notamment via une réduction de la disponibilité en lu-
mière (Pysek et al., 1991 ; Stewart et al., 1994 ; Kleijn et al., 1997 ; Andersson et al., 1998 ; Schippers
et al., 2002 ; Gabriel et al., 2005, Kleijn et al., 2006 ; Bergmeier et al., 2014 ; Lazarski et al., 2015 ;
Albrecht et al., 2016 ; Hurtford et al., 2020 ; Hyvonen et al., 2020 ; Meyer et al., 2020 ; Pinke et
al., 2020 ; Recasens et al., 2020 ; Meyer et al., 2020). De 4 millions de tonnes d’unités fertilisantes
en 1900, leur consommation mondiale passe à 17 millions de tonnes en 1950 et atteint 130 mil-
lions de tonnes à la fin des années 1980 (Mazoyer et Roudart, 2002). Les espèces messicoles
oligotrophes et héliophiles régressent, voire disparaissent, au profit d’une flore généraliste, nitro-
phile et compétitive (Maillet et Godron, 1997 ; Kleijn et Van der Voort, 1997, Moss et al., 2004 ;
Richner et al., 2017 ; Meyer et al., 2020).

L’après-guerre marque également l’arrivée d’herbicides sélectifs des céréales et efficaces sur un
large spectre d’espèces adventices dicotylédones (e.g. 2, 4-D) (Aymonin, 1965 ; Montégut, 1997 ;
Jauzein, 2001b). Le nombre d’espèces adventices renseignées comme susceptibles sur les fiches
techniques d’herbicides double entre 1970 et 1996 (Sotherson et al., 2000). Les espèces messi-
coles présentant une plasticité phénologique réduite (i.e. période de germination strictement
automnale/hivernale (Recansens et al., 2020), courte période de floraison (Pinke et al., 2020),
maturité tardive et/ou une faible dormance (souvent grosses graines à faible persistance dans
le stock semencier et faible production de graines, e.g. Agrostemma githago) se retrouvent par-
ticulièrement mal adaptées face à la fréquence et l’intensité de ces perturbations chimiques
(Firbank 1998 ; Wilson 1990 ; Jauzein et al., 2001b ; SaatKamp et al., 2018 ; Pinke et al., 2020 ; Hurt-
ford et al., 2020). La disponibilité d’une large gamme d’herbicides rend possible l’arrêt du travail
du sol (i.e. le semis direct), qui sélectionne des espèces vivaces, graminées et espèces à faible
taille de graines, et défavorise les espèces à large taille de graines, à photosensibilité négative,
et/ou présentant des mécanismes de dormance secondaire (Stoate et al., 2001 ; Tørresen and
Skuterud 2002 ; Tørresen et al., 2003 ; Albrecht et al., 2016 ; Torra et al., 2018 ; Hurtford et al.,
2020 ; Recasens et al., 2020).

Affranchies des matières fertilisantes d’origine organique et disposant de toute une gamme de
produits phytosanitaires aptes à contrôler les maladies et bio-agresseurs, les exploitations simpli-
fient les rotations (Stoate et al., 2001) à quelques cultures très productives (Albrecht et al., 2016),
alors que d’autres sont abandonnées (lin, seigle). Dans les régions où les cultures à cycle estival
se généralisent (tournesol, maïs), les messicoles, espèces pour la plupart à germination stricte-
ment ou préférentiellement automnale, ne peuvent s’exprimer. En Pologne, le déclin d’espèces
messicoles acidiphiles est associé à la généralisation de la culture intensive de maïs (Krajna et al.,
2012). Dans les iles britanniques, le remplacement de l’orge de printemps par celle d’hiver est
tenu responsable du déclin de certaines messicoles à germination strictement printanière (e.g.
Valerianella dentata, Glebionis segetum, Silene noctiflora) (Wilson et al., 1994 ; Hald et al., 1999a ;
Takacs et al., 2012). Les jachères riches enmessicoles, historiquement pâturées, ne sont plusmain-
tenues dans les exploitations spécialisées en grandes cultures (Beaufoy, 1994 ;Moreira, 1996 ; Berg-
meier et al., 2014), mais remplacées par des cultures fauchées, peu propices aux messicoles, dans
les exploitations spécialisées dans l’élevage. Les systèmes extensifs traditionnels méditerranéens
mêlant cultures annuelles, vignes, et oliveraie, se spécialisent vers une culture intensive de l’olive,
« permise » par de nouveaux cultivars (e.g. Koroneiki) dépendants de l’irrigation (Bergmeier et al.,
2018). Dans les vignes et les vergers, la généralisation des pratiques d’implantation de couverts
herbacés fauchés, engrais verts par exemple, et l’arrêt du travail mécanique du sol ont rendu ces
milieux non propices aux plantes messicoles.

Le déclin des espèces speirochores a débuté dès le XIXe siècle avec la révolution industrielle et
l’amélioration du tri des semences (Kornas 1961 ; Firbank et al., 1988 ; Wilson et al., 1990 ; Wilson
et al., 1992 ; Jauzein 1997 ; Kornas et al., 1998). Les espèces compromettant la qualité des farines,
telle qu’Agrostemma githago, sont les premières cibles (Jauzein 2001b).
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L’élimination précoce (avant 1940) de la flore messicole spécialiste du lin, « les linicoles », peut
être attribuée à l’amélioration du tri des semences ainsi qu’à la chute drastique des surfaces
de lin (Meerts, 1997). Les petits lots de lin produits de manière traditionnelle dans les fermes
ne conviennent plus aux besoins de l’industrie textile, qui se tourne petit à petit vers le co-
ton. Comme en témoignent différentes listes rouges, les linicoles sont aujourd’hui considérées
comme éteintes dans la majorité des pays européens (France, Croatie, Slovaquie, Pologne,
Hongrie …).

Le déclin des espèces speirochores sera d’autant plus amplifié avec la généralisation des se-
mences certifiées, indemne d’impuretés, dans les années 1950 (Bergmeier et al., 2014).

L’abandon ou le changement d’usage des terres est un autre facteur majeur de la régression des
plantes messicoles. En contexte méditerranéen et/ou de moyenne montagne (figure 9), les terres
moins productives sont converties en plantation forestière, prairies intensives (Lienau, 1976 ;
Bergmeier et al., 2018 ; Hurtford et al., 2020 ; Recasens et al., 2020 ; Meyer et al., 2020), fermes
solaires/éoliennes (Meyer et al., 2020), et zones urbaines (Bergmeier et al., 2014 ; Bergmeier et al.,
2018), ou simplement abandonnées, et regagnées par la lande et la forêt (Osterman et al., 1988 ;
Jauzein, 2001b ; Stoate et al., 2001 ; Roche et Tatoni, 2001, Dutoit et al., 2003 ; Kohler et al., 2011 ;
Reidl et al., 2015 ; Albrecht et al., 2016 ; Hurtford et al., 2020). Dans le Nord-Ouest de la Hongrie,
Pinke et al., (2020) rapportent que 90 % des parcelles extensives échantillonnées en 2007 ont
été perdues dans les 10 années suivantes. En Grèce, la mécanisation et l’exode rural met fin à
une agriculture de subsistance responsable de l’entretien de terrasses agricoles extensives plu-
ricentenaires (Bergmeier et al., 2018). En Suisse, Stehlik et al., (2007) associent la disparition des
espèces oligotrophes et héliophiles (e.g. Bromus arvensis, Bromus secalinus, Melampyrum arvense,
Neslia paniculata, Papaver dubium, Ranunculus arvensis, Vaccaria hisapnica) au recul d’une viticul-
ture traditionnelle.

Figure 9 : en piémont pyrénéen, l’abandon des parcelles en culture extensive laisse place aux paturages et boisements. Le vallon de Séris a)
vers 1950 ; b) 2010. B. Morisson/CBNPMP.

5.2. Érosion de la capacité d’adaptation locale
« Par hybridation avec les plantes des mélanges commerciaux, les espèces sauvages 
peuvent perdre de leur adéquation naturelle avec les conditions locales. »

Une autre thématique peu investiguée concerne la capacité d’adaptation locale des taxons mes-
sicoles. La mise sur le marché de mélange fleuri contenant des espèces messicoles aux prove-
nances diverses ou inconnues interpelle notamment sur le risque éventuel de pollution géné-
tique de la flore messicole locale et l’érosion de la capacité d’adaptation locale qui pourrait en
découler. La manifestation d’une valeur sélective (fitness) moins importante chez des individus
issus de croisement entre deux populations distantes (que chez des individus issus des popula-
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tions parentales) est qualifiée de dépression hybride. Les deux causes principales sont la perte
d’adaptation locale (composante environnementale) et la perte de coadaptation intrinsèque
(composante physiologique) (Price et Waser 1979 ; Templeton 1986). La première résulte du fait
que les descendants héritent de traits qui ne sont pas adaptés au nouvel environnement (Roff,
1998) alors que la deuxième s’explique par une perturbation de complexes de gènes coadap-
tés (i.e. épistasie). Le risque de perte d’adaptation locale apparait d’autant plus élevé que la
taille de la population locale est faible et celle de la population introduite importante (Ratchiffe
1973) : l’hybridation conduit alors à une inondation des gènes locaux par les gènes exogènes.
Keller et al., (2000) investiguent ces effets pour trois espèces (dont deuxmessicoles : Agrostemma
githago et Papaver rhoeas) en comparant la performance (survie, biomasse, poids d’une graine)
de populations locales à divers hybrides F1 et F2, issus de croisement (F1) ou rétrocroisement (F2)
avec différentes populations étrangères. Les résultats soutiennent une dépression hybride : (i) le
taux de survie est moins important chez les F1 de Papaver rhoeas, et encore moins chez les F2
rétrocroisés, (ii) les biomasses sont moins importantes chez les F2 de Papaver rhoeas (et ce pour
des individus issus de croisements avec 4 populations étrangères différentes) et Agrostemma
githago (uniquement pour les individus issus de croisement avec la population Allemande), et (iii)
la masse de graine est moins importante chez les F2 de Agrostemma githago.

Ces résultats sont à considérer dans le cadre de la commercialisation de mélanges fleuris d’es-
pèces messicoles : ils confortent l’intérêt de tracer la provenance des espèces et de limiter les
semis aux zones de provenance afin d’éviter une homogénéisation génétique entre populations
et une perte d’adaptation locale.

5.3. Des freins à la préservation des plantes messicoles aux leviers 
disponibles
« Programmes de connaissance et de conservation, politiques volontaristes de préserva-
tion et campagnes de sensibilisation soutiennent la sauvegarde des espèces inféodées 
aux milieux cultivés. »

Des recherches spécifiques aux plantes messicoles et aux pratiques agricoles favorables

À travers toute l’Europe, peu d’études se focalisent spécifiquement sur les messicoles. La ma-
jorité est relative à leur déclin, et très peu abordent les aspects biologiques et agronomiques
nécessaires à la conception de systèmes favorables à certaines espèces, telles que les interac-
tions entre pratiques agricoles et espèces (ou traits d’espèces) messicoles, ou la persistance des
graines dans le sol. Il serait utile d’analyser les niches écologiques des plantes messicoles rares,
en comparaison avec d’autres adventices, de modéliser les probabilités de présence de chaque
espèce en lien avec les pratiques même si l’importance de facteurs stochastiques (e.g. introduc-
tion locale) rend la prédiction de leur présence encore plus difficile.

Il n’existe également que très peu d’études sur le caractère nuisible ou pas des espèces dans
différents contextes (e.g. cultures, niveaux de ressources), sur leur valeur fourragère ou leur im-
portance dans les agroécosystèmes, notamment via leurs interactions avec d’autres organismes
et avec le sol.

Il serait également nécessaire de préciser le statut taxonomique ou la caractérisation génétique
de certaines populations, de compléter les connaissances sur le lien entre présence des plantes
messicoles et contextes paysagers à différentes échelles, d’analyser les flux de dispersion. Enfin
dans le domaine des sciences humaines, les rares travaux existants se penchent sur la perception
de la flore adventice dans sa globalité ; un travail élargi au niveau national sur les perceptions
des plantes messicoles dans le monde agricole, en lien avec les notions de plantes indicatrices,
pourrait faire l’objet d’une approche ethno-écologique.
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Le programme Messicole coordonné par l’Acta et financé par le fonds CASDAR du ministère en
charge de l’agriculture a permis d’apporter des éléments de compréhension sur les pratiques
favorables au maintien des plantes messicoles. Au-delà des partenariats établis pour le pro-
gramme, le protocole défini a été appliqué dans d’autres régions et de nouvelles données ont
été collectées. La poursuite des analyses conduites par l’INRAE à partir de l’ensemble des don-
nées produites permettrait de préciser le rôle des pratiques.

Aujourd’hui, le Réseau mixte technologique Gestion Agroécologique de la Flore Adventice
(GAFAd) adossé à la démarche Ecophyto, et co-piloté par l’Acta et INRAE, encourage la mise en
œuvre de stratégies de gestion agroécologiques de la flore adventice et de conservation de la
biodiversité intégrant une réduction forte de l’utilisation des herbicides. Le RMT s’interroge notam-
ment sur les apports potentiels de la biodiversité dans les cultures. Le CBNPMP est partenaire du
RMT au titre de l’animation du Plan national d’actions. Le RMT poursuit les travaux pour l’identifica-
tion des pratiques agricoles les moins défavorables aux messicoles et a notamment pour objectif
les effets potentiels des pratiques de gestion agroécologiques sur les plantes messicoles.

Une prise en compte encore marginale dans la politique agricole commune

La présence de plantes messicoles dans une parcelle agricole est liée à une combinaison com-
plexe de facteurs écologiques, conjoncturels et agronomiques, et ne peut résulter de l’applica-
tion d’une pratique favorable isolée. C'est pourquoi la FPNR, la FCBN et l'ADASEA du Gers ont
proposé en 2013 au ministère en charge de l'agriculture de créer une nouvelle mesure agroenvi-
ronnementale et climatique (MAEC) en faveur des plantes messicoles, basée sur un diagnostic
initial de la parcelle, et visant à maintenir les espèces présentes. Cette mesure était construite
sur le modèle d’HERBE07, mesure à obligation de résultat et non de moyens. S’appliquant uni-
quement aux parcelles agricoles présentant une richesse en plantes messicoles, elle permet-
tait de valoriser le savoir-faire de l'agriculteur, qui s'engage à maintenir cette richesse spécifique
grâce aux pratiques, qu'il maîtrise, qui se sont montrées adaptées.

Cette proposition n'a pas été retenue par le ministère, considérant que les modalités de contrôle
de la mesure seraient trop complexes et que les diverses mesures déjà existantes devraient être
suffisantes.

Le ministère en charge de l’agriculture a cependant bien identifié l'enjeu « messicoles » parmi
les enjeux de biodiversité susceptibles de permettre la création d'un projet agro-environnemen-
tal et climatique (PAEC) sur un territoire, condition indispensable à la souscription de mesures
agroenvironnementales au même titre que la formation des agriculteurs contractants Les sujets
de formation possibles sont nombreux et peuvent porter sur les messicoles si un enjeu particu-
lier est identifié.

La mesure COUVER07 (Création et entretien d’un couvert d’intérêt floristique ou faunistique (IFF))
a été fléchée comme la mesure à utiliser pour la conservation des plantes messicoles, mais les am-
biguïtés qu’elle portait ont rendu difficile sa mise enœuvre. En effet cette mesure donnait la liste :

� des objectifs : les plantes messicoles n’y figuraient pas nommément mais pouvaient être
comprises dans la mention « espèce faisant l’objet d’un PNA » ;

� des couverts à implanter : les plantes messicoles sont citées mais en tant qu’espèces à
semer pour favoriser les pollinisateurs et auxiliaires. Or, pour s’appliquer à la conservation
des messicoles, la préconisation serait d’implanter un couvert de céréales d’hiver à faible
ou moyenne densité pour permettre à la banque de graines du sol de s’exprimer. Ce type
d’implantation pouvait être entendu dans un autre couvert autorisé, « cultures annuelles
à fort intérêt faunistique et/ou floristique », mais le fait est que l’interprétation a été diffé-
rentes selon les DRAAF.

Au cours de la programmation PAC 2014-2020, sur les 280 mesures CIFF ouvertes en France,
10 portent la mention « messicoles » dans leur libellé. 6 ont été contractualisées dont 2 en
Haute-Normandie et 4 en Midi-Pyrénées, pour une surface totale de 156,77 ha. Cette utilisation
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très limitée de la mesure semble résulter d’une part d’un manque de lisibilité de l’enjeu dans
la description de la mesure, d’autre part du besoin élevé de temps d’animation à dédier à sa
contractualisation.

Une mesure spécifique pour la conservation des plantes messicoles a été élaborée au printemps
2021 au cours de plusieurs groupes de travail par des représentants de Parcs naturels régionaux,
de Parcs nationaux, de chambres d’agriculture, de DRAAF, du réseau Imagin’Rural, de CBN et
du ministère en charge de l’environnement. Elle a été proposée via différents canaux au MASA
comme ajout au groupe des MAEC Préservation des espèces, mais n’a pas été retenue.

La mesure proposée en faveur des plantes messicoles pour la programmation PAC 2023-2027 est
à nouveau une mesure d’implantation de couvert : « Création de couverts d'intérêt faunistique
et floristique favorables aux pollinisateurs et aux oiseaux communs des milieux agricoles » (CIFF)
(voir 7.1). La liste des couverts autorisés est large et pourrait en effet permettre, à l’issue du dia-
gnostic de l’exploitation, de semer un couvert favorable à l’expression de la banque de graines
du sol. La rémunération est de plus incitative (652 €/ha). L’ouverture de cette mesure en faveur
de la conservation des plantes messicoles rares et menacées dépendra aussi de la mobilisation
des acteurs de terrain porteurs de projets agroenvironnementaux et des priorisations régionales
en termes de répartition des crédits européens.

Une évaluation nationale de la mise en œuvre de cette mesure est prévue.

Le manque de visibilité des plantes messicoles et des perceptions contrastées

Sauvages mais inféodées aux cultures, difficiles à saisir et à définir pour qui n’est pas spécialiste,
les plantes messicoles restent méconnues du grand public et de nombreux acteurs agricoles. Les
enjeux de leur conservation manquent de lisibilité.

Dans le monde naturaliste, la flore des champs cultivés est globalement négligée et n’est pas
considérée dans de nombreuses listes rouges européennes notamment en raison du caractère
« non naturel » des champs cultivés et au statut d’archéophyte de nombreuses espèces. L’ins-
cription de l’habitat I1.3 « Terres arables en monocultures extensives » dans la catégorie EN (en
danger) de la Liste rouge européenne des habitats menacés (2016) pourrait éventuellement faire
évoluer les choses. En France, malgré l’intérêt de botanistes et l’engagement du Ministère de la
Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche dans un Plan na-
tional d’actions, il est difficile de faire considérer ce groupe comme prioritaire parmi tous les
sujets relatifs à la conservation de la biodiversité, alors même que ce groupe d’espèces est par-
ticulièrement affecté par les régressions et soumis à des pressions qui entrainent des risques de
disparition pour de nombreux taxons.

Les enquêtes ethnologiques menées dans le programme Messicoles piloté par l’Acta et financé
par le fonds CASDAR du ministère en charge de l’agriculture ont tenté de cerner les représenta-
tions associées aux plantes messicoles dans le monde agricole, en se basant sur des entretiens
menés en Midi-Pyrénées (Garreta et al., 2020). Les agriculteurs rencontrés sont ceux dont les ex-
ploitations accueillent de riches cortèges de plantes messicoles et ne sont pas représentatifs de
la profession.

Pour la plupart des acteurs agricoles (agriculteurs, conseillers, prescripteurs…), la notion de «mes-
sicole » , saisie dans sa globalité, reste méconnue. Certains taxons de ce groupe sont néanmoins
bien identifiés, même si d’une manière générale, les connaissances des agriculteurs en la ma-
tière sont inférieures à ce que révèlent les inventaires de leurs parcelles. Sans réelle surprise, les
espèces les plus souvent citées sont le coquelicot (sans distinction d’espèce), le bleuet, la nielle
des blés et plus localement (auprès d’agriculteurs déjà sensibilisés), les dauphinelles et les adonis.
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Chez les agriculteurs retraités c’est le discours de la productivité et de la mutation des pra-
tiques qui domine. Les plantes messicoles sont inclues dans le groupe générique des « mau-
vaises herbes » qui contrecarre économiquement, mais aussi socialement, l’idée valorisante d’un
champ « propre » et que les pratiques culturales doivent évincer. Chez les agriculteurs en acti-
vité celles-ci ne sont pas une préoccupation : elles sont une des composantes « naturelles » de
leur quotidien et il faut « faire avec ». Pour autant, elles sont l’occasion de développer un argu-
mentaire en faveur d’une agriculture bio ou raisonnée et de faire état d’engagements sociaux
ou de revendications idéologiques. Ces prises de position ne doivent pas occulter des réalités
d’un autre ordre où l’esthétique et l’émotionnel sont aussi vecteurs de décisions. Dans le même
temps, le « propre » a changé de visage : la présence de plantes messicoles dans une parcelle
serait la marque d’un travail respectueux du sol et de la qualité de ce dernier. De plantes à éradi-
quer, les plantes messicoles acquièrent le statut d’indicatrices d’une agriculture différente, plus
soucieuse de l’environnement. En filigrane, la notion de biodiversité des champs cultivés prend
peu à peu corps. Les plantes messicoles deviennent alors un indice du changement des mentali-
tés et du rapport des agriculteurs à la « terre nourricière » mais aussi à leur propre travail.

Un potentiel « conflit d’intérêt » entre les tenants de la préservation de la biodiversité dans les
milieux agricoles.

Des dissensions entre pratiques agricoles ou agroécologiques favorables à divers groupes consti-
tuants de la biodiversité dans les espaces agricoles peuvent être relevées. Ainsi, si les plantes
messicoles nécessitent un travail du sol superficiel chaque année, cette opération peut être
néfaste à d’autres groupes lorsqu’elle est réalisée à une période où elle interrompt des cycles
de nidification ou les cycles biologiques de l’entomofaune. C’est pourquoi il est nécessaire de
confronter les exigences des différents groupes. Les mesures de préservation ont intérêt à être
raisonnées au niveau d’une mosaïque de milieux, afin qu’elles permettent la cohabitation d’une
biodiversité variée.

Les réticences peuvent être également liées aux faibles subsides attribués globalement à la pré-
servation de la biodiversité dans ces espaces et à la volonté de chacun de les orienter vers les
mesures qu’il défend.

Les plantes messicoles face au changement climatique

Sensibles à l’intensité des pratiques culturales, les plantes messicoles ont aussi des tolérances
écologiques étroites qui limitent leur capacité d’adaptation. Commepour l’ensemble des plantes
adventices, les projections de leur évolution en lien avec le changement climatique ne reposent
que sur des hypothèses. Deux types de risques, en forte interaction, peuvent être mentionnés
(Chauvel et al., 2021, Storkey et al., 2021) :

� liés aux effets directs sur la biologie et la répartition des espèces : arrivée de nouvelles es-
pèces adventices plus dynamiques, capacité des espèces à répondre à des augmentations
moyennes de températures, survie du stock semencier, etc ;

� liés aux changements de pratiques culturales visant à s’adapter à un potentiel manque
d’eau (abandon du labour, couverture des sols) et à une modification des cycles de culture
(exemple : récoltes plus précoces).
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EN BREF : MENACES ET FACTEURS LIMITANTS

La plupart des espèces messicoles étaient considérées comme communes jusqu’au début du 
XX siècle. Leur déclin a probablement débuté au XIX siècle pour s’accentuer au cours du XX 
siècle. Il est attribuable à un ensemble de facteurs directs et indirects visant à accroitre la pro-
ductivité, la part exacte de chacun étant difficilement identifiable. Le recours massif aux in-
trants de synthèse (engrais minéraux et herbicides) est cependant identifié comme le principal 
facteur responsable du déclin de la majorité des espèces messicoles, suivi par l’abandon des 
terres marginales et de certaines cultures. Le recours aux matières fertilisantes minérales, aux 
amendements calciques, au drainage, à l’irrigation a concouru à la disparition de contextes abio-
tiques extrêmes (e.g. faible fertilité, acide ou calcaire, steppique ou inondé…), où s’exprimaient 
une flore messicole caractéristique. La spécialisation des exploitations, la simplification des ro-
tations, le travail du sol avec retournement ou à l’inverse le semis direct, le tri des semences 
écartant les espèces speirochores sont autant de facteurs qui ont concourru à faire régresser la 
flore messicole.

Le risque de perte d’adaptation locale des taxons messicoles en raison de la mise sur le marché 
de mélanges fleuris contenant des espèces messicoles aux provenances diverses ou inconnues 
est identifié. Il apparait d’autant plus élevé que la taille de la population locale est faible et celle 
de la population introduite importante, l’hybridation conduisant alors à une inondation des 
gènes locaux par des gènes exogènes. Les rares travaux qui existent sur les espèces messicoles 
confortent l’intérêt de tracer la provenance des espèces et de limiter les semis aux zones de pro-
venance afin d’éviter une homogénéisation génétique entre populations et une perte d’adapta-
tion locale.

Plusieurs freins à la conservation des plantes messicoles sont aujourd’hui identifiés, notamment 
le manque d’études spécifiques aux plantes messicoles et aux pratiques favorables et une prise 
en compte marginale des messicoles dans les mesures en faveur de la biodiversité dans les es-
paces agricoles. Des évolutions positives sont cependant perceptibles dans l’implication du 
monde agricole, les études soutenues par le ministère en charge de l’agriculture et dans la nou-
velle PAC.

Le manque de visibilité des plantes messicoles auprès du grand public et de nombreux acteurs 
agricoles rendent difficilement lisibles les enjeux de leur conservation. Pour les tenants de la pro-
ductivité, les plantes messicoles sont inclues dans le groupe générique des « mauvaises herbes 
» qui contrecarre économiquement, mais aussi socialement, l’idée valorisante d’un champ « 
propre » et où les pratiques culturales se doivent de les évincer. Pour d’autres, la présence de 
plantes messicoles dans une parcelle serait la marque d’un travail respectueux du sol et de la 
qualité de ce dernier. De plantes à éradiquer, les plantes messicoles acquièrent alors le statut 
d’indicatrices d’une agriculture différente, plus soucieuse de l’environnement.

Agrostemma githago – L. Gire/CBNPMP.
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6. Les plantes messicoles dans l’agroécosystème
« Profitant aux pollinisateurs et aux auxiliaires des cultures qui participent à la lutte 
contre les ravageurs, les fleurs des champs contribuent au maintien d’équilibres écolo-
giques fonctionnels pour les agroécosystèmes. »

Si par définition, en tant que plantes poussant dans la culture sans y avoir été invitées, les plantes
messicoles font bien partie des adventices, leur assimilation au groupe des « mauvaises herbes »
est variable selon les auteurs et parfois les points de vue. L’ACTA (le réseau des instituts des fi-
lières animales et végétales) intègre 30 d’entre elles dans son ouvrage de référence « Mauvaises
herbes des cultures » (Mamarot et Rodriguez, 2011) en proposant pour chacune une évalua-
tion de sa nuisibilité dans la culture. Les taxons les plus rares n’y figurent pas en-dehors des
Adonis spp. (notées « rarement nuisibles »), de Bifora radians (« peu nuisible ») et de Myagrum
perfoliatum (« moyennement nuisible »). La faible fréquence, voire la rareté et/ou la faible nui-
sibilité des espèces messicoles du PNA est également signalée, à l’exception de certaines pou-
vant être localement abondante et dans ce cas préjudiciables aux cultures (exemple : Fumaria
parviflora, Phalaris paradoxa)

Par ailleurs, depuis une vingtaine d’années, de nombreux chercheurs portent un nouveau regard
sur les plantes adventices et s’interrogent sur leurs possibles intérêts dans le fonctionnement des
agro-écosystèmes. La synthèse concerne les rôles écologiques et l’intérêt des plantes messicoles
en tant qu’indicateurs de biodiversité dans les espaces agricoles. Nous ferons ensuite le point sur
les pratiques agricoles qui peuvent leur être favorables.

6.1. Interactions avec la biodiversité : les messicoles pour-
voyeuses de services ?
L’intérêt global de la biodiversité associée au système cultural a été montré par de nombreuses
études mettant en évidence la contribution des espèces sauvages au fonctionnement de
l’agro-écosystème, notamment pour lutter contre les ravageurs des cultures (Chaubet, 1992 ;
Altieri et Nicholls, 2004) et pour participer directement ou non à la pollinisation des espèces
cultivées (Klein et al., 2007). L’hétérogénéité du paysage liée à la présence d’éléments semi-na-
turels et à la diversité des cultures favorise la richesse spécifique dans divers groupes, dont
les plantes herbacées (Le Roux et al., 2008). Aussi, la mise en place d’aménagements agro-
écologiques tels que les haies, les espaces enherbés ou les cultures nectarifères pour restaurer
une mosaïque paysagère sont préconisés pour favoriser l’entomofaune (Pointereau et al., 2009).
Le rôle fonctionnel de la diversité botanique au sein du champ cultivé est avéré, les adventices se
trouvant au sein d’un réseau complexe où les communautés végétales et animales interagissent.

La contribution des plantes messicoles proprement dites à la biodiversité dans l’espace agricole
et au fonctionnement de l’agro-écosystème n’a été que peu étudiée, les recherches sur ce thème
portant généralement sur l’ensemble de la communauté adventice. Quelques données et résul-
tats expérimentaux peuvent cependant être identifiés dans la littérature.

6.1.1. Rôle vis-à-vis de l’entomofaune pollinisatrice
Diverses études ont montré le déclin corrélé des espèces végétales entomogames et des in-
sectes pollinisateurs dans les cultures (Beismeijer et al., 2006 ; Baude et al., 2016), sans que soit
clairement identifiée quelle est la part des facteurs directs de régression (e.g. herbicides, insec-
ticides) et quelle est la part liée à l’interdépendance entre ces deux groupes. Si la chute des
ressources alimentaires entraine la régression des pollinisateurs (Hawes et al., 2003 ; Baude et al.,
2016), on constate également que la diminution de la diversité et de l’abondance des pollinisa-
teurs entraine un plus faible taux de reproduction chez les espèces entomogames (Gabriel et
Tscharntke, 2007). Ainsi, la proportion de taxons entomogames apparait négativement corrélée
au niveau d’intensification des pratiques agricoles (Benvenuti et al., 2007 ; Pinke et al., 2008 ;
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Pinke et al., 2009) ; les systèmes extensifs étant favorables à une flore messicole diversifiée et en
grande partie entomogame et les systèmes intensifs étant souvent associés à une dominance de
quelques espèces compétitives (Adeux et al., 2019) et à faible valeur pour les niveaux trophiques
supérieurs (Storkey et al., 2007). Selon Robleno et al., (2018), ce serait les jachères (i.e. stade de
succession intermédiaire ou l’intensité des pratiques est nulle) qui permettraient de soutenir les
communautés de pollinisateurs les plus diversifiées, notamment à travers l’expression de divers
types biologiques, périodes de floraison, et morphologie de fleurs. Effectivement, les végéta-
tions à forte diversité floristique et structurelle sont souvent identifiées comme favorables à
une diversité d’espèces d’invertébrés (Lagerlof and Wallin, 1993; Baines et al., 1998; Thomas and
Marshall, 1999). Finalement, plus les relations plantes – pollinisateurs sont spécifiques, plus la
probabilité qu’une perturbation de l’une des communautés conduise à un déséquilibre de l’en-
semble est grande (Rollin et al., 2016).

Soutenir des insectes rares ?

Les habitats agricoles sont aujourd’hui dominés par quelques espèces de pollinisateurs généralistes
(Haaland et al., 2011 ; Rollin et al., 2016 ; Twerski et al., 2022), capables de persister dans des envi-
ronnements perturbés et fragmentés (Storkey et al., 2020). La majorité des espèces végétales sont
pollinisées par divers pollinisateurs et les pollinisateurs pollinisent généralement diverses espèces
végétales. Les changements de pratiques agricoles pré-1970 pourrait déjà avoir filtré les espèces
de pollinisateurs spécialistes, plus rares (Storkey et al., 2020). Gibson et al., (2006) montrent que la
pollinisation de trois espèces messicoles rares au Royaume-Uni,Galeopsis angustifolia, Silene gallica
et Torilis arvensis, est assurée par différents pollinisateurs généralistes, tributaires de l’abondance
en plantes communes pour leur alimentation. Twerski et al., (2022) dressent lesmêmes conclusions
suite à une expérimentation similaire sur 10 taxons messicoles rares. Ainsi, les auteurs soulignent la
nécessité d’appréhender la conservation des espèces rares des cultures à travers la gestion d’en-
semble des communautés d’espèces associées et interactives, gestion conçue comme un aspect
particulier d’une restauration écologique globale de l’exploitation agricole (Wade et al., 2008). Les
paysages agricoles extensifs et diversifiés pourraient, quant à eux, encore permettre le maintien
de certaines espèces pollinisatrices rares, mais la contribution éventuelle de la flore messicole,
souvent associée à ce type de milieux, reste à être étudier.

Des interactions privilégiées

La présence de traits floristiques originaux chez certains taxons messicoles semblerait tout de
même favorable au maintien de certaines espèces pollinisatrices relativement spécialisées.
Benvenuti et al., (2007) et Rollin et al., (2016) rapportent que certaines Caryophyllaceae (e.g.
Agrostemma githago) sont essentiellement visitées par des Lépidoptères (Geometridae), dont la
survie à l’état larvaire dépend de la présence de certaines espèces, souvent au sein d’une famille
botanique donnée, et dont le long proboscis représenterait un véritable atout pour atteindre
des nectaires cachés au fond de calices tubiformes. Les Bombyliidae représenteraient également
des pollinisateurs privilégiés pour les espèces végétales présentant de petits calices allongés
(e.g. Legousia speculum-veneris), tout comme les abeilles à longue trompe (e.g. Anthophoridae,
Apidae, Melittidae et Megachilidae) et les espèces à fleurs zygomorphes (e.g. Delphinium
consolida,Rollinet al., (2016). Twerskiet al. (2022) rapportentuneassociationétroite entre Legousia
speculum-veneris et Andrena bicolor, ainsi qu’entre Delphinium consolida et Bombus hortorum,
et expliquent ces associations par l’affinité de la seconde génération d’Andrena bicolor pour les
espèces de Campanulaceae (globalement peu représentées au sein de la flore adventice com-
mune), et par la trompe longue de Bombus hortorum, nécessaire pour pénétrer le long éperon de
Delphinium consolida. Les Asteraceae, Apiaceae, et Geraniaceae seraient en revanche attractifs
pour une grande diversité d’espèces généralistes, pollinisateurs sauvages et invertébrés préda-
teurs (Rollin et al., 2016 ; Storkey et al., 2020). Par exemple, les Asteraceae (e.g. Cyanus segetum)
seraient à la fois favorables aux papillons (Smith et al., 1993), aux bourdons (Fussell and Corbet,
1992), aux abeilles à langue courte (e.g. Andrenidae, Colletidae, et Halictidae), ainsi qu’aux dip-
tères (Rollin et al., 2016). Une étroite association a également pu être notée entre les papillons de
nuit et Silene noctiflora, dont les fleurs s’ouvrent la nuit (Rollin et al., 2016).
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L’inclusion d’espèces messicoles présentant des traits floristiques originaux (e.g. longs éperons,
fleurs zygomorphes) dans des mélanges fleuris pourrait potentiellement améliorer les ressources
floristiques pour les insectes pollinisateurs et permettre le maintien d’espèces messicoles rares
dans les agroécosystèmes (Twerksi et al., 2022).

Des espèces clés

En Angleterre, aucune espèce messicole ne figure parmi la liste des 20 espèces végétales (cultivées
et adventices) qui assurent plus de 80 % de la ressource en nectar dans les milieux agricoles, milieu
où la quantité et diversité de nectar est la plus faible par unité de surface (Baude et al., 2016). Tou-
tefois, ces données pourraient attester d’une faible abondance d’espèces messicoles plutôt que
d’une faible valeur relative pour les pollinisateurs. Meek et al., (2002) investiguent l’effet de diffé-
rents types de bord de champs (cultivé, graminées, graminées +mélange fleuri d’espèces sauvages,
régénération naturelle…) sur l’abondance de différents groupes d’invertébrés (papillons, bourdons,
araignées, carabes…) et rapportent que 84 à 98 % (selon les espèces) des visites de bourdons à
courte trompe ont eu lieu sur Cyanus segetum, espèce présente dans le mélange fleuri d’espèces
sauvages. En fleurissant à la fin du printemps, la flore messicole permettrait également de subve-
nir aux besoins des abeilles domestiques à une période de l’année où la quantité de ressources
alimentaires fournie par les cultures est faible. Dans les paysages agricoles intensifs, Papaver rhoeas
pourrait représenter, à lui seul, 40 % de la ressource en pollen disponible pour les abeilles domes-
tiques entre les pics de floraisonsmassifs de colza et tournesol (Bretagnolle et Gaba, 2015 ; Requier
et al., 2015). Il en va de même pour Stachys annua et sa production massive de nectar de haute
qualité dans les chaumes de céréales, l’espèce étant historiquement responsable de plus de 2/3 de
la production de miel en Hongrie dans les années 1850 (Pinke et al., 2021).

6.1.2. Rôle vis-à-vis de l’entomofaune auxiliaire des cultures
La recherche de moyens alternatifs aux traitements chimiques dans la lutte contre les ravageurs
des cultures conduit à considérer le rôle potentiel de la communauté adventice dans le dévelop-
pement de populations auxiliaires (Altieri et Nicholls, 2004). Les auteurs suggèrent de privilégier
dans les cultures les adventices pouvant avoir un effet dépressif sur les populations de ravageurs,
tout en maîtrisant la compétition avec la culture.

Quelques éléments sont disponibles sur l’intérêt de certaines messicoles, telles que les anthemis
et les coquelicots, pour l’attraction des auxiliaires des cultures (Cowgill et al., 1993 ; Franck, 1999).
Dans les cultures de Chou de Bruxelles, Theunissen et Den Ouden (1980) expérimentent avec
succès le semis de Spergula arvensis pour réduire les populations de ravageurs, mais les modifica-
tions trophiques associées à l’ajout de Spergula arvensis ne sont pas explorées.

Parmi les ennemis naturels des pucerons, dont la pullulation pose les principaux problèmes dans
les cultures, figurent les larves de syrphes (Sarthou et Speight, 2005), dont les adultes se nour-
rissent exclusivement de matières sucrées puisées dans les fleurs à corolle ouvertes (Colignon et
al., 2004). Les larves de cécidomyies, de chrysopes, d’hémérobes sont aussi aphidiphages alors
que les adultes sont floricoles. Diverses études concluent à un effet positif de la présence de
fleurs sauvages en bord de culture (introduites par semis) sur l’attraction d’auxiliaires prédateurs
(coccinelles et syrphes) et de parasitoïdes (Nentwig, 1998 ; Colley et Luna, 2000 ; Colignon et al.,
2004 ; Pfiffner et al., 2005). Eichenberger (1991) étudie la préférence de la chrysope verte à 52
espèces adventices et identifie la nielle, le coquelicot, et le bleuet comme faisant partie des 16
espèces les plus attractives. Marshall et al., (2003) rapportent également des densités élevées
d’arthropodes prédateurs (diptères, araignées, fourmis, coléoptères, hémiptères, et chrysopes ;
jusqu’à 70 individus par m²) dans des parcelles expérimentales de bleuet et de coquelicot. L’at-
tractivité remarquable du bleuet pour de nombreux diptères, coléoptères et fourmis peut s’ex-
pliquer par la présence de nectaires portés par les bractées de l’involucre produisant un liquide
contenant 75 % de sucres (Stettmer, 1993). Bien qu’ils soient capables de se reproduire dans une
diversité d’habitats, Rollin et al., (2016) rapportent également une affinité particulière des syr-
phes pour Glebionis segetum.
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Les conséquences les plus alarmantes du déclin de la flore adventice en général et messicole
en particulier ne sont probablement pas visibles : il s’agit de la disparition de la microfaune
spécialisée, et plus particulièrement des petits insectes parasites ou ravageurs inféodés à des
espèces précises (Jauzein, 2001). Dans leur synthèse bibliographique présentée au colloque de
Gap, Guilbot et Coutin (1997) considèrent 47 espèces messicoles strictes et élaborent une liste
non exhaustive de 173 espèces d’arthropodes liées à ces végétaux.

Ils sont suceurs de sève, consommateurs de feuilles ou floricoles ; la plupart réalisent probable-
ment tout leur cycle annuel sans quitter la biocénose.

Initié suite aux conclusions du Grenelle de l’environnement (2007), la démarche Ecophyto af-
fiche pour objectif une réduction de l’emploi des pesticides. Cet objectif demandera d’investir
dans la recherche de méthodes alternatives de protection contre les maladies et les ravageurs,
dans lesquelles les services écologiques rendus par la diversité floristique pourront être valorisés.
Par ailleurs, des connexions sont à rechercher avec les projets en cours ou à venir pour la pré-
servation des pollinisateurs, en privilégiant la relation avec les pollinisateurs sauvages dans toute
leur diversité (Gadoum et al., 2007, MTE-MAA, 2021).

6.1.3. Intérêt pour l’avifaune
« La diversité et l’abondance de la flore messicole sont bénéfiques pour les oiseaux des 
plaines. »

Le rôle des adventices en tant que ressource alimentaire pour les oiseaux des plaines cultivées
est bien étudié (Wilson et al., 1999). Les oiseaux consomment préférentiellement des graines de
Polygonum, Stellaria et Chenopodium, mais aussi des graines et des parties végétatives
d’Astéracées, de Fabacées et de Brassicacées. L’entomofaune associée à la communauté adven-
tice constitue également une source de nourriture importante. Même si certaines espèces ni-
trophiles sont favorisées par un niveau d’intrants élevé, l’intensification des cultures entraîne
globalement une diminution de la diversité floristique et de l’abondance des espèces, y compris
les espèces communes, et de l’entomofaune associée qui contribue au déclin des populations
d’oiseaux (Moreby, 1996 ; Pinke et al., 2009, Fried et al., 2009b).

Le déclin des oiseaux dans les plaines cultivées d’Europe de l’ouest est mis en relation avec la
disponibilité de la ressource alimentaire, elle-même corrélée avec l’évolution de l’agriculture
(Benton et al., 2002). Des dispositifs d’aménagement tels que les jachères environnement faune
sauvage et les haies, et la conduite extensive sur des marges de culture permettent de restaurer
une diversité de plantes et d’invertébrés fournissant une alimentation abondante aux Phasiani-
dées (Faisan, Perdrix grise, Perdrix rouge, Caille des blés) (Bro et Ponce-Boutin, 2004).

Les observations sur l’utilisation di-
recte des messicoles par l’avifaune
comme ressources alimentaires
font défaut. Leur rôle pourrait être
plutôt lié au fait qu’elles favorisent
des communautés d’arthropodes,
eux-mêmes source de nourriture
pour les oiseaux.

Figure 10 : exemples d’interactions entre plantes
messicoles, culture et faune (Saatkamp, 2009).
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6.1.4. Rôle vis-à-vis du sol
Seule une étude préliminaire menée par le Laboratoire d’écologie alpine (LECA) et le CBNA pour
identifier le lien entre plantes messicoles et mycorhizes laisse entrevoir un intérêt potentiel de
la flore adventice. En effet l’abondance des champignons mycorhiziens à arbuscules est 5 fois
supérieure dans le sol en culture de blé et messicoles par rapport à une culture de blé seul. Un
programme international en cours devrait apporter plus d’éléments.

6.1.5. Valorisations alimentaires et médicinales
Les champs accueillant une diversité floristique élevée présentent un intérêt fourrager certain.
Si le pâturage des chaumes était une pratique répandue partout en France au Moyen-Âge, il n’est
plus pratiqué actuellement que dans des secteurs d’élevage ovin extensif, notamment en région
méditerranéenne (Bellon, 1997). Gerbaud (2002) a étudié les qualités nutritives de parcelles de
chaumes comportant une communauté adventice variée, riche en messicoles et dominée par
les dicotylédones (84 % du recouvrement), en comparaison avec d’autres parcelles inclues dans
le parcours des troupeaux : friche post-culturale, prairie humide et pelouse sèche. Il montre que
l’intérêt fourrager des parcelles de chaumes augmente au cours de l’été alors que celui des autres
parcelles décroit. En septembre et octobre, les parcelles en chaumes sont significativement plus
riches en matière azotée totale et en éléments minéraux, fournissant un apport nutritif de qua-
lité. La teneur relative en cellulose est plus faible, ce qui rend le fourrage plus digeste. Dans un
système de polyculture-élevage extensif, la flore adventice peut donc constituer en fin d’été une
ressource herbagère intéressante à une période où les autres parcelles sont au contraire très ap-
pauvries par la sécheresse estivale.

Certaines des plantes actuellement messicoles ont même été introduites volontairement dès
l’époque protohistorique ou au Moyen-Âge pour être cultivées en raison de leur intérêt alimen-
taire (Jauzein, 2001). C’est ainsi le cas de Camelina sativa, dont l’huile était extraite de ses graines
pour un usage alimentaire ou autre (utilisée dans des lampes à huile par exemple), les tourteaux
servant à l’alimentation du bétail.

Vaccaria hispanica a été remarquée pour sa valeur fourragère et sa capacité à favoriser la lacta-
tion des vaches et cultivée dans des mélanges fourragers.

D’autres espèces étaient récoltées directement dans les champs, tel que Bunium bulbocastanum
dont la racine tubéreuse était consommée crue ou cuite sous la cendre (Mérat et Lens, 1837).

Enfin, les propriétés médicinales ont été largement utilisées, les espèces les plus réputées étant
le Bleuet (Centaurea cyanus) pour son action sur les maladies des yeux et les inflammations des
paupières, et le Chardon béni (Cnicus benedictus) tonique, diurétique et dépuratif (Lieutaghi,
1996).

6.1.6. Patrimoine culturel et rôle paysager
« Symbole d’une campagne vivante, sources d’inspirations artistiques, les messicoles 
sont des indicateurs visibles d’un bon niveau de biodiversité. »

Témoins de l’histoire millénaire de l’agriculture, les plantes messicoles sont aussi ancrées dans
les mouvements artistiques. Lorsqu’au XIXe siècle la peinture petit à petit, sort de l’atelier, les
peintres posent leur chevalet dans la nature. Plusieurs mouvements picturaux se développent
qui vont mettre en avant les paysages, les scènes agrestes. Les Impressionnistes peignent ce qu’ils
voient dans la nature et en particulier les champs cultivés. C’est surtout le coquelicot qu’ils vont
peindre : il correspond à leur palette colorée et à leur désir de saisir le mouvement, la lumière
changeante et à les transposer sur la toile.

La guerre de 1914-1918 va, elle aussi, marquer de son empreinte le monde des plantes des mois-
sons. Quelques unes d’entre elles vont acquérir une valeur symbolique supplémentaire : elles
deviennent des fleurs patriotiques, soit isolément soit ensemble : bleuet, coquelicot, marguerite,
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les trois couleurs emblématiques du drapeau français. Cette triade perdurera et sera de nouveau
à l’honneur sous le gouvernement de Vichy qui multiplie les recours aux symboles de la nation
française. Les représentations de ce bouquet seront alors très nombreuses.

Plus tard, le coquelicot pour les britanniques, le bleuet pour les français vont symboliser le sou-
venir des combattants tués. Ils seront portés sur les couronnes funéraires et encore aujourd’hui,
en cocarde à la boutonnière lors des commémorations.

Les implications de la conservation en termes de valorisation des paysages et d’approche cultu-
relle peuvent également être des leviers d’action (figure 11). C’est ainsi le cas dans l’Eure où le
musée des Impressionnismes de Giverny créé sous l’impulsion du Département au domaine de
Claude Monet, consacre une partie de ses jardins à la sensibilisation et à la conservation des
plantes messicoles.

L’objectif de préservation de la qualité des paysages ou leur embellissement peut être moteur
pour des actions menées par des collectivités (par exemple dans le cadre de politiques ENS) ou
d’autres acteurs tels que les chambres d’agriculture ou les fédérations de chasseurs (cas de semis
de bandes fleuries).

Figure 11 : paysags d moissons d’hir t d’aujourd’hui. a) xtrait d « L livr d la chass » Gaston Phébus, comt d Foix, XVe siècle ;
b) Champ d’avoine aux coquelicots, Claude Monet, vers 1890 ; c) Au Larzac, photo J. Garcia/CBNPMP, 2015 ; d) Culture céréalière dans le
Lauragais (31), photo L. Gire/CBNPMP, 2012.
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6.2. Plantes messicoles, culture et pratiques
« Des pratiques agricoles raisonnées sont déterminantes pour maintenir la flore sauvage 
compagne des moissons, vignes et vergers. »

6.2.1. L’importance de l’espèce cultivée
L’espèce cultivée représente un facteur déterminant dans l’assemblage des communautés ad-
ventices (Fried et al., 2008). Elle détermine un ensemble de pratiques agricoles qui vont condi-
tionner les types et périodes de perturbation (travail du sol, désherbage, récolte…) et le niveau
de compétition (densité de semis, fertilisation…), et donc filtrer les espèces adventices fonction-
nellement non adaptées (e.g. période de germination, niveau de réponse à l’azote…).

L’association stricte à une espèce cultivée concerne principalement les espèces messicoles spei-
rochores du lin et du seigle (Jauzein et al., 2001). Ces espèces messicoles dépendent d’une ré-
introduction permanente dans la parcelle sous forme d’impuretés dans les récoltes. Elles pré-
sentent une phénologie (i.e. date de maturité) et une taille de graines similaires à celles des
espèces cultivées auxquelles elles sont associées, ce qui leur permet d’être récoltées conjoin-
tement et difficiles à séparer par la suite. C’est ainsi que le recul de la culture du lin, du seigle,
ou bien encore de l’amidonnier (Triticum turgidum L. subsp. dicoccon, céréale ancienne taxono-
miquement proche du blé dur), du petit et grand épeautre, couplé à un tri des semences plus
performant, a pu mettre fin à ce contingent d’espèces strictement messicoles. L’association de
plusieurs espèces géophytes rares à certaines espèces cultivées pérennes (e.g. vignes, vergers,
oliveraies) peut quant à elle s’expliquer par une conduite traditionnelle mobilisant des doses
réduites de matières fertilisantes et/ou d’irrigation et une intensité de perturbations faible (ab-
sence de travail du sol profond avec retournement, faible recours aux herbicides ou usage limité
sous le rang…).

Les rotations à base de cultures d’automne/hiver peu compétitives apparaissent comme les plus
favorables aux messicoles, car la majorité des espèces messicoles présente une période de ger-
mination automnale ou hivernale et une faible aptitude à tolérer la compétition (Jauzein 2001b ;
Albrecht et al., 2014 ; Rotches-Ribalta et al., 2015a ; Bergmeier et al., 2018 ; Torra et al., 2020 ;
Meyer et al., 2020). Ainsi, les cultures de printemps ou d’été sont souvent identifiées comme
peu favorables aux espèces adventices rares ou en danger (Pinke et al., 2008 ; Kolarova et al.,
2013). Le caractère faiblement compétitif des cultures d’hiver peut résulter de contraintes pédo-
climatiques et/ou de choix agronomiques (culture et/ou variété faiblement compétitive, faible
densité de semis et fertilisation azotée réduite). Albrecht et al., (2014) rapportent un meilleur
développement de Legousia speculum-veneris et Consolida regalis dans une culture d’épeautre
que de seigle, le seigle se distinguant par une croissance plus précoce, une hauteur de paille plus
importante, et une sécrétion de molécules allélopathiques.

À ce jour, aucune étude ne permet d’affirmer un effet facilitateur de l’espèce cultivée sur les
communautés messicoles, c’est-à-dire une abondance (densité, biomasse) plus importante de
messicoles en présence d’une espèce cultivée (toute chose égale par ailleurs). L’essentiel des
études soutient un effet suppressif de l’espèce cultivée sur la biomasse d’espèces messicoles
rares ou communes (Rotches-Ribalta et al., 2015 ; Rotches-Ribalta et al., 2020). Parmi l’ensemble
des mesures agroenvironnementales de bord de champ étudiées par Walker et al., (2007) ou
Wagner et al., (2017), celles ne présentant pas de cultures (bandes travaillées non semées, ja-
chères de printemps) sont identifiées comme les plus propices au maintien d’une diversité d’es-
pèces adventices rares. Twerski et al., (2021) et Lang et al., (2021) observent respectivement une
biomasse et une croissance de population plus importante en absence de culture (mais avec tra-
vail du sol) pour de nombreuses espèces messicoles. Brooker et al., (2018) rapportent une densité
de Valerianella rimosa plus importante en présence d’orge en début de saisonmais une biomasse
inférieure plus tard dans la saison.



65PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

L’association d’un système de culture à l’élevage peut avoir des répercussions indirectes positives
ou négatives sur les communautés messicoles selon les pratiques/cultures mises en place. La plus
grande diversité culturale des systèmes avec élevage peut accroitre la probabilité de cultures
défavorables aux messicoles (e.g. cultures estivales), mais favorables à d’autres espèces adven-
tices. Cela peut s’illustrer par une diversité en espèces messicoles moins importante à l’échelle
de la parcelle en présence d’élevage, mais un changement de flore adventice entre parcelles plus
important (Rotches-Ribalta et al., 2015a). La présence de cultures fauchées ou pâturées de ma-
nière précoce (i.e. fourrages annuels) représente une menace majeure, car les espèces messicoles
peuvent être détruites avantmaturité. Rotches-Ribalta et al., (2014) mettent en évidence un effet
négatif d’une culture de ray-grass sur la fréquence d’occurrence de 6 espèces messicoles, parmi
les 19 étudiées. Lang et al., (2021) identifient une rotation incluant un mélange trèfle-graminées
fauché commemoins propice au développement de Legousia speculum-veneris, Consolida regalis
et Buglossoides arvensis que celle à base de céréales et légumineuses d’hiver récoltées en graines.
Les prairies temporaires ou bandes enherbées ne représentent pas non plus une aubaine pour la
flore adventice rare (Walker et al., 2009), car l’absence de travail du sol et le recours à la fauche/
pâturage favorise une flore riche en graminées pérennes, au détriment d’espèces dicotylédones
annuelles. En revanche, le pâturage des chaumes de céréales peut s’avérer bénéfique à la dissé-
mination de quelques espèces messicoles épizoochores (Rotches-Ribalta et al., 2014 ; Bergmeier
et al., 2018). La présence d’élevage peut aussi se traduire en une intensité de désherbage moins
importante, car les cultures riches en messicoles peuvent être valorisées en tant que fourrage
(Fried et al., 2020). La présence d’espèces post-messicoles dans les chaumes peut même être
perçue favorablement, car elles offrent du fourrage en période estivale (Lemonnier, 2012). Il est
possible que cette covariance entre élevage et intensité de gestion explique l’effet parfois positif
de la fertilisation organique sur la diversité en messicoles (Rodriguez et al., 2018). L’élevage exten-
sif représente d’ailleurs la stratégie agricole la plus viable pour valoriser les zones peu productives
de moyenne montagne, généralement propices aux messicoles, notamment en zone méditer-
ranéenne. Il permet l’entretien de mosaïques mêlant bosquets, pelouses sèches, zones incultes,
jachères et cultures d’hiver à faible rendement.

6.2.2. La fertilisation des parcelles
« La fertilisation azotée des sols a un effet négatif sur les communautés de plantes mes-
sicoles. »

L’effet de la fertilisation azotée sur les communautésmessicoles ne peut être considéré sans prise
en compte de la culture (présence, densité de semis), des caractéristiques écophysiologiques des
espèces en compétition, et de la disponibilité d’autres ressources (lumière, eau).

Globalement, en absence de culture, la fertilisation azotée n’a pas d’impact ou a un effet po-
sitif sur la biomasse d’espèces messicoles, rares ou communes (Rotches-Ribalta et al., 2015 ;
Altenfelder et al., 2016 ; Rotches-Ribalta et al., 2020). En revanche, en présence de culture, di-
verses études soutiennent un effet négatif de la fertilisation sur la biomasse (Kleijn et al., 1996 ;
Altenfelder et al., 2016), le pourcentage de couverture (Wagner et al., 2017), la probabilité d’oc-
currence (Storkey et al., 2010 ; Rotches-Ribalta et al., 2014), ou la proportion d’espèces adven-
tices rares (Pinke, 2014). L’effet négatif est essentiellement observable entre 0 et 75 kg N/ha, une
augmentation de 100 à 200 kg N/ha n’a que très peu d’effet, car le milieu est déjà trop concurren-
tiel à 100 kg N/ha (Kleijn et al., 2012). Cet effet négatif peut s’expliquer par la meilleure capacité
des cultures à prélever l’azote, accroitre leurs surfaces foliaires en réponse à la fertilisation (i.e. ni-
trophilie (Moreau et al., 2014), et donc intercepter la lumière et ombrager les espèces adventices
rares (Kleijn et al., 1996), généralement caractérisées par une hauteur plus faible (Storkey et al.,
2012). Storkey et al., (2020) approximent la nitrophilie des espèces par l’indice d’Ellenberg pour
l’azote et rapportent des valeurs plus faibles pour les espèces messicoles qui ont le plus régressé
(environ 4) que pour les espèces adventices les plus communes (environ 7). Différents auteurs
identifient un syndrome de faible hauteur et importante taille de graines chez les espèces mes-
sicoles rares (Storkey et al., 2012 ; Fried et al., 2020 ; Storkey et al., 2020).
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Ces caractéristiques sont souvent associées à un investissement préférentiel dans l’appareil ra-
cinaire et donc un avantage compétitif dans les environnements à faible-moyenne fertilité, où
la compétition pour les ressources du sol est prépondérante, et dont de nombreuses espèces
messicoles sont originaires, mais un désavantage dans les environnements à fertilité importante,
où la compétition pour la lumière domine (Storkey et al., 2010).

L’absence d’effets notables de la fertilisation en présence de culture sur la biomasse de 12 es-
pèces messicoles rares ou communes observés par Rotches-Ribalta et al., (2015) et Rotches-
Ribalta et al., (2020) pourrait s’expliquer par : (i) une dose de référence (43.5 N/ha) maximisant
l’effet compétitif de la culture pour la lumière, (ii) une dose alternative (87 kg N/ha) ne permet-
tant pas de significativement accroitre le niveau de compétition pour la lumière, ou (iii) la pré-
sence d’autres facteurs (e.g. eau en milieu médit.) limitant le développement de la culture.

L’effet « positif » de la fertilisation organique observé dans certaines études (Rodriguez et al.,
2018) pourrait s’expliquer par des effets confondants (i.e. autres pratiques associées à l’élevage
et favorable à la flore messicole, cf. dernier paragraphe de la section « importance de l’espèce
cultivée »), une fertilisation minérale de référence plus importante, ou encore la présence de
graines d’espèces messicoles dans les déjections animales.

6.2.3. Les pratiques de désherbage
« Chimique ou mécanique, les désherbages répétés, non sélectifs, défavorisent la flore 
ségétale. »

Le désherbage a pour objectif de détruire les adventices afin de réduire les pertes de rendement,
éviter les gênes à la récolte ou une contamination trop importante des récoltes, et limiter le
potentiel d’infestation des cultures suivantes. Il est donc logique que son effet soit globalement
négatif sur l’abondance ou la diversité des communautés messicoles (Rodriguez et al., 2018). Pour
la majorité des espèces messicoles étudiées par Spychala (2019) à travers un réseau français de
235 parcelles, la pire combinaison de pratiques inclue du désherbage chimique, du désherbage
mécanique et des faux-semis, alors que la meilleure repose sur du travail du sol, la présence d’éle-
vage et de la fertilisation organique. À travers un échantillon de 95 parcelles en céréales d’hiver
sur le Causse Méjean, Fonderflick et al., (2020) identifient aussi un effet négatif prépondérant du
désherbage (chimique et mécanique) sur la richesse et fréquence des espèces messicoles (com-
munes, quasi-menacées, ou menacées).

L’application d’un herbicide peut représenter une perturbation intense si l’espèce adventice y
est sensible et que sa phénologie ne lui permet pas de l’esquiver (Storkey et al., 2020). Face à
un désherbage chimique printanier sur céréales d’hiver, les espèces messicoles à germination
strictement automnale/hivernale et floraison printanière sont désavantagées comparé à des es-
pèces à cycle court précoce ou tardif, ou à des espèces plus généralistes pouvant réaliser leur
cycle dans une plus grande diversité de cultures. Ainsi, Altenfelder et al., (2016) rapportent en
Allemagne une absence d’effet des herbicides appliqués sur Limosella aquatica, à germination
tardive, mais un effet négatif sur des taxons à germination plus précoce. Les espèces messicoles
à grosse taille de graines (e.g. Agrostemma githago, Turgenia latifolia, Vaccaria hispanica) sont éga-
lement désavantagées face à des perturbations intenses et fréquentes à cause de faibles produc-
tion semencière et dormance/persistance dans le stock semencier (Firbank et al., 1989 ; Wilson
et al., 1990 ; Fried et al., 2020).

Le lien entre rareté des espèces messicoles et sensibilité aux herbicides reste peu exploré. Les
quelques études concernent peu de matières actives et d’espèces. Rotches-Ribalta et al., (2015c)
comparent la tolérance de 8 espèces messicoles rares et 8 espèces communes au tribenuron
et 2,4 D, et n’observent aucune tendance, comme Egan et al., (2014) sur 5 paires congénériques
d’espèces américaines communes et rares. En revanche, Fried et al., (2020) comparent la fré-
quence de 16 espèces messicoles et 16 espèces adventices communes entre zones traitées et
non traitées (à travers le jeu de données Biovigilance), et observent une plus grande différence
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entre les deux zones pour les espècesmessicoles. Certaines espècesmessicoles sont uniquement
observées dans les zones non traitées (e.g. Buglossoides arvensis, Caucalis platycarpos, Myagrum
perfoliatum, Stachys annua), ou presque (e.g. Cyanus segetum, Ranunculus arvensis, Spergula
arvensis). Finalement, les herbicides pourraient plus largement contribuer au déclin des espèces
adventices rares que communes via des mécanismes d’abondance (Storkey et al., 2020 ; Fried et
al., 2020). Si un herbicide a une efficacité de 95 % sur toutes les espèces, celles avec unemoindre
abondance avant traitement ont moins de chance d’être retrouvées après (Fried et al., 2020).
Effectivement, SaatKamp et al., (2018) identifient une plus grande probabilité d’extinction d’es-
pèces messicoles lorsque la taille de la population est faible.

Les herbicides présentent un potentiel de sélectivité plus important que le désherbage méca-
nique. Les graminées (i.e. Poaceae) regroupent certaines des espèces adventices les plus problé-
matiques des céréales d’hiver et les moins sensibles au désherbage mécanique. En revanche,
certains herbicides sélectifs permettent de cibler les graminées adventices sans aucun impact
sur les cortèges d’espèces messicoles majoritairement dicotylédones. Une gestion ciblée d’es-
pèces problématiques (e.g. Avena spp., Bromus spp., Lolium spp., Cirsium arvense) à travers des
herbicides sélectifs pourrait aussi s’avérer favorable au développement d’espèces messicoles
en limitant la compétition entre espèces problématiques et messicoles (Ulber et al., 2010 ;
Armengot et al., 2017).

Le désherbage mécanique ne peut être considéré comme favorable aux messicoles si le nombre
de passages et la diversité des outils mobilisés visent à égaler le niveau d’efficacité des herbi-
cides. Le désherbage mécanique a également la particularité de détruire des individus tout en
stimulant de nouvelles levées. Ainsi, Rotches-Ribalta et al., (2015a) notent un effet positif du
désherbage mécanique avant semis (e.g. herse étrille à l’aveugle) sur la diversité d’espèces messi-
coles. Il est possible que le décalage de stade entre la culture et les nouvelles levées ait permis le
maintien d’une flore diversifiée et peu concurrentielle, ne justifiant pas d’autres passages.

6.2.4. Le travail du sol
« Le travail des sols profite au maintien d’une diversité floristique s’il reste assez superficiel. » 

L’effet du travail du sol sur les communautés messicoles dépend du type considéré, de la pé-
riode à laquelle il est réalisé et des caractéristiques biologiques des espèces. Un travail du sol
superficiel sans inversion (e.g. techniques culturales simplifiées) apparait globalement comme
le plus favorable à l’expression d’une diversité d’espèces messicoles (Bergmeier et al., 2018). Il
permet de maintenir le milieu dans un stade de succession précoce (Meyer et al., 2010), propice
aux annuelles peu compétitives, de lever des mécanismes de dormance secondaire chez les es-
pèces à stock persistant (Torra et al., 2018) et de maintenir les graines là où elles sont capables de
germer et émerger (maximum 10 cm pour des espèces comme Avena fatua). Torra et al., (2020)
rapportent un effet positif d’un travail du sol superficiel (e.g. déchaumage, 10 cm de profondeur)
sur le pourcentage de germination de 30 espèces adventices rares au cours du temps. Lang et
al., (2021) observent une croissance de population de Legousia speculum-veneris et Buglossoides
arvensis plus importante avec herse rotative que charrue. En revanche, un travail du sol superfi-
ciel réalisé peu de temps après la récolte (e.g. déchaumage précoce) peut s’avérer particulière-
ment néfaste pour les espèces à floraison tardive (dites post-messicoles, e.g. Thymelea passerina,
Stachys annua, Nigella hispanica var. hispanica, Delphinium spp.), car il interrompt leurs cycles
avant fructification (Wilson et al., 1992 ; Hald et al., 1999 ; Sotherson et al., 2000 ; Pointereau et
Coulon, 2006 ; Tessier, 2006 ; Storkey et al., 2012 ; Meyer et al., 2013a ; Bergmeier et al., 2014 ;
Seifert et al., 2014 ; Richner et al., 2014 ; Albrecht et al., 2016 ; Gottwald et al., 2018 ; Meyer et al.,
2020 ; Pinke et al., 2020 ; Pinke et al., 2021).

Le non-travail du sol semble être la stratégie la moins favorable au maintien d’une diversité d’es-
pèces messicoles. Les espèces messicoles rares peuvent disparaitre de 90 % des zones où elles
étaient présentes suite à une transition de système avec labour vers système avec travail du sol
minimal (Albrecht et al., 1998).
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Certaines espèces messicoles, notamment les graminées (e.g. Bromus secalinus, Alopecurus
myosuroides) ou Asteraceae à faible taille de graines (e.g. Anthemis cotula) sont néanmoins bien
adaptées pour germer à la surface du sol (Moyse et al., 2016). Les milieux oligotrophes et moins
perturbés, tels que les vignes et vergers conduits de manière extensive (absence de labour pro-
fond, faible recours aux engrais et herbicides), représentent également une aubaine pour cer-
taines géophytes rares telle que Tulipa sylvestris subsp. sylvestris. Ainsi, Bergmeier et al., (2018)
proposent un travail du sol superficiel en buttes afin de maximiser la micro-hétérogénéité spa-
tiale (zones plus oumoins travaillées), et donc la co-existence entre espèces messicoles aux types
biologiques contrastés (e.g. annuelles et géophytes).

L’importance du labour (travail du sol avec inversion) par rapport à un travail du sol superficiel
est difficile à déterminer. Les études rapportant un effet positif du labour sur la fréquence d’es-
pèces adventices rares (Rotches-Ribalta et al., 2015) ou sur la diversité de messicoles (Rodriguez
et al., 2018) comparent uniquement labour vs. non labour. Les techniques culturales simplifiées
ne sont pas distinguées du semis direct. Ainsi, l’effet positif du labour pourrait donc simplement
refléter un effet particulièrement néfaste du semis direct.

Tulipa agenensis au verger de Villebramar (47) – J. Garcia/CBNPMP.
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6.3. Agriculture biologique et intensité des pratiques
« Les parcelles en agriculture biologique facilite l’expression d’une flore plus diversifiée. » 

Nombreuses études rapportent une flore plus diversifiée en parcelles biologiques que conven-
tionnelles, en termes d’espèces adventices communes (van Elsen et al., 2000 ; Gibson et al.,
2007 ; Cirujeda et al., 2011 ; Armengot et al., 2012 ; Kleijn et al., 2012) et d’espècesmessicoles rares
et menacées :

� en Angleterre, Kay et al., (1999) rapportent une abondance plus importante en par-
celles biologiques que conventionnelles pour 18 des 23 espèces adventices rares étudiées.
Treize espèces n’ont jamais été observées en parcelles conventionnelles. Dans le sud-est de
l’Angleterre, Haggar et al., (2021) observent une richesse spécifique d’adventices similaire
entre parcelles biologiques et jachères conventionnelles. Cependant, les surfaces en agri-
culture biologique sont nettement supérieures et donc plus propices ;

� en République Tchèque, Kolarova et al., (2013) rapportent une fréquence d’espèces ad-
ventices en danger 4.5 fois plus importante dans des parcelles biologiques diversifiées d’al-
titude que dans des parcelles conventionnelles intensives de plaine ;

� en Catalogne, Chamorro et al., (2016) rapportent une fréquence, une richesse spéci-
fique, et un pourcentage de couverture deux à quatre fois plus important pour les espèces
messicoles et/ou rares, respectivement, dans des parcelles biologiques que convention-
nelles. Toujours en Catalogne, Romero et al., (2007) recensent 25 espèces de l’ordre phy-
tosociologique Centaureetalia cyani Tüxen, Lohmeyer et Preising in Tüxen ex von Rochow
1951, en parcelles biologiques et seulement 10 en parcelles conventionnelles. Cependant,
le niveau de diversité actuellement présent dans les parcelles biologiques n’atteint tou-
jours pas celui observé avant la généralisation de l’intensification agricole (Chamorro et al.,
2016), probablement, car l’intensification agricole a appauvri les stocks semenciers et que
les parcelles biologiques n’ayant jamais été soumises aux pressions de l’intensification agri-
cole sont rares. Ainsi, le nombre d‘années depuis la conversion en agriculture biologique
apparait positivement corrélé à la probabilité de présence de 6 des 19 espèces messicoles
étudiées par Rotches-Ribalta et al., (2014). Une autre étude confirme l’effet positif de la
durée en agriculture biologique sur la diversité des messicoles en bordure de parcelles bio-
logiques (Rotches-Ribalta et al., 2015a) ;

� en Suède, Rydberg et al., (2015) associent la présence de deux espèces adventices rares
(Centaurea cyanus et Vicia hirsuta) à l’agriculture biologique ;

� en Allemagne, Roschewitz et al., (2005) recensent 21 espèces adventices sur liste rouge
en parcelles biologiques et seulement 10 en parcelles conventionnelles.

La transition agriculture biologique depuis agriculture conventionnelle semble favorable à l’ex-
pression de communautés messicoles plus diversifiées. Chamorro et al., (2014) rapportent une
nette augmentation de la fréquence d’espèces messicoles (+136 %) et/ou rares (+75 %) sur un
ensemble de 20 parcelles dès deux ans après la transition en agriculture biologique. En Alle-
magne, Albrecht et al., (2020) observent une augmentation de 50 % de la richesse spécifique des
espèces adventices de la sous-classe Violenea arvensis (Hüppe et Hofmeister ex Jarolímek et al.,
1997), caractéristique des champs cultivés à l’échelle de la parcelle, et de 19 % à l’échelle de la
ferme, 23 ans après la conversion en agriculture biologique.

Il est possible que la différence de diversité en messicoles entre parcelles biologiques et conven-
tionnelles soit plus évidente dans des paysages simplifiés que complexes (Roschewitz et al.,
2005). Dans les paysages complexes, le niveau d’intensification est généralement plus faible et la
possibilité de débordements d’espèces de milieux avoisinants plus importante.
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La classification opposant agriculture biologique à agriculture conventionnelle ne permet pas
de capturer le niveau d’intensité des pratiques agricoles de manière adéquate (Fonderflick et
al., 2020). L’intensité des pratiques agricoles peut être importante en agriculture biologique
(Albrecht et al., 1998 ; van Elsen et al., 2000 ; Robinson et al., 2002 ; Armengot et al., 2011 ; Meyer
et al., 2020) comme elle peut être faible en agriculture conventionnelle (Roschewitz et al., 2005 ;
Fonderflick et al., 2020). Fonderflick et al., (2020) n’observent aucune différence en termes de
diversité floristique entre parcelles biologiques et conventionnelles du Causse Méjean. Albrecht
et al., (1998) rapportent un effet mitigé d’une transition agriculture conventionnelle vers biolo-
gique : la richesse spécifique a augmenté et diminué dans autant de zones de suivi. En revanche,
lorsque les parcelles sont positionnées le long d’un gradient d’intensité des pratiques agricoles,
Fonderflick et al., (2020)mettent en évidence un effet négatif du niveau d’intensification des pra-
tiques agricoles sur la fréquence d’espèces messicoles menacées, au sein de la parcelle comme
en bordure. En Hongrie, une plus grande fréquence et proportion d’espèces messicoles sur liste
rouge (e.g. Agrostemma githago, Bupleurum rotundifolium, Galium tricornutum) est également ob-
servée dans des parcelles de faible taille et conduites de manière extensive que dans des par-
celles intensives de faible ou large taille (Pinke et al., 2009 ; Pinke et al., 2014). Ces conclusions
sont soutenues par une diversité d’études dans d’autres pays, e.g. Serbie (Vrbnicanin et al., 2009),
Roumanie (Nagy et al., 2018), Slovaquie (Májeková et al., 2019).

6.4. Systèmes extensifs et traditionnels : interaction entre 
contexte pédoclimatique et pratiques favorables
« Une agriculture extensive et des pratiques traditionnelles avantagent les communau-
tés d’espèces messicoles. »

Les communautés messicoles prospèrent où les conditions abiotiques extrêmes (sol sableux
acides, caillouteux et calcaire, topographie variable) limitent la productivité et donc les béné-
fices liés à l’intensification des pratiques agricoles (Storkey et al., 2020 ; Fried et al., 2020 ; Pinke
et al., 2020). En Europe, il s’agit souvent d’agroécosystèmes de l’étage collinéen ou de moyenne
montagne, à influence calcaire et thermophile, où une agriculture extensive (traditionnelle, fami-
liale, de subsistance…) maintient unemosaïque paysagère complexe de cultures d’hiver, jachères,
parcours de pelouses sèches et prairies, oliveraies et/ou vignobles, zones incultes, bosquets et/ou
autres habitats stables (Kovács-Hostyánszki et al., 2011 ; Loos et al., 2015 ; Fanfarillo et al., 2020 ;
Fonderflick et al., 2020). Ces habitats figurent sous la mention « terres arables à monocultures
extensives » (EUNIS I1.3) et sont actuellement considérés en danger (EN) en Europe (Janssen et al.,
2016). Ces formes d’agricultures extensives se caractérisent par la polyculture (céréales d’hiver,
légumineuses, méteils …), l’élevage (transhumance, libre parcours, pâturage post récolte), l’utili-
sation de semences fermières (propices aux maintien d’espèces spériochores), une absence ou
un faible recours aux pesticides et engrais azotés, des densités de semis faibles, du travail du sol
superficiel, des déchaumages tardifs et du désherbage mécanique ponctuel (Hofmeister et al.,
1992 ; Albrecht et al., 2016 ; Bergmeier et al., 2018 ; Georgiadis et al., 2021). Dans ces types de sys-
tèmes, des parcelles sont souvent retirées de la production chaque année ou pour plusieurs an-
nées afin de maintenir la fertilité et faciliter la gestion des adventices (Hurtford et al., 2020). Il est
généralement admis que l’intensité des pratiques agricoles est plus déterminante pour l’expres-
sion d‘une diversité d’espèces messicoles que l’influence du paysage, notamment à l’échelle de
la ferme (Rotches-Ribalta et al., 2015). Cependant, de multiples études mettent en avant un effet
positif de la complexité du paysage, de la proportion d’espaces naturels, ou de l’altitude sur la
richesse spécifique d’adventices sur liste rouge (Roschewitz et al., 2005), sur la richesse d’espèces
archéophytes et/ou oligotrophes en bordure de parcelle (Kovacs et al., 2011) ou sur l’occurrence
d’espèces adventices rares ou en danger (Kolarova et al., 2013). De plus, la forte hétérogénéité
du paysage dans les zones de moyennes montagnes impose des parcellaires de petites tailles
à forte proportion en bordures de champ (Fonderflick et al., 2020), généralement propices à
la flore messicole (Recasens et al., 2020). Néanmoins, Rotches-Ribalta et al., (2014) et Rotches-
Ribalta (2015a) rapportent une plus grande probabilité d’observer des espèces rares dans des
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parcelles de grandes tailles, probablement à cause de remembrements parcellaires augmentant
le pool d’espèces à l’échelle de la parcelle. En France, ces agroécosystèmes sont bien représentés
dans le quart sud-est de France (Vaucluse, Alpes de Haute Provence, Bouches du Rhône, Var) ou
au sud du massif Central (Grands Causses) (Jauzein 2001b ; Fried et al., 2020). En péninsule Ibé-
rique, ils s’illustrent par les systèmes agroforestiers de « dehesa y montado », mêlant céréales à
paille et élevage sous chêne liège et vert, ou par des rotations céréales – jachères (« año y vez »)
(Recasens et al., 2020). Dans de nombreux pays d’Europe de l’Est, les conjonctions écono-
miques, la faible communication et le terrain montagneux ont permis le maintien de commu-
nautés de messicoles riches, comme celles associées aux sol pauvres en nutriments (Teesdalio-
Arnoseridetum Minimae, Tx 1937 et Caucalido-Adonidetum flammea Tüxen 1950). Dans les mon-
tagnes de Transylvanie, des champs de faible taille et à proximité des villages assurent du four-
rage pour les animaux pendant la période hivernale, tandis que des prairies extensives situées
plus loin assurent les rations estivales, par fauche ou pâturage (Hurtford et al., 2020). Dans la
grande plaine Hongroise, de petites fermes isolées (« tanyas ») caractérisées par des petits par-
cellaires, de la polyculture élevage, et de l’agroforesterie permettent le maintien d’une flore mes-
sicole rare et diversifiée.

6.5. Les bordures de champs : un refuge pour les messicoles
« Moins traités, mieux exposés à la lumière, les bords de champs sont parfois les ultimes 
espaces d’expression pour les sauvages compagnes des moissons. »

Les bordures de champs représentent aujourd’hui un refuge pour de nombreuses espèces mes-
sicoles, car l’intensité des pratiques y est généralement moins forte et la disponibilité en lumière
plus importante (Marshall et al., 1989 ; Chiverton et al., 1991 ; Joenje et al., 1994 ; Wilson et al.,
1995 ; Romero et al., 2008 ; Fried et al., 2009 ; Kovacs et al., 2011). En Bourgogne, Fried et al.,
(2009) observent que certaines espèces éteintes ou en nette régression dans les champs culti-
vés se maintiennent en bordure de parcelles (e.g. Bunium bulbocastanum, Caucalis platycarpos,
Veronica triphyllos). Walker et al., (2007) rapportent une plus grande richesse floristique, no-
tamment d’espèces adventices rares, en bordure de champs, peu importe la mesure agro-
environnementale étudiée, sauf celle consistant à simplement travailler le sol (pas de culture,
fertilisation ou désherbage). Cependant, Solé-Senan et al., (2014) observent que les bordures
abritent seulement une plus grande diversité dans des paysages complexes. Des paysages plus
complexes en termes de composition et configurations pourraient offrir une diversité de niches
plus importante et une plus grande probabilité de débordements dans les champs cultivés
(« spatial mass effect ») (Solé-Senan et al., 2014 ; Sirami et al., 2019 ; Metcalfe et al., 2019). Roches-
Ribalta et al., (2014) observent également que l’effet bénéfique des bordures dépend d’éléments
paysagers environnants ; les bordures à proximité de zones boisées n’abritent pas une diversité
plus importante. Cirujeda et al., (2019) proposent une classification des différents types de bor-
dures et identifient celles constituées à moins de 60 % de végétation ligneuse et/ou pérenne ou
celles à proximité de murets de pierres comme les plus favorables au maintien d’espèces adven-
tices rares. Finalement, l’importance des bordures pour le maintien de la flore messicole pourrait
dépendre du niveau d’intensité des pratiques agricoles. De nombreux auteurs observent une
plus grande différence de diversité floristique entre bordures et centre de parcelle lorsque l’in-
tensité des pratiques agricoles intra-parcellaires augmente (Dutoit et al., 1999 ; Hald et al., 1999 ;
Romero et al., 2007 ; Fonderflick et al., 2020). Les bordures représenteraient ainsi un refuge plus
important dans les systèmes conventionnels que biologiques (Romero et al., 2007), bien que ce
type de classification ne capture pas idéalement le niveau d’intensité des pratiques agricoles
(Fonderflick et al., 2020).
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6.6. Des indicateurs pour caractériser le niveau de conservation 
des communautés messicoles
Caractériser le niveau de conservation des communautés messicoles représente un défi. Les in-
dicateurs basés sur le nombre d’espèces rares/menacées ou caractéristiques des champs cultivés
(Albrecht et al., 2003 ; Fanfarillo et al., 2020) ne reflètent pas nécessairement les différences de
rareté ou d’importance dans l’agroécosystème, ainsi que l’état global de la communauté. Les
indicateurs classiquement utilisés en écologie (e.g. Shannon-Weiner, Gini-Simpson) tendent à fa-
voriser les communautés avec un faible nombre d’espèces et d’individus (Albrecht et al., 2003).
Fanfarillo et al., (2018) proposent un indicateur pour qualifier le degré de naturalité des zones
agricoles. L’indicateur donne plus de poids aux espèces oligotrophes qu’aux nitrophiles, aux es-
pèces indigènes qu’aux exotiques, et aux archéophytes qu’aux néophytes. En revanche, l’indica-
teur donne plus de poids aux espèces pérennes qu’aux espèces annuelles et n’apparait ainsi pas
entièrement adapté à la conservation de communautés messicoles. Les auteurs proposent donc
de le modifier pour donner plus de poids aux espèces annuelles ou géophytes qu’aux pérennes
et d’intégrer des notions de rareté à l’échelle européenne et de soutien aux oiseaux et polli-
nisateurs (Fanfarillo et al., 2021). Les auteurs rapportent un intérêt de conservation plus grand
dans les champs de blé que dans les champs de maïs, en agriculture extensive qu’en intensive,
et une corrélation importante avec la richesse spécifique. L’identification d’espèces messicoles
facilement reconnaissables et souvent associées à des communautés messicoles très diversifiées
(« espèces vedettes ») permettrait de rapidement identifier les communautés messicoles à
conserver (Bellanger et al., 2012). Bellanger et al., (2012) rapportent une corrélation positive entre
la présence d’espèces messicoles (Adonis annua, Legousia speculum-veneris, Centaurea cyanus,
Scandix pecten-veneris et Aphanes arvensis) et la richesse totale de la communauté. Fanfarillo et
al., (2020) rapporte également une association étroite entre Adonis annua, Galium tricornutum,
Legousia speculum-veneris, Ranunculus arvensis, Scandix pecten-veneris, et une diversité d’autres
espèces messicoles.
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EN BREF : LES PLANTES MESSICOLES DANS L'AGROSYSTÈME

La contribution des espèces sauvages, notamment de la communauté adventice à la fourni-
ture de services écosystémiques dans l’agro-écosystème est maintenant reconnue. L’apport des 
plantes messicoles proprement dites reste peu investigué. Si de nombreuses espèces sont at-
tractives pour une grande diversité d’espèces de pollinisateurs généralistes, la présence de traits 
floristiques originaux chez certains taxons messicoles semblerait favorable au maintien d’es-
pèces pollinisatrices relativement spécialisées. De plus, en fleurissant à la fin du printemps, la 
flore messicole permettrait de subvenir aux besoins des abeilles domestiques à une période de 
l’année où la quantité de ressources alimentaires fournie par les cultures est faible. Quelques élé-
ments sont également disponibles sur l’intérêt de certaines messicoles pour l’attraction d’auxil-
liaires des cultures auxquels elles fournissent nourriture ou habitat. Les observations sur l’utilisa-
tion directe des messicoles par l’avifaune granivore font défaut, et leur rôle pourrait être plutôt 
lié au fait qu’elles favorisent des communautés d’arthropodes, eux-mêmes source de nourriture 
pour les oiseaux. Dans un système de polyculture-élevage extensif, la flore adventice peut aussi 
constituer en fin d’été une ressource herbagère intéressante à une période où les autres par-
celles sont très appauvries par la sécheresse estivale. Enfin, témoins de l’histoire millénaire de 
l’agriculture, les plantes messicoles sont aussi ancrées dans les mouvements artistiques et contri-
buent à l’embellissement des paysages agricoles.

En termes de pratiques, les rotations à base de cultures d’automne/hiver peu compétitives appa-
raissent comme les plus favorables aux messicoles. Diverses études soutiennent un effet négatif 
de la fertilisation et du désherbage. En revanche, certains herbicides sélectifs permettant de 
cibler des espèces problématiques pourraient s’avérer favorables au développement d’espèces 
messicoles en limitant la compétition. Le désherbage mécanique, s’il vise à égaler le niveau d’ef-
ficacité des herbicides, ne peut être considéré comme favorable. Un travail du sol superficiel 
sans inversion apparait globalement comme le plus favorable à l’expression d’une diversité d’es-
pèces messicoles, le non-travail du sol semblant être la stratégie la moins favorable.

La transition agriculture conventionnelle vers agriculture biologique semble globalement favo-
rable à l’expression de communautés messicoles plus diversifiées mais cette classification n’est pas 
toujours révélatrice. En revanche, lorsque les parcelles sont positionnées le long d’un gradient d’in-
tensité des pratiques agricoles, un effet négatif du niveau d’intensification des pratiques agricoles 
sur la fréquence d’espèces messicoles menacées, au sein de la parcelle comme en bordure, a été 
mis en évidence. Les bordures de champs représentent aujourd’hui un refuge pour de nombreuses 
espèces messicoles, car l’intensité des pratiques y est généralement moins forte et la disponibili-
té en lumière plus importante. Les communautés messicoles sont favorisées par une agriculture 
extensive liée au contexte pédoclimatique et maintenant une mosaïque paysagère complexe. 

Caractériser le niveau de conservation des communautés messicoles représente un défi, mais 
s’avère nécessaire pour assurer des suivis en lien avec l’évolution de pratiques ou l’application de 
mesures agroenvironnementales. Des travaux récents sur un indicateur de valeur écologique des 
communautés de plantes adventices permettent d’envisager un indicateur adapté. La notion 
d’espèces « vedettes » indicatrices de la richesse de la communauté est à approfondir.

Cyanus segetum – L. Lannuzel/CBNPMP.
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7. Opportunités des politiques publiques pour la 
conservation
7.1. Les outils des politiques agricoles

7.1.1. La Politique agricole commune 2023-2027
Différents outils de la PAC sont susceptibles de fournir des leviers pour faciliter la conservation
des communautés riches en plantes messicoles dans les parcelles agricoles.

La conditionalité des aides

Le plan stratégique national affiche « Les jachères, maintenues via le respect de la BCAE 8 et qui
sont aussi favorisées par l’écorégime dans la voie d’accès dédiée, favoriseront la présence de
plantes commensales des cultures ». Les jachères seront en effet potentiellement favorables aux
plantes messicoles présentes ; quant aux jachères mellifères, leur intérêt est conditionné par les
listes et l’origine des semences qui pourront être semées, le PSN précisant « La liste des couverts
autorisés est fixée par la réglementation nationale » ; l’absence d’orientation vers un choix régio-
nal s’appuyant sur un comité d’expert et de mention sur l’intérêt de privilégier des espèces in-
digènes produites localement comme dans la MAEC Couvert d’intérêt faunistique et floristique
développée plus loin, est de mauvaise augure.

L’écorégime

Renforcer les exigences de la conditionnalité de l’écorégime pourrait être incitateur, via la diversi-
fication des cultures (incluant céréales d’hiver) et la voie « Eléments favorables à la biodiversité »
portant de 7 à 10 % minimum la présence d’infrastructures agroécologiques ou de terres en ja-
chères sur l’exploitation (au lieu de 3 à 4 % pour la conditionnalité). Les réserves sont les mêmes
que pour la conditionnalité, la BCAE 8 étant le principal outil potentiellement favorable aux
plantes messicoles.

Les mesures agroenvironnementales

La programmation PAC 2023-2027 ouvre de nouvelles possibilités par la mesure « Création de
couvert d’intérêt faunistique et floristique favorables aux pollinisateurs et aux oiseaux communs
des milieux agricoles » (CIFF), en inscrivant dans la liste des couverts autorisés :

� cultures annuelles à fort intérêt faunistique ou floristique ; une simple culture de cé-
réales d’hiver judicieusement implantée suite à un diagnostic révélant une richesse en
plantes messicoles rares et menacées dans une parcelle est le couvert le mieux adapté
pour la conservation ;

� plantes messicoles, mélanges messicoles/céréales ; dans un objectif de conservation
d’une communauté messicole déjà en place, un semis de céréales d’hiver avec quelques
messicoles d’origine locale garantie pour renforcer la banque de graines du sol pourrait être
pratiqué ;

� mélange d’espèces favorable au développement des insectes pollinisateurs ou auxi-
liaires ou à la protection de la petite faune ; à définir au niveau régional, ce mélange peut
inclure des plantes messicoles d’origine locale garantie, pour une meilleure expression du
couvert en année 1 ;

� possibilité de laisser s'exprimer la végétation spontanée si cela est justifié ; les critères
de cette justification ne sont pas précisés, et devraient l’être par l’opérateur. Si la com-
munauté messicole est riche, cette option peut être intéressante pour éviter tout apport
complémentaire et faciliter l’expression de la banque de graines du sol.
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Le choix du couvert est laissé à l’initiative de l’opérateur en région, en concertation avec un co-
mité d'experts biodiversité régional, selon les enjeux du territoire. Le projet apparaît à ce stade
plus propice également à un choix régionalisé des espèces et à la prise en compte de l’origine
des graines utilisées, puisqu’il mentionne de « Privilégier les espèces indigènes, produites loca-
lement ».

Les étapes ultérieures seront à suivre avec attention au niveau national et au niveau régional
pour que ces quelques orientations a priori plus favorables aux plantes messicoles se traduisent
concrètement dans les PAEC.

Les modalités de travail du sol sont à définir par l’opérateur. La fertilisation azotée est interdite,
une interdiction de l’azote minéral aurait été suffisante, la fertilisation organique étant reconnue
comme tout à fait compatible avec la présence de plantes messicoles (Dessaint et al., 2016).
L’apport de produits phytosanitaires l’est également, avec cependant la possibilité de pratiquer
des traitements très localisés notamment en cas d’arrêté préfectoral afin de lutter contre des
plantes envahissantes. Cette dernière condition peut être utile pour lever des réticences d’agri-
culteurs craignant un envahissement localisé de leur parcelle.

Les opportunités offertes par cette MAEC restent cependant limitées ; celle-ci ne vise pas la
conservation des plantes messicoles, mais plutôt d’autres espèces aviaires à enjeu européen
(exemple : l’outarde canepetière).

En termes de MAEC, le bureau des aides aux zones défavorisées et à l’environnement (BAZDA) du
MASA préconise également de considérer les mesures à enjeu eau. Cesmesures comportent éga-
lement une possibilité d’implantation d’éléments non productifs, couverts favorables aux polli-
nisateurs s’appuyant sur la BCAE 8 – jachères mellifères, avec toutes les limites vues précédem-
ment concernant l’adéquation avec la conservation des plantes messicoles. De plus ces mesures
comportent d’autres obligations apparaissant difficilement favorables aux plantes messicoles :
interdiction de retour d'une même culture deux années de suite, obligation de couverture 11
mois sur 12 (les repousses de cultures sont-elles admises ?).

7.1.2. La démarche Ecophyto
Déclinée en plusieurs plans successifs, la démarche Ecophyto lancée en 2008 vise à une réduc-
tion progressive de l’usage des produits phytopharmaceutiques grâce à un panel d’actions d’in-
citation, d’accompagnement technique et financier, de soutien à l’expérimentation collective,
de responsabilisation et de sensibilisation.

Le réseau de 500 parcelles agricoles permettant le suivi des effets non intentionnels (ENI) des
pratiques agricoles sur la biodiversité, animé par l’ANSES, apparaît comme un support intéres-
sant pour étudier l’évolution de la flore adventice. À ce jour cependant le protocole de suivi ne
porte pas sur la parcelle cultivée, mais uniquement sur sa bordure extérieure (non compatible
avec la présence de plantes messicoles). Les préconisations en termes de gestion des adventices
passent essentiellement par la recherche et le développement de produits de biocontrôle à
moindre impact pour la santé et l’environnement, et de pratiques nouvelles.

La biodiversité apparaît cependant comme une entité unique, sur laquelle influent des facteurs
complètement positifs ou négatifs, alors qu’une perception plus fine serait nécessaire, la biodi-
versité étant multiple. Ainsi les préconisations de pratiques agroécologiques telles que la conser-
vation des sols seront effectivement favorables pro parte à la biodiversité (par exemple aux
carabes), mais ne le seront pas pour les plantes messicoles dont le cycle de vie nécessite une
perturbation annuelle du sol. Des opportunités d’expérimentation dans le réseau des fermes
DEPHY sur les influences de pratiques nouvelles sur la biodiversité fait partie des perspectives du
plan en matière de recherches pluridisciplinaires et pourraient être explorées.

La mise en place de zones de non traitement (ZNT) à proximité des habitations, rendue obliga-
toire depuis le 1er janvier 2020, est potentiellement favorable, soit par localisation dans la culture,
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sur une bordure intérieure où la communauté de plantes messicoles présente un intérêt et où
les pratiques vont être adaptées, soit par le semis d’un couvert composé de plantes messicoles
d’origine locale.

L’Observatoire agricole de la biodiversité, animé par le MNHN ne comporte actuellement pas
de protocole flore. C’est cependant un outil intéressant pour sensibiliser les agriculteurs et le
rapprochement avec l’Observatoire des messicoles animé par Tela Botanica jusqu'en 2024 et le
MNHN peut permettre d’élargir le public concerné par ce volet de la biodiversité.

7.2. Les outils des politiques environnementales

7.2.1. La protection réglementaire
26 taxons de la liste nationale actuelle de plantes messicoles sont inscrits sur des listes de pro-
tection, au niveau national (10 taxons) ou régional (17 taxons) (annexe 5).

L’inscription sur les listes de protection s’est faite dans un souci d’alerter sur les menaces pesant
sur ces taxons. Cependant la protection réglementaire des plantes messicoles apparaît souvent
inadaptée (Galland, 1993). En effet, la réglementation relative aux espèces protégées, définie par
l’article L. 411-1 du code de l’environnement, vise l’interdiction d’activités humaines (destruction,
coupe, arrachage, enlèvement, vente…) concernant les spécimens sauvages d’espèces protégées
inscrites dans les arrêtés ministériels. Or, les espèces messicoles sont, par définition, inféodées
aux parcelles cultivées et donc à une certaine activité humaine, leur cycle biologique épousant
le rythme de la culture. De fait, ces interdictions ne sont pas adaptées aux conditions de conser-
vation de ces taxons.

Cependant, les arrêtés ministériels -en ce qui concerne les espèces végétales- stipulent que les
interdictions « ne sont pas applicables aux opérations d’exploitation courante des fonds ruraux
sur les parcelles habituellement cultivées ».

En conséquence, la réglementation n’interdit pas à un exploitant agricole de mener à bien l’ex-
ploitation de la culture en raison de la présence de plantes messicoles protégées ; par contre,
elle interdit toute opération en dehors des « opérations courantes », notamment la réalisation
d’aménagements lourds, qui est soumise à dérogation.

Enfin, la réglementation interdisant l’enlèvement, la cueillette, l’arrachage, le transport, l’ensemble
de ces activités, correspondant à des modes traditionnels de dispersion des plantes messicoles
ou pouvant s’avérer nécessaires dans le cadre de mesures conservatoires, est soumis à dérogation.

La protection réglementaire constitue néanmoins un outil efficace pour la préservation des
plantes messicoles lorsque :

� la menace concerne un habitat primaire, naturellement perturbé, où des populations
croissent spontanément sans gestion anthropique ;

� la menace se pose en termes de changement d’usage d’un terrain, passant d’une vo-
cation agricole à un projet d’urbanisation. On est alors confronté à un cas de destruction
d’une espèce protégée et de son milieu, cas où la réglementation s’applique pleinement ;
par exemple de la sauvegarde de la population de Garidelle dans le Parc naturel régional
du Luberon illustre bien cette réalité. Menacée par un projet routier en 1997, la station a pu
être épargnée en mettant en avant le statut réglementaire de l’espèce. Le porter à connais-
sance sur la protection de la plante a permis de mobiliser les pouvoirs publics, les collecti-
vités et les aménageurs, les conduisant à modifier le projet, et dégager les financements né-
cessaires à l’acquisition de la parcelle par le Conservatoire d’espaces naturels de Provence
Alpes-Côte d’Azur (CEN PACA). Depuis, un partenariat avec un agriculteur permet de main-
tenir sur le site les conditions de milieu favorables à l’espèce. Il s’agit cependant de la seule
population préservée, ce qui est insuffisant au regard de la conservation de l’espèce.
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� les populations sont localisées en stations refuges sur des bords de route ou des marges
de terres cultivées.

Il faut cependant noter que dans les deux derniers cas, hors intervention humaine pour gérer ces
milieux, les plantes messicoles disparaîtront rapidement lors de l’évolution naturelle de la végé-
tation. Outil d’alerte, la réglementation doit alors être accompagnée par un projet de conserva-
tion à long terme réunissant les partenariats adéquats et se traduisant dans un cahier technique
pour la gestion de la station.

Nigella gallica var. hispanica – L. Gire/CBNPMP.

7.2.2. La séquence « Éviter-Réduire-Compenser : les mesures compensatoires
La séquence « Éviter-Réduire-Compenser » vise une absence de perte nette de biodiversité dans
les plans, programmes et projets d’aménagement. Concrètement, seule la biodiversité remar-
quable (habitats naturels d’intérêt communautaire, espèces protégées et leurs habitats) sont vi-
sés par la séquence et les communautés de plantes messicoles gagneraient à être mieux considé-
rées, au-delà des cas où une espèce protégée a été identifiée lors de l’étude environnementale.

Une attention particulière devra être portée au développement actuel des projets d’installation
de centrales photovoltaïques au sol, sur des terres en cultures extensives. Des synergies sont à
rechercher entre agriculture et compensation environnementale, avec la mise en œuvre de me-
sures de compensation combinées. Des mesures compensatoires vis-à-vis des plantes messicoles
pourraient en découler.
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Exemples d'application

t Contournement de Richelieu, en Indre et Loire : acquisition de terrains par le CD37 dans le
cadre de mesures compensatoires en faveur de l’Outarde canepetière et classement en ENS
au lieu-dit « Moulin Brûlé ». Il s’agit d’un secteur riche en messicoles et les premiers travaux
ont permis les premières années de faire exprimer naturellement la banque de graines pour
plusieurs espèces. Les résultats des semis sont par contre aléatoires.

t Développement de la zone industrielle incluse dans la ZPS La Champagne de
Méron en Maine et Loire, dans le PNR Loire Anjou Touraine : création d’un champ àmessicoles
par décapage du sol pour obtenir un substrat plus pauvre en nutriments. Cette action a été
réalisée avec succès en 2019.

t Aménagement de la RN 124 dans le Gers : maîtrise foncière par le CEN Occitanie liée à une
compensation avec une recommandation liée à : « maintenir et développer le potentiel du
site pour la préservation des nombreuses espèces messicoles, et de la Nigelle de France en
particulier (cultures extensives) » ; la difficulté à faire intervenir un agriculteur pour gérer la
parcelle a cependant empêché la mise en œuvre de la mesure.

7.2.3. Les espèces prioritaires pour l’action publique et les plans nationaux
d’action
Les 19 taxons menacés de la liste nationale ainsi que le Cumin à grandes fleurs (NT) sont dans la
list ds taxons prioritairs pour l’action publiqu (révisé n 003).

Spergula segetalis (EN) est également concerné par le futur PNA en faveur des mares temporaires
thermo-atlantiques et sub-méditerranéennes.

Le PNA Hamster commun 2019-2028 (Crisetus crisetus) : seule espèce de hamster sauvage
d’Europe, le Hamster commun n’est présent qu’en Alsace. Inféodé aux plaines céréalières et sou-
mis à de fortes pressions ayant entrainé son déclin, il partage le même habitat que les plantes
messicoles. Celles-ci peuvent contribuer à diversifier son régime alimentaire, par l’apport de
graines et de parties végétatives variées mais aussi en attirant des insectes, qui constitue une
partie de l’alimentation du Hamster commun.

Le PNA Outarde canepetière 2020-2029 (Tetrax tetrax) : oiseau des plaines cultivées, l’Outarde
canepetière utilise une grande diversité d’habitats agricoles gérés de façon extensive, en fonc-
tion de son sexe, de la saison et de son stade de développement. Les cultures céréalières, les
friches, les vignes, participent à la diversité des habitats occupés. La mobilisation de mesures
agroenvironnementales en faveur de l’outarde canepetière pourrait également dans certains cas
être bénéfique aux plantes messicoles.

De façon plus générale, les actions pour soutenir les plantes messicoles, que ce soit par la conser-
vation ou la réimplantation dans les paysages agricoles vont agir sur la biodiversité en favorisant
l’entomofaune et tous les maillons subséquents de la chaîne alimentaire. De façon indirecte, le
PNA interagit ainsi avec de nombreuses espèces insectivores, et interfére avec les PNA dédiés
tels que le PNA Chiroptères (2016-2025), le PNA pies grièches (2023-2033), même si ces espèces
sont très largement liées aux systèmes de bocages.

Outre les mesures elles-mêmes qui peuvent bénéficier aux espèces, l’animation en place dans
les territoires à enjeux est un vecteur fort de sensibilisation et de dynamisation des actions de
conservation.

3 Savouré-Soublt A. t Myr S. 08. List hiérarchisé d’spècs pour la consrvation n Franc. Espècs priori-
taires pour l’action publique. V2. Mise à jour 2017. UMS 2006 PatriNat. 21 p.
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7.2.4. La stratégie nationale des Aires protégées
La stratégie nationale pour les aires protégées adoptée en janvier 2021 fixe des objectifs quanti-
tatifs à l’horizon 2030 avec 30 % du territoire en aires protégées dont 10 % en protection forte.
Ses déclinaisons régionales via les plans d’actions territoriaux conduisent à une mobilisation des
acteurs locaux pour identifier de nouvelles aires à protéger et renforcer les connectivités. Les me-
sures obligatoires àmettre enœuvre concernent également des objectifs qualitatifs, notamment
d’accompagnement d’activités durables compatibles avec la conservation de la biodiversité.

Cette mobilisation pourrait théoriquement faciliter le déploiement d’outils de protection d’es-
paces agricoles riches en biodiversité et des services écosystémiques associés.

L’identification des territoires à enjeux majeurs et très forts de conservation de plantes messi-
coles pourrait alimenter la réflexion sur de nouvelles aires à créer en faveur du maintien de pra-
tiques agricoles extensives compatibles avec la biodiversité.

7.2.5. Les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique
(ZNIEFF)
Une ZNIEFF est définie comme « un secteur du territoire national pour lequel les experts scien-
tifiques ont identifié des éléments remarquables du patrimoine naturel » (Maurin et Richard,
1990).

La désignation de ZNIEFF s’appuie sur des listes d’espèces et d’habitats remarquables (dits dé-
terminants) et distingue deux types de secteurs, selon leur étendue et leur richesse et le fonc-
tionnement des unités écologiques incluses. Sans valeur juridique en elle-même, la ZNIEFF est un
outil de connaissance des enjeux, devant être pris en compte dans les documents d’urbanisme.

Si la reconnaissance des plantes messicoles comme éléments remarquables du patrimoine na-
turel est acquise, leur appartenance à des communautés dont l’existence dépend de l’activité
agricole n’est-elle pas un obstacle à leur prise en compte dans la délimitation de zonages d’es-
paces naturels ?

La méthodologie nationale pour la modernisation de l’inventaire des ZNIEFF (Horellou et al.,
2014) considère le cas particulier des espèces fidèles à des milieux fortement anthropisés et
donne une première réponse puisqu’elle « n’exclut pas a priori tous les habitats fortement artifi-
cialisés présents dans les ZNIEFF en cas de convergence de critères tels que :

� la présence d’au moins une espèce de la liste régionale d’espèces déterminantes,

� l’importance de l’effectif de l’espèce déterminante,

� le statut biologique de l’espèce déterminante.

Ainsi, une ZNIEFF peut être définie, même si elle inclut des milieux fortement anthropisés, sous
condition : « dans tous les cas, il est important de s’assurer d’un minimum de pérennité et de
stabilité des conditions écologiques globales à l’échelle du pas de temps d’actualisation de l’in-
ventaire au sein de la ZNIEFF, qu’elle soit de type I ou de type II. »

Les plantes messicoles, ne sont donc pas exlues a priori de la démarche ZNIEFF, dès lors qu’elles
sont inscrites sur les listes d’espèces déterminantes, et qu’un minimum de pérennité et de stabi-
lité des conditions écologiques globales est assuré.
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Exemples d’application

t ZNIEFF 420030290, Paysage agricole à plantes messicoles du Weinumshof à Haguenau :
cette ZNIEFF localisée en Alsace est constituée uniquement d’habitats de grande culture, son
contour étant déterminé par les pratiques culturales de l’exploitant.

t ZNIEFF 730010612, Ensemble de tulipes et messicoles de Marsolan à La Romieu : dans le
Gers cette ZNIEFF englobe des cultures extensives riches en plantes messicoles et ça et là en
bord de parcelles, de vignes et de vergers, des populations de Tulipe précoce et de Tulipe
sauvage.

t ZNIEFF 930020325, Terrasses de Mérindol : en Provence-Alpes-Côte-d'Azur, ce site doit son
intérêt exceptionnel à la présence d’agrosystèmes relevant d’une agriculture traditionnelle sur
des sols très pauvres, à l’origine de la conservation d’espèces messicoles parmi les plus rares et
les plus menacées, notamment la garidelle fausse nigelle.

t ZNIEFF : 910030617, Basse Cerdagne : partie occidentale de la Cerdagne française, ce terri-
toire constitue un vaste agrosystème d’altitude où les contraintes climatiques conditionnent
la survivance de pratiques extensives dans les cultures céréalières ; celles-ci accueillent une
grande diversité de plantes messicoles.

7.2.6. Les atlas de la biodiversité communale (ABC)
Outils de la Stratégie nationale pour la biodiversité depuis 2010, promus par le ministère en
charge de l’environnement et financés par l’OFB, les atlas de la biodiversité communale (ou in-
tercommunale) sont des démarches à l’initiative des territoires. Ils visent à mieux connaître la
biodiversité pour mieux l’intégrer dans les politiques d’aménagement et de gestion, tout en im-
pliquant les acteurs locaux et plus généralement la population afin que les enjeux de biodiversité
soient partagés et appropriés par tous.

Les plantes messicoles peuvent constituer de bons supports de sensibilisation de la population,
notamment pour attirer l’attention sur des milieux banals et montrer qu’ils peuvent aussi ac-
cueillir une biodiversité remarquable.

Exemples d’application

t Le PNR du Verdon anime la réalisation de l’ABC de Saint-Julien-du-Verdon et a proposé dans
ce cadre en 2022 une sortie grand public à la recherche des fleurs des moissons.

t La commune de Haussimont dans la Marne préconise de favoriser les plantes messicoles
dans les espaces de cultures et les friches suite aux inventaires effectués pour la réalisation de
l’ABC en 2012, et de constituer un conservatoire pour ces espèces.

7.2.7. Les obligations réelles environnementales (ORE)
L’ORE, nouvel outil juridique issu de la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et
des paysages, permet à des propriétaires fonciers de mettre en place une protection environne-
mentale attachée à leur bien.

Concrètement il s’agit d’un contrat établi en forme authentique entre le propriétaire et un co-
contractant qui peut être une collectivité publique, un établissement public ou une personne
morale de droit privé agissant pour la protection de l’environnement. Le contrat définit des
engagements réciproques visant le maintien, la conservation, la gestion ou la restauration d’élé-
ments de la biodiversité ou de fonctions écologiques.
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Exemples d’application

t ORE signée en 2019 par la Fédération départementale des chasseurs et l’exploitant d’une
ferme de 20 ha sur le plateau cordais dans le Tarn. Le contrat stipule le maintien des pratiques
favorables déjà en place (non utilisation de produits phytosanitaires, semis de cultures d’hiver
avec des semences locales fermières, labour superficiel, déchaumage tardif). Afin de renfor-
cer la diversité en messicoles, un mélange « Semence nature » de graines d’origine locale ga-
rantie a été semé sur 2 parcelles, correspondant à 0,7ha au total.

t ORE signée en 2022 par l’association Nature en Occitanie avec un agriculteur du Lot. L’ex-
ploitation présente une biodiversité très riche, avec notamment 13 espèces messicoles. L’agri-
culteur s’engage à exploiter les cultures annuelles de manière extensive en agriculture biolo-
gique, et en appliquant un déchaumage tardif.

7.2.8. Les paiements pour services environnementaux (PSE)
Le dispositif de paiements pour services environnementaux est conçu pour rémunérer les agri-
culteurs ayant des actions dont l’objectif est de maintenir ou restaurer des services écosysté-
miques dont la société tire bénéfice. Il peut être soutenu par des financements publics ou privés.
Bien que nonmobilisé à ce jour en faveur des plantes messicoles, c’est un outil dont les potentia-
lités à cet effet devraient être explorées, notamment dans le cadre de mesures compensatoires.

7.2.9. Le dispositif Natura 2000
Seul Bromus grossus figure aux annexes de la directive 92/43/CEE « habitats, faune, flore », mais
l’espèce est considérée comme éteinte en France métropolitaine.

Le dispositif d’animation en place au sein des zones spéciales de conservation (ZSC) et des zones
de protection spéciales définies par la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (ZPS) peut cependant
constituer un relais de sensibilisation des acteurs agricoles et une opportunité pour combiner
des mesures visant divers enjeux.

Exemples d’application

t FR 4211808 zones agricoles de la Hardt en Région Grand-Est, essentiellement en cultures
céréalières extensives, accueillant l’Outarde canepetière, le Busard cendré et l’Oedicnème
criard.

t « Coteaux du Lizet et de l’Osse » (FR7300893) et « Vallée et coteaux de la Lauze » (FR7300897)
en Occitanie : mise en place de mesures agroenvironnementales expérimentales en faveur
des plantes messicoles par l’animateur (ADASEA du Gers).

7.3. A l’interface agriculture – environnement

7.3.1. Le nouveau Règlement sur la restauration de la nature dans les États
membres de l'Union européenne
La Commission européenne a proposé un texte législatif afin de mettre en œuvre ses engage-
ments en matière de protection et restauration de la biodiversité. Ainsi, le Règlement européen
sur la restauration de la nature, adopté par le Conseil de l’Europe le 17 juin 2024, est paru au
Journal officiel de l'Union européenne (UE) le 29 juillet 2024, et entré en vigueur le 18 août 2024
dans toute l'UE.
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Le Règlement européen sur la restauration de la nature vise d’une part à rétablir la résilience des
écosystèmes (protéger la biodiversité et restaurer les écosystèmes dégradés), et d’autre part à
contribuer à l’atténuation et à l’adaptation au changement climatique. Le texte a également pour
objectif de contribuer à atténuer les effets des catastrophes naturelles dans les Etats membres
de l’Union européenne et à atteindre la souveraineté alimentaire et les objectifs de l’UE. L’ambi-
tion se traduit ainsi par une cible de restaurer au moins 20 % des terres et des mers de l'UE d'ici
à 2030 et tous les écosystèmes dégradés d'ici à 2050.

Le texte définit des objectifs à atteindre en matière de mises en place de mesures de restaura-
tion et d’atteinte du bon état écologique des écosystèmes agricoles, forestiers, marins, urbains
et d’eau douce, ainsi que des pollinisateurs.

En particulier, le Règlement porte des objectifs en termes de renversement du déclin des pollini-
sateurs, d’augmentation de 10 % de l’abondance des oiseaux communs agricoles d’ici 2030, et de
l’augmentation d’indicateurs reflétant la biodiversité agricole (éléments topographiques à haute
diversité, stock de carbone organique dans les sols notamment). Ainsi, les plantes messicoles se
trouvent au carrefour de ces grands enjeux, elles pourront faire l’objet de mesures de restaura-
tion pour rétablir des habitats et agrosystèmes dégradés.

La mise en œuvre du Règlement implique pour les Etats membres l’élaboration d’un plan natio-
nal de restauration à présenter à la Commission européenne dans un délai de deux ans à comp-
ter de la publication du règlement au Journal officiel de l’UE. Les plans nationaux de restauration
présenteront les mesures mises en place par les Etats membres afin d’atteindre les objectifs du
texte. Ainsi, le PNA plantes messicoles pourra y contribuer et ses actions pourront être valorisées
dans le futur plan national de restauration pour la France.

7.3.2. Le plan national en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollini-
sation
En France, le plan national en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollinisation lancé fin
2021 pour la période 2021-2026, est porté par le Ministère de la Transition écologique, de la
Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche conjointement avec le Ministère de l'Agriculture
et de la Souveraineté alimentaire. Il comporte plusieurs actions cohérentes avec les objectifs de
connaissance et de conservation des plantes messicoles.

Au-delà des actions d’amélioration des connaissances de l’axe 1 du Plan national qui devraient
permettre de disposer d’informations complémentaires sur les traits de vie des plantes sauvages
dépendant des pollinisateurs sauvages et des interactions entre eux, un ensemble d’actions de
l’axe 2 dédié aux leviers économiques et d’accompagnements du secteur agricole sont suscep-
tibles de bénéficier aux plantes messicoles. Les actions en cohérence sont résumées tableau 8.
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Actions du Plan national Pollinisateurs Objectifs du PNA Messicoles

Action 1.1 : Développer et renforcer la connaissance sur
l’identification et l’écologie des insectes pollinisateurs
sauvages.

Identifier les relations spécifiques plantes messicoles –
insectes pollinisateurs.

Action 1.3 : Analyser l’impact des changements glo-
baux, des activités humaines et des risques sanitaires
sur les pollinisateurs sauvages et domestiques, la fonc-
tion écologique de la pollinisation des plantes sauvages,
et le service de pollinisation des cultures agricoles.

Compréhension des interactions plantes-pollinisateurs.

Action 2.3 : Développer et maintenir le service de la
pollinisation par l’aménagement de l’espace agricole
et la mise en place de pratiques agricoles favorables à
l’ensemble des pollinisateurs.

Mobiliser des MAEC visant l’implantation de mélanges
favorables aux pollinisateurs, et autres outils de la PAC
permettant de favoriser une flore riche et diversifiée
dans les milieux agricoles.

Action 2.4 : Promouvoir la prise en compte des pollini-
sateurs dans les signes et les démarches de qualité dans
les secteurs agricoles et promouvoir la certification
environnementale.

Démarches envers les filières agricoles pour rendre les
espaces cultivés plus accueillants pour les pollinisa-
teurs, en favorisant l’expression d’une flore diversifiée.

Action 3.6 : Accompagner les activités transversales né-
cessaires aux pollinisateurs dans la gestion des espaces
(connaissance des pollinisateurs et des plantes ento-
mophiles, formations, génie écologique, production de
semences locales, maîtrise de l’éclairage…).

Favoriser et soutenir le développement de filières de
semences et de matériel végétal indigène d’origine
locale dans le respect de la réglementation

Bien que présentée dans l’axe 3 ciblé sur des activités
non agricoles, cette mesure devrait bénéficier au déve-
loppement de productions de graines d’origine locale
garantie susceptible d’être utilisées pour la création de
jachères florales ou le renforcement de la biodiversité
dans des espaces agricoles.

Tableau 8 : actions du Plan national pollinisateurs en lien avec les objectifs du PNA.

Cette mobilisation forte visant à inverser le déclin des pollinisateurs en Europe doit pouvoir
être mise à profit en faveur des plantes messicoles, partie de leurs habitats, par l’implication
technique des conseillers agricoles. Ce peut être aussi une opportunité pour proposer des pro-
grammes d’actions conjoints au niveau d’un territoire, comme c’est le cas pour le Plan « Plantes
messicoles et pollinisateurs sauvages » du département de l’Eure, ou des projets ambitieux de
conservation et de restauration dans le cadre du programme européen de financement LIFE.

7.4. Les politiques d’aménagement du territoire

7.4.1. Le schéma d'aménagement, de développement durable et d'égalité
des territoires (Sraddet) et la trame verte et bleue
Suite à la loi Notre d'août 2015, l’État a confié aux Régions l’élaboration des Sraddet, docu-
ments de planification intégrant des objectifs sur plusieurs thématiques dont la protection et la
restauration de la biodiversité. Ceux-ci se substituent aux schémas sectoriels existants, comme
les schémas de cohérence écologique en matière de biodiversité, et doivent ainsi prendre en
compte les enjeux de continuités écologiques à travers les trames vertes et bleues.

La trame verte et bleue, ses réservoirs de biodiversité et ses corridors écologiques doivent per-
mettre aux espèces de vivre et se déplacer dans un faisceau de plus en plus dense d’infrastruc-
tures. Les terres agricoles, selon les types d’expoitation et les pratiques, peuvent être des élé-
ments de fragmentation des espaces nécessaires à la biodiversité ou au contraire contribuer à
leur préservation et aux continuités écologiques. Les plantes messicoles sont à la fois parties,
supports et indicatrices de biodiversité, il est nécessaire d’intégrer les secteurs de cultures exten-
sives riches en plantes messicoles à différents niveaux dans les documents de planification.
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Exemples d’application

t Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de Midi-Pyrénées a pris en compte les
plantes messicoles pour définir sa sous-trame des milieux ouverts semi-naturels et cartogra-
phier des réservoirs de biodiversité.

t Le Conseil de développement du Pays de Châlons-en-Champagne lors de l’élaboration de
sa TVB constate la détérioration de la biodiversité via la régression d’espèces indicatrices telles
que les plantes messicoles et propose un ensemble d’actions visant à restaurer la biodiversité
dans la plaine agricole.

t Une étude a été menée en Rhône-Alpes sur le rôle des plantes messicoles dans les réser-
voirs de biodiversité et la perméabilité des espaces de culture en vue d’une prise en compte
dans le SRCE.

7.4.2. Les Espaces naturels sensibles (ENS) des départements
Créés par la loi du 18 juillet 1985, les ENS ont pris le relais des « périmètres sensibles » créés par
décret en 1959, dans l’objectif de protéger des espaces menacés par une urbanisation excessive.

L’article L.142-1 du code de l’urbanisme définit les objectifs de la politique « Espaces naturels sen-
sibles » : « Afin de préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et des champs
naturels d'expansion des crues et d'assurer la sauvegarde des habitats naturels selon les prin-
cipes posés à l'article L. 110, le département est compétent pour élaborer et mettre en œuvre
une politique de protection, de gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles,
boisés ou non. »

S’agissant de la préservation des plantes messicoles, la politique ENS peut intervenir de plusieurs
façons :

� acquisitions de parcelles agricoles d’intérêt pour la préservation de communautés mes-
sicoles ;

� soutien d’actions en faveur de la biodiversité, notamment au sein d’ENS ; par exemple,
le Conseil départemental de Côte d’Or propose d’accompagner financièrement des dia-
gnostics biodiversité dans des exploitations agricoles et des changements de pratiques en
faveur de la biodiversité. Les plantes messicoles étant une des thématiques retenues.

� d’impulser une dynamique de conservation en fonction des priorités définies par le dé-
partement : par exemple le plan d’action du Département de l’Eure est orienté vers des
objectifs de développement durable : amélioration des paysages ruraux et promotion de la
biodiversité dans l’agrosystème.
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EN BREF : LES OPPORTUNITÉS DES POLITIQUES PUBLIQUES

Les politiques agricoles, environnementales et d’aménagement du territoire proposent des le-
viers qui peuvent être mis à profit pour favoriser les plantes messicoles. 

La PAC 2021-2027 ouvre de nouvelles possibilités pour faciliter la conservation des commu-
nautés riches en plantes messicoles dans les parcelles agricoles. La conditionnalité des aides et 
l’écorégime s’appuient sur le règlement des Bonnes Conditions Agro-Environnementales (BCAE). 
Parmi elles, les jachères seront en effet potentiellement favorables aux plantes messicoles pré-
sentes ; quant aux jachères mellifères, leur intérêt restera mineur, la liste nationale des espèces 
autorisées ne comportant qu’une seule messicole, sans prescription sur l’origine des graines, qui 
devrait être sauvages et locales (cf. marque Végétal local). La mesure « Création de couvert d’in-
térêt faunistique et floristique favorables aux pollinisateurs et aux oiseaux communs des milieux 
agricoles » (CIFF) propose une liste élargie de couverts autorisés en préconisant de privilégier les 
espèces indigènes, produites localement. La possibilité de laisser s'exprimer la végétation spon-
tanée est également ouverte. Une simple culture de céréales d’hiver judicieusement implantée 
dans une parcelle riche en plantes messicoles rares et menacées sera alors le couvert le mieux 
adapté pour la conservation. La démarche Ecophyto quant à elle peut ouvrir de nouvelles op-
portunités en termes de recherche, d’expérimentations ou d’actions. La mise en place de zones 
de non traitement (ZNT) à proximité des habitations est potentiellement adaptée à la préser-
vation d’une bordure intérieure riche ou au semis d’un couvert de plantes messicoles d’origine 
locale. Les cohérences avec le Plan national Pollinisateurs, évidentes dans divers objectifs, facili-
teront la mise en œuvre d’actions.

La protection réglementaire des plantes messicoles apparaît souvent inadaptée dans la mesure où 
ces espèces sont inféodées à une certaine activité humaine, et que les changements de pratiques 
entrainant une destruction des populations ne sont pas interdits dans les parcelles agricoles. 
Elle constitue néanmoins un outil efficace lorsque la menace se pose en termes de changement 
d’usage d’un terrain, passant d’une vocation agricole à un projet d’urbanisation. Des cas ponctuels 
de prise en compte dans les mesures compensatoires ont montré l’intérêt de l’outil ; des synergies 
entre agriculture et compensation environnementale sont à rechercher, en lien avec d’autres PNA 
visant des espèces de milieux agricoles (Hamster d’Europe, Outarde canepetière). 

Dans le cadre de la stratégie Aires protégées, l’identification des territoires à enjeux de conserva-
tion de plantes messicoles pourrait alimenter la réflexion sur de nouvelles aires à créer. De même 
les plantes messicoles, en tant que parties, supports et indicatrices de biodiversité, sont à inté-
grer dans les trames vertes, les ZNIEFF, les Atlas de biodiversité communale pour permettre aux 
instances d’identifier des secteurs à préserver et contribuer à la sensibilisation des citoyens. En 
termes d’outils, le contrat d’Obligations réelles environnementales (ORE) encore peu utilisé appa-
raît comme bien adapté pour des propriétaires fonciers voulant mettre en place une protection et 
gestion à long terme de cultures extensives à messicoles. Le dispositif de paiements pour services 
environnementaux méritera d’être exploré, notamment dans le cadre de mesures compensatoires.

Le dispositif d’animation du réseau Natura 2000 quant à lui constitue un relais de sensibilisation 
des acteurs agricoles et une opportunité pour combiner des mesures visant divers enjeux de 
biodiversité. 

Enfin, les politiques d’aménagement du territoire permettent d’inscrire l’enjeu de préservation 
de secteurs de cultures extensives à messicoles dans le Sraddet et les documents de planifica-
tion auxquels il s’impose. Au niveau des départements, la politique ENS ouvre des opportunités 
d’acquisition de parcelles, de soutien à la gestion, de conservation et de sensibilisation.

Scandix pecten-veneris – L. Lannuzel/CBNPMP.
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8. Actions menées par les réseaux d’acteurs 
8.1. Les Conservatoires botaniques nationaux
L’inventaire des plantes messicoles, l’évaluation de leur état de conservation, les suivis d’espèces
rares et menacées, la récolte et la conservation ex situ des espèces menacées, la mise à disposi-
tion des données sont des actions menées par les Conservatoires botaniques dans le cadre de
leurs missions statutaires. Les CBN s’impliquent également dans des actions de sensibilisation
auprès de divers publics, des journées techniques auprès d’agriculteurs et de viticulteurs, de
techniciens agricoles, de jeunes en formation. Ils réalisent du porter à connaissances et de l’ap-
pui technique pour des actions de conservation ou de renforcement dans les parcelles.

Tous les CBN participent au comité de pilotage et aux groupes de travail du PNA.

8.1.1. Animation de déclinaisons du PNA et participation à des programmes
De nombreux CBN ont engagé des actions dans le cadre de déclinaisons locales ou régionales
du PNA avec leurs partenaires, mais ils ont aussi pu mener des actions dans d’autres contextes
(tableau 9).

Tableau 9 : Principales implications des CBN dans des programmes d’actions en faveur des plantes messicoles, déclinaisons du PNA (1)
ou autres (2) ; les actions de conservation ex situ ne sont pas citées ici mais traitées dans le paragraphe suivant

CBN pilote Territoires 1 2 Principales actions

CBN Bailleul Hauts de France Préparation de la déclinaison régionale suite à la déclinai-
son Nord-Pas de calais ; Liste régionale.

CBN Bassin parisien

Centre Val-de-Loire Actualisation de la liste régionale, identification des priori-
tés d’action, journées techniques, appuis techniques.

Côte d’Or
Inventaires, identification de zones à fort enjeu, étude des
pratiques favorables ; 2015, en cours.

Partenariats principaux : CD21, CA.

Bourgogne
Participation : CASDAR Messicoles, ACTA, 2013-2016.

Études des pratiques favorables.

Indre et Loire
Études des liens entre plantes messicoles et pratiques agri-
coles, inventaires et production d’un atlas.

Partenariat : Hommes et Territoires.

CBN Franche-Comté Plan régional de conservation de Nigella arvensis.

CBN Brest

Basse-Normandie
(CB Normandie)

Inventaires, suivis de parcelles de référence, formations
en lycées agricoles ou auprès de groupes d'agriculteurs,
actions de préservation avec des gestionnaires.

Partenariats principaux : RNN, CD14, PNR Perche, CEN.

Pays de la Loire

Inventaires, suivis des messicoles rares, outils de vulgari-
sation et de sensibilisation, formations à destination des
conseillers et formateurs en milieu agricole, en partenariat
avec la Chambre régionale d’agriculture, appuis tech-
niques.

Partenariats principaux : Tela Botanica (ODM), CA.

CBN Massif central

Loire Inventaires, lien avec pratiques agricoles ; 2019.

Auvergne Inventaire, brochure de sensibilisation.

Massif central Liste biogéographique.

Limousin
Inventaires, contribution à la liste Nouvelle-Aquitaine, sen-
sibilisation, formation, expérimentations de culture

Partenariats principaux : ville de Limoges, CEN.
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CBN pilote Territoires 1 2 Principales actions

CBN Massif central
et CBN alpin

Auvergne-
Rhônes-Alpes Déclinaison régionale du PNA.

CBN alpin

Provence-Alpes-
Côte d’Azur

Inventaires, suivis, guides pratiques, formations, relations
plantes-insectes, concours Moissons fleuries, appuis tech-
niques à la production et au semis de graines.

Partenariats principaux : CBNMED, CEN PACA, Bio de
PACA.

Rhônes-Alpes Déclinaison régionale.

PACA et
Rhônes-Alpes

Impulsion ou participation à des programmes de re-
cherche : CASDAR Messicoles, ACTA, 2013-2016.

Amélioration de la connaissance de la perméabilité écolo-
gique des espaces agricoles, ISARA-Lyon, 2015-2020.

BIOVALTERRE : Messicoles et mycorhizes pour l’agro-éco-
logie ; Laboratoire d'écologie alpine de Grenoble, l'Union
des municipalités de Tyr et l'Institut libanais de recherche
agricole à Tyr au Liban, en cours.

CBN méditerranéen

Bouches du Rhône Inventaires, guide d’identification ; Partenariat : CD13.

Languedoc
Roussillon
(Occitanie)

Inventaires, liste Languedoc Roussillon.

Appui technique (mesure Moissons fleuries, PNR Pyrénées
catalanes).

CBNPMP Midi-Pyrénées
(Occitanie)

Inventaires, suivi d’espèces rares, identification des terri-
toires à enjeux et appui à leur prise en compte, appui à la
production de semences (expérimentations), aux implan-
tations (collectivités, PNR), formations, outils de sensibilisa-
tion. Liste Midi-Pyrénées.

Partenariats principaux : ADASEA32, Solagro, associations
naturalistes, PNR.

Participation : CASDAR Messicoles, ACTA, 2013-2016.

Études des pratiques favorables, étude ethnologique des
perceptions.

CBN Sud-Atlantique

Liste Nouvelle-Aquitaine.

Programme d’amélioration des connaissances.

Hiérarchisation des enjeux, suivis, sensibilisation, conserva-
tion.

8.1.2. Conservation ex situ des taxons menacés
Le tableau 10 compile les informations sur les taxons menacés conservés dans les banques de
graines des CBN et indique si des tests de germination ont été pratiqués sur ces graines (informa-
tions de 2019 et 2020, réunies par l’OFB).
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Tableau 10 : conservation ex situ dans les CBN des taxons messicoles du PNA inscrits en Liste rouge nationale.

TAXON Liste rouge 
nationale CBN Test de  

germination
Allium nigrum L., 1762 VU CBN-MED oui

Asperula arvensis L., 1753 EN
CBN-ALP oui
CBN-PMP non
CBN-MED oui

Bifora testiculata (L.) Spreng., 1820 EN
CBN-PMP oui
CBN-MED oui
CBN-ALP oui

Bupleurum subovatum Link ex Spreng., 1813 EN

CBN-SA oui
CBN-BPA non
CBN-B oui

CBN-PMP oui
CBN-MED oui
CBN-ALP non

Conringia orientalis (L.) Dumort., 1827 EN

CBN-ALP non
CBN-MCE oui
CBN-BPA oui
CBN-MED oui

Delphinium ajacis L., 1753 EN

CBN-ALP non
CBN-BPA oui
CBN-PMP oui
CBN-MED oui

Hypecoum pendulum L., 1753 EN CBN-MED oui

Lolium temulentum L., 1753 CR
CBN-BPA oui
CBN-MED oui

Nigella arvensis L., 1753 CR

CBN-ALP oui
CBN-B oui

CBN-BPA oui
CBN-MED oui
CBN-FRC non

Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880 EN
CBN-ALP oui
CBN-BPA oui
CBN-MED oui

Polycnemum arvense L., 1753 EN
CBN-MCE oui
CBN-BPA oui
CBN-MED oui

Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 EN CBN-MED non
Silene muscipula L., 1753 CR CBN-MED non

Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 EN
CBN-MCE oui
CBN-BPA oui

Turgenia latifolia (L.) Hoffm., 1814 EN

CBN-ALP oui
CBN-MCE oui
CBN-PMP oui
CBN-MED oui

Valerianella echinata (L.) DC., 1805 EN CBN-PMP oui
Vogtia annua (L.) Oberpr. et Sonboli, 2012 VU CBN-MED non
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8.1.3. Animation de la marque Végétal local de l’Office français de la biodi-
versité
La démarche « Végétal local » résulte d’une action partena-
riale menée par la FCBN, l’AFAC-agroforesteries et Plante et
Cité, soutenue par le Ministère de la Transition écologique, de
la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche dans le
cadre de la Stratégie nationale biodiversité pour permettre
le développement de filières de production de graines et de
végétaux d’origine locale garantie, et assurant une diversité
génétique.

La marque collective « Végétal local » a été déposée, associée
à un règlement et un référentiel technique à l’usage du contractant, s’appuyant sur une carte
de 11 régions d’origine définie à cet effet. La propriété de la marque a été transférée en 2017 à
l’Agence française pour la biodiversité, puis à l’Office français de la biodiversité (OFB) au 1er jan-
vier 2020 qui en a délégué l’animation au CBNPMP.

Dans le même temps, la marque « Vraies messi-
coles » a été déposée en 2015 par la Fédération
des Conservatoires botaniques nationaux. Cette
marque, initiée dans le cadre du PNA, présentait
la particularité de permettre la commercialisation
dans une région, des semences d’espèces messi-
coles rares, voire de les réintroduire dans une ré-
gion d’origine où elles étaient anciennement ré-
pandues et ont disparu en raison des évolutions
de pratiques agricoles.

À l’issue de 5 ans d’animation des marques, une
simplification de la gestion des marques a été ac-
tée, conduisant à ne conserver que la marque Vé-
gétal local, tout en modifiant son référentiel pour 
intégrer les objectifs spécifiques à la conserva-

tion des messicoles rares et menacées voire disparues.

26 taxons de la liste des plantes messicoles ciblées par le PNA bénéficient aujourd’hui de la
marque « Végétal local », pour 1 ou plusieurs régions d’origine, pour un total de 102 propositions.
Les espèces les plus largement produites sont Cyanus segetum (9 régions) et Agrostemma githago
(8 régions).

Il est intéressant de noter, vis-à-vis des objectifs de restauration de la présence d’espèces dans des
régions où elles étaient anciennement répandues, que 3 taxonsmenacés ou quasi-menacés sont dis-
ponibles sous lamarqueVégétal local : Turgenia latifolia (EN) dans les Alpes,Gypsophylla vaccaria (NT)
dans les Alpes, le Bassin parisien nord et la Zoneméditerranéenne, Bupleurum rotundifolium dans les
Alpes, le Massif central, la Zoneméditerranéenne et la Zone Sud-Ouest.

10 producteurs de semences proposent à leur catalogue « Végétal local », des lots de graines
d’espèces messicoles cibles du PNA certains pour un ou deux taxons (4 producteurs) alors que
d’autres ont largement investi la démarche :

� Semence Nature : 23 taxons, 7 régions d’origine, soit 55 propositions au total ;

� Phytosem : 11 taxons, 3 régions d’origine, soit 19 propositions au total.

Les Conservatoires botaniques nationaux constituent un réseau de correspondants locaux de la
marque, assurant l’animation de la marque dans les territoires, au plus près des adhérents et des
utilisateurs.
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8.2. Les Parcs naturels régionaux
Les parcs naturels régionaux ont pour vocation d’organiser un projet concerté de développe-
ment durable du territoire, conciliant la préservation du patrimoine et des paysages et le déve-
loppement économique et social. Ce sont des territoires ruraux, dans lesquels la promotion et le
soutien d’une agriculture durable sont des axes forts de l’action des PNR.

Le décret n°88-443 du 25 avril 1988 (art. 2.1) prévoit que les Parcs naturels régionaux identifient
les zones de leur territoire présentant un intérêt particulier du point de vue de l’environnement,
et incluent leur cartographie dans leur charte. Ces cartes peuvent être basées sur des zonages
préexistants (sites Natura 2000, ZNIEFF), mais peuvent aussi distinguer d’autres secteurs à forts
enjeux patrimoniaux.

45 communes (sur 104) avec des enjeuxmajeurs de conservation et 160 communes (sur 545) avec
des enjeux très forts sont localisées dans des parcs naturels régionaux.

Les communes à enjeux majeurs sont réparties dans 9 PNR et les communes à enjeux très forts
dans 25 PNR (tableau 11). Si les parcs du quart sud-est affichent sans surprise des nombres éle-
vés de communes à enjeux, avec en tête le PNR du Luberon (44 communes), on peut également
noter que bien d’autres parcs sont concernés, notamment le PNR Loire-Anjou-Touraine, avec 21
commune à enjeu majeur ou très fort de conservation.

Tableau 11 : nombre de communes à enjeu majeur ou très fort de conservation des plantes messicoles localisées dans les PNR.

PNR Nb de communes 
à enjeu majeur

Nb de communes 
à enjeu très fort Total

Alpilles 1 3 4
Ballons des Vosges 2 2
Baronnies provençales 1 22 23
Causses du Quercy 1 6 7
Corbière-Fenouillèdes 3 3
Corse 1 1 2
Gâtinais français 4 4
Grands Causses 3 11 14
Haut-Languedoc 1 4 5
La Narbonnaise en Méditerranée 1 3 4
Livradois-Forez 1 1
Loire-Anjou-Touraine 4 17 21
Luberon 18 26 44
Marais poitevin 1 3 4
Mont-Ventoux 4 4
Oise-Pays de France 2 2
Préalpes d'Azur 1 3 4
Pyrénées catalanes 1 15 16
Queyras 2 2
Sainte-Baume 5 5 10
Vercors 5 5
Verdon 9 14 23
Volcans d'Auvergne 2 2
Vosges du Nord 2 2
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L’enquête conduite à l’automne 2021 par la Fédération des Parcs naturels régionaux de France
(FPNRF) auprès ds 8 Parcs a rcuilli ls réponss d  Parcs4.

Des objectifs dédiés aux plantes messicoles figurent rarement dans les chartes des PNR, mais
celles-ci sont prises en compte de manière indirecte dans d’autres objectifs/mesures (soutien
à l’agriculture biologique, restauration des corridors écologiques en milieu agricole...). Les ré-
ponses témoignent d’un niveau de connaissance hétérogène sur la flore messicole des PNR, ré-
unie au cours de programmes d’inventaires spécifiques, liés à une déclinaison régionale du PNA
ou encore dans le cadre d’atlas de la biodiversité communale. Ces inventaires ont pu aboutir à
l’identification de zones à fort enjeu pour ces espèces. Les Conservatoires botaniques nationaux
(CBN) ainsi que les Conservatoires d’Espaces Naturels (CEN) apparaissent comme les principaux
partenaires des Parcs pour la réalisation de ces inventaires.

Les actions conduites par les Parcs en faveur des plantes messicoles sont variées, comprenant
suivis, appuis à la conservation in situ, restauration par semis, sensibilisation et communication à
l’intention des élus, des agriculteurs et du grand public.

Au plus près des agriculteurs, ils peuvent déceler des sensibilités favorables à l’accueil de plantes
messicoles dans les parcelles parmi de nouveaux installés, paysans boulangers, maraîchers exten-
sifs, etc., qui ne sont pas insérés dans les dispositifs classiques d’aide du monde agricole.

Certains PNR ont des engagements forts et anciens pour la conservation de la flore messicole de
leur territoire :

� le PNR du Lubéron initiateur en 1983 d’un programme d’inventaire (Filosa, 1989) et l’iden-
tification des territoires à fort enjeu du Parc (Guende et Olivier, 1997). En 1997 il lance une
première opération locale agriculture-environnement pour établir des contrats avec des
agriculteurs sur la base de cahiers des charges de pratiques favorables aux plantes mes-
sicoles (Roche et Tatoni, 2001) ; le Parc est support de nombreuses études conduites par
l’Institut méditerranéen d’écologie et de paléoécologie (IMEP) de l’Université de Provence
et l’INRA d’Avignon (Hill et Roche, 1999 ; Gerbaud, 2002 ; Affre et al., 2003 ; Dutoit et
Gerbaud, 2003 ; Gasc, 2005) ;

� le PNR du Verdon actualise sans cesse sa connaissance des plantes messicoles du terri-
toire, sensibilise les divers publics, et soutien des actions en faveur d’une meilleure prise en
compte de cette flore, que ce soit par les agriculteurs au travers de démarches agroécolo-
giques (exemple : sur le plateau de Valensole) ou dans les politiques publiques (exemple :
trame verte et bleue) ;

� le PNR des Baronnies provençales, dont la richesse de la flore messicole est connue de-
puis la création du Parc (2007) travaille avec le CBNA pour sensibiliser et former les agri-
culteurs à la reconnaissance des espèces et aux bonnes pratiques agricoles ; un livret a été
conçu à cet effet et diffusé très largement ;

� 4 PNR d’Occitanie (Grands Causses, Haut-Languedoc, Causses du Quercy et Pyrénées
ariégeoises) ont été partenaires dès 2005 du CBNPMP pour la déclinaison du PNA en
Midi-Pyrénées avec à la clé de nombreuses actions d’inventaire, d’identification des sec-
teurs enjeu, de sensibilisation auprès des agriculteurs et du grand public ;

� le PNR du Perche est partenaire du CBNB pour décliner le PNA sur son territoire ;

� le PNR des Caps et marais d’Opale associé à de nombreux partenaires et des bénévoles,
a décliné le PNA pour améliorer la connaissance et assurer une veille des espèces. Certaines
actions reposaient sur des expérimentations ou de la conservation culturale in situ permet-
tant également la sensibilisation des acteurs de la profession agricole.

4 Alpills, Armoriqu, Aubrac, Bai d Somm Picardi maritim, Baronnis provnçals, Brnn, aps t marais
d’Opale, Causses du Quercy, Chartreuse, Doubs Horloger, Forêt d’Orient, Golfe du Morbihan, Grands Causses, Haut-
Jura, Haut-Languedoc, Loire-Anjou-Touraine, Luberon, Marais poitevin, Montagne de Reims, Oise-Pays de France,
Périgord-Limousin, Sainte-Baume, Verdon.
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Le Parc des Pyrénées catalanes quant à lui cherche une valorisation économique pour les agri-
culteurs des graines de plantes messicoles de son territoire via diverses pistes : récupération
d’écarts de tri, récoltes à la brosseuse en vue de réensemencement et de commercialisation.

Le manque de moyens humains, de temps d’animation, de financements durables, ainsi qu’un 
besoin en formation a été souligné par les Parcs. Lamise en place de partenariats avec les CBN et
l’utilisation des Atlas de Biodiversité Communale pourraient constituer des leviers, notamment
pour la réalisation d’inventaires. Certains Parcs mentionnent que la préservation des messicoles
n’est pas un enjeu prioritaire, notamment ceux dont le territoire est faiblement céréalier et donc
peu propice aux messicoles. Par ailleurs, la mobilisation des agriculteurs autour de cette théma-
tique est freinée par le manque d’outils financiers incitatifs à la conservation des messicoles (par
exemple, l’absence de MAEC dédiées dans la PAC). Pour dynamiser l’intérêt pour ces espèces,
certains Parcs préconisent de passer par d’autres entrées : une entrée « agronomique » qui vise
à mettre en avant les services rendus par les messicoles dans la réduction de la consommation
d’eau et de pesticides, l’amélioration de la fertilité du sol et l’attrait pour les pollinisateurs sau-
vages ; et une entrée « pain », qui consiste à intégrer les messicoles à travers le développement
de filières de céréales anciennes et locales et leur valorisation dans le cahier des charges « Pain et
viennoiseries » de la marque Valeurs Parc naturel régional (Parc du Haut-Languedoc).

Sur les 23 PNR ayant répondu à l’enquête, 10 ont réalisé des inventaires sur les messicoles,
dont 2 dans le cadre d’atlas de la biodiversité communale, et 12 ont identifié des zones à fort
enjeu pour ces espèces (champs de vignes, de colza, cultures céréalières, mais également des
espaces non agricoles tels que les bords de route).

5 Parcs disposent d’objectifs dédiés aux messicoles dans leur charte. Il s’agit des PNR Baie de
Somme Picardie maritime, Baronnies Provençales, Grands Causses, Loire-Anjou-Touraine et
Luberon. Le PNR Haut-Languedoc quant à lui a inscrit dans sa charte des objectifs plus larges
mentionnant les messicoles, dans le cadre du développement durable de l’agriculture et la
viticulture.

Au total, 14 Parcs ontmené des actions d’accompagnement en faveur des plantesmessicoles.
La plupart concernent des actions de connaissance et de suivi (37 % des Parcs). Viennent en-
suite les actions de communication et de sensibilisation destinées aux élus, agriculteurs ainsi
qu’au grand public (29 %), puis les actions de restauration et d’implantation de messicoles
chez des particuliers ou des agriculteurs (16 %) et, dans des propositions plus faibles, des ac-
tions de gestion conservatoire (mise en place de MAEC/PSE, conservation ex situ, expérimen-
tations de maintien in situ...) et de formation et d’animation essentiellement dirigées vers les
agriculteurs pour la mise en œuvre de pratiques agricoles favorables aux messicoles (11 % et
6 % respectivement). Le Contrat restauration de biodiversité s’avère être une opportunité
d’actions pour la réimplantation de parcelles à messicoles dans les paysages.
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8.3. Les conservatoires d’espaces naturels (CEN)
Les CEN constituent un réseau d’associations contribuant à préserver le patrimoine naturel et
paysager par une approche concertée et un ancrage territorial. Ils gèrent ainsi plus de 3 800 sites
en France et apportent leur soutien aux politiques et actions de préservation de la biodiversité
grâce à leur expertise scientifique et technique.

L’enquête conduite par la Fédération des CEN et le CBNPMP a recueilli les réponses de 8 CEN ré-
gionaux5 t  EN départmntaux6 sur métropolitains. Ell démontr l’intérêt ds EN pour
intervenir dans la conservation des plantes messicoles, parfois comme partenaire de CBN pour
la mise en place d’une déclinaison régionale du PNA :

� en Normandie, le CEN est partenaire du Département de l’Eure pour la déclinaison du
PNA, menée dans le cadre de la politique Espaces naturels sensibles depuis 2012 ;

� en Loir et Cher, un « plan de sauvegarde des plantes messicoles » a été mis en place par
le CEN dès 2006 ;

� en PACA, le CEN est engagé depuis 1997 pour la préservation des plantes messicoles sur
les sites qu’il gère et copilote la déclinaison du PNA aux cotés des CBN.

� en Rhône-Alpes, le CEN est engagé dans la préparation de la déclinaison régionale du
PNA avec le CBNA.

Parfois les CEN interviennent sur des actions plus ponctuelles participant à la mise enœuvre des
déclinaisons régionales. Leurs actions portent essentiellement sur la gestion conservatoire de
parcelles en maitrise foncière et sur l’appui à la gestion. Les outils mobilisés sont divers, conven-
tions de gestion, obligations réelles environnementales (en cours d’élaboration), prise en compte
dans des baux ruraux environnementaux, PAEC, mesures compensatoires. Des actions de res-
tauration ont été engagées plus récemment par plusieurs CEN qui s’attachent à effectuer ces
opérations de semis avec des graines d’origine locale. Les CEN sont également investis dans des
actions d’inventaire et de suivi, de sensibilisation et de communication, de formation. La multi-
plicité des partenaires potentiels pour cette thématique à la fois naturaliste et agricole apparaît
comme un atout, mais c’est également parfois une source de difficulté, notamment pour mobi-
liser un réseau d’acteurs ou des agriculteurs pour assurer la gestion. Leur bonne volonté est une
clé de la réussite des actions. La maîtrise foncière est citée comme un des principaux leviers pour
assurer la conservation des parcelles.

Les freins les plus communément admis sont le manque de financement, et l’absence de MAEC
adaptées pour la conservation des plantes messicoles. Mais pour certains CEN, l’absence de
programme global, la difficulté à établir des partenariats, à communiquer sont également cités.
Enfin, un CEN signale la difficulté à prioriser des actions sur des archéophytes, face à un comité
scientifique et des collègues réticents.

5 Auvrgn, Franch-omté,Hauts d Franc, Normandi, Nouvll-Aquitain, Occitani, Pays d la Loir, Rhôn-Alps.

6 Arièg, Haut-Savoi, Loir t hr, Savoi.
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Sur les 12 CEN ayant répondu à l’enquête, seuls le CEN Loir-et-Cher et le CEN Normandie dis-
posent d’un niveau de connaissance élevé pour répondre à un enjeu élevé sur leur territoire,
ce qui traduit leur investissement fort et durable pour décliner le PNA. En Rhône-Alpes, où
l’enjeu est évalué comme très élevé, le CEN est partenaire du CBN alpin pour la préparation
d’une déclinaison du PNA et prévoit de mener de nouvelles actions.

Les 11 CEN menant des actions sur les plantes messicoles interviennent en gestion conser-
vatoire ou appui à la gestion. 7 d’entre eux ont acquis des parcelles à enjeu de conserva-
tion (Franche-Comté, Hauts de France, Loir-et-Cher, Normandie, Nouvelle-Aquitaine,
Rhône-Alpes ; Savoie) et 7 ont établi des conventions de gestion (Franche-Comté, Hauts-de-
France, Loir-et-Cher, Normandie, Occitanie, Rhône-Alpes ; Haute-Savoie). Le CEN Normandie
accompagne actuellement la contractualisation d’une ORE entre un exploitant agricole, un
carrier et une collectivité pour une parcelle à enjeumessicole. Un projet d’ORE est également
en cours en Occitanie. 2 baux emphytéotiques ont été signés en Hauts-de-France. Au moins
54 sites bénéficiant ainsi d’une protection foncière ont été recensés. Les surfaces concer-
nées sont très variables selon les sites. À titre d’exemple, en Hauts-de-France, elles vont de
5 m² pour la gestion d’une station de Gagea villosa à 2 ha pour des parcelles de culture ac-
cueillant Cyanus segetum et Spergula arvensis.

Les parcelles concernées abritent généralement des communautés riches en espèces, cer-
taines avec des espèces à enjeu national de conservation (Nigella arvensis (CR) à Champlitte
en Franche-Comté ; Nigella nigellastrum (EN) dans le Vaucluse ; Tulipa gesneriana (EN) en
Savoie, Adonis aestivalis (NT) dans l’Ain), ou protégées (Tulipa clusiana au verger de Couxas
dans le Tarn-et-Garonne ; Tulipa agenensis au verger de Villebramar dans le Lot-et-Garonne
et au verger d’Empeyrouton dans le Gers ; Gagea villosa à Champlitte en Haute-Saône). L’ap-
pui à la gestion se traduit par des conseils sur les pratiques en faveur d’un cortège de messi-
coles ou d’espèces à fort enjeu (Gagea villosa et Tulipa sylvestris subsp sylvestris en vignes en
Hauts-de-France), la prise en compte de l’enjeu dans un bail rural environnemental (Franche-
Comté), l’introduction de mesures dans un PAEC (phyto02 et couver07 en Ariège ; 0 intrants
et jachères en Normandie).

Enfin 7 CEN ont effectué des opérations de semis de plantes messicoles, pour un total de 
16 sites. Les graines sont soit fournies par le CBN (4) soit issues de récoltes aux alentours de
site d’implantation par le CEN (4), multipliées par des partenaires locaux (3) ou par le CEN
lui-même (1), ou encore fournies par des partenaires naturalistes (1). Ces semis visent soit à
renforcer une communauté de plantes messicoles en enrichissant la banque de graines du
sol, soit sont des implantations de novo. Les surfaces, renseignées pour 7 sites, atteignent
9,07 ha. Mais ils peuvent apporter également des conseils sur les pratiques de semis et de
gestion (ex du CEN Hauts-de-France auprès d’agriculteurs bio).

Les sources de financement pour ces actions sont variées. Il s’agit généralement de
fonds européen (FEDER ; LIFE en Rhône Alpes), de l’État (DREAL ; Ministère des Armées en
Rhône-Alpes), de la Région ou d’un département (cas de l’Eure en Normandie, du Loir-et-
Cher),mais il est intéressant de noter que 4CEN (Nouvelle-Aquitaine,Occitanie, Rhône-Alpes,
Savoie) signalent avoir mené des actions dans le cadre de mesures compensatoires, et qu’un
CEN (Haute-Savoie) fait état de financement apporté par le Conservatoire du littoral, et que
l’apport d’un financement privé est également indiqué (Rhône Alpes).
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8.4. Autres gestionnaires d’espaces 
Les Parcs nationaux

Dans le Parc national des Cévennes, l’intérêt pour les plantes messicoles est ancien étant donné
la richesse du territoire. Depuis 1996 diverses actions ont été menées, en partenariat avec l’asso-
ciation La Garance voyageuse et SupAgro Florac :

� inventaires floristiques sur l’ensemble du territoire ;

� sensibilisation des agriculteurs ;

� contractualisation pour la gestion de 2 parcelles, soit 2,2ha au total ;

� appui technique apporté par La Garance voyageuse pour mettre en place un cahier des
charges de gestion ;

� formation des agents techniques du parc ;

� suivi de communautés de plantes messicoles en lien avec les pratiques agricoles (Fonder-
flick et al., 2020).

Le Parc national de la Vanoise, quant à lui, a mené en 2006 un inventaire de sa flore messicole, et
constaté son déclin lié à la disparition quasi totale de la céréaliculture en Haute-Maurienne. Le
Parc national des Ecrins a mis en place des mesures agri-environnementales en leur faveur et des
actions de sensibilisation avec l’appui du CEN PACA.

3 communes à enjeux majeurs de conservation des plantes messicoles et 19 communes à enjeux
forts sont localisées en cœur de Parcs nationaux (Cévennes et Port Cros). Les aires d’adhésion
accueillent également plusieurs communes d’importance pour la conservation des plantes mes-
sicoles (3 à enjeux majeurs et 25 à enjeux très forts).

Le Conservatoire du littoral

Établissement public créé par l’État en 1975, il a pour mission d’acquérir des parcelles dans des
communes des littoraux marins et lacustres, parcelles menacées par l’urbanisation ou dégradées
pour les restaurer et y préserver les équilibres naturels. Il établit des conventions de gestion avec
des partenaires gestionnaires et 16 % de son domaine est sous convention agricole (1 200 agri-
culteurs impliqués).

En France métropolitaine, 1067 communes sont concernées par la loi Littoral. Parmi elles, 14 sont
identifiées comme étant à enjeu national majeur pour la conservation des plantes messicoles et
47 à enjeu très fort :

� Le PNR Caps et Marais d’Opale et EDEN 62 ont mis en place fin 2016 une expérience sur
une parcelle agricole appartenant au Conservatoire du Littoral à Sangatte (62). Une bande
de 5 000 m² (500 m x 10 m) est réservée au développement spontané des messicoles car il
s’agit d’un secteur favorable où de nombreuses observations de messicoles ont été faites.

� Le domaine de Guidou sur la commune de Sciez (74) est un ancien domaine agricole
sur les bords du lac Léman, remarquable pour sa mosaïque de milieux naturels et agricoles
riches en faune et en flore. La gestion des cultures céréalières est adaptée pour la conser-
vation des plantes messicoles.

Les fédérations de chasseurs

Agissant au cœur des territoires ruraux, les fédérations de chasseurs contribuent à la préser-
vation des milieux accueillant la faune sauvage et à la recréation de corridors écologiques. Le
programme Agrifaune, mené en partenariat avec Chambres d’agriculture de France, la FNSEA
et l’OFB, contribue notamment au développement de pratiques agricoles conciliant économie,
agronomie, environnement et faune sauvage.
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Une enquête a été diffusée par la Fédération nationale des chasseurs, à laquelle 14 fédérations
ont répondu.

Les fédérations interviennent en faveur des plantes messicoles en tant que gestionnaires de sites,
dont elles sont propriétaires, ou pour lesquels elles ont établi des conventions de gestion avec
les agriculteurs. Elles mènent également des actions de restauration de la biodiversité, de com-
munication et de sensibilisation.

Les fédérations soulignent les difficultés à travailler sur ce sujet pour lequel la demande des
agriculteurs n’émerge pas vraiment, par manque d’intérêt ou d’information, et où pourtant leur
motivation et leur bonne volonté sont des facteurs essentiels de réussite des projets. D’un point
de vue technique, le besoin de formation des techniciens à l’identification des plantes est men-
tionné, avec le souhait de développer des relations plus étroites avec les CBN. Le besoin de dis-
poser de graines de qualité, traçables, est également exprimé, ce qui est à soutenir dans le cadre
de la promotion de l’utilisation de graines d’origine sauvage et locale pour des semis en jachères.

Une volonté de participer à l’animation de déclinaisons du PNA et de développer des actions
dans ce cadre est affichée de façon très générale. Les projets de restauration de la biodiversité
par semis, de gestion de parcelles pour la conservation ou le renforcement et de sensibilisation
des agriculteurs sont envisagés par plus de la moitié des fédérations, avec également le souhait
de soutenir les filières de production de graines d’origine sauvage et locale et de participer à des
expérimentations sur le rôle fonctionnel des plantes messicoles. Enfin, l’intérêt pour de outils
nouveaux tels que les Zones de non traitement (ZNT) et les ORE est affiché.

4 des 14 fédérations départementales ayant répondu sont gestionnaires de sites à enjeu mes-
sicoles : 3 suite à des acquisitions, 1 en convention de gestion, correspondant à 23 sites au
total. La fédération du Tarn assure cette gestion dans le cadre d’une ORE mise en place dans
une ferme de 20 ha au sein d’un territoire à très fort enjeu, où la fédération conduit des ani-
mations en faveur de la biodiversité (programme Corribior coordonné par la FRC Occitanie).
Dans l’Allier, c’est un domaine de 68 ha qui est concerné ; en Maine-et-Loire, les parcelles sont
localisées dans une Réserve naturelle régionale (RNR Basses-Brosses et Chevalleries). 6 fédé-
rations départementales ont pratiqué des semis de plantes messicoles ; deux d’entre elles
ont franchi le pas vers un approvisionnement en graines d’origine sauvage et locale, l’une en
s’approvisionnant auprès d’un CBN (FDC 46), l’autre en achetant des graines bénéficiant de
la marque Végétal local (FDC 81). 64 parcelles ont été concernées.

10 réponses signalent des actions de communication et la production de brochures et fiches
sur la biodiversité dans les espaces cultivés, mentionnant les plantes messicoles. Une conver-
gence d’intérêt est clairement mise en évidence sur le sujet du maintien des chaumes, zones
de refuge et d’alimentation pour de nombreuses espèces d’oiseaux et en particulier pour la
Caille des blés, et permettant la floraison et la fructification de messicoles tardives telles que
la Nigelle de France et la Dauphinelle de Bresse, 2 espèces protégées en France.

Le programme national Agrifaune, le programme régional Corribior en Occitanie et, le réseau
ARBRE en Maine-et-Loire, co-animé par la CRA des Pays de Loire, mobilisent les agriculteurs
sur les thèmes de biodiversité et agriculture ; ils ont été l’opportunité pour 5 fédérations de
mener des actions. 3 fédérations signalent avoir mené ces actions dans le cadre de leur acti-
vité courante, et l’une (FDC49) au sein de la déclinaison du PNA. L’éco-contribution des chas-
seurs et de l’État pour financer des actions concrètes en faveur de la biodiversité (loi chasse
du 24 juillet 2019) est citée à 4 reprises comme source de financement.
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8.5. Les Jardins botaniques
Les Jardins botaniques, de part leurs missions de constitution de collections, d’étude, de re-
cherche et d’éducation et de sensibilisation à la préservation de la diversité végétale sont des
partenaires essentiels pour les déclinaisons régionales du plan national d’actions. Ils sont nom-
breux à s’impliquer dans la conservation des plantes messicoles et la sensibilisation des publics :

� partenariat entre le Jardin botanique de Besançon, le CEN Franche Comté et le CBNFC
pour la conservation et la multiplication d’Adonis et de Nigelle des champs ;

� le Jardin botanique de la ville de Caen mène des actions de sensibilisation sur les plantes
messicoles, pour lesquelles il récolte et sème en jardinières en vue de sensibiliser les publics ;

� partenariat entre le CBN de Brest et le Jardin botanique de Nantes pour la multiplication
de la tulipe sauvage et sa réintroduction de bulbes dans des vignobles en biodynamie.

8.6. Les associations naturalistes
L’inventaire des plantes messicoles par les naturalistes est une contribution essentielle à la
connaissance, mais certaines associations peuvent avoir des implications plus poussées, plus
variées ; seules ici les actions les plus essentielles seront recensées ici.

Tela Botanica : création et animation de l’Observatoire des messicoles

Prévu dans le PNA1, l’Observatoire des messicoles (ODM) a été mis en place en 2016 par Tela
Botanica avec l’appui d’un comité de pilotage intégrant Montpellier SupAgro et le CBNPMP, et
soutenu par le ministère en charge de l’environnement. Outre sa vocation de recueil d’observa-
tions, l’ODM propose une réelle animation autour des plantes messicoles sur les réseaux sociaux
(Facebook, Twitter), et fait valoir cet enjeu :

� mission messicoles–pollinisateurs proposée par Tela Botanica et l’OPIE dans le cadre de
leurs observatoires respectifs, ODM et Spipoll (suivi photographique des insectes pollinisa-
teurs) ;

� intégration des messicoles dans « The Plant Game », jeu de reconnaissance développé
par l’Institut national de recherche dédié aux sciences du numérique (INRIA) dans le cadre
du projt d’invstissmnt d’avnir Floris’tic7 ;

� rapprochement avec l’Observatoire agricole de la biodiversité (OAB) animé par leMNHN,
et production d’une plaquette commune « Observons la biodiversité en milieu agricole ».

L’ODM est un outil privilégié pour sensibiliser les élèves de l’enseignement agricole et le grand
public. Un réseau de relais de l’ODM est en cours de développement, il fait l'objet d'une action
dédiée du PNA pour démultiplier sa présence dans les territoires et amplifier son rôle auprès des
publics à sensibiliser.

Le conservatoire des plantes messicoles de la Morelière et le CDPNE

Initié par la Société Botanique Ligérienne, il y a plus de 20 ans, le conservatoire de La
Morellière à Saint-Laurent-de-Lin conserve et multiplie la flore messicole patrimoniale d’Indre-
et-Loire. Depuis 2015, la SEPANT accompagne cette démarche afin de développer et de valori-
ser cette filière de production de semences locales, notamment avec l’obtention de la marque
« Vraies Messicoles ».

[7] qui vise à promouvoir la culture scientifique, technique et industrielle des sciences du végétal, en s’appuyant sur un
consortium d’expertise complémentaire en botanique, informatique et animation de projet
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Le Comité Départemental de la Protection de la Nature et de l’Environnement (CDPNE) s'im-
plique avec les autres associations de la région Centre-Val de Loire dans la connaissance et la
protection des plantes messicoles. Au niveau départemental, des campagnes de recherche sont
menées chaque année afin de préciser les connaissances sur les espèces, mais aussi pour collec-
ter des graines selon un protocole précis. Les graines sont ensuite triées et envoyées au Conser-
vatoire des plantes Messicoles de La Morelière en Indre et Loire pour leur reproduction. Une
autre partie des graines est semée au sein de la Réserve Naturelle Nationale de Grand Pierre et
Vitain gérée par le CDPNE ou chez un agriculteur.

Poitou Charentes Nature

Union régionale d’associations naturalistes créée en 1971, Poitou-Charentes Nature a lancé un
vaste programme d’inventaire des plantes messicoles qui s’est déroulé de 2005 à 2009, et a
conduit à la publication d’un atlas et la création d’un guide de reconnaissance à l’intention des
bénévoles.

Les différentes associations se sont engagées de 2018 à 2021 dans un programme de conserva-
tion pour affiner la connaissance de leur répartition, rencontrer les agriculteurs et leur proposer
des mesures de conservation, sensibiliser les élèves de l’enseignement agricole.

Associations d’Occitanie

Très impliquées depuis 2005 dans le Plan régional d’actions en faveur des plantes messicoles pilo-
té par le CBNPMP, Nature en Occitanie, l’Association botanique gersoise, l’Association des natu-
ralistes de l’Ariège, Nature Comminges déploient leurs activités pour actualiser la connaissance
de la répartition des espèces messicoles, sensibiliser les publics dont les agriculteurs. Nature en
Occitanie a mis en place dans le Lot un contrat d’Obligations réelles environnementales avec un
agriculteur dont une partie de l’exploitation, en cultures extensives, accueille des communautés
riches en plantes messicoles.

8.7. Les collectivités
Le rôle des régions est majeur pour une bonne prise en compte des secteurs de cultures exten-
sives favorables aux messicoles dans les documents de planification (voir 7.3). Par ailleurs, la poli-
tique Espaces naturels sensibles des départements ou des volontés plus locales peuvent contri-
buer à la conservation des plantes messicoles. Quelques exemples sont donnés.

Le Département de l’Eure

Engagé depuis 2009 dans la conservation des plantes messicoles avec l’appui du CBN de Bailleul
et du CEN Normandie, le département de l'Eure a acté en 2012 un plan d’actions en faveur des
plantes messicoles, élargi en 2017 à la sauvegarde des insectes pollinisateurs (Plan MESSIPOLL).
Des partenariats forts avec l’association 1001 légumes, la Fédération départementale des chas-
seurs et le Syndicat d’apiculture de l’Eure lui permettent de proposer 12 actions à mener pen-
dant 5 ans avec les acteurs du monde agricole et de l’environnement afin de mieux connaître,
gérer et valoriser les plantes messicoles et les insectes pollinisateurs. Ce plan a notamment per-
mis de mettre en place :

� une étude pour caractériser les terroirs messicoles de l'Eure et identifier de nouvelles
parcelles à enjeux, avec pour objectif l'émergence de partenariats de gestion avec les ex-
ploitants agricoles, a été menée avec le CBN de Bailleul et le CEN Normandie ;

� la gestion de parcelles conservatoires en Espaces naturels sensibles, en partenariat avec
le CEN Normandie ;

� une étude visant à étudier les intéractions entre les messicoles et les pollinisateurs pour
une optimisation de la composition des jachères fleuries, menée en partenariat avec la
Fédération Départementale des Chasseurs de l'Eure et le Syndicat d'Apiculture de l'Eure.
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La métropole de Rouen

Depuis 2012, la Métropole de Rouen a mis en place un programme messicole en s’associant
avec le Conservatoire d’espaces naturels Normandie et au Conservatoire Botanique National de
Bailleul pour :

� l’acquisition et l’amélioration des connaissances sur les espèces et leur habitat ;

� la gestion in situ par des pratiques favorables et la concertation avec les acteurs locaux ;

� la conservation ex situ sur des parcelles conservatoires ;

� la définition des itinéraires techniques favorables aux espèces messicoles ;

� la sensibilisation et l’information sur ce patrimoine et sa conservation auprès d'un large
public.

La ville de Grenoble

En partenariat avec le CBNA, la ville de Grenoble a mobilisé son service des espaces verts en
2017 et 2018 pour agir en faveur de la conservation des messicoles dans l’espace public et la sen-
sibilisation des citoyens. Trois grandes actions étaient organisées :

� concertation locale avec les techniciens des espaces verts et les citoyens ;

� récoltes de graines de messicoles en vue de les semer dans les espaces urbains ;

� mise en place d’espaces fleuris avec des messicoles dans l’espace public.

D’autres implications peuvent également être citées telles que la promotion de l’ODM par la
mission Développement durable et biodiversité de la Communauté d’agglomération de Cergy 
Pontoise, la mise en culture par la Direction des Espaces Verts de la Ville de Limoges, de graines
récoltées par le CBNMC en vue de leur multiplication, le semis de parcelles à messicoles par la
Régie agricole de la Ville de Toulouse.

Semis de messicoles par la Régie agricole de la Ville de Toulouse. Appui CBNPMP. L. Lannuzel/CBNPMP.
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8.8. Les réseaux agricoles et de l’agroécologie
L'Acta - les instituts techniques agricoles

Créé dès 1956 par les Organisations Professionnelles, l’Acta fédère 18 instituts techniques agri-
coles (ITA) et des structures de recherche appliquée affiliées. Son action est ancrée autour de 3
missions clés : innover, fédérer les compétences pour conduire des projets de recherche appli-
quée, transmettre des savoirs et des bonnes pratiques sur le terrain.

L’Acta a élaboré et piloté de 2013 à 2015 dans le cadre du Réseau mixte technologique (RMT)
Florad, le programme partenarial « Messicoles », qui a obtenu un financement du CASDAR, pour
étudier les relations entre la présence de plantes messicoles et les pratiques agricoles. Ce pro-
gramme a aussi permis la réalisation d’une première étude ethnologique sur la notion de mau-
vaise herbe et la perception des espèces messicoles par des professionnels agricoles.

L’Acta est aujourd’hui chef de file du Réseau mixte technologique GAFAd « gestion agroécolo-
gique de la flore adventice » orienté sur la réduction des herbicides, et qui porte une préoccupa-
tion de conservation de la flore adventice menacée.

Adossé à la démarche Ecophyto, le RMT GAFAd a été agréé par le MASA pour une période de
5 ans, à compter du 1er janvier 2021. Il associe de nombreux partenaires, dont l’INRAE, ARVA-
LIS, l’APCA, l’École d'Ingénieurs de PURPAN, l’Établissement Public Local d’Enseignement et de
Formation Professionnelle Agricoles (EPLEFPA) de Toulouse Auzeville et le CBNPMP en tant que
membres de sa cellule d’animation. Il s’agit pour ce RMT de développer et promouvoir des stra-
tégies et des systèmes de gestion agroécologique de la flore adventice et de conservation de la
biodiversité intégrant une réduction forte de l’utilisation des herbicides.

Le RMT s’interroge notamment sur les apports potentiels de la biodiversité dans les cultures, et
se donne pour objectifs de :

� redéfinir les objectifs du désherbage notamment par l’analyse de la dualité adventice/
mauvaise herbe ;

� promouvoir la transition agroécologique vers des systèmes résilients via la gestion inté-
grée de la flore adventice en se fixant l’objectif d’une forte réduction de l’utilisation des
herbicides ;

� sensibiliser les acteurs agricoles à la reconquête de la biodiversité dans les cultures.

L’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail
(ANSES)

Le laboratoire de la santé des végétaux de l’ANSES intervient, pour les milieux cultivés et fo-
restiers, sur les risques biologiques et auxiliaires de la santé des végétaux, incluant les plantes
invasives et l’identification d’organismes génétiquement modifiés interdits. Il anime un dispositif
de phytopharmacovigilance pour surveiller les effets des produits phytopharmaceutiques et de
leurs résidus sur l’environnement et la santé humaine.

Pour évaluer les effets non intentionnels des pratiques agricoles sur la biodiversité, un réseau de
500 parcelles (réseau Biovigilance 500 ENI) a été mis en place en France métropolitaine par les
pouvoirs publics. Dans ce cadre, le LSV est impliqué dans la coordination du suivi de la flore des
bords de champs (mise en place du protocole, formations botaniques, édition d’un guide d’iden-
tification, analyses statistiques des données et publications des résultats). La flore des champs
n’est pas considérée dans les observations réalisées, mais ce même réseau pourrait être mobilisé
pour être support d’une étude sur une éventuelle reconquête des parcelles par la biodiversité,
en lien avec le déploiement de pratiques agroécologiques et la réduction de l’usage des produits
phytopharmaceutiques.
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Les chambres d’agriculture

Les chambres d’agriculture sont investies dans la transition agroécologique au niveau de leurs ter-
ritoires, et nombre d’entre elles développent des partenairiats et mènent des actions en faveur
de la biodiversité. Leur rôle de formation, de conseil, et d’accompagnement des agriculteurs,
leur implantation sur le terrain, leur sensibilité aux rôles de la biodiversité en grandes cultures,
dans les vignobles et les vergers les rendent particulièrement efficientes pour relayer des mes-
sages de préservation et de restauration. Si l’implication des chambres d’agriculture en faveur
des plantes messicoles reste encore faible, certains contextes devraient permettre de l’améliorer
(programme Agrifaune, RMT GAFAd) et des exemples sont cependant notables :

� Chambre d’agriculture France (ex-APCA), a édité et diffusé en 2021 dans le réseau une
lettre d’information spéciale PNA, présentant des exemples d’action en faveur des plantes
messicoles en milieu agricole, avec les contacts locaux ;

� la Chambre d’agriculture des Pays de Loire et le Conservatoire botanique national de
Brest prépare un module de formation visant à sensibiliser, faire connaitre et prendre
conscience des enjeux de conservation des plantes messicoles ;

� dans le Grand-Est les chambres d’agriculture, représentées par les référents biodiversité
de Meurthe-et-Moselle, d’Alsace et de Haute-Marne on été associées à un diagnostic sur
les systèmes de production et les pratiques agricoles favorables aux messicoles au sein des
mailles à forts enjeux messicoles, et à une première étude sur les freins et les leviers à la pré-
servation de cette flore par les agriculteurs. Cette collaboration s’est traduite par plusieurs
actions de sensibilisation de la profession agricole, publications et journées d’échanges.

Imagin Rural

Réseau d’associations implantées en milieu rural, Imagin Rural a pour vocation d’élaborer et
d’animer des projets territoriaux, d’accompagner les agriculteurs dans leurs démarches, d’ap-
porter leur expertise tant en matière d’agriculture que d’écologie, de sensibiliser et de former.

Très actif depuis 2005 en ce qui concerne la préservation des plantes messicoles, notamment via
l’ADASEA du Gers qui a mis en œuvre dès 2008 une première mesure agroenvironnementale en
leur faveur avec le soutien financier du département, le réseau est partenaire avec la FNSEA de
la démarche Epiterre. Celle-ci permet d’accompagner des acteurs privés ou publics dans la mise
en œuvre de projets environnementaux dont les actions sont construites de façon concertées,
et réalisées par des agriculteurs. Elle propose ainsi des contrats de prestations pour services en-
vironnementaux sur-mesure, qui pourraient intégrer la question de la préservation des plantes
messicoles.

Hommes et Territoires

L’association Hommes et Territoires contribue à préserver ou restaurer la biodiversité dans les
milieux agricoles grâce à son rôle d’interface sur la thématique agriculture et biodiversité, où elle
facilite la mise en réseau d’acteurs d’horizons divers et le partage des expériences.

Hommes et Territoires a travaillé aux côtés du CBNBP en Indre-et-Loire pour étudier et ainsi
mieux définir les pratiques favorables au maintien des plantes messicoles (2015-2017).

L’association a également expérimenté le semis de graines de messicoles et de petit épeautre en
mélange pour un couvert de « moisson tardive » favorable à l’avifaune.
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Solagro

Entreprise associative créée à Toulouse en 1981, son objet est « d’ouvrir de nouvelles voies pour
l’agriculture, l’énergie et l’environnement ». Solagro est depuis 2005 un partenaire actif du
CBNPMP pour ses programmes régionaux en faveur des plantes messicoles, qui s’est investi dans
l’évaluation de l’influence des pratiques agricoles sur les communautés de plantes messicoles
et a constitué un réseau de fermes support de ces études. Partenaire du projet Casdar « Messi-
coles », Solagro a créé un module messicoles intégré à son logiciel de diagnostic d’exploitation
DIALECTE, permettant de mettre en lien les données agricoles avec la présence d’espèces mes-
sicoles et produisant des indicateurs spécifiques au niveau de l’exploitation.

Solagro est aussi créateur et animateur des plateformes Herbea, qui promeut la lutte biolo-
gique par conservation des habitats, et Osaé, qui vise à diffuser les pratiques de l’agroécologie.
À ce titre, Solagro a réalisé une synthèse sur les services apportés par les plantes messicoles, et
présente sur Herbea de nombreux retours d’expérience sur l’implantation de jachères florales
et leur intérêt pour la biodiversité. La plateforme Osaé quant à elle, présente des témoignages
d’agriculteurs, dont celui du GAEC Bascoul en Aveyron qui explique comment et pourquoi il ac-
cepte dans ses champs des communautés naturellement riches en plantes messicoles.

Le Réseau bio de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Bio de Provence-Alpes-Côte d’Azur est l’échelon régional en PACA de la Fédération nationale de
l’agriculture biologique. Il a pour objectif de promouvoir et de développer l’agriculture biolo-
gique, mode de production agricole qui s’attache à préserver les équilibres environnementaux,
sociaux, humains et économiques.

Bio de PACA s’implique aux côtés du CBNA pour expérimenter et développer les cultures de
plantes messicoles en vue de la production de semences d’origine locale garantie par des agri-
culteurs, notamment grâce au soutien financier du ministère en charge de l’agriculture (CASDAR
« Mobilisation collective pour l’agroécologie ») et de la fondation l’Occitane.

Depuis 2013, Bio de PACA s’est investi dans divers programmes ayant pour objectifs de faire
connaître les plantes messicoles : édition d’un dépliant technique à l’attention des agriculteurs,
diffusion de sachets de semences « Végétal local », édition d’une exposition, participation à des
études (CASDAR « Messicoles », pilotage ACTA ; Messicoles et qualité de l’eau, Insectes et plantes
messicoles en cultures pérennes, pilotage CBNA).

Le Conservatoire national des plantes à parfum, médicinales, aromatiques et industrielles
(CNPMAI)

Le CNPMAI est une association loi 1901 au service des professionnels des filières, producteurs,
cueilleurs, laboratoires et industriels. Il s’est engagé avec le soutien de la DRIEAT d'Île-de-France
et de FranceAgriMer à mettre en œuvre des actions en faveur des plantes messicoles menacées.
Dans l’objectif d’évaluer au mieux l’évolution de la présence des plantes messicoles en île-de-
France, une double approche de synthèse des données existantes et de prospection territoria-
lisée a été retenue. Des graines ont également été récoltées sur ces plantes, et des travaux de
multiplication et de conservation ont été engagés.
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8.9. L’enseignement agricole 
L’Institut Agro-Florac, institut d’éducation à l’agro-environnement (IEA)

L’IEA intervient dans le cadre de la mission d'appui à l'enseignement technique agricole dans les
domaines de compétences de l'établissement.

L'Institut Agro - Florac porte notamment une expertise spécifique en matière :

� de gestion durable des espaces naturels par l'agriculture ;

� de pédagogies innovantes, d'éducation à l'environnement et d'éducation à la responsa-
bilité ;

� de formation aux méthodes et outils de la coopération entre acteurs en réseau.

Il mène depuis de nombreuses années des actions pédagogiques sur les plantes messicoles et
une animation spécifique sur ce sujet dans son domaine de compétences :

� organisation de sessions de formation, destinées à un public d’enseignants du domaine
technique agricole, mais également à des professionnels de la protection de la nature et
du développement agricole, des agents de collectivités locales et des administrations, des
animateurs d’associations environnementales, etc. ; L’objectif de ces formations est de ren-
forcer les compétences des différents acteurs sur l'interrelation agriculture / biodiversité à
travers les plantes messicoles, sujet illustrant parfaitement la complexité du maintien de la
biodiversité des exploitations agricoles et permettant d’aborder les questions de dévelop-
pement plus durable de l'agriculture en l'associant aux problématiques territoriales et/ou
de maintien et de préservation des espèces ;

� organisation de regroupements d’acteurs mobilisés autour des thèmes de la connais-
sance et la conservation des plantes messicoles ; ces rencontres permettent des échanges
entre des participants venant d’horizons différents (enseignants, naturalistes, chercheurs,
gestionnaires) ;

� accompagnement des lycées agricoles sur la mise en place de projets pédagogiques
autour des plantes messicoles en lien avec la problématique de la biodiversité (opération
BiodivEA) ;

� ouverture d’un site collaboratif (wiki) et d’un forum de discussion sur le sujet ; le site re-
groupe des informations sur des programmes en cours, sur des ressources bibliographiques
et des outils de communication ; https://messicoles.org/wakka.php?wiki=AcCueil ;

� élaboration de fiches pédagogiques ;

� réalisation du film « Les plantes messicoles : un enjeu pour l’agriculture durable de de-
main » ; Philippe Mayade, Educagri éditions. 2012 ;

� publication de Lemonnier S., 2014 « L’aventure est dans les blés : redécouvrir les plantes
messicoles, nos sauvageonnes des moissons » SupAgro Florac. Ed. Savoirs de terroirs, 285 p.

� création de l’outil ECODIAG messicoles : version adaptée de l’outil d’évaluation de
la biodiversité des exploitations agricoles par la flore messicole réalisé dans le cadre du
Réseau messicoles, basé 1) sur une liste fermée de 30 espèces ou genres bien répartis en
France, faciles à reconnaître, et pondérés en fonction de leur rareté ; 2) sur la technique
du bouquet. Projet financé par l’Union européenne dans le cadre d’un projet Leonardo da
Vinci, transfert d’innovation pour la formation professionnelle en Europe.

� étude dans un ensemble de fermes des Cévennes, en relation avec Solagro et le Parc
national des cévennes (Fonderflick et al, 2019).
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Enseigner à produire autrement : le plan enseignement pour la transition agroécologique

En place depuis 2014, actuellement en cours de déclinaison de sa 2e phase, le plan « Enseigner à
produire autrement » (EPA2) concerne l’ensemble des établissements d’enseignement agricole.

Les projets Biodiversité des établissements d’enseignement agricole bénéficient du soutien du
collectif d’animateurs Reso’them de la DGER, collectif ayant pour objet l’accompagnement de
la transition agroécologique des exploitations agricoles et ateliers technologiques de l’enseigne-
ment agricole. Parmi eux, l’animateur de réseau Biodiversité est le plus en charge de cette thé-
matique.

� À Avignon, le lycée agricole François Pétrarque a intégré une fiche action biodiversité
dans son plan local, et pilote le projet MessiPACA, Changer de regard sur les messicoles, ces
« mauvaises herbes » qui rendent des services écosystémiques. Associant 3 autres établis-
sements, le projet a obtenu un financement CASDAR pour sa mise en œuvre.

Le projet Biodiv’Expé

Issu de la convention entre l’OFB et la DGER, le projet Biodiv’Expé propose aux établissements
d’enseignement agricole d’intégrer la biodiversité de manière transversale dans le projet de l’éta-
blissement notamment en s’appuyant sur des expérimentations menées dans les exploitations
et impliquant une équipe pilote composée du directeur de l’établissement, des ouvriers, d’en-
seignants, d’élèves et d’un partenaire extérieur. 7 établissements ont répondu à l’appel dont 2
intégrant la problématique des plantes messicoles (LEGTAF Jean Monnet à Vic en Bigorre, EPL
Chartres La Saussaye). Les établissements sont appuyés par les équipes des établissements natio-
naux d’appui (AgroSup Dijon et Bergerie nationale) et par les services de l’OFB, ainsi que par des
acteurs locaux tels que l’association Hommes et territoires.

Les projets biodiversité des établissements d’enseignement agricole bénéficient du soutien du
Réso’them biodiversité, collectif d’animatrices et d’animateurs du MASA pour accompagner la
transition agroécologique.

8.10. Les Centres permanents d’initiatives pour l’environnement 
(CPIE) 
Le réseau des CPIE est fort de 80 associations labellisées agissant dans leurs territoires pour fa-
ciliter la prise en compte des questions environnementales dans les décisions, les projets et les
comportments. Très impliqués dans l’éducation à l’environnement auprès de publics très divers,
les CPIE peuvent jouer un rôle essentiel comme acteurs, médiateurs ou accompagnateurs d’ac-
tions du PNA. Ils sont plusieurs à travailler la thématique messicoles et agir pour la conservation
des plantes messicoles par des voies variées. Leur implication forte dans les sciences participa-
tives est une opportunité pour développer l’Observatoire des messicoles dans les territoires.

� Le CPIE Terres de l’Eure Pays d’Ouche, association 1001 légumes, est partenaire du dé-
partement de l’Eure pour la mise en œuvre du plan départemental d’actions en faveur des
pollinisateurs et des plantes messicoles, impliqué notamment dans les expérimentations
de productions de graines d’origine locale et dans des interventions de sensibilisation dans
des lycées agricoles du Département.

� Le CPIE Loire Anjou travaille depuis 2012 à la conservation des plantes messicoles et
a conduit le projet « Actualiser les connaissances, engager des démarches de porter à
connaissance et analyser les pratiques favorables à la flore messicole » (2020-2022). Ce-
lui-ci, mené en concertation avec le CBN et la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire,
décliné plusieurs actions du PNA en s’impliquant notamment dans du porter à connais-
sance, du recueil de pratiques culturales, des propositions de gestion.

� Le CPIE Mayenne-Bas Maine participe à l’inventaire des plantes messicoles, à des ren-
contres avec des agriculteurs et à de la sensibilisation.
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� Le CPIE Bigorre-Pyrénées, partenaire du CBNPMP a conçu un jeu pédagogique de plateau
pour les scolaires de cycle 3 et les collégiens sur la découverte et la préservation des plantes
messicoles dans les exploitations agricoles.

� Le CPIE Alpes de Provence est partenaire du CBNA pour les actions menées en vue d’une
réimplantation (production de graines, accompagnement de semis) et pour des animations
dans les écoles.
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EN BREF : ACTIONS MENÉES PAR LES RÉSEAUX D'ACTEURS

Les acteurs et réseaux mobilisés sur le sujet des plantes messicoles sont nombreux, d’horizons et 
de domaines d’activités variés. Ils sont issus du monde de l’environnement et du monde agricole, 
et exercent dans la connaissance et la conservation de la nature, la préservation des patrimoines 
naturels et paysagers, le développement territorial, l’éducation à l’environnement, mais aussi dans le 
conseil aux agriculteurs, l’enseignement agricole, l’expérimentation et la recherche.

Les Conservatoires botaniques nationaux rédigent et animent des déclinaisons régionales du PNA 
en mobilisant les partenariats locaux : associations, PNR, réserves naturelles, CEN, chambres d’agri-
culture, ADASEA, collectivités locales, enseignement agricole, Jardins botaniques. 17 des 19 taxons 
menacés de disparition sont conservés en banques de graines. 26 taxons messicoles ciblés par le PNA 
bénéficient aujourd’hui de la marque « Végétal local » pour une ou plusieurs régions d’origine. 

Les Parcs naturels régionaux hébergent 43 % des communes à enjeu majeur et 29 % à enjeu très fort. 
Leurs actions sont variées, comprenant inventaires, suivis, appuis à la conservation in situ, restauration 
par semis, sensibilisation et communication à l’intention des élus, des agriculteurs et du grand public. 
Au plus près des agriculteurs, ils peuvent déceler des sensibilités favorables et sont des territoires 
d’actions innovantes. Les conservatoires d’espaces naturels interviennent principalement en gestion 
conservatoire de parcelles à messicoles ou appui à la gestion, en mobilisant des outils divers : conven-
tions de gestion, ORE, baux ruraux environnementaux, PAEC, mesures compensatoires. 54 sites au 
moins bénéficient ainsi d’une protection foncière. L’implication des Parcs nationaux varie selon les 
enjeux du territoire. Dans les PN des Cévennes, des Ecrins, de la Vanoise, l’enjeu est bien identifié 
et des actions en faveur de leur conservation ont été menées. Les enjeux au sein des communes 
concernées par la loi Littoral mériteraient d’être mieux identifiés, le Conservatoire du littoral pouvant 
intervenir pour la conservation. Les fédérations de chasseurs se sont également saisies de cet enjeu 
et interviennent en tant que gestionnaires par des actions de conservation ou de restauration avec 
des graines d’origine locale ; 23 sites à enjeu messicoles gérés par une FDC ont été recensés. Le pro-
gramme Agrifaune est un levier pour le développement de pratiques favorables.

L’Observatoire des Messicoles animé de façon dynamique par Tela botanica (jusqu'en 2024) est un 
outil essentiel de sensibilisation et de formation. Il s’agira d’amplifier son rôle auprès des publics en 
développant un réseau d’acteurs relais. De nombreuses associations naturalistes sont aussi impli-
quées dans la connaissance et la conservation des plantes messicoles. Quant au rôle des collectivités 
territoriales, il peut être décisif pour impulser des actions, que ce soit dans le cadre de politiques ENS, 
ou de volontés plus locales.

Les réseaux agricoles et de l’agroécologie ont accru leur mobilisation au cours du PNA1. Le programme 
partenarial « Messicoles » de l’Acta soutenu par le fonds CASDAR du MASA, a permis d’étudier les 
pratiques agricoles favorables dans différentes régions de France. Depuis 2021, le CBNPMP est parte-
naire au titre du PNA, du RMT GAFAd co-piloté par l’Acta et l’INRAE et qui œuvre à la réduction des 
herbicides dans la gestion des adventices et s’interroge sur les apports potentiels de la biodiversité 
dans les cultures. Des travaux sur les messicoles indicatrices et un rapprochement avec le réseau 500 
ENI Biovigilance sont envisagé avec l’ANSES. Localement, ce sont des chambres d’agriculture qui s’en-
gagent au côté des animateurs d’actions de conservation des plantes messicoles pour sensibiliser, for-
mer et conseiller les agriculteurs. A l’interface agriculture-environnement, des associations telles que 
Imagin’Rural, Hommes et territoires, Solagro ont un rôle majeur pour sensibiliser et accompagner les 
agriculteurs, voire animer des mesures agri-environnementales. La forte mobilisation de Bio de PACA 
auprès des agriculteurs bio est également à noter.
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Les travaux conduits par l’Institut Agro Florac ont été déterminants pour faire connaître dans l’en-
seignement agricole la problématique des plantes messicoles : formations, productions et mise à 
disposition d’outils pédagogiques et de connaissances, accompagnement d’expérimentations dans 
les établissements. Le plan d'enseignement pour la transition agroécologique « Enseigner à produire 
autrement » et le projet Biodiv’Expé issu de la convention entre l’OFB et la DGER sont des opportuni-
tés pour inscrire les plantes messicoles dans le volet biodiversité des projets d’établissement et déve-
lopper des actions avec le soutien du Réso’them biodiversité, collectif d’animatrices et d’animateurs 
du MASA.

Fort de 80 associations labellisées, le réseau des CPIE participe aux déclinaisons du PNA dans plu-
sieurs territoires, et son implication forte dans les sciences participatives est une opportunité pour 
développer l’Observatoire des messicoles.

Tulipa clusiana – L. Gir/CBNPMP. L vrgr d Couxas (82), accuillant un vast population, st géré par l CEN Occitani.
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9. Expertise mobilisable en Europe
Peu de chercheurs académiques ont comme thématique principale les plantes messicoles. La
recherche sur les messicoles représente souvent une partie mineure de leurs travaux. Elle est
portée par des écologues et/ou agronomes. Nous avons néanmoins identifié une liste de 50 cher-
cheurs plus ou moins spécialisés sur les messicoles et couvrant l’ensemble de l’Europe.

Les plus impliqués dans des recherches visant à connaître et conserver les plantes messicoles
exercent en Allemagne, à l’Université de Freising et à l’Université de Göttingen, et en Espagne
à l’Université de Barcelone et à l’Institut national de recherche et de technologies agricoles et
alimentaires à Madrid. Deux chercheurs impliqués sur les plantes messicoles ont également été
identifiés en Hongrie (Université de Var) et au Royaume Uni. Leurs coordonnées et domaines
d’expertise sont précisés tableau 12. La liste complète des chercheurs et instituts est présentée
en annexe 6.

Nom Pays Institut Expertise

Harald Albrecht Allemagne
Restoration Ecology, Department
Ecology and Ecosystem Management,
Technical University of Munich, Emil-
Ramann-Str. 6, 85354 Freising, Germany

Conservation des messicoles, écologie
de la restauration, liens entre pratiques
agricoles et communautés messicoles,
botanique.

Marion Laura
Lang Allemagne

Conservation des messicoles, pratiques
favorables à la réintroduction d'espèces
messicoles, biologie des espèces messi-
coles.

Stefan Meyer Allemagne

University of Goettingen, Albre-
cht-von-Haller-Institute of Plant
Sciences, Department Vegetation and
Phytodiversity Analysis, Untere Karspüle
1a, 37073, Göttingen, Germany

Phytosociologie et écologie des com-
munautés messicoles, liens entre
pratiques agricoles et communautés
adventices/messicoles, structure et
diversité génétique des populations
d'espèces messicoles.

Roser Rotchés-Ri-
balta Espagne

Department of Evolutionary Biology,
Ecology and Environmental Sciences,
University of Barcelona, Av. Diagonal
643, 08028, Barcelona, Spain ; Biodiver-
sity Research Institute (IRBio), Spain

Liens entre pratiques agricoles/paysage
et communautés adventices/messi-
coles, compétition entre culture et
diverses espèces messicoles.

Eva Hernández
Plaza Espagne

INIA-CSIC. Centro Nacional Instituto
de Investigación y Tecnología Agraria y
Alimentaria: Madrid, ES

Liens entre pratiques agricoles/paysage
et communautés adventices, conserva-
tion des messicoles.

Gyula Pinke Hongrie
Faculty of Agricultural and Food
Sciences, Széchenyi István University,
Vár 2, 9200, Mosonmagyaróvár, Hungary

Liens entre pratiques agricoles/paysage/
contexte pédologique et communautés
adventices/messicoles, conservation
des messicoles, phytosociologie.

Jonathan Storkey Royaume-
Uni

Sustainable Agriculture Sciences,
Rothamsted Research, Harpenden,
Hertfordshire, UK

Gestion de la flore adventice, agroéco-
logie, liens entre pratiques agricoles et
communautés adventices, approches
fonctionnelles, conservation des es-
pèces adventices rares.

Tableau 12 : scintiqus impliqués dans la rchrch sur ls plants mssicols n Europ
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PARTIE 2
Besoins et enjeux de la conservation, stratégie

Bifora radians – L. Gire/CBNPMP et Ranunculus arvensis – J. Garcia/CBNPMP.
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Malgré une prise en compte croissante dans les politiques nationales et territoriales, les plantes
messicoles restent parmi les espèces végétales les plus menacées de disparition en France (UICN,
2018) et les « Terres arables en monocultures extensives » (Arable land with unmixed crops grown
by low-intensity agricultural methods) constituent un habitat inscrit comme En danger (EN) dans
la Liste rouge européenne des habitats menacés (Janssen et al., 2016).

La volonté croissante de « réimplanter » de la biodiversité dans les espaces périurbains ou agri-
coles s’est traduite au fil des ans par une demande accrue de graines florales d’espèces autoch-
tones ou allochtones qui sont ainsi semées dans des espaces auparavant réservés à la végétation
spontanée. La marque Végétal local permet maintenant d’identifier sur le marché de la semence
des graines d’origine sauvage et locale, et d’orienter les acheteurs vers des productions ne pré-
sentant pas de risques génétiques de perte d’adaptation locale. Ces filières de production et leur
utilisation doivent gagner en ampleur et être soutenues à long terme.

De façon générale, les plantes messicoles souffrent :

� d’un déficit de connaissances sur les pratiques agricoles compatibles avec leur conserva-
tion dans les parcelles et les exploitations, et sur leurs relations avec la culture ;

� d’un manque de reconnaissance du rôle potentiel dans l’agroécosystème de commu-
nautés adventices diversifiées incluant des espèces rares, et des actions qui sont menées
par des agriculteurs et autres acteurs pour éviter leur disparition, voire pour les restaurer ;

� d’une prise en compte trop timide dans les politiques agricoles et leur application au
niveau territorial, d’une mobilisation trop lacunaire des acteurs des différentes filières ;

� d’une difficulté pour les acteurs à identifier les outils techniques et financiers appropriés
pour soutenir leur conservation et leur restauration.

La stratégie du plan national d’actions est orientée à la fois vers la mobilisation des acteurs, la
formation et l’appui technique pour la conservation et la restauration des plantes messicoles
dans les milieux cultivés productifs et vers l’organisation d’un réseau de préservation de sites à
fort enjeu.

Une attention particulière sera portée à l’acceptabilité technique, économique et sociale des
mesures de conservation préconisées de façon à favoriser la préservation des plantes messicoles
dans un contexte agricole durable.

Il apparaît nécessaire de constituer au plus tôt :

� un réseau sanctuarisé de parcelles conservatoires pour éviter la disparition d’espèces qui
ne sont plus représentées que par de rares populations, et de communautés particulière-
ment riches ;

� un dispositif de surveillance national permettant d’assurer une veille sur l’état de conser-
vation en relation avec les pressions qui s’exercent et sur les potentielles restaurations en
lien avec les politiques publiques.

Il s’agira également de renforcer tous les outils permettant de sensibiliser, transmettre des infor-
mations, mobiliser des acteurs, promouvoir les plantes messicoles vis-à-vis des services écosysté-
miques qu’apportent les communautés pour la biodiversité des milieux agricoles, et former les
publics. Une attention particulière sera portée à la formation des apprenants et professionnels
agricoles et à la mobilisation des différentes filières.
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PARTIE 3
Mise en œuvre du plan national d’actions
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1. Durée du plan national
Le deuxième PNAMessicoles, « Espèces et communautés inféodées auxmoissons, vignes et vergers »
est un plan national d’actions pour la conservation qui se déroulera sur une durée de 10 ans.

2. Gouvernance et animation
Ce deuxième plan national d’actions est coordonné par la Direction de l’eau et de la biodiversité
du Ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche.

La rédaction a été confiée au Conservatoire botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyré-
nées, représentant le réseau des Conservatoires botaniques nationaux, rédacteur et animateur
du premier PNA.

Le rédacteur du plan s’est appuyé sur les compétences d’un large comité de suivi de la rédaction
regroupant un panel varié d’acteurs qui se sont réunis en groupes de travail thématiques pour
alimenter par leurs réflexions la construction de ce PNA.

Le comité de suivi inclut des services de l’état (environnement et agriculture), des collectivités,
les Conservatoires botaniques, des gestionnaires d’espaces, des chambres d’agricultures, des
chercheurs, des associations, des structures d’éducation à l’environnement (annexe 7).

Il préfigure le futur comité de pilotage.

À l’issue de la relecture du projet de plan par le comité de suivi, La Direction de l’eau et de la
biodiversité (DEB) :

� organise les consultations des acteurs et du public ainsi que les consultations interminis-
térielles,

� approuve le plan après avis du Conseil national de protection de la nature,

� diffuse le plan,

� choisit l’opérateur du plan et définit ses missions en cohérence avec la stratégie du plan,
dans le cadre d’une convention établie entre elle et l’opérateur.

Lors de la mise en œuvre du plan, la DEB :

� réunit et préside le comité de pilotage,

� organise la déclinaison régionale du plan en relation avec les DREAL associées,

� valide le programme annuel avec les partenaires financiers et le diffuse,

� est responsable de l’établissement et de la diffusion du bilan annuel des actions du plan
élaboré par l’opérateur,

� coordonne, en lien avec le comité de pilotage, les actions de communication extérieure.

L’opérateur du plan :

� est choisi par la DEB après validation du plan,

� centralise les informations issues du réseau technique et en assure la synthèse,

� anime le plan, participe au comité de pilotage, prépare les programmes d’action annuels
à soumettre au comité de pilotage et établit le bilan annuel des actions du plan pour le
compte de la DEB,

� assure le secrétariat et l’ingénierie du plan,

� assure la communication nécessaire pour une meilleure prise en compte des espèces du
plan par les élus, les acteurs socio-économiques, le public, etc.
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Le comité de pilotage du plan national d’actions propose les orientations stratégiques et budgé-
taires. Il se réunit une fois par an et a pour mission :

� le suivi et l’évaluation de la réalisation et des moyens financiers du plan,

� la définition des activités prioritaires à mettre en œuvre,

� la définition et la validation des indicateurs de réalisation et de résultat proposés par
l’opérateur.

Les fédérations et représentants des réseaux cités dans l’état des lieux, et contribuant d’une fa-
çon ou d’une autre à la conservation et à la restauration des plantes messicoles seront sollicités.

La mobilisation des acteurs institutionnels au niveau national est essentielle pour ce comité de
pilotage, qui devra inclure des représentants :

� du ministère de la Transition écologique, de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de
la Pêche et du ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire, notamment des
services « passerelles » en biodiversité et agriculture,

� de l’Office français de la biodiversité, divers services étant concernés, au titre de la coor-
dination des CBN mais aussi du pilotage national d’Ecophyto, de l’animation du réseau
des Agences régionales de la biodiversité, du partenariat Agrifaune, de l’animation de la
marque Végétal local, du programme de surveillance terrestre (PatriNat), du partenariat
avec la DGER,

� des agences de l’eau, pour leur mission d’aide à la protection de la ressource en eau
(messicoles indicatrices de faible utilisation de pesticides) et de la biodiversité, leur inves-
tissement dans la transition écologique et notamment les changements de pratiques agri-
coles, et l’accompagnement technique et financier qu’elles apportent.

En fonction des résultats des actions engagées, le comité de pilotage peut proposer une réorien-
tation ou une adaptation des actions.

Le comité de suivi de la rédaction a également proposé que le fonctionnement en groupes de
travail thématiques puisse être maintenu durant la mise en œuvre du plan.

Le PNA a vocation à être décliné au niveau régional. Les DREAL de chaque région désignent un
animateur en charge de la rédaction du plan régional et de son animation. Les animateurs de
PRA travaillent en étroite collaboration avec l’animateur national et participent au comité de
pilotage du plan national.
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AXES DE TRAVAIL ACTIONS

1 - METTRE EN PLACE UN  
DISPOSITIF DE SURVEILLANCE

1. Analyse de l’état de conservation des taxons messicoles cibles du PNA

2. Production et actualisation d'indicateurs

3. Définition des méthodes et outils pour la surveillance

4. Organisation du dispositif de surveillance

5. Veille participative : animation de l'Observatoire des messicoles

2 - CONSERVER LES ESPECES  
ET COMMUNAUTES MENACEES

6. Constitution d'un réseau de parcelles conservatoires

7. Conservation ex situ

8. Acquisition de connaissances sur la répartition, la biologie, la génétique,
l'écologie d'espèces cibles, et sur le fonctionnement des communautés

3- MOBILISER LES ACTEURS  
DU MONDE AGRICOLE ET  

ACCOMPAGNER DES ACTIONS 
ET MESURES DE GESTION  

ET DE RENFORCEMENT

9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et pré-
sence de plantes inféodées aux moissons

10. Production de connaissances sur les enjeux et les relations entre culture
et présence de plantes inféodées aux vignes et vergers

11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de
retours d'expériences

12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières grandes
cultures

13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticul-
ture et de l'arboriculture fruitière

14. Appui aux opérations de renforcement par utilisation de graines d’ori-
gine locale et sauvage

15. Sensibilisation des apprenants et professionnels agricoles, formation,
accompagnement d'expérimentations

4 - PROMOUVOIR  
ET VALORISER

16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans
la gestion / restauration

17. Accompagnement des politiques de l'État et des collectivités pour une
meilleure prise en compte des plantes messicoles

18. Sensibilisation et communication à destination des publics non avertis

19. Meilleure compréhension des perceptions autour des plantes messi-
coles, identification des freins et leviers d'action avec le monde agricole

20. Études et valorisation de services rendus

5 - COORDONNER ET ANIMER 
LE PLAN NATIONAL 21. Animation du PNA

Tableau 13 : Actions du Plan national

3. Actions à mettre en œuvre 
Pour répondre aux objectifs généraux identifiés, 5 axes de travail se dégagent et 21 actions sont
proposées (tableau 13).
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4. Suivi et évaluation du plan d’actions
La durée du plan est fixée à 10 ans (2024-2033). Pour permettre le suivi des actions mises en
œuvre, un bilan annuel sera rédigé par l’opérateur, intégrant l’ensemble des actions réalisées au
niveau national. Il présentera :

� les actions engagées et leur état d’avancement,

� le cas échéant, les problèmes rencontrés dans la mise en œuvre des actions,

� un bilan technique des réalisations par action,

� une synthèse des actions et outils de communication produits,

� un bilan financier, précisant le coût des actions et l’origine des financements.

Une première évaluation des temps à passer par action et des coûts associés est proposée dans
les fiches actions pour la durée du plan. Ces valeurs sont indicatives.

Certaines actions n’engendrent pas de coût supplémentaire car elles seront mises en œuvre
dans le cadre de l’animation du plan national. Les autres devront faire l’objet d’une recherche de
financements spécifiques ou être mises en œuvre en s’appuyant sur d’autres programmes.

L'objectif général de ce PNA sera de stabiliser, et si possible d'augmenter, l'aire de répartition
actuelle des taxons de la liste nationale, notamment au regard du nombre de départements de
présence par taxon.

Des indicateurs de résultat, avec cibles associées, sont définis par axe de travail (tableau 14).

Axes de travail Indicateurs de résultat Cibles
1. Mettre en place un dispositif de
surveillance

Nombre de parcelles intégrées au dispositif de sur-
veillance Supérieur à 200

2. Conserver les espèces et com-
munautés menacées Nombre de parcelles conservatoires Supérieur à 100

3. Mobiliser les acteurs du monde
agricole et accompagner des
actions et mesures de gestion et
de renforcement

Nombre d’acteurs du monde agricole sensibilisés
aux enjeux du PNA Supérieur à 500

4. Promouvoir et valoriser
Nombre de bénéficiaires des opérations de sensibili-
sation (en particulier les services de l’État, les collec-
tivités, le monde associatif et de la recherche)

Supérieur à 300

5. Coordonner et animer le Plan
national Temps annuel dédié à l’animation Supérieur à 60 jours

Tableau 14 : Indicateurs de résultats et valeurs cibles par axe de travail

Les indicateurs de suivi (avec cibles associées) sont présentés dans chacune des « fiches actions »
du plan et sont groupés ici sous forme d’un tableau synthétique (tableau 15). La liste n’est pas
exhaustive et le comité de pilotage pourra définir des indicateurs complémentaires.
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ACTION INDICATEURS DE SUIVI DES ACTIONS (ET CIBLES ASSOCIÉES)

1 Jeu de cartes départementales de répartition anciennes et actuelles (3 mises à jour à 3 ans, 6 ans et 9
ans)

2 Carte nationale des territoires à enjeu actualisée (3 mises à jour à 3 ans, 6 ans et 9 ans)

3 Rapport d’étude incluant stratégie d’échantillonnage, synthèse sur protocoles de suivis existants, pro-
tocoles et formulaires de relevés (1)

4 Nombre de parcelles identifiées pour intégrer le dispositif (> 200)
5 Nombre de membres (>200)
6 Bilans d’avancement national du dispositif conservatoire (3 bilans à 3 ans, 6 ans et 9 ans)
7 Nombre de taxons menacés et quasi-menacés en conservation ex situ (36)

8 Bilan des programmes d’acquisition de connaissances engagés (2 bilans, à mi-parcours et en fin de
PNA)

9 Rapport technique (1, en fin de PNA)
10 Rapports techniques (2, en début et en fin de PNA)

11 Valeurs de l’indicateur de fréquentation du site : nombre de connexions annuelles avec engagement
(durée supérieure à 10s) (> 500)

12 Nombre de fiches techniques comprenant des retours d’expérience (>10)
13 Nombre de fiches techniques comprenant des retours d’expérience (>5)
14 Nombre de fiches techniques comprenant des retours d’expérience (>10)

15 Nombre d’interventions des CBN dans des formations à destination des apprenants et professionnels
agricoles (>30)

16 Signe de reconnaissance et charte d’attribution (1)
17 Nombre de fiches techniques à destination des services de l’État et des collectivités (>3)
18 Nombre d’actions de sensibilisation à destination d’un large public (>10)
19 Organisation d’enquêtes ethnologiques et sociologiques (>2)

20 Rapport de synthèse des actions et études portant sur les services rendus par les plantes messicoles et
les plantes inféodées aux vignes et vergers (1)

21 Bilan de la mise en œuvre du PNA à mi-parcours (1)

Tableau 15 : Indicateurs de suivi des actions et cibles associées
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FICHES ACTIONS
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Axe de travail I : Mettre en place un dispositif de surveillance

Objectifs Compléter l’évaluation des enjeux de conservation des taxons messicoles cibles du PNA.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale (N) et régionale (R).

Contexte

La liste du PNA1 issue d’Aboucaya et al., (2000) comportait 102 taxons dont certains ont
été écartés suite à l’expertise du groupe de travail botanique réuni pour la préparation
du PNA2. Divers types d’évaluation, liées à l’accroissement des connaissances depuis une
vingtaine d’années, ont pu conduire à ces exclusions :

� révisions taxonomiques (exemple : Valerianella rimosa devenu synonyme de V.
dentata) ;

� mentions possiblement erronées (exemple : Delphinium halteratum) ;

� caractère messicole insuffisamment reconnu au niveau national ; c’est en particulier
le cas du Grand coquelicot, qui bien qu’emblématique de la flore des champs dans
notre société, ne peut être considéré comme unemessicole vu la diversité des habitats
qu’il fréquente.

Deux taxons, reconnus comme messicoles mais problématiques pour les cultures car très
dynamiques, ont également été exclus de la liste des espèces cibles du PNA : Alopecurus
myosuroides et Avena fatua subsp. fatua.

Il en résulte une liste de 92 taxons cibles dont 77 issus du PNA1 et 15 nouveaux taxons.

En région, les listes établies peuvent faire l’objet de révision en fonction de l’état des
connaissances et conduire à une réévaluation de l’état de conservation des taxons.

La démarche d’élaboration de listes biogéographiques, initiée par le CBN Massif central
devrait être étendue.

Contenu

Élaboration ou révision de listes régionales ou biogéographiques (R).

Compléter l’évaluation de l’état de conservation des taxons de la liste nationale : recueil
auprès des CBN des données anciennes et actuelles formatées, compilation, analyse.

Calcul de l’indice de responsabilité nationale pour la conservation pour les nouveaux
taxons.

Pilotes de l'action CBNPMP, OFB.

Partenaires potentiels Réseau des CBN.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Jeu de cartes départementales de répartition anciennes et actuelles (3 mises à jour à 3 ans,
6 ans et 9 ans).

Évaluation financière 12 500 € pour soutenir l’implication des CBN dans le formatage et la transmission des
données.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 3. Définition des méthodes et outils pour la surveillance

Action 4. Organisation du dispositif de surveillance

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Surveillance de la biodiversité terrestre

ACTION N°1 Élaboration ou actualisation de listes et analyse de l’état de 
conservation des taxons messicoles cibles du plan d’actions

Priorité
1
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Axe de travail I : Mettre en place un dispositif de surveillance

Objectifs

Disposer d’indicateurs synthétiques pour évaluer l’état de conservation des communau-
tés de plantes messicoles et de plantes associées aux vignes et vergers, et leurs rôles dans
les milieux cultivés, afin d’appréhender leur évolution dans différents contextes de pres-
sion et d’orienter les politiques publiques en vue de leur conservation.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

Des indicateurs produits par le premier PNA ont permis de proposer une première carte
des territoires à forts enjeux de conservation pour les espèces messicoles de la liste natio-
nale.

Des précisions complémentaires sont nécessaires, notamment pour permettre de mieux
cibler les territoires susceptibles de faire l’objet de mesures en soutien des agriculteurs.

Au niveau des exploitations, le logiciel DIALECTE, conçu par Solagro, est un outil de dia-
gnostic à l’échelle de l’exploitation. Un module « Messicoles » développé en 2015 dans le
cadre du programme CASDAR messicoles piloté par l’ACTA, permet de mettre en lien les
données agricoles avec la présence d’espèces messicoles et produit des indicateurs spéci-
fiques au niveau de l’exploitation. Il nécessite cependant une actualisation pour intégrer
les évaluations de menaces produites depuis sa création en 2015.

Contenu

2.1. Compléter la conception, renseigner et actualiser périodiquement les indicateurs au 
niveau national, régional et infra (exemple : critère complémentaire au niveau national lié 
à l’indice de responsabilité de conservation nationale – IRCN)

Les indicateurs permettront de produire des cartographies :

� à l’échelle nationale, pour actualiser les territoires à enjeu de conservation : défini-
tion d’un cahier des charges pour le recueil de données, définition de la périodicité
d’actualisation et mise en œuvre. Un croisement avec les couches d’information du
Registre parcellaire graphique permettra d’affiner l’analyse en portant spécifiquement
sur les milieux cultivés

� à l’échelle régionale et infra, en intégrant les enjeux régionaux grâce aux listes rouges
régionales afin d’harmoniser les protocoles de hiérarchisation des territoires.

Un jeu d’indicateurs sera également à concevoir en relation avec l’OFB pour l’Observatoire
national de la biodiversité (ONB).

2.2. Produire et délivrer des indicateurs « messicoles » à l’échelle des exploitations agri-
coles, en relation avec le système de production et les pratiques agricoles

Le module messicoles du logiciel DIALECTE sera actualisé avec les listes rouges nationale
et régionales publiées après 2015 et les listes régionales de plantes messicoles de façon à
adapter les indicateurs aux enjeux régionaux. Des formations nécessaires pour une bonne
prise en main de l’outil seront organisées. 2 365 fermes ont à ce jour fait l’objet d’un dia-
gnostic d’exploitation par DIALECTE, diagnostics susceptibles d’être complétés via le mo-
dule « Messicoles » (http://dialecte.solagro.org/etat_des_lieux.php).

La faisabilité d’intégration d’un module d’audit messicoles dans d’autres outils de diagnos-
tic sera analysée (exemple : DBPA de Hommes et Territoires).

2.3. Tester à l’échelle des communautés, l’utilisation de l’indicateur de valeur écologique 
des communautés de plantes adventices ArEco proposé par Fanfarillo et Kasperski (2021), 
basé sur 6 composantes, à renseigner pour chaque taxon de la communauté

Le type biologique, le statut d’indigénat, un indice trophique, le statut de conservation,
le mode de pollinisation (évaluant l’attractivité pour les insectes pollinisateurs) et l’intérêt
alimentaire pour les oiseaux de plaine. L’indicateur pourra être consolidé le cas échéant
pour s’adapter au mieux à la problématique nationale.

Pilotes de l'action CBNPMP, Solagro, ANSES (Guillaume Fried, chargé de projet recherche et référent flore du
réseau biovigilance 500 ENI).

Partenaires potentiels
Animateurs de déclinaisons du PNA (CBNx, DREAL GE, CD27), Réseau des CBN, bota-
nistes, OFB, CA, ACTA, Imagin Rural, Fédération et associations d’agriculture biologique,
PNR, MNHN, PatriNat, INRAE.

ACTION N°2 Production et actualisation d’indicateurs Priorité 
1
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Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Carte nationale des territoires à enjeu actualisée (3 mises à jour à 3 ans, 6 ans et 9 ans).

Évaluation financière 50 000 €.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 3. Définition des méthodes et outils pour la surveillance

Action 4. Organisation du dispositif de surveillance

Action 5. Veille participative : animation de l’Observatoire des messicoles

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Surveillance de la biodiversité terrestre, Observatoire agricole de la biodiversité, RMT
GAFAd, Observatoire des messicoles, Ecophyto.

ACTION N°2 Production et actualisation d’indicateurs Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail I : Mettre en place un dispositif de surveillance

Objectifs

Mettre en place une stratégie d’échantillonnages stratifiés et définir des protocoles har-
monisés de collecte de données utilisables dans le contexte des déclinaisons territoriales
du PNA et autres programmes de suivi de la flore des agrosystèmes, pour alimenter la
surveillance à différentes échelles.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale.

Contexte

Le programme national de surveillance de la biodiversité terrestre, formalisé dans la stra-
tégie nationale biodiversité, est en cours de déploiement par PatriNat.

Pour les plantes messicoles, de nombreux protocoles, conçus dans les programmes
(exemple : CASDARmessicoles 2013-2015) et déclinaisons territoriales du PNA sont utilisés
pour des suivis de plantes messicoles. Afin de structurer les données au niveau national,
il est nécessaire de disposer de protocoles partagés adaptés aux différentes questions
posées.

Trois problématiques de surveillance sont identifiées, pouvant donner lieu à des proto-
coles de suivis différents :

� populations de taxons menacés ;

� communautés de plantes messicoles plus « ordinaires », mais diversifiées ;

� parcelles « ordinaires » a priori plus pauvres en plantes messicoles, mais susceptibles
de bénéficier d’une reconquête de la biodiversité.

Il s’agit également de prévoir des formulaires de saisie communs pour l’enregistrement et
la gestion des données protocolées recueillies lors des inventaires floristiques.

L’objectif final sera demettre en lien les relevés avec des diagnostics d’exploitations réalisés
au sein des déclinaisons régionales. Des approfondissements sur l’influence des pratiques
agricoles pourront être conduits dans des programmes d’études (actions 8 et 9).

Contenu

3.1. Stratégie d’échantillonnage

Une stratégie d’échantillonnage sera conçue, s’appuyant à la fois sur des variables écolo-
giques et sur les 713 petites régions agricoles (PRA, Agreste, 2017) mettant en évidence des
zones agricoles homogènes (groupes de communes). La compilation des données permet-
tra de définir un maillage fin. Les données relatives à la présence/abondance des espèces
messicoles dans ces secteurs seront ajoutées dans un deuxième temps et des analyses sta-
tistiques seront réalisées pour construire une structure arborescente définissant un plan
d’échantillonnage à différentes échelles.

3.2. Définition de protocoles

Une phase initiale de synthèse bibliographique et de mise en commun des stratégies et
protocoles existants permettra de disposer de la matière nécessaire pour élaborer au sein
d’un groupe de travail, des protocoles partagés visant à répondre aux trois objectifs de la
surveillance.

Une phase de test sera ensuite conduite sur le terrain par les partenaires du projet pour
évaluer l’adéquation des protocoles aux objectifs, la faisabilité technique de relevés et
contribuer à l’analyse des coûts, par estimation du temps à passer. Les tests seront menés
dans des exploitations des réseaux constitués et dans des exploitations d’établissements
d’enseignement agricoles mobilisés à cet effet.

3.3. Enregistrement des données

Pour l’enregistrement et la gestion des données protocolées recueillies lors des inventaires
floristiques, les CBN mettront en place un formulaire de saisie commun, ouvert à toutes les
structures participant à ces inventaires. Ce formulaire permettra d’assurer la collecte et la
structuration de données relatives aux populations de plantes messicoles, à leur localisation
dans la parcelle, à leur abondance, mais aussi au contexte agricole et paysager, et tout autre
champ complémentaire qui sera jugé utile lors des groupes de travail. La solution technique
pour cette interface de saisie sera choisie collectivement pour répondre au mieux à la mu-
tualisation, à la gestion des données et à la collaboration envisagée dans chaque région, en
tenant compte des outils existants (outils métier des CBN, GéoNature, etc.).

ACTION N°3 Définition des méthodes et outils pour la surveillance Priorité 
1
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Contenu 
(suite)

Dans le but de faciliter le transfert des données vers le SINP, un guide de correspondance
avec le standard et de gestion de champs additionnels sera proposé.

Un groupe de travail spécifique à cette action sera mis en place avec l’ensemble des par-
tenaires pour suivre cette action.

Pilotes de l'action CBNPMP et CBNA, FCEN.

Partenaires potentiels
INRAe, RMTGAFAd, ANSES, OFB, PatriNat, FRB, Animateurs de déclinaisons du PNA (CBNx,
DREAL GE, CD27), Réseau des CBN, associations naturalistes, PNR Bio de PACA, Chambres
d’agriculture, Hommes et territoires, CEN, Fédérations de chasseurs, l’Institut Agro Florac.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Rapport d’étude incluant stratégie d’échantillonnage, synthèse sur protocoles de suivis
existants, protocoles et formulaires de relevés (1).

Évaluation financière 120 000 €.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 2. Production et actualisation d'indicateurs

Action 4. Organisation du dispositif de surveillance

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 10. Production de connaissances sur les enjeux et les relations entre culture et pré-
sence de plantes inféodées aux vignes et vergers

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Surveillance de la biodiversité terrestre, Observatoire agricole de la biodiversité, Réseau
ENI, Observatoire des messicoles.

ACTION N°3 Définition des méthodes et outils pour la surveillance Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail I : Mettre en place un dispositif de surveillance

Objectifs
Mobiliser et accompagner un réseau d’observateurs pour un dispositif alimenté à diffé-
rentes échelles par les actions du réseau, les déclinaisons territoriales du PNA et autres
programmes de suivi de la flore des agrosystèmes.

Calendrier 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032

Échelle de l'action Organisation nationale (N) pour une mise en œuvre régionale (R).

Contexte

Les communautés de plantes messicoles et plantes inféodées aux vignes et vergers ac-
cueillent une proportion élevée de plantes menacées de disparition en France, et sont
indicatrices de pratiques influentes sur la biodiversité des espaces agricoles.

Trois sous-dispositifs complémentaires émergent pour la surveillance des plantes messi-
coles et plantes associées aux vignes et vergers, visant à répondre à des questions diffé-
rentes sur l’état de conservation et les tendances d’évolution des espèces et des habitats :

� taxons menacés : 20 taxons de la liste nationale sont menacés de disparition en
France métropolitaine (catégories CR, EN et VU, Comité français de l’UICN et al., 2018)
et 16 sont quasi-menacés (NT) ;

� communautés de plantes messicoles plus « ordinaires », mais diversifiées ;

� parcelles « ordinaires » a priori plus pauvres en plantes messicoles, mais susceptibles
de bénéficier d’une reconquête de la biodiversité suite aux changements de pratiques
soutenus par les politiques agricoles.

Ces dispositifs s’appuieront nécessairement sur la mise à jour de la connaissance de ter-
rain réalisée au sein des déclinaisons régionales du PNA, grâce aux inventaires assurés par
les CBN et les réseaux de partenaires.

Contenu

4.1. Suivi des taxons menacés ou quasi menacés de disparition

Un premier dispositif sera conçu pour la surveillance de ces espèces dans les parcelles où
elles ont été relevées, et leur recherche dans les espaces agricoles environnants où elles
sont susceptibles d’être présentes. Il préfigurera un réseau de conservation qui devra se
mettre en place dans le cadre des déclinaisons régionales ou locales du PNA, en lien avec
les agriculteurs. Il pourra être complété dans les déclinaisons régionales pour les taxons
menacés à une échelle territoriale infra.

4.2. Communautés de plantes messicoles plus « ordinaires », mais diversifiées

Les plans d’échantillonnage constitueront un guide pour le choix des parcelles et exploi-
tations à intégrer au dispositif de surveillance. Celles-ci devront être choisies en fonction
d’inventaires antérieurs révélant leur richesse en plantes messicoles. Les réseaux de fermes
d’ores et déjà impliqués dans des études sur les relations entre pratiques agricoles et pré-
sence de plantes messicoles seront mobilisés en premier lieu, car ils fournissent des in-
formations couplant les données floristiques avec les pressions qui s’exercent sur ces es-
pèces. Ces réseaux de fermes seront progressivement complétés au sein des déclinaisons
territoriales du PNA ou d’autres initiatives et grâce à l’implication de partenaires locaux
(PNR, CEN, CBN, chambres d’agricultures, associations).

4.3. Parcelles « ordinaires » a priori plus pauvres en plantes messicoles, mais susceptibles 
de bénéficier d’une reconquête de la biodiversité

Le réseau biovigilance Flore pour détecter les effets non intentionnels (ENI) des pratiques
agricoles, coordonné par la Direction générale de l’alimentation (DGAL) et financé par
l’OFB via la démarche Ecophyto, sera mobilisé et un protocole complémentaire à tester
pour des relevés intra-parcellaires sera conçu. La localisation des parcelles et des exploi-
tations choisies pour ce dispositif de surveillance devra s’inscrire dans le maillage du plan
d’échantillonnage et trouver une cohérence avec le dispositif précédent (territoire à en-
jeu vis-à-vis des plantes messicoles, proximité spatiale, liens fonctionnels). Le fait que ces
fermes participent à un réseau de suivi du ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté
alimentaire facilitera les contacts avec les exploitants et les animateurs, l’installation de
dispositifs de relevés et le traitement des résultats au regard des pressions qui s’exercent
sur les milieux.

ACTION N°4 Organisation du dispositif de surveillance Priorité 
1
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Pilotes de l'action
4.1 et 4.2. CBNPMP avec les animateurs des déclinaisons territoriales et autres pilotes d’ac-
tions.

4.3. ANSES, CDAF.

Partenaires potentiels OFB, DGAL, Chambres d’agriculture, Imagin Rural, Hommes et territoires, CEN, PNR, PN,
associations naturalistes.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de parcelles identifiées pour intégrer le dispositif (> 200).

Évaluation financière N : inclus dans l’animation du PNA.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 2. Production et actualisation d'indicateurs

Action 3. Définition des méthodes et outils pour la surveillance

Action 5. Veille participative : animation de l’Observatoire des messicoles

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 10. Production de connaissances sur les enjeux et les relations entre culture et pré-
sence de plantes inféodées aux vignes et vergers.

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Surveillance de la biodiversité terrestre, réseau biovigilance 500 ENI, Observatoire agricole
de la biodiversité, Observatoire des messicoles.

ACTION N°4 Organisation du dispositif de surveillance Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail I : Mettre en place un dispositif de surveillance

Objectifs

Mobiliser/impliquer un large public au travers d’un dispositif de veille participative animé
par Tela Botanica dans le cadre de l’Observatoire des Messicoles.

Développer jusqu'en 2024 le réseau des relais de l’ODM, notamment dans les établisse-
ments d’enseignement agricole et promouvoir son utilisation dans les démarches d’inven-
taires participatifs.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale

Contexte

L’Observatoire des messicoles (ODM) a été mis en place en 2016 par Tela Botanica dans
le cadre des actions du premier PNA messicoles. https://www.tela-botanica.org/projets/
observatoire-des-messicoles

Le protocole d’observation est basé sur 30 taxons simples à reconnaître et susceptibles
d’être observés dans la plupart des régions de France.

Les outils conçus pour l’ODM comportent un outil de saisie en ligne, une fiche terrain, un
guide d’identification des espèces. Depuis 2017, les plantes messicoles ont intégré « The
Plant Game », jeu de reconnaissance développé par l’Institut national de recherche dé-
dié aux sciences du numérique (INRIA) dans le cadre du projet d’investissement d’avenir.
https://www.tela-botanica.org/projets/floris-tic-projets-locaux/

Un entraînement spécial a été développé sur des espèces de l'observatoire, il est l'un des
plus populaires avec plus de 2 200 participants.

En 2018, une mission messicoles-pollinisateurs a été mise en place par Tela Botanica et
l’OPIE, dans le cadre de l’Observatoire des messicoles et de l’Observatoire Spipoll (Suivi
photographique des insectes pollinisateurs). Cette mission a été reconduite en 2020.

En 2019, un rapprochement s’est effectué avec l’Observatoire agricole de la biodiversité
(OAB) animé par le MNHN, et une plaquette commune « Observons la biodiversité en
milieu agricole » a été produite.

À ce jour 3 962 observations ont été recueillies, dont 2 524 concernant des données d’es-
pèces de la liste nationale des plantes messicoles, sur 807 sites d’observation. Les données
sont vérifiées de façon collaborative par le réseau de Tela botanica puis analysées par le
CBNPMP avant communication au SINP.

L’ODM suscite un réel intérêt : 113 membres sur l’espace projet, plus de 30 relais, des par-
ticipants réguliers et fidèles d’une année à l’autre, plus de 1 360 personnes suivent la page 
Facebook et 390 sont abonnées sur twitter (@ObsMessicoles). L’ODM est un outil privilégié
pour sensibiliser les élèves de l’enseignement agricole et le grand public.

Contenu

L’action vise à mobiliser le grand public pour une surveillance participative et les actions
intiées dans le premier PNA seront poursuivies.

Une nouvelle mission d’animation sera à définir, pour inviter les observateurs à porter leur
attention sur le devenir d’une population de plante messicole au fil des ans et des cultures
à l’échelle d’une parcelle. Cette mission de suivi temporel permettra de compiler des in-
formations sur l’association « messicole – culture » pour des études ultérieures. Il s’agira
pour cela :

� de développer le réseau de relais multi acteurs, préfigurant une part du réseau de
surveillance des plantes messicoles notamment par la mobilisation des établissements
d’enseignement agricole ;

� de communiquer et de mobiliser le grand public pour l’amener à prendre part à la
surveillance ; une action spécifique sera développée pour promouvoir l’ODM dans le
cadre des Atlas de la biodiversité communale ;

� de contribuer à l’enrichissement des données grâce au partage des observations pro-
tocolées, collectées via l’Observatoire des Messicoles ;

� de réfléchir à la faisabilité d’intégration d’un protocole Flore dans l’OAB.

Le pilote de cette action participera à la réflexion sur la mutualisation des protocoles pour
la surveillance afin de faire le lien avec le protocole de l’Observatoire des Messicoles et lui
permettre d’évoluer par la suite.

ACTION N°5 Veille participative : animation de l’Observatoire  
des messicoles

Priorité 
1
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Pilotes de l'action À définir.

Partenaires potentiels CBNPMP, MNHN, ANSES, IAE Florac, OPIE, Établissements d’enseignement agricole, CPIE,
autres structures d’éducation à l’environnement.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de membres (>200).

Évaluation financière 10 000 € par an.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 4. Organisation du dispositif de surveillance

Action 15. Sensibilisation des apprenants et professionnels agricoles, formation et accom-
pagnement d'expérimentations

Action 18. Sensibilisation et communication à destination des publics non avertis

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Surveillance de la biodiversité terrestre.

Observatoire agricole de la biodiversité.

Plan national pollinisateurs sauvages.

Système d’information sur le patrimoine naturel (SINP).

ACTION N°5 Veille participative : animation de l’Observatoire  
des messicoles  

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail II : Conserver les espèces et les communautés menacées

Objectifs
Assurer la protection des parcelles à enjeux majeurs et/ou subissant de fortes pressions en
mobilisant des outils de protection disponibles et en organisant la gestion des parcelles à
long terme.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale (N) et régionale (R).

Contexte

Soumises à de nombreux aléas, les populations de plantes messicoles sont particulière-
ment sensibles à des changements de pratiques ou de type d’exploitation, mais aussi à des
pressions liées à l’urbanisation. Pour les plus menacées d’entre elles, seule une maîtrise à
long terme de la gestion peut permettre de sécuriser leur devenir.

De nombreuses initiatives ont vu le jour en France, notamment à l’initiative des Conserva-
toires d’espaces naturels, conduites à l’aide de divers outils : acquisition, conventions de
gestion, baux ruraux environnementaux, obligations réelles environnementales. D’autres
types de structures telles que des associations naturalistes, des collectivités, des fédéra-
tions de chasseurs, s’emparent également des objectifs de conservation in situ de la diver-
sité messicole remarquable.

La stratégie Aires protégées en cours de déploiement pourrait être une opportunité pour
faire valoir les plantes messicoles à fort enjeu dans la définition de nouveau contours.

Contenu

Hiérarchisation et localisation des enjeux, veille sur les opportunités de mobilisation des
outils (R). Si besoin exprimé en région : appui pour l’identification au niveau régional des
territoires à enjeu majeur ou transposition de la méthodologie nationale pour cette iden-
tification (N).

Préconisations pour la hiérarchisation des parcelles à inclure au réseau en fonction des
enjeux (espèces, menacées, communautés hautement diversifiées…) et des pressions (ur-
banisation, transmission d'exploitation, changements de pratiques) (N).

Déploiement et renseignement d’un outil collaboratif d’enregistrement des parcelles inté-
grées au réseau (N et R).

Identification et mise en œuvre des outils adaptés au contexte pour la conservation en
relation avec les acteurs agricoles (R).

Établissement de conventions avec les SAFER pour faciliter le déclenchement d’une alerte
lors de la session de propriétés ; signalement aux SAFER des parcelles à enjeux (R).

Mobilisation des gestionnaires d’aires protégées intersectant des communes à enjeu ma-
jeur ou très fort.

Recherche de financements pour l'acquisition et/ou la gestion de parcelles à fort enjeu (N
et R).

Mise en réseau avec de parcelles semées/renforcées sous maîtrise foncière ou de gestion
(sites ateliers au niveau territorial) , permettant aussi de produire des connaissances sur les
pratiques favorables.

Pilotes de l'action Co-pilotage FCEN/CBNPMP.

Partenaires potentiels
CEN, CBN, Imagin Rural, PNR, FRC-FDC, associations naturalistes, CA, Réseaux de l’agri-
culture biologique, Départements (politique ENS), Conservatoire du littoral, Terre de lien,
SAFER, Régions, DREAL, DRAAF.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Bilans d’avancement national du dispositif conservatoire (3 bilans à 3 ans, 6 ans et 9 ans).

Évaluation financière N : inclus dans l’animation + 5 000 €/an pour copilotage FCEN ; financements à rechercher
pour mise en œuvre régionale.

ACTION N°6 Constitution et animation d’un réseau de parcelles  
conservatoires

Priorité 
1
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 10. Production de connaissances sur les enjeux et les relations entre culture et pré-
sence de plantes inféodées aux vignes et vergers

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outil et de retours d'ex-
périences

Action 12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières grandes cultures

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Action 14. Appui aux opérations de renforcement par utilisation de graines d’origine locale
et sauvage

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Stratégie aires protégées, Plan de relance, Stratégies régionales biodiversité et politiques
d’application.

Plans nationaux d’actions Outarde canepetière, Hamster d’Europe.

ACTION N°6 Constitution et animation d’un réseau de parcelles  
conservatoires

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail II : Conserver les espèces et les communautés menacées

Objectifs
Disposer de collections conservatoires des espèces messicoles, notamment menacées, en
banque de semence ; les mettre à profit pour des actions de sensibilisation, d’initiation de
production de semences d’origine locale garantie et des études scientifiques.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale (N) et régionale (R).

Contexte

L’OFB, coordinateur technique des missions des CBN et co-animateur de réseaux théma-
tiques a entrepris de faciliter la mutualisation des informations des CBN sur la conserva-
tion ex situ. La liste des taxons conservés en banques de semences a été renseignée par
tous et les données sur les expérimentations de germination seront rassemblées prochai-
nement. Ce socle de données, incluant les plantes messicoles, constitue une première
base d’informations. 90 taxons de la liste nationale sont conservés dans au moins 1 CBN et
des tests de germination ont été conduits sur 81 taxons.

D’autres structures, telles que les Jardins botaniques et le Conservatoire de La Morellière
récoltent, conservent, parfois sèment des graines de plantes messicoles dans un objectif
de multiplication ou de sensibilisation.

Contenu

Construire une stratégie de conservation ex situ des espèces menacées

Mutualiser et mettre à jour les connaissances : présence en banque de semences, mé-
thodes de récolte, conditions de germination, multiplication, culture…(N).

Assembler les connaissances venant du terrain : retours d’expériences des semenciers ad-
hérents à Végétal local, CEN, FDC, etc.

Établir un plan de récoltes complémentaires (N et R).

Valoriser, renforcer ou développer les partenariats avec les jardins botaniques et le Conser-
vatoire de la Morellière (N et R).

Mettre à profit les collections existantes pour des études de génétique des populations ;
exemple : recherche de collaboration scientifique pour une étude sur l'évolution des po-
pulations d'espèces (exemple : à partir de lots de graines d'Agrostemma githago récoltés et
conservés par les CBN depuis une trentaine d'années).

Veille sur les actions menées par ou avec les jardins botaniques.

Pilotes de l'action OFB et CBNPMP.

Partenaires potentiels

CBN, Jardins botaniques, association des Jardins Botaniques de France et des pays Franco-
phones (JBF), Conservatoire de La Morelière, SEPANT, CNPMAI, Syndicat mixte des Monts
de la Madeleine, gestionnaires de parcelles accueillant des plantes messicoles menacées,
semenciers adhérents à Végétal local, CEN, FDC.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de taxons menacés et quasi-menacés en conservation ex situ (36).

Évaluation financière N : inclus dans l’animation du PNA ; R : financements à rechercher dans le cadre des décli-
naisons du PNA ou autres programmes.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 6. Constitution d'un réseau de parcelles conservatoires

Action 8. Acquisition de connaissances sur la biologie, la génétique, l'écologie d'espèces
cibles, et sur le fonctionnement des communautés

Action 14. Appui aux opérations de renforcement par utilisation de graines d’origine locale
et sauvage

Action 18. Sensibilisation et communication à destination des publics non avertis

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Animation nationale Végétal local, programmes régionaux visant au développement de la
marque Végétal local sur leur territoire, Fonds vert.

ACTION N°7 Conservation ex situ Priorité 
2
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Axe de travail II : Conserver les espèces et les communautés menacées

Objectifs Disposer d'un socle de connaissance permettant d'analyser les résultats des suivis, carac-
tériser l'espace fonctionnel des plantes messicoles, établir des modèles prédictifs.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale.

Contexte

Les mécanismes de raréfaction ou au contraire de restauration des espèces, restent peu
explorés quant à l’influence des traits biologiques et écologiques, et leur interaction
avec la communauté végétale.

Des relations étroites peuvent exister entre les niveaux de diversité au sein d’une com-
munauté. La diversité génétique favorise la diversité phénotypique au sein d’une espèce,
ce qui peut contribuer à la coexistence des espèces dans les communautés végétales.
Or, l’effet positif d’une communauté diversifiée et équilibrée de plantes adventices, pou-
vant inclure des messicoles rares, vis-à-vis de la culture, n’est pas suffisamment connu en
termes de fonctionnalité. Les données sur la biologie des graines restent elles-mêmes in-
complètes.

Le rôle des messicoles rares et les risques pour la biodiversité liés à leur disparition poten-
tielle, l’apport de ces communautés à la bonne santé des sols et à la fonctionnalité de
corridors écologiques ne sont pas suffisamment connus.

Contenu

8.1. Disposer de listes de référence sur les communautés

Compilation nationale et classification de relevés floristiques complets, voire phytoso-
ciologiques en parcelles agricole pour une évaluation de la diversité des communautés
en France ; complément : modélisation de la co-occurrence des espèces par territoire,
élaboration d’un modèle des types de communautés potentielles à l’échelle de la France.
Exploration de la bryoflore messicole.

8.2. Améliorer les connaissances sur les répartitions anciennes et actuelles

Bibliographie, recherches en herbiers, prospections ; explorations de la bryoflore messi-
cole.

8.3. Soutenir l’émergence de projets de recherche, apporter un appui technique, logis-
tique voire financier pour des sujets de recherche susceptibles de produire des connais-
sances sur les plantes messicoles et les communautés qu’elles intègrent

Exemples d’études à mener :

� biologie des graines, périodes et capacités de germination, durée de vie des graines
dans le sol et en conservation ;

� diversité génétique intra spécifique, inter et intra population ;

� mécanismes de compétition dans les communautés, interactions Plantes cultivées/
Adventices messicoles rares ;

� analyse des niches écologiques des plantes messicoles rares en comparaison avec
d’autres adventices ;

� statut taxonomiques de certaines populations d’espèces (exemple : Delphinium
ajacis) ;

� modélisations sur la présence d’espèces en lien avec les pratiques, analyses de répar-
tition au sein des parcelles, lien avec les traits de vie ;

� notion de biodiversité cachée : essayer de prévoir la présence d’espèces non visibles
parce que rares ou parce que le protocole de relevé n’est pas adapté en développant
des modèles statistiques qui visent à prédire la probabilité de présence de ces espèces
cachées à partir de la connaissance que l’on a des espèces relevées sur la parcelle ;

� interactions avec les autres organismes (notamment mycorhizes) ;

� relation avec le contexte agro-paysager ;

� contribution aux études sur les évolutions en lien avec le changement climatique.

ACTION N°8
Acquisition de connaissances sur la répartition, la biologie,  

la génétique, l'écologie d'espèces cibles,  
et sur le fonctionnement des communautés

Priorité
2
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ACTION N°8
Acquisition de connaissances sur la répartition, la biologie,  

la génétique, l'écologie d'espèces cibles,  
et sur le fonctionnement des communautés

Priorité 

(suite)

Pilotes de l'action 8.1. et 8.2. : Réseau des CBN ; 8.3. : OFB

Partenaires potentiels INRAE, MNHN, ANSES, FRB, Universités, Instituts de recherche, ANR, CBN, Établissements
d’enseignement supérieur agricole.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Bilan des programmes d’acquisition de connaissances engagés ( 2 bilans, à mi-parcours et
en fin de parcours PNA).

Évaluation financière National : OFB et animation du PNA ; Financements à rechercher pour les programmes
d’étude et l’animation en région.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 10. Production de connaissances sur les enjeux et les relations entre culture et pré-
sence de plantes inféodées aux vignes et vergers

Action 19. Meilleure compréhension des perceptions autour des plantes messicoles, iden-
tification des freins et leviers d'action avec le monde agricole

Action 20. Études de services rendus

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Surveillance du territoire, Ecophyto, CASDAR, LabEx.

2
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs
Mieux comprendre les dynamiques des communautés de plantes messicoles en fonction
des grandes tendances évolutives de l'agriculture, des systèmes d'exploitation, pour pro-
mouvoir les pratiques agricoles favorables.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

L’identification des effets des pratiques agricoles conventionnelles sur les communau-
tés de plantes messicoles a fait l’objet de quelques travaux, afin de préciser la stratégie
de conservation. Lors du programme partenarial financé par le MASA : CASDAR « Messi-
coles » piloté par l’ACTA, un important jeu de données a été constitué et diverses analyses
ont été conduites par l’INRAE. Des analyses complémentaires restent à mener, en inté-
grant des lots de données régionales compatibles.

De nombreuses questions restent cependant posées comme la capacité des commu-
nautés de plantes messicoles à se maintenir lors de changements successifs de pratiques
culturales, et dans le contexte actuel de progression des pratiques agroécologiques. De
nouvelles références sont à produire pour que les pratiques encouragées par les politiques
et mises en place par les agriculteurs en faveur de la biodiversité intègrent clairement la
problématique des plantes messicoles.

Contenu

Analyses des évolutions en relation avec les données des recensements agricoles et autres
indicateurs nationaux disponibles.

Poursuite des analyses des données du CASDAR messicoles, agglomération de nouvelles
données régionales : modélisations plus poussées sur la présence de chaque espèce en
lien avec les pratiques, analyse des répartitions au sein de la parcelle, lien avec les traits
de vie.

Enquêter sur les nouvelles pratiques agroécologiques et leur influence sur les communau-
tés de plantes messicoles en s’appuyant sur des réseaux de fermes engagées : fermes DE-
PHY, le réseau ENI, fermes des lycées agricoles, fermes des GAB, en lien avec l’OFB et les
chambres d’agriculture.

Apporter des éléments de réponse concernant la compétition entre plantes messicoles
et cultures, les effets sur les rendements, les interactions au sein des communautés d’ad-
ventices.

Recenser les connaissances sur les risques liés à la présence d’espèces messicoles poten-
tiellement toxiques dans les cultures, et proposer des axes d’approfondissement le cas
échéant.

Étudier de façon comparative les couverts adventices spontanées vs implantés dans les
inter-cultures.

Mobiliser largement pour la mise en place d'expérimentations ; exemple : INRAE, instituts
techniques agricoles, chambres d’agriculture, exploitations d'établissements d'enseigne-
ment agricole, parcelles sous maitrise foncière CEN, agriculteurs volontaires et organismes
professionnels (coopératives et autres).

Pilotes de l'action CBNPMP et INRAE ; OFB.

Partenaires potentiels

Chambres d’agriculture, RMT Gafad, Ecole d’ingénieurs de Purpan, Imagin Rural, PNR,
CEN, CBN, Solagro, Fédérations de chasseurs, Chambres d’agriculture de France , FNSEA,
GRAB, CIVAM, Reso’them Biodiversité, IAE Florac, établissements d’enseignement agri-
coles, DGER, FRB, ANR.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Rapport technique (1, en fin de PNA).

Évaluation financière Financements à rechercher dans le cadre d’appels à projets.

ACTION N°9 Production de connaissances sur les relations entre  
agriculture et présence de plantes inféodées aux moissons

Priorité 
1
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 8. Acquisition de connaissances sur la biologie, la génétique, l'écologie d'espèces
cibles, et sur le fonctionnement des communautés

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outil et de retours d'ex-
périences

Action 12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des grandes cultures

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Ecophyto, Agrifaune, Biodiv’Expé, PNDAR, Enseigner à Produire Autrement.

ACTION N°9 Production de connaissances sur les relations entre  
agriculture et présence de plantes inféodées aux moissons

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs
Mieux comprendre les dynamiques des communautés de plantes inféodées aux vignes et
vergers en fonction des grandes tendances évolutives de l'agriculture, des systèmes d'ex-
ploitation, pour promouvoir les pratiques agricoles favorables.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

L’identification des effets des pratiques culturales sur les communautés de plantes atta-
chées aux vignes et vergers n’a fait l’objet que de peu de travaux. Ils concernent principale-
ment les populations de plantes à très forts enjeux de conservation tels que les Tulipa spp.

Depuis quelques années, les techniques de gestion des inter-rangs évoluent, les sols dénu-
dés par les herbicides laissent la place à des couverts spontanés ou implantés, parfois en-
tretenus de façon assez intensive. La problématique des itinéraires techniques à conduire
en relation avec les paramètres climatiques et la gestion de l’eau sont plus prégnants et les
risques de compétition entre le couvert enherbé et la culture interpellent en particulier
la profession viticole.

Mais la question des pratiques en vigne, et de leur influence sur la biodiversité se pose plus
largement, sur la partie productive (sous le rang et inter rang) et sur la partie non produc-
tive (tournières et côtés).

Des connaissances sont à rassembler ou à produire pour mieux identifier les enjeux locali-
sés existants et déterminer quelles sont les pratiques de gestion les mieux adaptées.

Contenu

Analyse nationale des enjeux en vignes et vergers, sur la base de la liste de plantes inféo-
dées produite dans le cadre de la construction du PNA. Identification des territoires à
enjeux. Test de croisement avec le RPG.

Effectuer une synthèse nationale des programmes et publications relatifs à la gestion de la
diversité floristique spontanée en cultures pérennes.

Enquêter sur les nouvelles pratiques agroécologiques et leur influence sur les populations
et communautés de plantes inféodées en s’appuyant sur des réseaux de fermes engagées :
fermes DEPHY, le réseau ENI, en lien avec l’OFB et les chambres d’agriculture.

Apporter des éléments de choix d’espèces pour l’implantation, intégrant la probléma-
tique de compétition entre couvert et cultures, les risques sur les rendements, les interac-
tions au sein des communautés d’adventices.

Étudier de façon comparative les couverts adventices spontanées vs implantés dans les
inter-rangs.

Mobiliser largement pour la mise en place d'expérimentations ; exemple : INRAE, GTNA
viticulture (Agrifaune), exploitations d'établissements d'enseignement agricole, parcelles
sous maitrise foncière CEN, agriculteurs volontaires.

Pilotes de l'action CBNPMP et INRAE ; OFB.

Partenaires potentiels

Institut français de la Vigne et du Vin, INRAE (Colmar, UMR SAVE Bordeaux), CTIFL, ANSES,
Chambres d’agriculture France, Chambres d’agriculture, PNR, CEN, CBN, Solagro, Fédéra-
tions de chasseurs, FNSEA, GRAB, Reso’them Biodiversité, IAE Florac, établissements d’en-
seignement agricoles, DGER.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Rapports techniques (2, en début et en fin de PNA).

Évaluation financière
National : temps inclus dans l’animation du PNA ; prestation d’édition 10 000 €.

Financements à rechercher pour les études dans le cadre d’appels à projets.

ACTION N°10
Production de connaissances sur les enjeux et les relations 
entre culture et présence de plantes inféodées aux vignes  

et vergers

Priorité 
1
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 8. Acquisition de connaissances sur la biologie, la génétique, l'écologie d'espèces
cibles, et sur le fonctionnement des communautés

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outil et de retours d'ex-
périences

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Ecophyto, Agrifaune, Biodiv’Expé, PNDAR, Enseigner à Produire Autrement.

ACTION N°10
Production de connaissances sur les enjeux et les relations 
entre culture et présence de plantes inféodées aux vignes  

et vergers

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs Permettre à tous d'accéder aux connaissances et outils utiles à la protection, la gestion et
la restauration des plantes messicoles et de partager des expériences.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale avec contributions régionales.

Contexte

Les bonnes pratiques développées dans les programmes et projets locaux sont documen-
tées pour être largement partagées et ainsi être adoptées, adaptées et répliquées à plus
grande échelle. Plusieurs voies de diffusion sont utilisées pour cela (écrit, audio, visuel ou
vidéo) et plusieurs sites internet permettent d’accéder aux informations produites dans
les régions.

Avec l’ambition de contribuer à l’amélioration des connaissances et de faire écho aux
pratiques favorables, la plateforme internet www.plantesmessicoles.fr mise en ligne en
2020 dans le cadre du PNA, est un outil partagé qui a comme vocation de mettre en lu-
mière toutes les initiatives et projets entrepris en faveur des messicoles via ses rubriques
« actualités » et « en région ». La plateforme met également à disposition des ressources
documentaires.

Les réunions, séminaires, rencontres entre acteurs venant d’horizons différents (ensei-
gnants, naturalistes, chercheurs, gestionnaires) permettent à chacun de tirer des ensei-
gnements de ses propres expériences et de celles des autres. Il est cependant difficile de
mobiliser sur le thème unique des plantes messicoles, et des approches plus intégrées sur
la biodiversité fonctionnelle, locales et de préférence en format « terrain » sont mainte-
nant privilégiées.

Contenu

11.1. Actualisation en continu du site internet du PNA : mise à jour des ressources

Recensement des actions et des retours d’expériences de gestion et de renforcement, en
relation avec les têtes de réseaux (CADF, FPNRF, FCEN, FNC, etc.), mise à disposition. Dé-
veloppement et amélioration de l’outil web pour mieux répondre aux attentes ; exemple :
cartographie des initiatives.

Réalisation de vidéos témoignages d’agriculteurs parlant à leurs pairs (exemple : à diffuser
sur la plateforme Osaé).

11-2. Production d’une « boîte à outils » avec fiches techniques de retours d’expériences 
de gestion et de renforcement (2025-2027)

11.3. Veille et information sur les évènements susceptibles de mettre en lumière les 
plantes messicoles en complément d’autres enjeux de biodiversité en milieux agricoles 
et en lien avec les réseaux agricoles locaux (CA, réseaux d’agriculture biologique, GIEE, 
DRAAF, etc.)

Exemple : journées portes ouvertes du réseau « Bienvenue à la ferme », réseaux de fermes
ambassadrices de la biodiversité, Journées Innov’Actions, journées du réseau DEPHY, jour-
nées Biodiv Agrifaune.

Pilotes de l'action

11.1- CBNPMP

11.2- Co-pilotage CBNPMP-FPNR-FCEN

11.3- CBNPMP

Partenaires potentiels
Animateurs de déclinaisons du PNA (CBN, DREAL GE, CD27), CBNx, RMT GAFAd, Solagro,
Chambres d’agriculture France, FPNR, PNRx, FCEN, CENs, FNC, Fédérations de chasseurs,
Imagin’Rural, Bio de Provence, ACTA, ANSES, ARB, Tela Botanica.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Valeurs de l’indicateur de fréquentation du site : nombre de connexions annuelles avec
engagement (durée supérieure à 10 s) (> 500).

ACTION N°11 Capitalisation et mise à disposition de connaissances, 
d'outils et de retours d'expérience

Priorité 
1
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Évaluation financière
11.1 et 11.3 : temps inclus dans l’animation du PNA ; prestations vidéo 20 000 €.

11.2 : 60 000 €.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion / restauration

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Centre de ressources biodiversité (CRB) de l’Institut d’éducation à l’agroenvironnement de
Florac, Observatoire des messicoles (ODM), Agrifaune, Végétal local, RMT GAFAd.

ACTION N°11 Capitalisation et mise à disposition de connaissances, 
d'outils et de retours d'expérience

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs
Faciliter l'appropriation des enjeux liés aux plantes messicoles, développer des réseaux
pour concevoir et promouvoir des outils pour favoriser l’expérimentation, la conservation,
le renforcement ou la réimplantation de populations.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale (N) et régionale (R).

Contexte

Le nouveau plan stratégique national pour la programmation 2023-2027 de la PAC com-
porte certains outils qui pourraient participer à la conservation de la flore messicole, à
condition d’être correctement interprétés, soutenus et animés dans les territoires où les
diagnostics relèvent des enjeux d’importance. La lecture de ces dispositifs potentiels n’est
cependant pas aisée, et leur utilisation vis-à-vis de la flore messicole ne va pas de soi.

D’autres types d’outils peuvent également exister et être promus, notamment dans la li-
gnée des paiements pour services environnementaux.

Il sera indispensable de confronter les préconisations faites en faveur des plantes messi-
coles avec d’autres enjeux de biodiversité : préservation des pollinisateurs et autres es-
pèces menacées des milieux agricoles, gestion des ambroisies, etc.

Contenu

Identification et analyse des outils de la PAC pour soutenir des actions de conserver/res-
tauration.

Identification d’autres outils potentiels, issus d’autres initiatives : exemple : paiements pour
services environnementaux (Agences de l’eau : les messicoles sont indicatrices de la qualité
de l’eau, dans la mesure où elles sont favorisées par la réduction des produits phytosani-
taires) ; contrat de prestations pour services environnementaux (FNSEA, Imagin Rural).

Recherche de financeurs potentiels ou mécènes et proposition de contrats type de pres-
tations pour services environnementaux, de bail rural environnemental, d’Obligations
réelles environnementales, etc.

Conception pour les agriculteurs et conseillers agricoles d’un guide « mode d’emploi » ou
fiches pratiques pour la mobilisation de ces outils en faveur de la flore messicole, avec ar-
gumentaire, modèles-types, et retours d’expériences de gestion/restauration en lien avec
les têtes de réseaux ; diffuser auprès des GIEE, du réseau des fermes DEPHY et autres
collectifs d’agriculteurs, associations départementales ou régionales, CA, réseaux de l’agri-
culture biologique, etc.

Contribution aux formations obligatoires pour les exploitants contractants des MAEC.

Participation aux groupes d’experts pour la validation des couverts de la mesure CIFF afin
de faire valoir l’intérêt des messicoles et du recours à la marque Végétal local.

Analyse de la contractualisation de la mesure CIFF sur l’enjeu messicole et participation
aux groupes de travail pour l’évolution de la PAC post 2027.

Pilotes de l'action CBNPMP, FPNR, Imagin Rural.

Partenaires potentiels MASA (BAZDA), CDAF, DRAAF, DREAL, FNSEA, ANSES, Agences de l’eau, CA, PNR, CEN,
RMT GAFAd, Arvalis, CIVAM et autres collectifs d’agriculteurs.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de fiches techniques comprenant des retours d’expérience (>10).

Évaluation financière
N : temps inclus dans l’animation du PNA ; prestation d’édition 10 000 €

R : financements à rechercher dans le cadre de déclinaisons du PNA ou programmes ré-
gionaux

ACTION N°12 Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières  
de grandes cultures

Priorité 
1
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de retours
d'expériences

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion /restauration

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

PAC, Ecophyto, Agrifaune, Plan national Pollinisateurs, PNA en faveur des espèces de faune
en interactions avec les pratiques agricoles, Fonds vert.

ACTION N°12 Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières  
de grandes cultures

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs
Faciliter l'appropriation des enjeux liés aux plantes inféodées aux vignes et vergers, déve-
lopper des réseaux pour concevoir et promouvoir des outils pour favoriser l’expérimenta-
tion, la conservation, le renforcement ou la réimplantation de populations.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale (N) et régionale (R).

Contexte

L'enherbement des vignes et des vergers est au cœur d'enjeux agronomiques et environ-
nementaux cruciaux en lien avec la réduction de l'utilisation de produits phytosanitaires,
la protection des sols, la promotion de la biodiversité ou encore la qualité du fruit.

Dans ce contexte, une intense activité d'expérimentations se déploie dans les domaines
de la gestion de l’enherbement naturel ou de l'implantation de couverts végétaux en in-
ter-rangs.

Les plantes inféodées aux vignes et vergers peuvent bénéficier de ces dynamiques sous
réserve d’être identifiées comme un enjeu. En effet les inter-rangs peuvent abriter notam-
ment des espèces patrimoniales à bulbes. Ils peuvent également accueillir des implanta-
tions de bandes fleuries à base de plantes messicoles sauvages et locales.

Un rapprochement avec ces réseaux est nécessaire pour mutualiser les objectifs, mettre
en place des expérimentations et des mesures de conservation de la diversité floristique
sauvage.

Contenu

Veille sur les actions «viticulture et biodiversité » ou « arboriculture et biodiversité ».

Constitution d’un annuaire des acteurs et actions menées pour conserver ou renforcer la
biodiversité dans ces agroécosystèmes.

Identification et analyse des outils de la PAC pour soutenir des actions de conservation /
restauration.

Identification d’autres outils potentiels, issus d’autres initiatives, exemples : paiements
pour services environnementaux (Agences de l’eau), contrats de prestations pour services
environnementaux (FNSEA, Imagin Rural).

Recherche de financeurs potentiels ou mécènes et proposition de contrats type de pres-
tations pour services environnementaux.

Identification des parcelles vignes et vergers accueillant des espèces protégées ou mena-
cées, mise en réseau national, soutien aux exploitants pour favoriser le maintien (appui
technique, financier, aide à la valorisation, etc).

Conception pour les agriculteurs et conseillers agricoles d’un guide « mode d’emploi »
ou fiches pratiques pour la mobilisation de ces outils en faveur de la flore menacée, avec
argumentaire et retours d’expériences de gestion/restauration ; diffuser auprès des GIEE,
réseau fermes DEPHY et autres collectifs d’agriculteurs, associations départementales ou
régionales, CA, réseaux de l’agriculture biologique, etc.

Pilotes de l'action CBNPMP, FPNR, Imagin Rural.

Partenaires potentiels
MASA , DRAAF, DREAL, Chambres d’agriculture France, CRA, OFB, Institut français de la
vigne et du vin (IFVV), INRAE (Colmar, UMR SAVE Bordeaux), CTIFL, FNSEA, Agences de
l’eau, CA, PNR, CEN, Vinopôle Bordeaux, Coopératives, RMT GAFAd, GRAB.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de fiches techniques comprenant des retours d’expérience (>5).

Évaluation financière
N : temps inclus dans l’animation du PNA ; prestation d’édition 10 000 €

R : financements à rechercher dans le cadre de déclinaisons du PNA ou programmes ré-
gionaux

ACTION N°13 Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières  
de la viticulture et de l'arboriculture fruitière

Priorité 
1
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 6. Constitution d'un réseau de parcelles conservatoires

Action 10. Production de connaissances sur les enjeux et les relations entre culture et
présence de plantes inféodées aux vignes et vergers

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de retours
d'expériences

Action 12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières grandes cultures

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion /restauration

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

PAC, Ecophyto, Vitinnov.

ACTION N°13 Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières  
de la viticulture et de l'arboriculture fruitière

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs

Faciliter les opérations de semis en mettant à disposition des informations techniques.

Accompagner l'animation de la marque Végétal local.

Promouvoir et accompagner la restauration d’une trame messicoles dans les espaces agri-
coles.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale (N) et régionale (R).

Contexte

La mise sur le marché de mélanges fleuris contenant des espèces messicoles aux prove-
nances diverses ou inconnues interpelle notamment sur le risque de pollution génétique
de la flore messicole locale et l’érosion de la capacité d’adaptation locale.

Action du PNA1, la marque collective « Vraies messicoles » a été déposée en 2015 pour
permettre la production et l’identification sur le marché de graines d’origine sauvage et
locale. Associée à un règlement et un référentiel technique à l’usage du contractant, elle
s’est appuyée sur une carte de 11 régions d’origine définie pour la marque « Végétal local »
créée dans le même objectif mais concernant les espèces végétales de la flore commune.

À l’issue de 5 ans d’animation des marques, une simplification de la gestion a été actée,
conduisant à ne conserver que la marque Végétal local, tout en modifiant son référentiel
pour intégrer les objectifs spécifiques à la conservation des messicoles rares et menacées
voire disparues. Maintenant propriété de l’Office français de la biodiversité (OFB) l’anima-
tion de la marque a été déléguée au CBNPMP.

Les mélanges de graines commercialisés actuellement pour la création de jachères favo-
rables à la biodiversité sont encore mal adaptés à l’objectif recherché et comportent trop
peu de graines d’origine locale garantie. C’est à la fois la production de graines de plantes
messicoles sauvages, leur prescription et leur utilisation qui sont à soutenir.

Des actions de restauration de la diversité messicole dans les parcelles agricoles sont rares
et correspondent souvent à des opérations très ponctuelles. Elles seront soutenues, avec
une attention particulière à leur pérennisation.

Contenu

Appui à l’animation de la marque Végétal local, aux producteurs adhérents et aux utilisa-
teurs :

� identification des taxons potentiellement à renforcer ou réintroduire dans certains
territoires ;

� porter à connaissance la marque auprès des réseaux, notamment les acteurs agri-
coles, en relation avec les opportunités de la PAC ;

� mutualisation de retours d'expériences techniques de productions de graines et de
semis dans différents types de cultures, moissons, vignes et vergers mais aussi dans des
jachères en faveur de la biodiversité ou des parcelles à vocation paysagère ;

� mise à disposition des éléments avec diffusion active auprès de certains réseaux
d'acteurs (PNR, CEN, CA, fédérations de chasseurs, GIEE, groupements d’apiculteurs,
filières, ARB, etc).

Appui aux services de l’État pour la mise en œuvre de mesures agroenvironnementales
adaptées au renforcement de la diversité messicole, avec utilisation de semences d’origine
locale garantie (N et R).

Appui aux collectivités et acteurs locaux (PNR, GIEE, fédérations de chasseurs…) pour les
opérations de renforcement (R).

Organisation ou appui à l’organisation de réseaux de parcelles sous maîtrise foncière ou de
gestion, accueillant des semis de restauration de la diversité messicole.

Pilotes de l'action CBNPMP (N) Réseau des CBN (R).

ACTION N°14 Appui aux opérations de renforcement par utilisation  
de graines d’origine locale et sauvage

Priorité 
2
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Partenaires potentiels
Animateurs de déclinaisons du PNA (CBN, CD27, DREAL GE), OFB, Agences régionales de
la biodiversité, chambres d’agriculture, DRAAF, Fédérations de chasseurs, groupements
d’apiculteurs, Bio de PACA, producteurs de semences, CPIE, CEN, FCEN, collectivités.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de fiches techniques comprenant des retours d’expérience (>10).

Évaluation financière
N : inclus dans animation du PNA et animation de la marque Végétal local

R : financements à rechercher dans le cadre de déclinaisons régionales du PNA, de pro-
grammes Végétal local, ou autres

Autres actions du 
PNA en lien

Action 6. Constitution d’un réseau de parcelles conservatoires

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de retours
d'expériences

Action 12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières grandes cultures

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Action 15. Sensibilisation des apprenants et professionnels agricoles, formation, accompa-
gnement d'expérimentations

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion /restauration

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Végétal local, Agrifaune, Fonds vert, SRADDET, démarches Agenda 21, politiques de dé-
veloppement durable des collectivités, PN en faveur des insectes pollinisateurs et de la
pollinisation, PNA faune en interaction avec les espaces agricoles, Stratégies régionales
biodiversité et politiques d’application, programmes régionaux visant au développement
de la marque Végétal local sur leur territoire.

ACTION N°14 Appui aux opérations de renforcement par utilisation  
de graines d’origine locale et sauvage

Priorité 

(suite)

2
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Axe de travail III : Mobiliser les acteurs du monde agricole et accompagner des actions et mesures de
gestion et de renforcement

Objectifs Rendre visibles les plantes messicoles pour les acteurs du monde agricole, sensibiliser, for-
mer.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

La sensibilisation et la formation des professionnels de l’agriculture et futurs profession-
nels est un enjeu majeur pour assurer la préservation de la diversité végétale dans les es-
paces agricoles. Attirer l’attention sur un sujet aussi spécifique que les plantes messicoles
n’est pas chose facile, alors que les fortes diminutions d’abondance parmi ces espèces en
font un groupe aussi emblématique que les insectes pour exprimer la gravité des pertes
de biodiversité dans ces espaces.

Seule l’appropriation par l’ensemble de professionnels permettra d’inverser le déclin. Si
cette prise de conscience est bien en cours, avec notamment l’appui d’établissements tels
que l’Institut Agro-Florac, elle reste encore trop marginale et demande à être largement
amplifiée.

Contenu

15.1. Inciter à la formation des professionnels agricoles 

Sensibiliser les fonds d’assurance de formation des professionnels à l’intérêt de l’élabo-
ration d’un module de formation à destination des conseillers et techniciens agricoles, à
intégrer dans un thème biodiversité.

15.2. Formation des apprenants 

Intégration progressive, lors des rénovations des certifications du MASA, de la probléma-
tique "messicoles"dans les recommandations pédagogiques produites par l’Inspection de
l’enseignement agricole à destination des établissements d’enseignement.

Intégration de la problématique dans la formation des enseignants et directeurs d’établis-
sement d’enseignement agricole.

Mise en valeur de projets et d'expérimentations dans les établissements d'enseignement
agricole (notamment lancée dans le cadre de l’action 9).

Pilotes de l'action DGER et CBNPMP.

Partenaires potentiels EPLEFPA, UNREP, CNEAP, UNCPIE, MFR, Bergerie nationale, DRAAF, CBN, RMT GAFAd,
CTIFL, Arvalis, Chambres d’agriculture France, CBN, OFB.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre d’interventions des CBN dans des formations à destination des apprenants et
professionnels agricoles (>30).

Évaluation financière
Animation : 10 à 15j/an.

Moyens complémentaires à rechercher auprès de la DGER.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 5. Veille participative : animation de l'Observatoire des messicoles

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières grandes cultures

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Ecophyto.

Biodiv’Expé.

EPA2 : Enseigner à produire autrement, pour les transitions et l’agroécologie.

ACTION N°15 Sensibilisation des apprenants et professionnels agricoles, 
formation et accompagnement d'expérimentations

Priorité 
1
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Axe de travail IV : Promouvoir et valoriser

Objectifs
Disposer d'outils de valorisation et organiser leur gestion.

Proposer des média de valorisation.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale.

Contexte

De nombreuses actions sont menées localement en faveur des plantes messicoles et
plantes inféodées aux vignes et vergers par des acteurs de divers horizons aussi bien pour
leur préservation in situ que pour leur réimplantation dans les paysages ruraux et périur-
bains ou encore la sensibilisation des publics et la formation. En dépit d’un impact local
avéré, ces actions souffrent souvent d’un manque de visibilité au-delà d’un cercle restreint
de convaincus, et de reconnaissance en tant que contribution à la sauvegarde d’une bio-
diversité menacée. Les lignes directrices peuvent être mal identifiées et selon l’origine de
l’opérateur (exemple : naturaliste ou agricole), les interprétations peuvent varier. La cohé-
rence est à mettre en évidence pour soutenir l’ensemble des opérateurs impliqués et pour
affirmer que toutes ces actions sont menées sous une même bannière.

Des convergences avec des certifications ou label existants sont à rechercher.

Dès 2014 et pendant 3 ans, le PNR des Pyrénées catalanes a expérimenté l’organisation
d’un concours « moissons fleuries » pour valoriser les agriculteurs ayant des pratiques
compatibles avec le maintien de la biodiversité dans leurs champs, et de paysages de qua-
lité. En France, le concours des pratiques agroécologiques récompense l’équilibre agroé-
cologique obtenu par les agriculteurs ou éleveurs sur leur exploitation. Deux sections sont
proposées actuellement : « Prairies et parcours » et « Agroforesterie ».

Contenu

16-1. Animation d’un groupe de travail et prestations pour la création d’une charte gra-
phique et d'un signe de reconnaissance des actions menées en faveur des messicoles et 
plantes inféodées aux vignes et vergers

Réflexion sur les objectifs, élaboration d’un dispositif de charte d’attribution, demodalités
de gestion et d’une animation spécifique, en veillant à limiter la lourdeur de l’ensemble.
Mise en œuvre de l’animation de la charte d’attribution en relation avec les déclinaisons
régionales et locales du PNA.

16-2. Analyse des critères de certifications privées existantes (exemple : Terra Vitis, Bee
friendly) valorisant des pratiques respectueuses de l'environnement pour évaluer la possi-
bilité d'y intégrer un critère de prise en compte des plantes messicoles 

16-3. Proposition d'ouverture d'une section "moissons fleuries" au concours des pratiques 
agroécologiques, promotion  et recherche d'opérateurs. Adjonction de la dimension  
« messicole » au concours Jeunes Jurés des pratiques agroécologiques

Pilotes de l'action

16-1. CBNPMP

16-2. Solagro

16-3. OFB, FPNR et IA Florac

Partenaires potentiels
Animateurs de déclinaisons du PNA (CBNx, DREAL GE, CD27), OFB, CEN, Chambres d’agri-
culture, coopératives agricoles, Imagin Rural, FNAB, FNIVAB, ARB, IEA Florac, associations
naturalistes, Tela Botanica, collectivités territoriales.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Signe de reconnaissance et charte d’attribution (1).

Évaluation financière National : temps CBNPMP inclus dans l’animation ; coûts des prestations à évaluer.

ACTION N°16 Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs  
impliqués dans la gestion /restauration

Priorité
 1
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de retours
d'expériences

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Action 14. Appui aux opérations de renforcement par utilisation de graines d’origine locale
et sauvage

Action 15. Sensibilisation des apprenants et professionnels agricoles, formation, accompa-
gnement d'expérimentations

Action 18. Sensibilisation et communication à destination des publics non avertis

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Végétal local, programmes régionaux visant au développement de la marque Végétal local
sur leur territoire, Agrifaune, Observatoire des messicoles, Terra Vitis, Plan national Polli-
nisateurs.

ACTION N°16 Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs  
impliqués dans la gestion /restauration

Priorité 

(suite)

1
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Axe de travail IV : Promouvoir et valoriser

Objectifs Améliorer l'intégration de l'enjeu messicoles dans les politiques publiques.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

Les politiques déclinant l’engagement des acteurs publics en faveur de la biodiversité dans
des outils stratégiques et des schémas directeurs sont nombreuses en France. Dans la
communication associée, l’influence de l’agriculture intensive sur la perte de biodiversité
et la représentation de bords de champs accueillant des plantes messicoles comme image
de biodiversité menacée sont souvent mis en avant.

Cependant, sur un sujet aussi spécifique que celui des plantes messicoles, l’appropriation
des enjeux et des outils disponibles pour la préservation et la mise en œuvre des actions
sont complexes, limitant drastiquement les opportunités de passage à l’acte.

Contenu

Analyse d'opportunités :

� dans le cadre du plan national de restauration de la Nature en application du règle-
ment européen de restauration de la Nature adopté le 17 juin 2024 ;

� les plantes messicoles dans les politiques européennes et nationales d’identifica-
tion et de protection de la biodiversité : réseau Natura 2000, ZNIEFF, Stratégie Aires
Protégées ;

� les plantes messicoles dans les documents stratégiques régionaux : stratégies régio-
nales pour la biodiversité (SRB), schémas régionaux d'aménagement, de développe-
ment durable et d'égalité des territoires (SRADDET), départementaux tel que le sché-
ma départemental des espaces naturels sensibles, et dans les démarches et label en
faveur de la biodiversité (Atlas de la biodiversité communale, Territoires engagés pour
la nature, label Terre saine, etc).

Conception et diffusion de guide(s) ou de fiches techniques pour faciliter l’engagement
des services de l’État et des collectivités dans la prise en compte de la flore messicole, en
s’appuyant sur des exemples concrets.

Formation et appuis techniques aux services de l'État, des collectivités pour sensibiliser et
faciliter la compréhension et l'appropriation du sujet.

Pilotes de l'action CBNPMP, DEB et OFB.

Partenaires potentiels
Animateurs de déclinaisons du PNA (CBNx, DREAL GE, CD27), ARB, DREAL, collectivités
territoriales, EPCI, assemblée des départements de France, association des Régions de
France, Association des maires ruraux de France (AMRF).

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre de fiches techniques à destination des services de l’État et des collectivités (>3).

Évaluation financière Temps CBNPMP inclus dans l’animation nationale + prestations édition 10 000 €.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 6. Constitution d'un réseau de parcelles conservatoires

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de retours
d'expériences

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion / restauration

Action 18. Sensibilisation et communication à destination des publics non avertis

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Stratégies nationale et régionales biodiversité et politiques d’application, SAP, ZNIEFF,
Natura 2000, Territoires engagés pour la nature, SRADDET, Schémas ENS, Plan national
Pollinisateurs.

ACTION N°17 Accompagnement des politiques de l'État et des collectivités 
pour une meilleure prise en compte des plantes messicoles

Priorité
 2
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Axe de travail IV : Promouvoir et valoriser

Objectifs
Concevoir, diffuser, animer des outils à destination d'un large public pour partager les
enjeux.

Communiquer via les organes de presse.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

La conservation d’agroécosystèmes fonctionnels et diversifiés, de paysages agricoles de
qualité concerne très largement les populations rurales mais aussi urbaines et périur-
baines. Les plantes messicoles, ou plus globalement, les fleurs des champs, peuvent être
perçues comme des marqueurs de pratiques agricoles extensives peu consommatrices
de produits phytosanitaires, de sols préservés, de qualité de l’eau, de communautés de
pollinisateurs actives.

La compréhension des enjeux et l’adhésion de publics variés, est indispensable à une large
mobilisation, notamment au sein des collectivités.

Contenu

Conception et/ou animation de divers outils de communication :

� expositions, séquences vidéo, guides, affiches, plaquettes, flyers, etc. ;

� outils spécifiques à un public scolaire.

Rédaction d’articles, interventions dans les médias grand public

Interventions auprès d’élus de collectivités dans le cadre des déclinaisons régionales (jour-
nées techniques ou autres), formations, appui à la prise en compte notamment dans le
cadre de labellisation telles que Ville-nature/Intercommunalité-Nature ou Terre Saine.

Production d’indicateurs pour les Observatoires de la biodiversité (ONB, ORB).

Pilote(s) de l’action 
pour l’échelle natio-
nale

CBNPMP.

Partenaires potentiels
Animateurs de déclinaisons du PNA (CBNx, DREAL GE, CD27), OFB, ARB, UNCPIE et CPIE,
autres structures d'éducation à l'environnement, Tela botanica, associations naturalistes,
Conservatoire des messicoles, PNR, associations de collectivités, CNFPT.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Nombre d’actions de sensibilisation à destination d’un large public (>10).

Évaluation financière Temps inclus dans l’animation du PNA ; coût des prestations à évaluer.

Autres actions du 
PNA en lien

Action 2. Production et actualisation d'indicateurs

Action 5. Veille participative : animation de l’Observatoire des messicoles

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion / restauration

Action 20. Études et valorisation de services rendus

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Toutes stratégies, plans d’actions et programmes cités dans l’ensemble des fiches actions .

ACTION N°18 Sensibilisation et communication à destination des publics 
non avertis

Priorité 
2
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Axe de travail IV : Promouvoir et valoriser

Objectifs Comprendre les leviers de l'acceptabilité pour développer des argumentaires et outils
répondant aux questionnements soulevés.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

Les propositions de gestion agricole favorable au maintien de communautés messicoles
se heurtent souvent aux conceptions que l’agriculteur a d’un système de production valo-
risant. La présence de « mauvaises herbes » est alors sociologiquement mal perçue, quel
que soit leur impact réel sur la culture.

Par ailleurs, l’intérêt fort manifesté par des collectivités pour l’utilisation de plantes messi-
coles locales dans leurs actions d’aménagement de zones périurbaines, de promotion de
la biodiversité ou de fleurissement est cependant accompagné d’un questionnement sur
les perceptions que peuvent en avoir la population.

Les élus et les services des collectivités sont demandeurs d’outils de compréhension
des attentes et des perceptions des acteurs locaux vis-à-vis d’éventuels programmes de
conservation ou d’implantation sur le territoire communal. Ils en attendent une aide pour
orienter les actions de communication à mettre en place afin d’expliquer leur démarche
et son intérêt dans une perspective de développement durable.

De façon générale, une meilleure identification d’éventuelles craintes vis à vis de la pré-
sence d’une flore sauvage dans les cultures, permettra de construire une stratégie de
conservation participative.

Des liens avec la bioindication seront à considérer.

Contenu

Élaboration d'un protocole commun de recueil des perceptions d'acteurs, définition d'un
plan d'échantillonnage national, incluant agriculteurs, techniciens agricoles, enquêtes eth-
nologiques ou sociologiques.

Analyses et restitutions.

National : Recherche de financements pour la mise en œuvre de l’étude.

Pilotes de l'action RMT GAFAd et CBNPMP.

Partenaires potentiels

Animateurs de déclinaisons du PNA (CBN, DREAL GE, CD27), OFB, Chambres d’agricultu-
re France, PNR, CEN, Fédérations de chasseurs, Imagin’Rural, Bio de Provence, FRB, ANR,
chercheurs en ethnologie et sociologie (CEFE Montpellier , ISARA, INRAE, AgroParisTech ),
Solagro, établissements d’enseignement agricole.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Organisation d’enquêtes ethnologiques et sociologiques (>2).

Évaluation financière Financements à rechercher dans le cadre d’appels à projets.

ACTION N°19
Meilleure compréhension des perceptions autour des plantes 
messicoles, identification des freins et leviers d'action avec le 

monde agricole

Priorité
 2
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 9. Production de connaissances sur les relations entre agriculture et présence de
plantes inféodées aux moissons

Action 11. Capitalisation et mise à disposition de connaissances, d'outils et de retours
d'expériences

Action 12. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières grandes cultures

Action 13. Mobilisation et accompagnement des acteurs des filières de la viticulture et de
l'arboriculture fruitière

Action 15. Sensibilisation des apprenants et professionnels agricoles, formation, accompa-
gnement d'expérimentations

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion /restauration

Action 17. Accompagnement des politiques de l'État et des collectivités pour une meil-
leure prise en compte des plantes messicoles

Action 18. Sensibilisation et communication à destination des publics non avertis

Action 20. Études de services rendus

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Ecophyto, Programme national de développement agricole et rural (PNDAR), CASDAR,
Plan national Pollinisateurs.

ACTION N°19
Meilleure compréhension des perceptions autour des plantes 
messicoles, identification des freins et leviers d'action avec le 

monde agricole

Priorité
 

(suite)

2
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Axe de travail IV : Promouvoir et valoriser

Objectifs Réhabiliter les plantes inféodées aux agroécosystèmes au regard des services rendus.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale et régionale.

Contexte

La contribution des plantes messicoles proprement dites à la biodiversité dans l’espace
agricole au fonctionnement de l’agroécosystème n’a été que peu étudiée, les recherches
sur ce thèmeportant généralement sur l’ensemble de la communauté adventice.Quelques
données et résultats expérimentaux peuvent cependant être identifiés dans la littérature.

Ils mettent en lumière leur rôle vis-à-vis de l’entomofaune pollinisatrice ou auxiliaire des
cultures et leur intérêt pour l’avifaune, soit par la présence d’espèces clés dans la commu-
nauté ou de traits floristiques originaux spécifiques à l’alimentation de certains insectes,
soit en tant que contribution à des agroécosystèmes extensifs et diversifiés.

Par ailleurs, des études préliminaires ont été conduites sur d’autres aspects tels que la
contribution à des corridors écologiques ou le rôle potentiel dans l’enrichissement du sol
en champignons mycorhiziens.

Les travaux et résultats obtenus auront vocation à contribuer à l’évaluation française des
écosystèmes et des services écosystémiques (Efese), dont l’objectif est de renforcer la
prise en compte de la biodiversité et de ses multiples valeurs dans les politiques publiques
et les décisions privées en France.

Contenu

Appui à l’émergence de projets d’études sur l’apport de connaissances sur les rôles poten-
tiels de la flore messicole vis-à-vis :

� des pollinisateurs, des auxiliaires des cultures, des oiseaux des plaines agricoles,

� du fonctionnement des sols, notamment en approfondissant les premières études
relatives aux mycorhizes,

� d’une contribution à la fonctionnalité des corridors écologiques dans les espaces
agricoles.

Appui au développement de partenariats avec les acteurs de terrain.

Appui à la recherche de financements.

Pilotes de l'action OFB - CBNPMP.

Partenaires potentiels

Animateurs de déclinaisons du PNA (CBNx, DREAL GE, CD27), FRB, OPIE, Solagro, INRAE,
ACTA, ANSES, Chambres d'agriculture, PNR, Hommes et territoires, associations de déve-
loppement de l’apiculture, IFVV, ISVV, CTIFL, Arvalis, Fédérations de chasseurs, Hommes
et territoires, réseaux de l’agriculture bio, collectifs d’agriculteurs, LPO, établissements
d’enseignement agricole.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Rapport de synthèse des actions et études portant sur les services rendus par les plantes
messicoles et les plantes inféodées aux vignes et vergers (1).

Évaluation financière Temps d’appui inclus dans l’animation du PNA ; financements à rechercher pour la mise
en œuvre des études dans le cadre d’appels à projets.

ACTION N°20 Étude et valorisation des services rendus par les plantes  
messicoles et les plantes inféodées aux vignes et vergers

Priorité
 2
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Autres actions du 
PNA en lien

Action 8. Acquisition de connaissances sur la biologie, la génétique, l'écologie d'espèces
cibles, et sur le fonctionnement des communautés

Action 16. Valorisation des actions, des filières et des agriculteurs impliqués dans la ges-
tion / restauration

Action 19. Meilleure compréhension des perceptions autour des plantes messicoles, iden-
tification des freins et leviers d'action avec le monde agricole

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Évaluation française des écosystèmes et des services écosystémiques (EFESE), Ecophyto,
Programme national de développement agricole et rural (PNDAR).

Plan national en faveur des pollinisateurs et de la pollinisation.

PNA en faveur d’espèces de faune en interaction avec les pratiques agricoles.

OAB, Agrifaune, Vitinnov, réseau ENI, RMT GAFAd.

ACTION N°20 Étude et valorisation des services rendus par les plantes  
messicoles et les plantes inféodées aux vignes et vergers

Priorité
 

(suite)
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Axe de travail V : Coordonner et animer le Plan national

Objectifs Assurer le bon déroulement du plan d’action et élargir le spectre des acteurs impliqués et
des partenariats en Europe.

Calendrier 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033

Échelle de l'action Nationale.

Contexte

Un vaste réseau d’acteurs de divers horizons est concerné par ce PNA, pour lequel l’anima-
tion est le moteur de la cohérence des actions menées.

L’analyse de la situation des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et
vergers en Europe montre qu’elle est extrêmement préoccupantes dans l’ensemble des
pays observés.

Unemobilisation large de chercheurs et de gestionnaires européens pourrait mieux alerter
les décideurs publics de l’urgence à améliorer la prise en compte de ces espèces et com-
munautés dans les politiques européennes.

Contenu

Appui aux déclinaisons régionales, communications générales, participations aux comités
de pilotage.

Développement des réseaux partenariaux en France et en Europe.

Recherche de pilote et participation au montage de projets nationaux ou européens de
recherche.

Recherche de partenaires privés.

Organisation et co-animation de groupes de travail spécifiques (exemple : enseignement
agricole) et de séminaires « animateurs-coordinateurs » de déclinaisons régionales en
place ou à développer (mobilisation des DREAL).

Conception et diffusion de la brochure du PNA.

Organisation d’un séminaire national.

Participation à des séminaires et colloques.

Rédaction de publications générales sur le PNA.

Gestion et suivi de la mise en œuvre du PNA :

� rédaction des comptes-rendus d’exécution annuels ;

� compilation des indicateurs de réalisation et proposition d’éventuelles adaptations
de stratégie en fonction des résultats ;

� organisation des comités de pilotage ;

� gestion administrative et financière.

Pilotes de l'action DEB et CBNPMP.

Partenaires potentiels Tous partenaires des actions du plan.

Indicateur de suivi 
des actions (et cible 
associée)

Bilan de la mise en œuvre du PNA à mi-parcours (1).

Évaluation financière 65 000 € à 80 000 € par an ; coût d’organisation de deux colloques à ajouter (début et fin
de PNA.

Autres actions du 
PNA en lien Toutes actions du PNA.

Synergie avec 
d’autres stratégies, 
plans d’actions et 
programmes

Toutes stratégies, plans d’actions et programmes cités dans l’ensemble des fiches actions.

ACTION N°21 Animation du PNA
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Annexe 1
Catalogue des plantes messicoles de France métropolitaine
Résulte de la concaténation des listes régionales.
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80211 Adonis aestivalis L., 1762 X X X X X X X X X X X X X X 14 X
80212 Adonis annua L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X
80224 Adonis flammea Jacq., 1776 X X X X X X X X X X X X X X 14 X
80263 Aegilops biuncialis Vis., 1842 X 1

130873 Aethusa cynapium subsp. cyna-
pium L., 1753 X X X X X 5

80546 Agrostemma githago L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X
80902 Aira multiculmis Dumort., 1824 X 1

80978 Ajuga chamaepitys (L.) Schreb.,
1773 X X X X X X X X 8

610829 Allium cyrilli Ten., 1829 X 1
81449 Allium nigrum L., 1762 X X 2 X
81463 Allium pallens L., 1762 X 1
81499 Allium roseum L., 1753 X X 2
81501 Allium rotundum L., 1762 X X X X 4 X

81507 Allium scaberrimum J.Serres,
1857 X 1

81510 Allium scorodoprasum L., 1753 X 1

81648 Alopecurus myosuroides Huds.,
1762 X X X X X X X X X X X X X X 14

82130 Ammi majus L., 1753 X X X X X X X X 8
82380 Anchusa italica Retz., 1779 X X 2
82498 Androsace elongata L., 1753 X 1
82516 Androsace maxima L., 1753 X X X X X X X X X X X 11 X
82607 Anemone coronaria L., 1753 X X X 3

82750 Anisantha diandra (Roth) Tutin
ex Tzvelev, 1963 X 1

82758 Anisantha tectorum (L.) Nevski,
1934 X 1

131419 Anthemis arvensis subsp. arven-
sis L., 1753 X X X X X X X X X X X X X 13 X

82833 Anthemis cotula L., 1753 X X X X X X X X X X X X 12 X

82916 Anthoxanthum aristatum Boiss.,
1842 X X 2

82931 Anthriscus caucalis M.Bieb.,
1808 X 1

83152 Apera interrupta (L.) P.Beauv.,
1812 X X X 3
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83156 Apera spica-venti (L.) P.Beauv.,
1812 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X

83159 Aphanes arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X 10 X
83160 Aphanes australis Rydb., 1908 X 1

83890 Arnoseris minima (L.) Schweigg.
& Körte, 1811 X X X X X X X X X 9

131692
Arrhenatherum elatius subsp.
bulbosum (Willd.) Schübl. &
G.Martens, 1834

X X X X X X X 7

84297 Asperula arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X
85250 Avena fatua L., 1753 X X X X X X X X X X X X X 13

788978 Avena sterilis subsp. ludoviciana
(Durieu) M.Gillet & Magne, 1873 X X X X 4

85536 Avena strigosa Schreb., 1771 X X 2

85536 Barbarea intermedia Boreau,
1840 X 1

85715 Bellevalia trifoliata (Ten.) Kunth,
1843 X 1

85997 Bifora radians M.Bieb., 1819 X X X X X X X X X X X X 12 X

85999 Bifora testiculata (L.) Spreng.,
1820 X X X X X X X X X 9 X

86136 Bombycilaena erecta (L.)
Smoljan., 1955 X 1

86492 Briza minor L., 1753 X X X X X X X 7
86537 Bromus arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

86571 Bromus commutatus Schrad.,
1806 X X X X X X 6

718214
Bromus commutatus subsp.
decipiens (Bomble & H.Scholz)
H.Scholz, 2003

X X X 3

86621 Bromus grossus Desf. ex DC.,
1805 X X 2 X

86751 Bromus secalinus L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X

86890 Buglossoides arvensis (L.)
I.M.Johnst., 1954 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

86969 Bunias erucago L., 1753 X X X 3
86983 Bunium bulbocastanum L., 1753 X X X X X X X 7

86997 Bunium pachypodum P.W.Ball,
1968 X 1 X

87095 Bupleurum rotundifolium L.,
1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

87102 Bupleurum subovatum Link ex
Spreng., 1813 X X X X X X X X X X 10 X

87106 Bupleurum tenuissimum L., 1753 X 1
87420 Calendula arvensis L., 1763 X X X X X X X X X X 10 X

87442 Calepina irregularis (Asso) Thell.,
1905 X X X X X X 6



171PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

CODE  
TAX  

REF 12
NOM_VALIDE

Nouvelle- 
Aquitaine

Occita-
nie

Pr
ov

en
ce

-A
lp

es
-C

ôt
e 

d'
A

zu
r

A
uv

er
gn

e 
Rh

ôn
e 

A
lp

es

Bo
ur

go
gn

e

C
en

tr
e-

Va
l-d

e-
Lo

ire

Pa
ys

-d
e-

la
-L

oi
re

Île
-d

e-
Fr

an
ce

G
ra

nd
-E

st

H
au

ts
 d

e 
Fr

an
ce

N
or

m
an

di
e

M
as

si
f c

en
tr

al
 (L

is
te

 b
io

gé
og

ra
ph

iq
ue

)

N
B 

ci
ta

ti
on

s 
en

 li
st

es
 ré

gi
on

al
es

Li
st

e 
PN

A
2 

-  
20

23

A
qu

it
ai

ne

Li
m

ou
si

n

Po
it

ou
-C

ha
re

nt
es

M
id

i-P
yr

én
ée

s

La
ng

ue
do

c 
Ro

us
si

llo
n

87568 Camelina alyssum (Mill.) Thell.,
1906 X X X X 4 X

87577 Camelina microcarpa Andrz. ex
DC., 1821 X X X X X X X X X X 10 X

966264
Camelina neglecta J.R.Brock,
Mandáková, Lysak & Al-
Shehbaz, 2019

X X 2

87581 Camelina rumelica Velen., 1888 X X X 3 X

87583 Camelina sativa (L.) Crantz,
1762 X X X X X 5 X

613479 Camelina sativa var. pilosa DC. X X X 3
89232 Carthamus lanatus L., 1753 X 1
89415 Caucalis platycarpos L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

89531 Centaurea benedicta (L.) L.,
1763 X X X 3 X

89710 Centaurea solstitialis L., 1753 X 1

90180 Ceratocephala falcata (L.) Pers.,
1805 X X X X X 5 X

133183 Chaenorrhinum minus subsp.
minus (L.) Lange, 1870 X X X X 4

90836 Chenopodium vulvaria L., 1753 X 1

91819 Cladanthus mixtus (L.) Chevall.,
1827 X X X X X 5

91898 Clinopodium acinos (L.) Kuntze,
1891 X X X X X 5

92254 Conringia orientalis (L.)
Dumort., 1827 X X X X X X X X X X X 11 X

92536 Coronilla scorpioides (L.) W.D.J.
Koch, 1837 X X X 3

92627 Cota altissima (L.) J.Gay ex
Guss., 1844 X X X X 4 X

93114 Crepis pulchra L., 1753 X X 2
93620 Cuscuta epilinumWeihe, 1824 X X X X X X X 7 X
93680 Cyanus segetum Hill, 1762 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X
94567 Delphinium ajacis L., 1753 X X X X X 5 X
94572 Delphinium consolida L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

161239 Delphinium orientale J.Gay,
1840 X X X X 4 X

94599 Delphinium pubescens DC.,
1815 X X X X 4 X

94606 Delphinium verdunense Balb.,
1813 X X X X X X 6 X

94645 Descurainia sophia (L.) Webb ex
Prantl, 1891 X X 2

94985 Digitaria ischaemum (Schreb.)
Schreb. ex Muhl., 1817 X 1

95122 Diplotaxis muralis (L.) DC., 1821 X X 2
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95141 Diplotaxis viminea (L.) DC., 1821 X X X 3

95666 Echinaria capitata (L.) Desf.,
1799 X X 2

788870
Ervilia articulata (Hornem.)
H.Schaef., Coulot & Rabaute,
2016

X 1

97084 Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 X 1
97088 Ervilia sativa Link, 1822 X 1
97101 Ervum gracile (Loisel.) DC., 1813 X X 2

134318
Erysimum incanum subsp. auri-
geranum (Jeanb. & Timb.-Lagr.)
O.Bolòs & Vigo, 1990

X 1

97511 Euphorbia exigua L., 1753 X X X X 4
97513 Euphorbia falcata L., 1753 X X X X X X X X 8
97616 Euphorbia platyphyllos L., 1753 X X X X X X X 7
97659 Euphorbia segetalis L., 1753 X 1
97956 Falcaria vulgaris Bernh., 1800 X X X 3

97962 Fallopia convolvulus (L.) Á.Löve,
1970 X X X 3

98669 Filago arvensis L., 1753 X X X X X X X 7
98681 Filago germanica L., 1763 X X X 3
98687 Filago lutescens Jord., 1846 X X X 3
98699 Filago pyramidata L., 1753 X X X X X X 6
99051 Fumaria bastardii Boreau, 1847 X 1
99072 Fumaria densiflora DC., 1813 X X X X X X X X X 9

99106 Fumaria muralis Sond. ex W.D.J.
Koch, 1845 X 1

99108 Fumaria officinalis L., 1753 X 1
99111 Fumaria parviflora Lam., 1788 X X X X X X X X X X X X X X 14 X
99139 Fumaria vaillantii Loisel., 1809 X X X X X X X X X X X X X 13 X

99194 Gagea pratensis (Pers.) Dumort.,
1827 X X X 3

99211 Gagea villosa (M.Bieb.) Sweet,
1826 X X X X X X X X X X X X X 13 X

99272 Galeopsis angustifolia Ehrh. ex
Hoffm., 1804 X X X X X 5

99305 Galeopsis ladanum L., 1753 X X X 3
99329 Galeopsis segetum Neck., 1770 X X X X X X X X X 9
99496 Galium parisiense L., 1753 X X 2
99549 Galium spurium L., 1753 X X X X X X X X X X X 11 X

99566 Galium tricornutum Dandy,
1957 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X

99668 Gastridium ventricosum
(Gouan) Schinz & Thell., 1913 X X 2

100144 Geranium rotundifolium L., 1753 X 1
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100187 Geropogon hybridus (L.) Sch.
Bip., 1844 X 1

100275 Gladiolus italicus Mill., 1768 X X X X X X X 7 X

100288 Glaucium corniculatum (L.)
Rudolph, 1781 X X 2 X

100304 Glebionis segetum (L.) Fourr.,
1869 X X X X X X X X X X X 11 X

100677 Gypsophila muralis L., 1753 X X X 3

101144 Heliotropium europaeum L.,
1753 X 1

102921 Holosteum umbellatum L., 1753 X X X X 4

102930 Honorius nutans (Sm.) Gray,
1821 X X 2 X

103081 Hyacinthus orientalis L., 1753 X 1
103229 Hypecoum imberbe Sm., 1806 X X X 3 X
103233 Hypecoum pendulum L., 1753 X X X X 4 X
103415 Iberis amara L., 1753 X X X X X X X 7
103478 Iberis pinnata L., 1755 X X X X X 5
104148 Juncus capitatusWeigel, 1772 X 1

136995 Kickxia elatine subsp. elatine
(L.) Dumort., 1827 X X X X 4

104506 Kickxia spuria (L.) Dumort.,
1827 X X X X X 5

104537 Knautia integrifolia (L.) Bertol.,
1836 X 1

104879 Lamium hybridum Vill., 1786 X 1

105010 Lappula squarrosa (Retz.)
Dumort., 1827 X X X X X 5

105161 Lathyrus annuus L., 1753 X X 2
105162 Lathyrus aphaca L., 1753 X X 2
105175 Lathyrus cicera L., 1753 X 1
105201 Lathyrus hirsutus L., 1753 X X X X X 5
105204 Lathyrus inconspicuus L., 1753 X X X 3
105232 Lathyrus nissolia L., 1753 X 1
105261 Lathyrus sphaericus Retz., 1783 X X 2
105273 Lathyrus tuberosus L., 1753 X X X 3

105407 Legousia hybrida (L.) Delarbre,
1800 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

105410 Legousia speculum-veneris (L.)
Chaix, 1785 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X

105607 Lepidium campestre (L.) R.Br.,
1812 X X 2

106150 Linaria arvensis (L.) Desf., 1799 X X X X X X 6

106158 Linaria chalepensis (L.) Mill.,
1768 X 1

106201 Linaria pelisseriana (L.) Mill.,
1768 X X X 3
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106158 Linaria chalepensis (L.) Mill.,
1768 X 1

106201 Linaria pelisseriana (L.) Mill.,
1768 X X X 3

106449 Logfia gallica (L.) Coss. & Germ.,
1843 X X X X X X 6

106497 Lolium multiflorum Lam., 1779 X 1
106504 Lolium remotum Schrank, 1789 X X X X X X 6 X
106507 Lolium rigidum Gaudin, 1811 X X 2
106517 Lolium temulentum L., 1753 X X X X X X X X X X X X 12 X

137478 Lupinus angustifolius subsp.
reticulatus (Desv.) Arcang., 1882 X 1

107027 Lycopsis arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X X 11 X

612638
Lysimachia arvensis subsp. ar-
vensis (L.) U.Manns & Anderb.,
2009

X 1

706505 Lysimachia foemina (Mill.) U.
Manns & Anderb., 2009 X X X X X X X 7

107106 Lythrum hyssopifolia L., 1753 X 1
107313 Malva setigera Spenn., 1829 X X X X X X X 7
107440 Matricaria chamomilla L., 1753 X X X 3

107677 Medicago orbicularis (L.) Bartal.,
1776 X X X 3

107688 Medicago polyceratia (L.) Trau-
tv., 1841 X 1

107689 Medicago polymorpha L., 1753 X 1

107742 Medicago turbinata (L.) All.,
1785 X 1

107786 Melampyrum arvense L., 1753 X X X X X X X 7

108005 Melomphis arabica (L.) Raf.,
1837 X 1

108477 Mibora minima (L.) Desv., 1818 X 1

108522 Microthlaspi perfoliatum (L.)
F.K.Mey., 1973 X X 2

108645 Misopates orontium (L.) Raf.,
1840 X X X X X X X X X X X 11 X

108780 Montia arvensisWallr., 1840 0

137892 Muscari botryoides subsp.
lelievrei (Boreau) K.Richt., 1890 X X X 3

108874 Muscari comosum (L.) Mill., 1768 X 1
108896 Muscari motelayi Foucaud, 1891 X 1

108898 Muscari neglectum Guss. ex
Ten., 1842 X X X 3

108948 Myagrum perfoliatum L., 1753 X X X X X X X X X X X X 12 X

108898 Muscari neglectum Guss. ex
Ten., 1842 X X X 3

108948 Myagrum perfoliatum L., 1753 X X X X X X X X X X X X 12 X
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137901 Myosotis arvensis (L.) Hill, 1764 X X 2
109019 Myosotis discolor Pers., 1797 X 1
109126 Myosurus minimus L., 1753 X X X X X 5

138067 Neslia paniculata subsp.
thracica (Velen.) Bornm., 1894 X X X X X X X X X X X X X 13 X

109620 Nigella arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

718723 Nigella hispanica var. hispanica
L., 1753 X X X X X X X 7 X

718723 Nigella hispanica var. intermedia
Coss., 1849 X 1

109636 Nigella nigellastrum (L.) Willk.,
1880 X X X 3 X

718726 Odontites jaubertianus var.
chrysanthus (Boreau) Bolliger X 1

138126 Odontites luteus subsp.
lanceolatus (Gaudin) P.Fourn., 1937 X 1

138137 Odontites vernus subsp. vernus
(Bellardi) Dumort., 1827 X X X X X X 6

138215 Ononis viscosa subsp. viscosa
L., 1753 X 1

111297 Orlaya grandiflora (L.) Hoffm.,
1814 X X X X X X X X X X X 11

111301 Orlaya platycarposW.D.J.Koch,
1824 X X X X X 5

111391 Ornithogalum umbellatum L.,
1753 X 1

112285 Papaver argemone L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X
112303 Papaver dubium L., 1753 X X X X X X X 7
112319 Papaver hybridum L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14 X
112355 Papaver rhoeas L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X 14

112980 Phalaris brachystachys Link,
1806 X X 2

113007 Phalaris minor Retz., 1783 X 1
113016 Phalaris paradoxa L., 1763 X X X X 4 X

113100 Phelipanche ramosa (L.) Pomel,
1874 X 1

113213 Phleum paniculatum Huds.,
1762 X X X X 4 X

113230 Phleum subulatum (Savi) Asch.
& Graebn., 1899 X 1

113321 Physalis alkekengi L., 1753 X 1

114035 Platycapnos spicata (L.) Bernh.,
1833 X 1

149514 Pisum sativum var. arvense (L.)
Poir., 1804 X 1

114519 Polycnemum arvense L., 1753 X X X X X X X X X X X X 12
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114520 Polycnemum majus A.Braun,
1841 X X X X X X X X X X X X 12

114660 Polygonum bellardii All., 1785 X X X X X X X X X 9 X

116185 Psammophiliella muralis (L.)
Ikonn., 1976 X 1

116932 Ranunculus arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X X X X X X 15 X
117156 Ranunculus parviflorus L., 1758 X 1

117221 Ranunculus sardous Crantz,
1763 X 1

139841 Raphanus raphanistrum subsp.
raphanistrum L., 1753 X X X X 4

117393 Rapistrum rugosum (L.) All.,
1785 X 1

117469 Reseda phyteuma L., 1753 X X X X X X 6

117521 Rhagadiolus stellatus (L.)
Gaertn., 1791 X X 2

117820 Ridolfia segetum (Guss.) Moris,
1842 X X X 3 X

117876 Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 X X X X 4 X
121449 Scandix pecten-veneris L., 1753 X X X X X X X X X X X X X 13 X
121823 Scleranthus annuus L., 1753 X X X X X X 6

140781 Scleranthus annuus subsp.
annuus L., 1753 X X X X X X X 7

123164 Sherardia arvensis L., 1753 X X X X 4
123448 Silene conica L., 1753 X 1
123449 Silene conoidea L., 1753 X X 2
123458 Silene cretica L., 1753 X 1 X
123485 Silene gallica L., 1753 X X X X X X X 7
123555 Silene muscipula L., 1753 X X X X 4 X
123562 Silene noctiflora L., 1753 X X X X X X 6 X
123563 Silene nocturna L., 1753 X 1
123711 Sinapis alba L., 1753 X X 2
123713 Sinapis arvensis L., 1753 X X 2
123785 Sison segetum L., 1753 X X X X X X X X X X X 11 X

141303 Sonchus arvensis subsp.
uliginosus (M.Bieb.) Nyman, 1879 X 1

124499 Spergula arvensis L., 1753 X X X X X X X X X X X X 12 X
124517 Spergula morisonii Boreau, 1847 X 1
124519 Spergula pentandra L., 1753 X X 2
124534 Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 X X X X X X X X 8 X
124741 Stachys annua (L.) L., 1763 X X X X X X X X X X X X 12 X
124744 Stachys arvensis (L.) L., 1763 X X X X X X X X X 9
125976 Teucrium botrys L., 1753 X X X X X 5
126322 Thlaspi alliaceum L., 1753 X 1
126332 Thlaspi arvense L., 1753 X X X X X X X X X X 10
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126474 Thymelaea passerina (L.) Coss.
& Germ., 1861 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

126837 Tordylium maximum L., 1753 X 1

126846 Torilis arvensis (Huds.) Link,
1821 X X X X X 5

126865 Torilis nodosa (L.) Gaertn., 1788 X 1
127230 Trifolium arvense L., 1753 X 1

127561 Trigonella foenum-graecum L.,
1753 X 1

127613 Tripleurospermum inodorum
(L.) Sch.Bip., 1844 X X X 3

127918 Tulipa aximensis Jord. Ex Baker,
1894 X 1

127921 Tulipa billietiana Jord., 1858 X 1
127915 Tulipa agenensis DC., 1804 X X X X 4 X
127925 Tulipa clusiana DC., 1804 X X 2 X
127928 Tulipa didieri Jord., 1846 X 1
127934 Tulipa gesneriana L., 1753 X 1 X
127938 Tulipa lortetii Jord., 1858 X 1 X

127943 Tulipa mauriana Jord & Fourr.,
1866 X 1

127945 Tulipa montisandrei J. Prud-
homme, 1994 X 1

127950 Tulipa planifolia Jord., 1858 X 1
127956 Tulipa raddii Reboul, 1822 X X X X 4 X

142006 Tulipa sylvestris subsp. sylvestris
L., 1753 X X X X X X X X X X X 11 X

127988 Turgenia latifolia (L.) Hoffm.,
1814 X X X X X X X X X X X X X X 14 X

128330 Vaccaria hispanica (Mill.)
Rauschert, 1965 X X X X X X X X X X X X X 13 X

152321 Vaccaria hispanica var.
hispanica (Mill.) Rauschert, 1965 X X X X 4

128462 Valerianella coronata (L.) DC.,
1805 X X X X X X X X X X X 11

128467 Valerianella dentata (L.) Pollich,
1776 X X X X X X X X X X 10 X

128469 Valerianella echinata (L.) DC.,
1805 X X X X X 5 X

128470 Valerianella eriocarpa Desv.,
1809 X X X X X X 6

128476 Valerianella locusta (L.) Laterr.,
1821 X X 2

128801 Veronica arvensis L., 1753 X 1
128940 Veronica opaca Fr., 1819 X X 2
128970 Veronica praecox All., 1789 X X X X 4
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129032 Veronica triphyllos L., 1753 X X X X X X X X X X X 11 X
129109 Vicia angustifolia L., 1759 X X 2
129127 Vicia bithynica (L.) L., 1759 X 1
129153 Vicia dasycarpa Ten., 1829 X X X X X X X X X X 10
129225 Vicia lutea L., 1753 X X X 3
129265 Vicia pannonica Crantz, 1769 X X X 3

152461 Vicia pannonica var.
purpurascens (DC.) Ser., 1825 X X X X 4

129271 Vicia peregrina L., 1753 X 1
129307 Vicia serratifolia Jacq., 1778 X 1
129322 Vicia tenuifolia Roth, 1788 X X 2
129340 Vicia villosa Roth, 1793 X X X X X X 6
129506 Viola arvensis Murray, 1770 X X X X X X X X X X X X 12 X

142433 Viola tricolor subsp. tricolor L.,
1753 X X X X X X X 7

129910 Visnaga daucoides Gaertn.,
1788 X 1 X

717697 Vogtia annua (L.) Oberpr. &
Sonboli, 2012 X X 2 X
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Annexe 2
Rattachements phytosociologiques des taxons cibles du PNA

VÉGÉTATION HERBACÉE ANTHROPOGÈNE, DES LISIERES ET DES MÉGAPHORBIAIES
Végétation anthropogène

Ecologie/chorologie  
(Bardat & al., 2004 )

Taxons rattachés  
(Julve, 2021)

68 Stellarietea Mediae Tüxen, W.
Lohmeyer & Preising ex von Rochow
195

Végétation annuelle, nitrophile,
commensale des cultures annuelles
ou sarclées.

Viola arvensis.

68.0.1 Aperetalia spicae-venti J. Tüxen
& Tüxen in Malato-Beliz, J. Tüxen &
Tüxen 1960

Communautés des cultures et
moissons sur sols sablonneux plus ou
moins acides.

Anthemis arvensis subsp. arvensis,
Anthemis cotula Spergula arvensis.

68.0.1.0.1 Scleranthion annui
(Kruseman & J. Vlieger 1939) Sissingh
in Westhoff, Dijk, Passchier & Sissin-
gh 1946

Communautés eurosibériennes.
Cyanus segetum, Papaver argemone,
Apera spica-venti, Aphanes arvensis,
Misopates orontium.

68.0.2 Centaureetalia cyani Tüxen,
Lohmeyer & Preising in Tüxen ex von
Rochow 1951

Communautés des cultures et mois-
sons sur sol neutro-alcalin.

Adonis annua, Agrostemma githago,
Asperula arvensis, Bromus arvensis,
Bromus secalinus, Calendula arven-
sis, Camelina microcarpa Camelina
sativa, Conringia orientalis, Delphi-
nium orientale, Fumaria parviflora,
Galium tricornutum, Legousia hybri-
da, Myagrum perfoliatum, Nigella
hispanica var. hispanica, Polycnemum
arvense, Polygonum bellardii, Papaver
hybridum, Ranunculus arvensis, Sta-
chys annua, Scandix pecten-veneris,
Thymelaea passerina.

68.0.2.0.1 Caucalidion lappulae Tüxen
1950 nom. nud.

Communautés surtout eurosibé-
riennes.

Adonis aestivalis, Adonis flammea,
Androsace maxima, Buglossoides
arvensis, Bupleurum rotundifolium,
Bromus grossus, Caucalis platycar-
pos, Delphinium consolida, Fumaria
vaillantii, Galium spurium, Legousia
speculum-veneris, Silene noctiflora,
Turgenia latifolia, Vaccaria hispanic,
Valerianella dentata.

68.0.2.0.2 Roemerion hybridae Br.-Bl.
ex Rivas-Martinez, Fernandez Gonza-
lez & Loidi

Communautés surtout méditerra-
néennes.

Bifora radians, Bifora testiculata,
Bupleurum subovatum, Ceratocepha-
la falcata, Delphinium pubescens, Ni-
gella nigellastrum, Hypecoum pendu-
lum, Neslia paniculata subs. thracica,
Ridolfia segetum, Silene muscipula,
Valerianella echinata, Cota altissima,
Centaurea benedicta, Nigella arven-
sis, Roemeria hybrida.

68.0.2.0.a* Lolio remotae-Linion usita-
tissimi Tüxen 1950

Annuelles commensales de cultures
de lin basophiles.

Lolium temulentum.

Disparus : Camelina alyssum, Cuscu-
ta epilinum, Lolium remotum, Silene
cretica.

68.0.3 Chenopodietalia albi Tüxen &
Lohmeyer ex von Rochow 1951 Communautés principalement des cutures sarclées, sur sol eutrophe.

68.0.3.0.1 Diplotaxion erucoidis Br.-Bl.
in Br.-Bl., Gajewski, Wraber & Walas

Communautés surtout méditerra-
néennes. Vogtia annua.

68.0.3.0.2 Panico crus-galli-Setarenion
viridis Sissingh in Westhoff, Dijk,
Passchier & Sissingh 1946

Communautés eurosibériennes sur
sol acidicline à dominante limoneuse
ou sableuse.

Lycopsis arvensis, Glebionis segetum.

66 Sisymbrietea Officinalis Gutte &
Hilbig 1975

Végétation anthropogène à dominante d’annuelles et de bisannuelles, plus
ou moins nitrophile, des stations rudéralisées et irrégulièrement perturbées.
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Ecologie/chorologie  
(Bardat & al., 2004 )

Taxons rattachés  
(Julve, 2021)

66.0.1 Brometalia rubenti-tectorum 
Rivas-Martinez & Izco 1977

Communautés subnitrophiles, ver-
nales plutôt xéroclines, des sols sé-
chards peu épais, méditerranéennes
à thermo-atlantiques.

Delphinium verdunense, Camelina
rumelica, Phalaris paradoxa, Phleum
paniculatum.

7 Artemisietea Vulgaris Lohmeyer,
Preising & Tüxen ex von Rochow 1951

Végétation rudérale anthropogène, nitrophile à dominance d’espèces vi-
vaces, eurosibérienne et méditerranéenne.

7.0.2.0.1 Onopordion acanthi Br.-Bl in
Gajewski

Communautés méditerranéennes de vivaces et de bisannuelles mêlées de
thérophytes.

7.0.3.0.a Onopordion illyrici
Oberdorfer 1954

Friches vivaces xérophiles à mé-
soxérophiles, méditerranéennes à
euryméditerranéennes.

Glaucium corniculatum.

2 Agropyretea Pungentis Géhu 1968
Végétation vivace graminéenne, xérophile et semi-rudérale, surtout sur
sables, limons et substrats calcaires, à distribution européenne et ouest
sibérienne.

2.0.2. Agropyretalia intermedii-repen-
tis Oberdorfer, Müller & Görs in Th.
Müll. & Görs 1969

Communautés non littorales.

2.0.2.0.a* Gageo pratensis - Allion
schoenoprasi Passarge 1964

communautés eurosibériennes mé-
so-xérophiles à xérophiles.

Allium nigrum, Allium rotundum,
Bunium pachypodum, Gagea villosa,
Gladiolus italicus Honorius nutans,
Tulipa agenensis, Tulipa clusiana,
Tulipa lortetii, Tulipa raddii, Tulipa
sylvestris subsp. sylvestris.

VÉGÉTATION PASTORALE DE PELOUSES ET DE PRAIRIES
Végétation de pelouses thérophytiques

32 Helianthemetea Guttari (BR.-BL.
Ex Rivas Goday1958) Rivas Goday &
Rivas-Martinez

Végétation annuelle acidiphile des
sols souvent sableux, oligotrophes et
des lithosols.

Hypecoum imberbe.

VÉGÉTATION AMPHIBIE DES RIVIERES, SOURCES ET MARAIS
Végétation pionnière éphémère

34 Isoeto Durieui-Juncetea Bufonii
Br.-Bl. & Tüxen ex V. West., Dijk &
Paschier 1946

Végétation pionnière riche en annuelles, hygrophile à mésohygrophile, des
sols exondés ou humides, oligrotrophes à méso-eutrophes.

34.0.3 Nanocyperetalia flavescentis
Klika 1935

Communautés méso-hygrophiles méditerranéo-atlantiques à continentales
des sols de niveau trophique moyen.

34.0.3.0.1 Radiolion linoidis Pietsch
1971

Communautés des sols sableux
acides mésotrophes. Spergula segetalis.

*Numérotation provisoire car les classes concernées n’ont pas encore fait l’objet de révision pour le
Prodrome des Végétations de France 2
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Annexe 3
Répartition en France des plantes messicoles de la liste nationale 
et statuts en listes rouges nationale et régionales

SOURCES DE DONNEES : réseau des CBN et leurs partenaires (2022), CB de Lorraine (2022) &
compléments en Alsace (CSA, SBA, 2020).

La catégorie de menace, évaluée selon la méthode UICN pour l’établissement de la liste rouge 
des espèces menacées pour la flore vasculaire de France métropolitaine, est inscrite entre cro-
chets après le nom du taxon. (UIN Franc, FBN, AFB & MNHN, 089).

LEGENDES DES CARTES :

Nombre de communes par département après 2000
>30
9 à 30
3 à 8
1 à 2

Nombre de données actuelles (>2000) par maille 10 km x 10 km
>25
8 à 25
3 à 7
1 à 2

Répartition départementale des messicoles
Présence dans au moins une commune avant 1970

Listes rouges régionales (anciennes régions)
RE

EN
VU
NT
DD
LC
NE, NA, absent
Pas de liste rouge régionale

CR, CR*

[9] UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018). La Liste rouge des espèces menacées en France. Chapitre Flore vasculaire 
de France métropolitaine. Paris, France, 32 p.
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Adonis aestivalis L., 1762 [NT]

Adonis annua L., 1753 [LC]

Adonis flammea Jacq., 1776 [NT]

Agrostemma githago L., 1753 [LC]
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Allium rotundum L., 1762 [LC]

Androsace maxima L., 1753 [LC]

Apera spica-venti (L.) P.Beauv., 1812 [LC]

Aphanes arvensis L., 1753 [LC]
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Arrhenatherum elatius subsp. bulbosum (Willd.) Schübl. & G.Martens, 1834 [LC]

Asperula arvensis L., 1753 [EN]

Bifora radians M.Bieb., 1819 [NA]

Bifora testiculata (L.) Spreng., 1820 [EN]
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Bromus arvensis L., 1753 [LC]

Bromus secalinus L., 1753 [LC]

Buglossoides arvensis (L.) I.M.Johnst., 1954 [LC]

Bunium bulbocastanum L., 1753 [LC]
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Bunium pachypodum P.W.Ball, 1968 [NT]

Bupleurum rotundifolium L., 1753 [NT]

Bupleurum subovatum Link ex Spreng., 1813 [EN]

Camelina alyssum (Mill.) Thell., 1906 [RE]
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Camelina microcarpa Andrz. ex DC., 1821 [NT]

Camelina rumelica Velen., 1888 [NE]

Camelina sativa (L.) Crantz, 1762 [DD]

Caucalis platycarpos L., 1753 [LC]
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Centaurea benedicta (L.) L., 1763 [LC]

Ceratocephala falcata (L.) Pers., 1805 [NT]

Conringia orientalis (L.) Dumort., 1827 [EN]

Cota altissima (L.) J.Gay ex Guss., 1844 [LC]
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Cuscuta epilinum Weihe, 1824 [NA]

Cyanus segetum Hill, 1762 [LC]

Delphinium ajacis L., 1753 [EN]

Delphinium consolida L., 1753 [LC]
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Delphinium orientale J.Gay, 1840 [VU]

Delphinium pubescens DC., 1815 [NT]

Delphinium verdunense Balb., 1813 [NT]

Gagea villosa (M.Bieb.) Sweet, 1826 [LC]
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Galium spurium L., 1753 [LC]

Galium tricornutum Dandy, 1957 [LC]

Gladiolus italicus Mill., 1768 [LC]

Glaucium corniculatum (L.) Rudolph, 1781 [NT]
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Glebionis segetum (L.) Fourr., 1869 [LC]

Gypsophila vaccaria (L.) Sm., 1809 [NT]

Honorius nutans (Sm.) Gray, 1821 [NT]

Hypecoum imberbe Sm., 1806 [NT]
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Hypecoum pendulum L., 1753 [EN]

Legousia hybrida (L.) Delarbre, 1800 [LC]

Legousia speculum-veneris (L.) Chaix, 1785 [LC]

Lolium remotum Schrank, 1789 [RE]
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Lolium temulentum L., 1753 [CR]

Lycopsis arvensis L., 1753 [LC]

Myagrum perfoliatum L., 1753 [NA]

Neslia paniculata subsp. thracica (Velen.) Bornm., 1894 [NT]
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Nigella arvensis L., 1753 [CR]

Nigella hispanica var. hispanica L., 1753 [NE]

Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880 [EN]

Papaver argemone L., 1753 [LC]
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Papaver hybridum L., 1753 [LC]

Polycnemum arvense L., 1753 [EN]

Polygonum bellardii All., 1785 [NT]

Ranunculus arvensis L., 1753 [LC]
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Ridolfia segetum (Guss.) Moris, 1842 [CR*]

Roemeria hybrida (L.) DC., 1821 [EN]

Scandix pecten-veneris L., 1753 [LC]

Silene conoidea L., 1753 [NA]
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Silene cretica L., 1753 [NA]

Silene muscipula L., 1753 [CR]

Spergula arvensis L., 1753 [LC]

Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 [EN]
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Stachys annua (L.) L., 1763 [LC]

Thymelaea passerina (L.) Coss. & Germ., 1861 [LC]

Tulipa agenensis DC., 1804 [NA]

Tulipa clusiana DC., 1804 [NA]
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Tulipa lortetii Jord., 1858 [NA]

Tulipa raddii Reboul, 1822 [NA]

Tulipa sylvestris subsp. sylvestris L., 1753 [LC]

Turgenia latifolia (L.) Hoffm., 1814 [EN]



201PNA en faveur des espèces et communautés inféodées aux moissons, vignes et vergers – 2024 -2033

Valerianella dentata (L.) Pollich, 1776 [LC]

Valerianella dentata (L.) Pollich, 1776 [LC]

Valerianella echinata (L.) DC., 1805 [EN]

Viola arvensis Murray, 1770 [LC]
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Annexe 4
Communes à enjeu national majeur pour la conservation des 
plantes messicoles
D’après la méthodologie établie dans le Plan national d’actions – juillet 2023.

RÉGIONS DÉPARTEMENTS COMMUNES

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
26 CREST
69 LYON

CENTRE-VAL DE LOIRE

18 BOURGES
37 CHAVEIGNES
41 PRUNIERS-EN-SOLOGNE
45 LE MALESHERBOIS

GRAND EST

08 BAIRON et ses environs
67 STRASBOURG
68 COLMAR
68 ROUFFACH

NOUVELLE-AQUITAINE
86 AVANTON
86 MIGNE-AUXANCES

OCCITANIE

11 CARCASSONNE
11 NARBONNE
11 VILLEGAILHENC
12 MILLAU
12 NANT
12 SAINT-ANDRE-DE-VEZINES
30 LUSSAN
30 NIMES
31 TOULOUSE
34 AGDE
34 CABRIERES
34 MONTPELLIER
48 MEYRUEIS
66 BOURG-MADAME
66 PERPIGNAN
81 CASTRES
82 MONTAIGU-DE-QUERCY

PAYS DE LA LOIRE

49 BAUGE-EN-ANJOU
49 DOUE-LA-FONTAINE
49 MONTREUIL-BELLAY
49 SAUMUR
85 FONTENAY-LE-COMTE

PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR

04 BRUNET
04 DIGNE-LES-BAINS
04 FORCALQUIER
04 GREOUX-LES-BAINS
04 MANOSQUE
04 MONTAGNAC-MONTPEZAT
04 MOUSTIERS-SAINTE-MARIE
04 PIERREVERT
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RÉGIONS DÉPARTEMENTS COMMUNES

PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 
(suite)

04 BRUNET
04 DIGNE-LES-BAINS
04 FORCALQUIER
04 GREOUX-LES-BAINS
04 MANOSQUE
04 MONTAGNAC-MONTPEZAT
04 MOUSTIERS-SAINTE-MARIE
04 PIERREVERT
04 PUIMOISSON
04 RIEZ
04 ROUMOULES
04 SIMIANE-LA-ROTONDE
04 SISTERON
04 VALENSOLE
05 GAP
05 VAL BUECH-MEOUGE
06 ANTIBES
06 CANNES
06 GRASSE
06 NICE
13 AIX-EN-PROVENCE
13 ALLAUCH
13 ARLES
13 AUBAGNE
13 AURIOL
13 BERRE-L'ETANG
13 CABRIES
13 EGUILLES
13 GEMENOS
13 JOUQUES
13 LANCON-PROVENCE
13 MARSEILLE
13 MARTIGUES
13 PEYNIER
13 ROQUEVAIRE
13 SAINT-MARC-JAUMEGARDE
13 SAINT-VICTORET
13 SIMIANE-COLLONGUE
13 LE THOLONET
13 VAUVENARGUES
13 VENELLES
83 AMPUS
83 CARQUEIRANNE
83 FREJUS
83 LA GARDE
83 HYERES
83 LE LUC
83 MAZAUGUES
83 RIANS
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RÉGIONS DÉPARTEMENTS COMMUNES

PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 
(suite)

83 SAINT-JULIEN
83 SIGNES
83 TOULON
83 LA VERDIERE
84 APT
84 AVIGNON
84 LA BASTIDE-DES-JOURDANS
84 BEAUMONT-DE-PERTUIS
84 CASENEUVE
84 CUCURON
84 GRAMBOIS
84 LAGARDE-D'APT
84 LIOUX
84 MIRABEAU
84 MURS
84 PERTUIS
84 RUSTREL
84 SAINT-SATURNIN-LES-APT
84 SAULT
84 VIENS
84 VITROLLES-EN-LUBERON
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Annexe 5
Taxons messicoles inscrits sur des listes de protection nationale 
et régionales
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(TaxRefv14)

Pr
ot

ec
ti

on
 n

at
io

na
le

Pr
ot

ec
ti

on
 ré

gi
on

al
e

PR
 A

ls
ac

e

PR
 A

qu
it

ai
ne

PR
 A

uv
er

gn
e

PR
 F

ra
nc

he
-C

om
té

PR
 Il

e-
de

-F
ra

nc
e

PR
 L

im
ou

si
n

PR
 P

ro
ve

nc
e-

A
lp

es
-C

ôt
e-

d'
A

zu
r

Rh
ôn

e-
A

lp
es

Adonis aestivalis L., 1762 X X
Adonis flammea Jacq., 1776 X X
Agrostemma githago L., 1753 X X X
Allium nigrum L., 1762 X X
Asperula arvensis L., 1753 X X
Bromus grossus Desf. ex DC., 1805 X
Bromus secalinus L., 1753 X X
Caucalis platycarpos L., 1753 X X
Delphinium ajacis L., 1753 X X
Delphinium verdunense Balb., 1813 X
Gagea villosa (M.Bieb.) Sweet, 1826 X
Nigella nigellastrum (L.) Willk., 1880 X
Gladiolus italicus Mill., 1768 X X X X
Glebionis segetum (L.) Fourr., 1869 X X
Honorius nutans (Sm.) Gray, 1821 X X X
Legousia hybrida (L.) Delarbre, 1800 X X
Legousia speculum-veneris (L.) Chaix, 1785 X X
Nigella arvensis L., 1753 X X
Nigella hispanica var. hispanica L., 1753 X
Phalaris paradoxa L., 1763 X X
Silene muscipula L., 1753 X X
Spergula segetalis (L.) Vill., 1789 X X
Tulipa agenensis DC., 1804 X
Tulipa clusiana DC., 1804 X
Tulipa raddii Reboul, 1822 X
Tulipa sylvestris subsp. sylvestris L., 1753 X
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Annexe 6
Expertise de recherche mobilisable en Europe (hors France, 2022)

Nom  
personne Statut Pays Institut

Niveau  
d'implica-

tion
Expertise

Harald
Albrecht

Chair
of Res-
toration
Ecology

Restoration Ecology, Department
Ecology and Ecosystem
Management, Technical University
of Munich, Emil-Ramann-Str. 6,
85354 Freising, Germany.

+++

Conservation des messi-
coles, écologie de la restau-
ration, liens entre pratiques
agricoles et communautés
messicoles, botanique.

Marion Laura
Lang Researcher

Restoration Ecology, Department
Ecology and Ecosystem
Management, Technical University
of Munich, Emil-Ramann-Str. 6,
85354 Freising, Germany.

+++

Conservation des messi-
coles, pratiques favorables
à la réintroduction d'es-
pèces messicoles, biologie
des espèces messicoles.

Sara
Altenfelder

Chair
of Res-
toration
Ecology

Restoration Ecology, Department
Ecology and Ecosystem
Management, Technical University
of Munich, Emil-Ramann-Str. 6,
85354 Freising, Germany.

++

Espèces adventices rares
associées aux champs
temporairement inon-
dables, effet des pratiques
agricoles et du contexte
abiotique.

Julia
Prestele ?

Restoration Ecology, Department
Ecology and Ecosystem
Management, Technical University
of Munich, Emil-Ramann-Str. 6,
85354 Freising, Germany ; Institut
pour l'agriculture biologique, la
culture des sols et la protection
des ressources, Bayerische Lande-
sanstalt für Landwirtschaft (LfL),
Lange Point 12, 85354 Freising.

++

Conservation des messi-
coles, pratiques favorables
à la réintroduction d'es-
pèces messicoles, biologie
des espèces messicoles.

Erwin
Bergmeier

Professor
of Botany

University of Goettingen,
Albrecht-von-Haller-Institute of
Plant Sciences, Department Vege-
tation and Phytodiversity Analysis,
Untere Karspüle 1a, 37073,
Göttingen, Germany.

+

Phytosociologie, biologie
de la conservation, éco-
logie des communautés,
botanique (notamment
flore messicole de Grèce),
ethnobotanique

Stefan Meyer Researcher

University of Goettingen,
Albrecht-von-Haller-Institute of
Plant Sciences, Department Vege-
tation and Phytodiversity Analysis,
Untere Karspüle 1a, 37073, Göttin-
gen, Germany.

+++

Phytosociologie et écologie
des communautés messi-
coles, liens entre pratiques
agricoles et communautés
adventices/messicoles,
structure et diversité
génétique des populations
d'espèces messicoles.

Christoph
Leuschner Professor

Plant Ecology, Albrecht von Haller
Institute for Plant Sciences, Univer-
sity of Göttingen, Untere Karspüle
2, 37073 Göttingen, Germany

+

Biologie de la conservation,
mesures agri-environne-
mentales (bandes fleuries,
zones non traitées/fertili-
sées …).

Christine
Brütting Researcher

Institute of Agricultural and
Nutritional Sciences, Martin Luther
University Halle-Wittenberg,
Von-Danckelmann-Platz 2, 06120
Halle (Saale), Germany.

+
Structure et diversité géné-
tique de plusieurs espèces
messicoles.

Thomas van
Elsen

Senior
scientist

University of Kassel, Department
of Organic Farming and Cropping,
Nordbahnhofstr. 1a, 37213
Witzenhausen, Germany.

+
Conservation des messi-
coles, mesures agri-environ-
nementales.
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Nom  
personne Statut Pays Institut

Niveau  
d'implica-

tion
Expertise

Bärbel
Gerowitt Professor

Faculty of Agricultural and
Environmental Sciences, Crop
Health, University of Rostock,
Satower Str. 48, 18051, Rostock,
Germany.

+

Gestion des adventices,
liens entre pratiques
agricoles et communautés
adventices, herbicides,
modélisation.

Marie Legast

Conseil-
lière en
Aménage-
ment du
territoire
et Urba-
nisme

Administration communale
d'Anthisnes +

Mesures agri-environne-
mentales en faveur des
messicoles.

Louis-Marie
Delescaille

Biodiver-
sity Expert
- Flora wor-
king group
coordina-
tor

Direction générale opérationnelle
Agriculture, Ressources naturelles
et Environnement (DGARNE), Dé-
partement de l'Etude du Milieu na-
turel et agricole (DEMNA), Avenue
Maréchal Juin 23, 5030, Gembloux,
Belgium.

+
Restauration des pelouses
sèches calcicoles, Bromus
grossus.

Wouter van
Landuyt

Senior
botanist

Species Diversity Team, Research
Institute for Nature and Forest
(INBO), Herman Teirlinckgebouw,
Havenlaan 88 bus 73, 1000
Brussel.

?
Botanique, biologie de la
conservation, écologie, bio-
géographie, liste rouge

Julien
Piqueray

Respon-
sable
scienti-
fique

ASBL Natagriwal, Chemin du
Cyclotron, 2 Bte L07.01.14 à 1348
Louvain-la-Neuve.

++

Biologie de la conservation,
agroécologie, mesures
agri-environnementales en
faveur des plantes messi-
coles.

Nada Hulina Professor ?

University of Zagreb, Faculty of
Agriculture, Department of
Agricultural Botany. Svetošimunska
25, HR - 10000 Zagreb, Croatia.

++
Conservation et caractéri-
sation des communautés
messicoles, liste rouge.

Christian
Andreasen

Associate
Professor,
Head of
Plant Pro-
tection

Department of Plant and Envi-
ronmental Sciences, University of
Copenhagen, Højbakkegaard Allé
13, DK-2630, Taastrup, Denmark.

+

Agronomie, gestion des
adventices, herbicides, bio-
logie des semences et de la
conservation.

Laura
José-Maria Professor

Department of Evolutionary Bio-
logy, Ecology and Environmental
Sciences, University of Barcelona,
Av. Diagonal 643, 08028,
Barcelona, Spain ; Biodiversity Re-
search Institute (IRBio), Spain.

++

Liens entre pratiques agri-
coles/paysage et commu-
nautés adventices/messi-
coles.

Francesc
Xavier-Sans
Serra

Professor

Department of Evolutionary Bio-
logy, Ecology and Environmental
Sciences, University of Barcelona,
Av. Diagonal 643, 08028,
Barcelona, Spain ; Biodiversity Re-
search Institute (IRBio), Spain.

++

Gestion des adventices,
liens entre pratiques agri-
coles/paysage et commu-
nautés adventices/messi-
coles.

Lourdes
Chamorro Professor

Department of Evolutionary Bio-
logy, Ecology and Environmental
Sciences, University of Barcelona,
Av. Diagonal 643, 08028,
Barcelona, Spain ; Biodiversity Re-
search Institute (IRBio), Spain.

++

Liens entre pratiques agri-
coles/paysage et commu-
nautés adventices/messi-
coles.

Roser
Rotchés-
Ribalta

Associate
Professor

Department of Evolutionary Bio-
logy, Ecology and Environmental
Sciences, University of Barcelona,
Av. Diagonal 643, 08028,
Barcelona, Spain ; Biodiversity Re-
search Institute (IRBio), Spain.

+++

Liens entre pratiques agri-
coles/paysage et commu-
nautés adventices/messi-
coles, compétition entre
culture et diverses espèces
messicoles
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Nom  
personne Statut Pays Institut

Niveau  
d'implica-

tion
Expertise

José Manuel
Blanco
Moreno

Professor

Department of Evolutionary Bio-
logy, Ecology and Environmental
Sciences, University of Barcelona,
Av. Diagonal 643, 08028,
Barcelona, Spain.

++

Gestion des adventices,
liens entre pratiques
agricoles/paysage et
communautés adventices/
messicoles, modélisation
spatiale, agriculture biolo-
gique.

Alicia Cirujeda Researcher

Unidad de Protección Vegetal,
Centro de Investigación y Tecno-
logía Agroalimentaria de Aragón
(CITA), Avda. Montañana 930,
50059 Zaragoza, Spain ; Instituto
Agroalimentario de Aragón—IA2
(CITA-Universidad de Zaragoza),
50013 Zaragoza, Spain.

+ Gestion des adventices.

José Luis
Gonzalez-
Andujar

https://
www.uco.
es/agroe-
cologia/
people/
princi-
pal-resear-
cher/

Departamento de Proteccion de
Cultivos, Instituto de Agricultura
Sostenible (CSIC), Córdoba, Spain.

++

Modélisation (germina-
tion, dynamique des pop.,
distribution spatiale), liens
entre pratiques agricoles et
communautés adventices,
compétition.

Jordi Recasens
Guinjuan Professor

Departament of Hortofruticul-
ture, Botany and Landscaping,
Agrotecnio, University of Lleida,
Alcalde Rovira Roure 191, 25198
Lleida, Spain.

++

Gestion des adventices,
compétition, germination
d'espèces messicoles, liens
entre pratiques agricoles et
communautés adventices,
conservation des messi-
coles.

Xavier O.
Solé-Senan Researcher

Departament of Hortofruticul-
ture, Botany and Landscaping,
Agrotecnio, University of Lleida,
Alcalde Rovira Roure 191, 25198
Lleida, Spain.

+

Liens entre pratiques agri-
coles/paysage et commu-
nautés adventices/messi-
coles.

Joel Torra
Farrè

Associate
Professor

Departament of Hortofruticul-
ture, Botany and Landscaping,
Agrotecnio, University of Lleida,
Alcalde Rovira Roure 191, 25198
Lleida, Spain.

++

Biologie des adventices/
messicoles (germination),
modélisation, résistance
aux herbicides.

Eva
Hernández
Plaza

Researcher
INIA-CSIC. Centro Nacional Insti-
tuto de Investigación y Tecnología
Agraria y Alimentaria: Madrid, ES.

+++

Liens entre pratiques agri-
coles/paysage et commu-
nautés adventices, conser-
vation des messicoles.

Tsipe Aavik

Associate
Professor
of Macroe-
cology

Department of Botany, Institute of
Ecology and Earth Sciences, Uni-
versity of Tartu, Tartu, Estonia.

+

Liens entre pratiques
agricoles/paysage et bio-
diversité, macroécologie,
génétique, biologie de la
conservation.

Tehro
Hyvönen Professor

Natural Resources Institute Finland
(Luke), Tietotie 4, Jokioinen FI-
31600, Finland.

++

Liens entre pratiques agri-
coles et communautés ad-
ventices, mesures agri-en-
vironnementales, gestion
des adventices, agriculture
biologique.

Jukka Salonen Senior
scientist

Natural Resources Institute Finland
(Luke), Tietotie 4, Jokioinen FI-
31600, Finland.

++

Gestion des adventices,
liens entre pratiques
agricoles et communautés
adventices.
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Nom  
personne Statut Pays Institut

Niveau  
d'implica-

tion
Expertise

Gyula Pinke Professor

Faculty of Agricultural and Food
Sciences, Széchenyi István Univer-
sity, Vár 2, 9200,
Mosonmagyaróvár, Hungary.

+++

Liens entre pratiques agri-
coles/paysage/contexte pé-
dologique et communau-
tés adventices/messicoles,
conservation des messi-
coles, phytosociologie.

Zita Dorner Professor

Faculty of Horticultural Science,
Plant Protection Institute, De-
partment of Integrated Plant
Protection, Szent István University,
Gödöllő, Hungary.

+

Gestion des adventices,
liens entre pratiques
agricoles et communautés
adventices.

Emanuele
Fanfarillo

Research
fellow

Department of Life Sciences,
University of Siena, Siena, Italy. ++

Phytosocologie des com-
munautés adventices/
messicoles, développe-
ment d'indicateurs pour la
conservation des commu-
nautés végétales en milieu
agricole, liens entre pra-
tiques agricoles/contexte
abiotique et communautés
adventices/messicoles.

Stefano
Tassinazo ?

Ministero dell'Istruzione, dell'
Università e della Ricerca, Rome,
Italy.

+
Phytosociologie des com-
munautés adventices/mes-
sicoles, liste rouge.

Enrico Vito
Perrino Botanist

Agronomic Mediterranean Insti-
tute of Bari, CIHEAM, Via Ceglie 9,
70010, Valenzano, Bari, Italy.

+

Biologie de la conserva-
tion, liste rouge, liens entre
pratiques agricoles et
communautés adventices/
messicoles en oliveraie,
caractérisation des com-
munautés adventices/mes-
sicoles en oliveraie.

Generosa
Jenny
Calabrese

Research
Director

Agronomic Mediterranean Insti-
tute of Bari, CIHEAM, Via Ceglie 9,
70010, Valenzano, Bari, Italy.

+

Caractérisation des com-
munautés adventices/
messicoles en oliveraie/
vignoble, liens entre pra-
tiques agricoles et commu-
nautés adventices/messi-
coles en oliveraie.

Arben
Mehmeti Professor

Faculty of Agriculture and Veteri-
nary, University of Pristina, Pristina,
Albania.

+

Gestion de la flore adven-
tice, liens entre pratiques
agricoles et communautés
adventices, herbicides,
germination.

Arkadiusk
Nowak

Associate
Professor

Institute of Biology, University of
Opole, Opole, 45-052, Poland ; Bo-
tanical Garden, Center for Biologi-
cal Diversity Conservation, Polish
Academy of Sciences, Warszawa,
02-976, Poland.

++

Phytosociologie, bota-
nique, liste rouge, macroé-
cologie, liens entre pra-
tiques agricoles/contexte
abiotique et communautés
adventices/messicoles.

Teresa
Małgorzata
Skrajna

Associate
Professor

Department of Agricultural Ecolo-
gy, University of Natural Sciences
and Humanities, B. Prusa 14, 08-110
Siedlce, Poland.

++

Liens entre pratiques
agricoles et communautés
messicoles, caractérisa-
tion des communautés
adventices/messicoles,
conservation des espèces
messicoles.

Janina Zofia
Skrzyczyńska

Dean of
the Faculty
of Science

Faculty of Agrobioengineering
and Animal Husbandry, Siedlce
University of Natural Sciences and
Humanities, Siedlce, Poland.

++

Caractérisation des com-
munautés adventices/mes-
sicoles, conservation des
espèces messicoles.
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Nom  
personne Statut Pays Institut

Niveau  
d'implica-

tion
Expertise

Maria
Ługowska

Assistant
Professor

Department of Agricultural Ecolo-
gy University of Natural Sciences
and Humanities, Prusa 14, 08-110
Siedlce, Poland.

++

Caractérisation des com-
munautés adventices/
messicoles, liens entre pra-
tiques agricoles/contexte
abiotique et communautés
adventices/messicoles.

Anna
Bomanowska Professor ?

Department of Geobotany and
Plant Ecology, University of Lodz,
Lodz, Poland.

++

Liste rouge messicoles, liens
entre pratiques agricoles et
communautés adventices/
messicoles, caractérisation
des communautés adven-
tices/messicoles.

Michaela
Kolářová

Assistant
Professor

Czech University of Life Sciences
Prague, Faculty of Agrobiology,
Food and Natural Resources, Dept.
of Agroecology and Biometeorolo-
gy, Kamycka 129, CZ-165 21 Prague
6 - Suchdol, Czech Republic.

++

Herbicide, liens entre pra-
tiques agricoles/contexte
abiotique et communautés
adventices.

Luděk Tyšr Assistant
Professor?

Czech University of Life Sciences
Prague, Faculty of Agrobiology,
Food and Natural Resources, Dept.
of Agroecology and Biometeorolo-
gy, Kamycka 129, CZ-165 21 Prague
6 - Suchdol, Czech Republic.

++
Liens entre pratiques agri-
coles/contexte abiotique et
communautés adventices.

Zdňka
Lososová

Associate
Professor

Department of Botany and Zoo-
logy, Faculty of Science, Masaryk
University, Brno, Czech Republic.

+

Macroécologie, liens entre
contexte abiotique et
communautés adventices,
végétation synanthropique,
caractérisation des com-
munautés adventices/mes-
sicoles.

Jonathan
Storkey Researcher

Sustainable Agriculture Sciences,
Rothamsted Research, Harpen-
den, Hertfordshire, UK.

+++

Gestion de la flore adven-
tice, agroécologie, liens
entre pratiques agricoles et
communautés adventices,
approches fonctionnelles,
conservation des espèces
adventices rares.

E.J.P. Marshall

https://
orcid.
org/0000-
0001-9558-
0586

Marshall Agroecology Ltd:
Winscombe, Somerset, GB. ++

Interactions entre flore
adventice et autres orga-
nismes, mesures agri-en-
vironnementales, liens
entre pratiques agricoles/
contexte abiotique/pay-
sage et communautés
adventices.

Kevin Walker Head of
Science

Botanical Society of England and
Ireland, 57 Walton Road,
Shirehampton, Bristol, BS11 9TA.

+

Macroécologie, distribution
des espèces, monitoring
de la biodiversité végétale,
biologie de la conservation/
restoration.

Pavol Eliáš jun. Researcher

Department of Environment and
Biology, Slovak University of Agri-
culture, Tr. A. Hlinku 2, SK-949 76,
Nitra, Slovakia.

+

Botanique, phytosocio-
logie, caractérisation des
communautés adventices/
messicoles, liste rouge.

Urban Šilc
Senior
Research
Fellow

Research Centre of the Slovenian
Academy of Sciences and Arts
- ZRC SAZU, Institute of Biology,
Novi Trg 2, 1000 Ljubljana,
Slovenia.

++
Végétation synanthro-
pique, phytosociologie,
biogéographie.
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Nom  
personne Statut Pays Institut

Niveau  
d'implica-

tion
Expertise

Nina Richner

Project
Manager
Species
Conser-
vation &
Habitat
Manage-
ment /
Botany
Specialist

FORNAT AG, Bergstrasse 162, 8032
Zürich. ++

Liens entre pratiques
agricoles et communautés
adventices (surtout dans
le temps), conservation
des messicoles, mesures
agri-environnementales.

Laura
Armengot Researcher

International Cooperation Depart-
ment, Research Institute of Orga-
nic Agriculture, FiBL, Switzerland.

++

Liens entre pratiques
agricoles/paysage et
communautés adventices/
messicoles, gestion de la
flore adventice, approches
fonctionnelles.
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Annexe 7
Organismes représentés dans les groupes de travail pour la 
co-construction du PNA et dans le comité de suivi de la rédaction
Par ordre alphabétique

 ACTA

 ADASEA32 pour Imagin'rural

 Agence régionale de la biodiversité Centre-Val de Loire

 ANA-CEN Ariège

 ANSES

 Bio de Provence-Alpes-Côte d'Azur

 CBN Alpin, CBN Bassin parisien, CBN Corse, CBN de Bailleul, CBN de Brest, CBN Franche 
Comté, CBN Massif Central, CBN Méditerranéen, CBN Nord-Est, CBN Pyrénées Midi-Pyrénées,
CBN Sud-Atlantique

 CEFE CNRS Montpellier

 Fédération des Conservatoires d'espaces naturels, CEN Franche-Comté, CEN Haute
Savoie, CEN Hauts-de-France, CEN Loir et Cher, CEN Normandie, CEN PACA, CEN Poitou
Charentes

 Chambres d'agriculture France (ex APCA), CA Pays de la Loire, CA Alsace, CA Haute-Marne,
CA Deux-Sèvres, CA Meurthe et Moselle, CA Nord Pas-de-Calais, CRA Nouvelle-Aquitaine

 CPIE Loire-Anjou, CPIE Mayenne Bas-Maine

 Conservatoire des plantes messicoles de la Morelière

 Département de l’Eure

 DRAAF Grand Est

DREAL Centre-Val de Loire, DREAL Corse, DREAL Grand Est, DREAL Hauts de France, DREAL 
Nouvelle Aquitaine, DREAL Occitanie, DREAL Pays-de-la-Loire

 École Purpan Toulouse, EPLEFPA d'Avignon, EPLEFPA de Marmilhat

 Fédération nationale des chasseurs, FDC de l'Allier, FDC Manche, FRC Normandie, FRC
Occitanie

 Hommes et Territoires

 INRAE Dijon

 L'institut Agro - Florac (ex SupAgro Florac)

 LPO

 MASA/Bureau du changement climatique et de la biodiversité, Bureau Aides aux zones dé-
favorisées et à l'agro-environnement
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 MTEBFMP/Direction de l'Eau et de la Biodiversité

 Natagriwal (Belgique)

 Nature en Occitanie, Nature Environnement 17, Poitou-Charentes Nature

 OFB

 OPIE

 Parc national des Cévennes

 Fédération des Parcs naturels régionaux, PNR des Pyrénées catalanes, PNR Loire Anjou
Touraine

 Semence Nature

 SEPANT

 Société Linnéenne de Bordeaux

 Solagro

 Syndicat Mixte des Monts de la Madeleine

 Tela botanica
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DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE, 
DE LA BIODIVERSITÉ, 
DE LA FORÊT, DE LA MER 
ET DE LA PÊCHE

Février 2025
Coordination DGALN Direction de l'eau et de la biodiversité :
Arnault Lalanne et Frédéric Vincq  - Direction de l'eau et de la biodiversité, Ministère de la Transition écologique, 
de la Biodiversité, de la Forêt, de la Mer et de la Pêche. 

Rédaction :
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